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1NTRODUCT ION

1. Le :rapport du COllseil cl 'aclJDinietration du PrograIlllle desNatIons Unies povr l'envIronnement (PNUE) sur les travaux de sa sIxièmesessIon est présenté ~ l'Assemblée générele oonfonmêment à sa rê~olutlon2997 (XXVII) du 15 d'cembre 1972.
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.2. La sixième session du ConseIl d'edmlnlstratlon s'est tenue eu slAgedu PNUE, à NaIrobi. du 9 au 25 mal 1978. Le Conseil Il adopté le pr6sentrapport. la 15_ " ...nee de la sess'on., le 24 mal 1978.
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CHAPITRE l

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

3. La session a été ouverte par M. Ludwik Ochocki (Po~ogne), président de la. . '" .
C1n~~eme seSS1on.

B. Participation

4. Les Etats ci-après, membres du Conseil d'administration 1/, étaient
représentés à la session :

Algérie
Allemagne, Republique

f'èderale d'
Argentine
Autriche
Bangladesh
Belgigue
Brésil
Bulgarie
Canada
Chine
Chypre
Cololllbie
Côte d' Ivoir~
Danemark
Espa~e

Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana

Grèce
Hongrie
Indonésie
Irak
Iran
J amahiriya a.rabe

libyenne
Jamaïque
Ja.pon
Kenya
Koweit
Liberia
Malaisie
Mexique
i'lorvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Pqs-Bas

Phi~ippines

?o~ogne

Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d 1Ir~ande du nord

Rvanda
Sénégal
Somalie
Thaïlande
Tunisie
Union des B~publique::;

socialistes soviétiques
Uruguay
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre

5. Les Etats ci-a.près, non membres du Conseil d'administration, étaient
représentés :

Ara.bie sa.oudite
Australie
Chili
Egypte
Finlande
Gabon
Inde

Israël
Italie
Nigeria.
République de Coree
Reipublique démocrat ique

allemande
Républiqm::-Unie

de Tanzanie

Saint-Siège
Sri Lanka
Su~de

Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
yémen démocratique

1/ La cOIÇosition du Conseil d'administration a été déterminée par voie
d'élections qui ont eu lieu à l'Assemblee générale à sa 2432ème séance plénière,
tenue le 9 décembre 1975, à la lOlème séance plénière de la trente et unième session
de l'Assemblée, tenue le 16 décembre J.916, et à la l03ème séance plénière de la.
trente-deuxième ses.sion de l'Assemblée~ tenue le 15 décembre 1911 (déci~ion 32/321).
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6. Le Secrétariat de l'OrGanisation des Ua.tions Unies était repr~senté

par ~e 1Jf:pe.rteJœnt des affaires économiques et sociales ~t le Service de
l'information.

7. Etaient représentés les orgenisitnes et ,,:,",:-:.ci~~ion:; ~gionales des
11atiotls Unies ci-après :

Commission économiquli> !=Our l'Europe (CEE)
Commission &!onomique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (CESAP)
~ù!l~i:;,;;: üm ~conolnique pour l'Afrique (CEA)
Conseil mondial de l'alimentation
Conférence des Hatit'Q.s Unies SU1' le COJnmel'ce et 1e i1i: ....t:lOJi;il;;z:t::~t (CliüCED)
Organisation d~s i~ations Unies pour le d~veloppement industriel (Om,;DI)
~bnus des i~n:tions Unies pour l'enfanc~ (FlSE)
Programne de~ tJations Unies pour J..e développement (PÎ'i1JD)
Bureau des i..ati ...;;.~; Unies pour le Sahel
Fonds de::. ;~a:tions Unies pour les activitGs en matière de population (FiiUAP).

ilord

l.ue~

~étiques

ie....:].ere)
.e session
.e la
, 32/321).

o. l:_:c,a~~nt. représentées les institutiom: sp~ialisées ci-après

ùrganisation internationale du T-raV"'".ril (OIT)
Organisation des na.t.ions Unies pour l'alimentation et l'agriculture (RilO)
urganisation des l~ations Unies pour l'éducation~ la science et la

culture (UlU~OCO )
Organisation n:ondial.e de la santé (oloS)
OrE:;a.."1isation météorologique oondia.le (01.!·1)
Organisation intergouvernementale consultative ~ la navigation maritime

(ot.j;I) •
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et 176.
énérale, trente-deuxième

9. Les autres organisations intergouvernementales ci-après étaientreprésentées :

Banque africaine de développement
Organisation de la ligue arabe pour l'éducation, la culture etla science (ALECSO)
Commission des communautés européennes
Secrétariat du Commonwealth
Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM)
Organisation de l'unité africaine (OUA)

~n outre, 5d organisations non gouvernementales ~taient représentéesen qualité cl' observateurs.

c. .l:J.ection du bureA.U

10. A la sèance d'ouverture de la sixième session, M. M. A. Velarde(Espagne) a été élu président par acclamation. A la même séance, leConseil d'administration a élu M. Shafiq Ahmad (Pakistan), M. J. M. Jivkov(Bulgarie), et M. F. L. M. Ricciardi (Argentine) vice-présidents;
r~e H. Baccar (TunisIe) a été élue rapporteor.

D. VérIfication des pouvoirs

li. A la 13ème séance de la session, le 23 mai i9ïB, le Consall d'8dmlnlstratlon a approuvé le rapport de son Bureau sur la vérifIcatIon despouvoIrs des représentants participant à sa sIxième sessIon (UNEP/GC.6/L.5et Corr.l).

E. Ordre du jour

12. A la séance d'ouverture de la session, le 9 mal 1978, le Conseild'admInistration a adopté l'ordre du jour provisoire de la sixième sessIontel qu'II avaIt été approuvé à la cinquième session 2/, avec les modificationsproposées par le Directeur exécutif dans sa note (UNEP/GC.6/1 et Corr.I).L'ordre du jour adopté est le suIvant

1• Ouverture de 1a sess Ion

2. Election du Bureau

3. Ordre du jour et organisation des travaux de la sessIon

4. Vérification des pouvoirs des représentants

- 4 -
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5. Rapport du Directeur exécutif et état de l'environnement:

a) Rapport Introductif du Dlrectour exécutIf (y comprfs lesrésolutIons et d~clslons do la trente-deuxième session del'Assemblée générale et les résolutions des solxantedeuxième et soixante-troisième sessions du Conseiléconomique et sûclal qui concernent le Programme desNatIons UnIes pour l'environnement);

b) Rapport sur 1r~tat de 1'environnemen~

6. Quest Ions de coord 1nat ton :

a) Rapports du Comitë de coordination pour J'environnement;

b) Autres questions de coord Ination •

7. Questions Intéressant le programme.

8. Conférence des Nations Unies sur la désertification

a) Examen et actTvltés consécutives;

b) Mesures additionnel les de financement du Plan d'actIon;

c) Mesures à orendre en faveur de 1a rég Ion soudano-sehêllenne;
d) Rapport sur la réunion du Groupe consulta·tlf;

e) Rapport du Secr~talre gênéral sur 1ï~tabllssement
et le fonctionnement d'un compte spécial pour la
lutte contre la désertification.

9. Fondation des Nations Unies pour l'habitat et los établissementshumains:

a) Rapport d'activité sur 1lexècutlon du plan et du programmed'opérations de la Fondation;

b) QuestIons financières et budgétaires et arrangementsadm 1n1strat ifs.

Jo. Le Fonds pour 1 ienvlronnement

a) Rapport sur l'exécution du programme du Fonds en 1977;

b) Rapport ffnancier et comptes non v6rlfiés pour J'exercice
b lenna 1 1976-1977;

c) Gestion du Fonds du PNUE et questions administrativeset budgéta ires c

- 5 -

..

J".. I.

,.,

:1

li
{!

..!JÎ



: "','

l ,

! ·1
~I
fi

I~
l'','I~I\, .~

~Il,
l

II. Projet de principes de conduite pour l'orientation des Etets
en matière de conservation et d'exploitation hanmonleuse des
ressources naturelles partagées entre deux ou plusieurs Etats.

12. Rapport s~, l'application de la résolution 3435 (~~) de
l'Assemblée générale: étude du problème des restes matériels
des guerres, en particulier les ml~es, et de leurs effets sur
1t env 1ronnement.

13. Ordre du Jour provisoire, date et lieu de la septlême session
du ConseIl d'administration.

14. Questions diverses.

15. Rapport du Con$ell d'administratIon à l'Assemblée générale.

16. Clôture de la session.

F. Organ1sat1on des travau)c de 1a sess Ion

13. A la séance d'ouverture, le 9 mai 1978, le Conseil d'admlnlst~atlon

a examIné la questIon de l'organIsatIon des travaux de la session en
tenant compte des suggestIons formulées par le secrétariat dans les
annotations à l'ordre du jour provIsoire et du cal~ndrler des séar.~ss

proposé par le Directeur exécutif. Il a été convenu que les subdlvlstons
a) et b) du point 5 seraIent e~amlnées ensemble dans le cadre de la
discussion générale.

14. A la même séance, le Conseil d'admInistration a décIdé de crâer
deux comités de session et de leur confIer l'examen des poInts cl-après
de l'ort1re du Jour :

Comité de session 1 : Point 7 dei 'ordre du jour

ComIté de sessIon Il : PoInts 10 el, b), c) et 9 b) de l'ordre du Jour.

M. Shaflq Ahmad (Pakistan) et M. F. l. M. Rlcclardl (Argentine),
vice-présidents, ont été désignés, respectivement, comme présidents des
Comités de sessIon 1 at Il.

G. Travaux des Comités

15. .le ComIté 1 a tenu 15 séances du 12 au 23 mal 1978. A sa première
séance, Il a élu rappor+eur M. M. J. Magarlnos de ~~llo (Uruguay) et Il
a adopté son plan de travail et son calendrIer provIsoIre. Le texte du
rapport du Com;té est reproduIt cl-après au chapItre IV.

16. Le ComIté Il a tenu 12 séances du 10 au 23 mal 1978. A sa première
séance, Ir a élu rapporteur Mme J. Ramos (PhIlippines) et Il a décIdé
d'examIner les sujets dont il était saIsi dans l'ordre suIvant:

- 6 -
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e) Rapport sur l'exécution du progrenvne du Fonds en 1977;

b) Repp<?rt f Inencler et comptes non vérlf lés pour l'exercice
bIennal 1976-1977;

e) Gast Ion du Fonds du PNUE et quest Ions edm 1n1.trat'ves et
budgétaires;

d) Fondation des Hetlons Unies pour l 'habitat et I.s 'tabllssementl
huma1ns : questions bùdg6taJ res et fi nene Itres et arrengaMnts
admlnfstrat.l.fsS

Le tex1'e du rapport du-Cœdte est reproduit cl-après eux chapitre. YI .... YII.
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Œ1APITRE Il

D!SCUSSION GENERALE

(7. Pour ses trav~ux sur le point 5 de l'ordre du Jour qu'II a examiné
de la 2ème à la 7ème séance de la session, le Conseil était saisi des
documents suIvants: Rapport Introductif du Directeur exécutIf CUNEP/GC.6/2>,
complété par un additif et un supplément rendant compte des résultats des
consultations auxquelles le Directeur exécutif a procédâ avec ,~s gouver
nements afin de détenminer s'II est souhaitable et posslb)e que le Conseil
approuve les proJets duPNUE, rapport sur l'état de l'environnement:
sélectIon de sujets - 1978 (LNEP/GC.6/4), et rapport du Directeur edcutlf
CUNEP/GC.6/3) sur les résolutions de l'Assemblêe générale 'et du ConseIl
économique et social qui con~ernent les activités du PNUE.

18. Dans la déclaration liminaire CUNEP/GC.6/l. 1> qu'II a faite à la
2ème séance de la session, le Directeur exécutif a mis l'accent sur quatre
grands thèmes: les principaux événements de l'année dans le système des
Nations Unies, et notamment les résultats de la trente-deuxième session de
l'Assemblée gén6rale; les progrès réallsds dans l'exêcutlon du Programme
pour l'environnement; la situation financIère du Fonds; enfin, les
rapports entre le secrétariat et les gouvernements.

19. le PNUE Jouait un rôle actif lors des sessIons du comltâ plénIer que
l'Assemblée générale avait créé pour préparer la session spéciale
qu'el!e doit tenir en 1980 afin de falr~ le bilan des progrès réalisés
dans l'Instauration d'un nouvel ordre économique International. le PNUE
apportait également son concours au Comité de la planification âu déve
loppement et, sous l' autor 1té du Com1té adm' ni strDt1f de coord 1nat l,on, à
l'équIpe spéciale çhargée d'étudier les objectifs à long terme du déve
loppAment, quI explorent tous deux la nouvel la stratégie InternatIonale
de développement. Il devraIt aussi collaborer avec d'autres organismes
des Nat Ions Uni es al ns 1 qu'avec 1e Directeur ~énéra1 au développement et à la
coopération économique internationale, afin de les encourager à tenir compte
des considérations environnementales dans leurs propres travaux sur l' élabo
rat1on de 1a st;-atég 1e 1nternat 1ona 1e du déve 1oppement.

20. les recommandations formulées par l'Assemblée générale dans sa
résolution 32/197 du 20 décembre 1977 sur la programmation, la budse
tisation et l'évaluation interinstitutions auraient sans doute une
Importance considérable pour le PNUE. les suggestions pertInentes formulées
dans le rapport Introductif du DIrecteur exécutif CUNEP/GC.6!2) allaient
dans le sens de ces recommandations. SI ces propositions recue! liaient
l'approbation du Conseil d'adminIstration, le Consel 1 économiqu~ 9t social
pourrait en être informé.

21. la partie de la résolution 32/197 qui porte sur Id coordlnatlo~ inter
organisations concernait particulièrement le PNUE. L'Assemblée générale
avait notamment adopté une recommandation relative à la fusion du Comité
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de coordination pour l'environnement, du Sureau consultatlf Inter
organisations et du Comité consultatif de l'ONUDI avec le Comité adminis
tratif de coordination, qui assumerait leurs fonctions respectives. Ces
mesures seraient dirigées et supervisées par le Conseil économique et social,
et les observatIons du Conseil d'adminIstration lui seraient particulIèrement
uti les pour l'examen de cette question. Il fal lait trouver la réponse à un
certain nombre de questions. La fonction principale du PNUE était de
s'attaq~er a~x problèmes d'environnement selon une démarche coordonnée à
l'échelle de tout le système des Nations Unies, et le ComIté de coordination
pour l'environnement avait été créâ en tant que mécanisme institutionnel
charg~ de ce rôre coordinateur, si bien que la première question était de
savoir comment maintenir la fonction de coordination assumée actue"ement
par le Comité. La deuxième était de savoir comment le ConseIl d'administration
pouvait continuer à recevoir le rapport annuel ~ur la coopération à l'échelle
du système des Nations Unies pour la mise en oeuvre des décisions Au Consei 1,
rapport qui était actuellement fourni par le Comité. En troisième lieu, JI
fallait se demander comment le Comltê administratif de coordination al lait
s'acquitter des responsabl lités qui incombaient au Comité de coordination
pour l'environnement aux termes de la résolution 32/172 de l'Assemblée
générale en date du 19 décembre 1977, visant à créer un groupe de travai 1
chargé de l'exécution du plan d'action pour lutter contre la désertification
et à établir un rapport d'activité chaque année et un rapport complet tous
les deux ans, à l'intention du Conseil d'administration. Les directives du
Consei 1 sur ces questions très Importantes seraient particulièrement bienvenues.

2'-. La décision prise par 1"Assemblée générale à la section III de sa
résolution 32/162 du 19 dècembre 1977, selon laquel le Habitat, Centre des
établissements humains, devrait être étroitement lié au A~UE, était conforme
à la positIon adoptée à d'autres sessions par le Conseil d'adminIstration au
sujet des rapports entre l'environnement naturel et l'environnement créé par
l'homme. Le ~~UE se réjouissait de la daclslon d'installer le Centre à
Nairobi; Il s'engageait Q lui fournir un appui sans réserve, il fournissait
sa coopération et s'efforcerait d'établir les liens les plus étroIts avec
cette nouvel le Institution.

23. En ce qui concerne les locaux du siège permanent du PNUE', l'Assemblée
générale avait approuvé en principe la construction de bâtiments des
Nations Unies à Nairobi et avait autorisé le Secrétaire général à agir
conformément aux recommandations contenues dans son rappor.t à l'Assemblée
générale. Les travaux de construction devraient commencer vers le milieu
de 1979 et la mise en service des loéaux était prôvue pour le début de 1982.

24. La session extraordinaire de l'Assemblée générale consacr1e au désar
mement était un événement international de première Importance. La course
aux armements, les techniques mi litaires classiques et autres avalent de
graves répercussions environnementales et socio-économiques, et le ANUE
devait saisir cette occasion de s9uligner les dangers que la guerre constitue
pour l'environnement~et les avantages ~conomiques qui résulteraient du
désannement et de la 1imitation des annements.

- 9 -
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25. Le PNUE apporteraIt son concours à la préparation de trois conférences
des Nations Unies qui allaient avoir lieu prochainement: la Conférence sur
la coopération technique entre pays en développement, qui se tiendraIt à
Buenos Aires du 28 aoOt au fi septembre 1978, la Conférence de 1979 sur la
science et la technique au sarvlce du dèveloppement et la Conférence sur la
réforme agr31re et le développement rural, organisée par la FAO en 1979.
D'autre part, des progrès satisfaisants étalent enregistrés dans la mise en
oeuvre des mesures consécutives à la Conférence des Nations UnIes sur la
désertification et à la Conférence Intergouvernementale sur l'éducation en
matlêre d'envIronnement, deux conférences qui présental~nt la plus grande
Importance pour le programme sur l'environnement et pour son objectIf qui
consIstait à prévenir et à atténuer, à l'échelle mondiale, les difficultés
rencontrées par l'homme du fait de l'environnement.

26. On avait enregistré un progrès très Important avec l'adoption, par un
groupe de travail Intergouvernemental d'experts sur les ressources partagées
par deux ou plusieurs Etats, de principes de cOllduite pour l'orientation
des Etats en matière de conservation et d'exploitation de ces ressources.
Le PNUE s'était ainsi acquitté de la responsabl lité quI lui avait été
confi ée par l'Assemb 1ée généra 1e aux termes de sa réso' ut1~n 31'29 (XXV! Il )
du 13 décembre 1973. Le Conseil voudrait peut-être recommander à l'Assemblée
générale d'adopter ces principes de conduite et de demander aux Etats de s'y
conformer.

1

27. Une autre mesure Importante pour la coopération Internationale en
matière d'environnement avait été adoptée à une réunion officieuse OMM/PNUE
qui avait rassemblé en avril 1978 des spécIalistes de la météorologie et des
experts Juridiques qui s'étalent mis d'accord sur neuf projets de principes
de conduite à l'Intention des Etats dans le domaine de la modificatIon du
temps et avalent préparé des princIpes directeurs en vue d'Instituer une
réglementation, au niveau national, sur les expériences et les activités de
modification du temps.

28. Le 12 février 1978, la Convention pour la protection de la mer
Méditerranée contre la pollution, ainsi que les deux protocoles y relatifs,
avalent été ratifiés par six Etats et étalent'entrés en vigueur. Depuis,
deux autre~ pays et la Communauté économique européenne avalent également
déposé leurs Instruments de ratification.

29. La Conférence de plénipotentiaires sur la protection et l'exploitation
du milieu marin et des réglons côtières, qui s'était tenue à KoweTt en
avril 1978, avait été couronnse de succès. Les délégations de sept pays de
la région avalent approuvé un vaste plan d'açtfon, ainsi que la Co~v~ntlon

régionale de KoweTt sur la coopération pour la protection du milIeu marin
contre la pollution et le Protocole relatIf à la coopération régionale an
matIère de lutte contre la pollutIon par les hydrocarbures et autres
substances nocIves en cas de sItuatIon critique. Ces ,pays avalent en outre
décidé de créer d'une part un Centre d'assIstance mutuel le pour les
situations critIques affectant le milieu marin, chargé de coordonner les
efforts entrepris par les pays pour prévenIr et combattre la pollution par
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les hydrocarbures et autres substances nocives dans les cas critiques et
d'autre part un fonds réglonsl spécial de 5,0 mIl lions de dollars, pour
couvrIr les dépenses afférentes aux activités scientifiques et soclo
économiques entreprises dans le cadre du Plan d'actIon. L~ Conférence
avaIt jemandé au PNUE de créer un secrétariat provIsoIre chargé de coor
donner toutes les actIvités liées au Plan. Le PNUE avait accepté et offert
une contrIbutIon maximale d'un demi-mi Illon de dollars pour les deux années
à venIr, en vue de financer le coat de ce secrétarIat prov.tsolre et des
act1v1tés pert I.nentes. 11 semb 1ait cap i ta 1 que tous 1es gouvernements
de la régIon 59 fussent engagés dans un processus do développement prévoyant
la protection de l'environnement pour les générations à venIr. Le Dtrecteur
exécutIf s'est dit convaincu que le Consei 1 d'administration contribuerait
pleInement à ce processus et transcrirait cet accord en activités pratrques.
Durant la sesslon~ le DIrecteur exécutIf demanderait au Conseil l'autori
sation de créer ce fonds spécial.

30. Parmi les exemples encourageants de coopération entre les organisations,
on pouvait mentionner la présentation par l'Or~ et la FAO, cl la septième
session du Comité de coordination pour 11envlronnement, de trois mémorandums
d'accord définissant la collaboration de ces organisatIons dans le domaine
de l'eau. Le Comité s'était f51lcft& de ces accords et avait demandé à ses
correspondants de préparer un projet de déclaration sur les Incidences, du
point de vue de l'hygIène, de la mise en valeur des ressources en eau.

31~ A la réunion des secrétaires exécutifs des commissions régionales des
Nations Unies qui s'était tenue à Genève en juillet 1976, on avait proposé que le
PNUE aide les commissions à créer, dans le cadre de leur secrétariat, un
mécanisme approprié qui serait chargé des questions relatives à l'environ
nement. On étaIt parvenu à un accord avec toutes les commissions régionales,
selon lequel le PNUE aideraIt, d'abord pendant deux ans, les commIssions à
constituer des services chargés de l'environnement qui seraient placés
directement sous le contrôle des secrétaires exécutifs. Ces seFvlces
travai lieraient en collaboration étroite avec les bureaux rêglonaux du PNUE
et on pouvait esrérer que les commissions r8gionales continueraient à appuyer
ces services une fois que le PNUE aurait retira son aide Initiale.

32. Depuis la cinquième session du Conseil d'administration, des progrès
encourageants avalent été réalisés dans le domaine de l'Information. 3râce
à la coopération fournie par les servIces d'informatIon d'autres organes de
l'ONU, 1e PNUE ava 1t assu ré uns très bonne di f fus ion de' 1a Conférence des
Nations Unies sur la désertifIcation. Les quatre numéros du premier volume
de Mazinglr~ (qui paraTt pour la deuxième ann~e) avalent été accueil Ils
favorablement. On avait conclu des accords avec des éditeurs internationaux
pour que les documents du PNUE soient beaucoup plus largement diffuSGs; un
de ces accords avait été récemment conclu avec l'éditeur V.lnl+ 1 ~ r40scou.
On s'efforçaIt de développer les services audio-visuels et de lIIieux faire
comprendre les problèmes de l'environnement à la population de tous les pays.
Grâce à l'aide et à la collaboration soutenues des organisations non gouver
nementales, le PNUE s'efforçait de donner ~ la Journée mondiale de l'envi
ronnement plus de sens et d'intérêt sur le plan local.
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33. Des travaux étalent en cours sur l'étude d'ensemble de l'état de l'envI
ronnement, .DIx an;?.ap~~~~holm. L'objectif ôtaIt une évaluatIon d'ensemble
des conditions et des tendances des dix années ~coulées depuIs la Conférence.
Cette grande âtude suscitait dGjà beaucoup d'Intérêt: des fondations
d'AmérIque du Nord, d'Europe et du Japon avalent annoncé qu'elles appo~

teralent leur soutien financier et les efforts se poursuivaient pour obtenir
davantage de concours de cette nature.

34. Dans certains secteurs~ les résultats étalent encore en deçà des
espérances. Bien des progrès avalent âté rêalisGs dans le cadre du programme
pour la ~~dlterranée~ mais l '3ccord n'avait pas encore été fait entre les
gouvernements sur le problème essentiel des moyens propres à assurer la
protection de la mer contre la pollution d'origine tellurIque. le Directeur
exécutif espérait fermement que les difficultés actuelles ne feraient pas
oublIer l'urgente nécessité de sauver la ~~dlterranée. le taux d'utIli
sation du Systèw~ Intarn~tional de réfêr~nce (SIR) laissait encore beaucoup
à d-Sslrer et une participatIon heaucoup plus actIve des gouvernements était
nécessaIre pour que le SI~ puisse donner tous les résultats qu'on en
attendait. Pour le RISCPT, qui se dotait actuellement des moyens de faire
fonction de centre de renseignements, le système ne serait effIcace que sI
l'on pouvaIt compter davantage sur les correspondants natIonaux. Jusqu'IcI,
les gouvernements n'avaient témoigné qu'un Intérêt limité pour le Service
de centra 11sati on et de diffus Ion de rense ignements sur l' ass 1stance
technique, créé en 1975. Le PNUE voudrait accrottre le nombre de pays
dIsposés à offrir- une assistance technique à d'autres pays qui en feraIent
la demande, et le Directeur exécutif en a appelé aux gouvernements pour
qu'Ils apportent tout l'appui possible à ce service.

35. En ce qui concerne le Fonds pour l'environnement, l'objectif de
150 mIllions de dollars approuvé pour la pérIode du plan à moyen terme
de 1978 à 1981 supposait que de nouvel les contributions seraient fournies
par les Etats membres qui n'en avaient pas encore versé (jusqu'à présent,
52 gouvernements seulement avaient annoncé des contributions au Fonds>,
que les goüver'nements dont les contributions avalent été Jusqu'alors
modestes augmentera:ent leur apport et que les 'con'~rlbutions des principaux
donateurs seraient rr.aini-enues à un nrveau voisin de leurs contributions
pour 1973-1977. La SlIède avait maintenu ses contributions au taux de
1973-197ï et un cer·ta i n nomb re d'autres pays ava ient donné l' 3ssurance
qu'ils s'eHorceraiE?nt de suivre cotte voie. Cette résolution devrait
aider le PNUE à combler l'écart entre le montant actuel des ressources
prévues pour l'exécution du plan à moye~ terme, un peu plus de
112 millions de dollars~ et l'obJectif de 150 mi Ilions de dollars.

36. Pendant le voyage fait récemment par le Directeur exécutif en UnIon
soviétique, un prugrès important avait été accompli en ce qui concerne
l 'uti Iisation de la contribution en roubles .. convertibles et non
converti b1es '. et un accord ava i t été réa 1isé sur 1a conc 1us 1on de hu 1t
projets ~ui nécessiteraient l'uti 1 isation de l'équivalent en roubles
d'un montant de 3,6 mi 1lions de dollars en trois ans. En outre, les
autorités sovIétiques avaient accepté, avec effet rétroactif en 1975,
que les salalr,oes et autres émoluments des experts, consultants et
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fonctionnaires soviétiques paîtfcipant aux activités du programme du Fondset aux activItés financées par la réserve du programme du Fonds soIentImputés, pour ce qui étaIt de leurs composantes payables en d'autresmonnaies que le rouble. sur les 25 pour cent de la contribution versée enmonhale convertible. Le Conseil d'administration voudrait peut-être ajouterle montant approprIé, correspondant aux proJats financés en monnaies nonconvertibles sur lesquelles 1raccord s·~tait récemment réalisé à. ~bscou, àl'allocation autorisée pour 1978, 1979 et 1980. Pour 1978, on pourraitenvIsager de répartir le montant ainsi libéré, ~nviron 1,3 millIon de dollarsentre un certain nombre de postes du budget. Il était à espérer que leConseil serait disposé dans une sItuation slml laire à approuver des proposItIons analogues pour toute autre monnaie.

37. Le Directeur exécutIf aimerait avoir l'avIs du ConseIl d'administratIonsur deux activités proposées pour le Fonds et quI soulevaient des diffIcultés.la première concernait la contribution du PNlJE au fonds d'affectation spécialecréé à Monaco lors de la RéunIon intergouvernementale des Etats riveraInsde la ~lJédlter"'ar.ée sur le Plan d'actIon pour la f"téditerran~e, pour assurerle développement et la coordination d:activités décidées d'un commun accord.Etant donné qu' 11 êta1t essent1el d'entreprendre et d·vappuyer des act 1vitésdans d'autres mers régionales et tenant compte des contraintes qui pesaientsur les ressources financières du PNUE, ainsi que des décisIons précédentesdu Conseil d'administration sur le transfert progressif des responsabIlitésd'exécutIon aux gouvernements de la réglons le Directeur exécutif ~valtproposé à la réunion de ~10naco que la contribution du PNUE au Fonds d'affectatIon sp~ciale soIt limitée à 25 pour cent au total et qu'el le ne dépassepas 10 pour cent de l'al location approuvée ~ar le Consei 1 d'admInistrationà.sa cinquième session pour le poste budgétaire concernant les océans. Lesreprésentants des pays méditerranéens avaient cependant proposé que le Fondssoit financé à raison de 50 pour =ent par le PNUE et par les autres organisations Internationales concernées. La deuxième dIfficulté concernait lacontrIbutIon du PNUE aux services de secrét3riat de la Convention sur lecommerce international des espèces menacées de la faune et de la floresauvages. Le Directeur exécutif avait indique aux parties à la Conventionque le PNUE était disposé à fournir 20 pour cent du coût total des servicesde secrétarIat, à concurrence de 200 000 dollars par an. Or, II !ul avaitété demandé de verser env 1r'on un mil lion de do 11ars par exerc 1ce b1enna 1•Il Y avaIt aussi la question du financement des réunIons de I.a Conférencedes parties: le PNUE avait pris à sa charge les frais de la premIèreréun Ion et étal t disposé à couvd r ~es frr.tls de 1a deuxi ème (envi ron170 000 do 11ars), ma 1s ne pouva 1t pas accepter' cette responsab 1lité àtitre permanent sans une direc-tÏ'le de politique générale de la part duConseIl. SI le Conseil décidalt d'accroître le niveau des dépenses au titredu Plan d'action pour la ~~dlterranée et de la Convention, il devait précIserà quelles rubriques du budnet II faudrait opérer, le cas échéant, uneréduction des crédits prévus.

38. S'agissant des relations entre le sscrétarlat et les gouvernements, leDirecteur exécutif s'est félicité de :vaccuei 1 favorable qu'avaient rencontrébon nombre de demandes de renseignements en ce qui concerne, par exemple, lesexamens du niveau r sur l'environnement et le développement~ sur la gestion
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de l'environnement et sur l'éducation et la formation relatives à l'envi
ronnement, ou !es actfvl}ês liG3s aux thèm~s du programme sélectionnés pour
faire l'objet de rapports approfondis au Conseil à sa sixième session.
Toutefois, 19s réactions avaJent ét~ moins satisfaisantes sur d'autres
questions telles que la mise en oeuvre ciu Plan mondial d'action pour la
couche d'ozone et l'adhésion aux conventions Internationales sur l'environ
nement ou leur ratifIcation.

39. les gouvernements pouva rent serv 1r hs object1fs du flNUE et 'a causa
de 'I.vlron~nten génFkal en veillant à ce Que les facteurs environne
mentaux reçoivent la place prôdomi nante qu 1 leur, "'vient dans les prochaines
confàrences mond~ales et dans le formulation de la prochaine stratégie Inter
nat i ona 1e du di~ve 1oppement•

40. Les consultatIons officIeuses avec les gouvernements, qui avalent eu
1i eu à r~a i rob 1 du 16 au 20 Janv ier 1978f ava1ent offert de bonnes occas tons
de contacts entre les gouvernements et le secrétariat. Les liaisons et
consultations suivies avec les représentants permanents à Nairobi, ainsi ~ue

les réunions avec les correspondants, avaient continué da se révéler très
utf les. Depuis la cinquième session du Conseil d'administration, le
Directeur exécutif s'ét~it rendu au Saint-Siège, en Iran, en Tchâcoslovaqule,
au Danemark, en Norvège, en Finlande, en Union soviétique, en Suède, en
France, en Belgique, en République fédérale d'Allemagne, aux Pays-8i~s, en
Italie, en Algérle~ au ROy'a~me-Unl et au KoweTt et avait égarement rendu des
visItes fructueuses à la Communauté économique européenne, au ConseIl
d'assistance économique mutuelle et à l'Orgarl~~tion de coopération et de
développement économiques. Le fart que le Directeur exécutIf ait dté reçu
au niveau le plus érevé par res chefs dfEtat ou de gouvernement dans presque
tous les pays 00 ils 'était rendu montrai t bien 1"' Importance qu' lis
attachaIent aux problèmes d'environnement et au rôle du PNUE. Ces visites
avaient également renforcé sa conviction qu'tl était urgent d'amBllorer les
échanges de renselgne~ents, de donnôes d'expêrlence et de résultats.
L'appel qu'II avait lancé an faveur d'études de cas concrètes sur les coûts
et leiS avantages réels de !a protection de ll'envlronnel"lent, dans un monde
confronté à une st3rle de difficultés Gconomlques, avait étê trÈs favora·~

blement accueil Il; le DIrecteur exécutif envisageait donc de procédAr, au
cours de la session actuelle du Conseil. à des consultatIons officIeuses
sur. ce sujet avec les gouvernements et les ors)an 1smas 1ntergouvernementaux
1ntéf'essés. 11 ava it également constaté, en part tcu 1isr parmIles Parti es
à la Convention de Lomé, un Intérêt largement pal-tau~ pour l'évaluation
adéquate, sous l'angle de l'environnement, des actIvités de développement
appuyées par une aide bilatérale ou multilatérale. Aucun des pays dans
lesquels Il s'était rendu, y compris l'Union sovlétlque~ n'envisageait
d'apporter des changements aux procédures actuelles d'approbation des
projets appuyés par le Fonds du PNUE.

4r. Le Directeur exécutIf a faIt connaTtre ensuite le nom des lauréats
pour 1978 du Prix international Pahlavi pour l'environnement qui serait
remis le 5 juin, Journée monrliale de l'environnement. Il s'agissait du
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Professeur Mohan~d Abdel Fattah El Kassas, professeur d~~cologie vag:tale
5 l'Université du Caire, et du Dr Thor Heyerdahl, ethnologue, écrivain et
explorateur norv~glen.

42. Pour conclure, le I)lrecteur exécu·tif a sou 1ignü te caracti:re central
des problèmes d'environnement dans toutes les questions qui Int0ressont le
bien-être de l'homme dans le monde. Dans son rapport 5 IfAssemblée g0n6ral~

à sa trente-deuxiàme session 3/) le Secr3talre général avaIt répété que,
depu fs sa fondat 1on, l'Org?]n isat1on des i'!atIons Un 1es ava i t recherché un
équilibre viable entre la souveralnetJ n3Tion,"I~ et I~'s int~r9ts nationaux,
d'une part, et l'ordre international et les intérêts à long termo de la
conmunauté mondi a le, de l'autre. Le Di racteur extcutl f était convai ncu
que l'envIronnement était un domaine où cette quête promettait ~I'être parti
culIèrement fructueuse. l8 recherche de solutions aux problèmes d'environ
nement supposait que l'on prtt en compte les Intérêts à long terme et caux
de la communauté mondiale dans son ensemble. Ces considérations sous
tendaient clairement, selon lui~ les travaux du Conseil d'administration.
La coopération qui s'instaurait chaque année à l'occasion de ces travaux
renforçait son sentiment profond que le Programme pour l'environnement
pouvait mieux contribuer que tout autre domaine de l'actlvlt~ humaine 1
réunir les nations et les peuples dans la ~npréhensjon et la sympathie
mutuelles.

43. Au cours du débat géndral qui a eu lieu de la 3ème 3 la 7ème séance
de la session, du la au 12 mal 1978, les dél1gations ont reconnu que les
difficult~s auxquelles sont confront~5 tant !es pays d~veloppés que les
pays en d3veloppement ne peuvent âtre attënuJes que par un d~velop~~~nt

ratIonnel du point de vue de l'environne~nt et par une croissance ~conomiq~0

dûrable en harmonie avec l'environnement. Plusieurs participants ont not~

avec satisfaction que l'Assemblée génèrale avaIt souligné~ d;;Jns sa
râsolutlon 32/168, 1'3 nécessité de voilier à ce que les questions dlenvlrol~"

ne~ent soienT prises en compte dans les programmes de d6veloppement élabor~~

pour dlff~rents contextes soclo-âcono~lques, dans la mise en oeuvr0. du
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouv~1 ordre Jconomiqu3
Internati ona 1 et pour 1a formu 1ati on d'une nouvelle strat0::. ie i nternati ona 1:·
du développement. le ~~UE devait veiller à ce que cette G0cision soit
appliquée canme il convient dans les différent~s instances où ces sujPts
étaient examinés. en particulier à l'occasion des tr~vaux prêparatolrGs de
la sessIon extraordinaire de "Ass3mbl~e g6nérale qui aurait· lieu en 1380
pour évaluer les progrès rèa!isjs vers l'instauration du nouv~1 ordre
économique international. Plusi9urs représentants ont soulign:~ l'importar.cc
de la prochaine Conférence ûes Nations Unies sur I? sciance et la technique
au service'du développement et se sont r~jouis des initIatives prises par
le PNUE pour que tes problèmes d'environnement re~oivent l'attention qu'i Is
méritent. Une dét3gation a not6 avec satisfaction que le Directeur exécutif
apportait sa contribution à la formulation de la nouvel le strat3gJe inter
nationale du développement pour les ann6es. AO.

de l'Assemblée énêrale o trente-deuxisme sessiùn.
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44. Plusieurs participants ont déclaré que l '·amélloration de la qualIté
de la vie pour tous était l'objectif central auquel devait tendre l'harmo
nisation des politiques en matière d'environnement et de dèveloppement.
La promotion de relations économiques équitables entre les Etats. la répar
tition équitable des ressources mond:1les J l'autonomie Individuelle et
collectIve des pays et la satisfaction des besoins fondamentaux de l'homme
étalent des facteurs Importants pour la réalisation de cet obJectif.
Quelques délégations ont également déclaré qu'une coopération effective
dans le domaine de l'environnement dans l'Intérêt des générations présentes
et futures avait pour conditions une paix universelle, Juste et durable
dans le monde~ la coexistence pacifique entre Etats dotés de systèmes
socio-économiques et politiques différents et se trouvant à des niveaux de
développement différents et le renforcement et l'élargissement de la détente
Internationale. Il était aussi Indispensable d'oeuvrer pour prévenir une
nouvelle guerre mondiale, mettre fin à la course aux armements et transférer
les ressources correspondantes à des utilisations pacifiques. Un certain
nombre de délégations ont soul Igné l'Importance des activités visant à
Interdire la mise au point, la production, le stockage et l'utilisation
d'armes à neutrons; à leur avis) ces activités devraient bénéficier d'un
appui très large de la part du PNUE et d'autres organIsations Internationales.
Des organIsmes Internationaux comme te PNUE devaIent leur apporter leur
soutien; en part1c~Jller, Il fal lait que le PNUE participe activement è la
prochaine session extraordinaire de l'Assemblée générale sur le désarmement
qui devrait déboucher sur des progrès majeurs dans la vole d'un accord sur
les mesures pratiques de désarmement. Une délégation a également rappelé
à ce propos la décision 102 (V) du Conseil d'administration, en date du
17 mat 1977, concernant la ConventIon sur l'interdiction d'utiliser des
techniques de modification de l'environnement à des fins militaIres ou
toutes autres fins hostiles et la résolution 4 de la Conférence des
Nations Unies sur la désertification, relative aux effets des armes de
destruction massIve sur les écosystèmes, qui constituaient l'une et
l'autre des pas Importants dans la bonne directIon.

45. Une délégation a dit que les pays en développemen'~ avalent pris plus
nettement conscIence du fait que l'ancien ordre économique International,
fonàé sur l'oppression, l'exploitatIon et le pillage, était un lourd
handicap pour le développement de leurs économIes nationales et "obstacle
majeur quI s'opposait à l'amêl loratlon de l'environnement. Ce n'est qu'en
persévérant dans l'effort entrepris pour combattre l'ImpérialIsme, le
colonialisme et l 'hégémonlsme et remplacer l'ordre économIque ancIen par
un nouvel ordre économIque que les pays en développement pourraient assurer
leur Indépendance et leur prospérité et créer les conditions polItiques
et économiques nécessaires à l'amélioration de l'envIronnement. La
superpuIssance qui se posait "en aillé nature'" des pays en développement
cherchait à répandre partout l'Idée que le développement et la orotectlon
du milieu dépendaient de la "détente" et du "désarmement". Et pourtant,
dans la réalit~ des faits, elle consaGralt un effort massif à la course
aux armements. Dans sa compétition avec l'autre superpuissance P9ur
l 'hégémonie mondIale, el le faisait de son mIeux pour atteindre à la
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47. Plusieurs délégations ont souligné 11 importance de la récente décisionde la Commission économique pour l'Europe approuvant la proposition soviétiqued'organiser, èn 1979, dans le prolong6nlent de l'Acte final de la Conférenced'HelsinkI sur la sécurité et la coopération en Europe, une conférencepaneuropéenne sur la protection de l'environnement, qui traiterait d'uncertain nooîbre de problèmes environnementaux Importants, dont'plusleurs étalentdéjà Inscrits au programme du PNUE, et qui renforcerait le soutien apportépar les gouvernements aux travaux du PNUE et aUX autres organismes Internatlonaux gouvern61nentaux et non gouvernementaux intéressés; deux desgrands sujets qui devaient être étudiés à la conférence seraient le transportdes polluants sur de grandes distances et la question des techniques produisantpeu de déchets. Quelques reprGsentants 0~t également men·tionné les activitésdu CAEM dans le domaine de la coopération mutuel le en matière dienvlronnementainsi que les travaux réal isés par la Communauté économique européenne etl'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE); lacollaboration du PNUE avec ces organisations était, à leur avis; d'uneImportance primordiale.

suprématie militaire en engageant d'énormes dépenses militaires pourpréparer activement une guerre mondiale; el le prêchait le dGsarmementtput en donnant le change par un simulacre de désarmement accompagnéd'une authentique expansion militaire, afin de camoufler son agressionet son expansion et, par cette ruse, d'égarer la lutte anti-hégémonlstedes pays de tall le moyenne et des petits pays et oe leurs peuples. Les.pays en développement, après avoir conquis l'Indépendance poi itlque, avalentencore à réaliser l'Indépendance économique et à édltler leur éconèmlenationale. Dans cette entreprise, Ils devraient étudier sérieusement1es mo'yens d" assurer 1i hannon ie entre 1e déve 1opf.>61Tient et 1a protect ionet l'amélioration du mil leu, objectif qui ne pouvait être atteint que 51les Intérêts des peuples et ceux des pays eux-mêmes étaient pleinementrespectés et si les actions dans la voie du développement al laient depair avec l'adoption simultanée de mesures de protection appropriées.
46. üne délégation a fait remarquer que le débat général était undébat sérieux et constructif. Il n'y avait eu qu'une note discordantela déclaràtlon d'une dél6gation qui contenait des al légations diffamatoiresà liégard d'un Etat membre du Conseil d'administration; la tentativevisant à Imposer de tel les polémiques ne pouvait que détourner le Conseilde l'examen des questions â l'ordre du jour. La même délégation aprésenté un exposé complet de la politique de son pays, qu' visaità maintenir et à renforcer la paix dans le monde, et à faire de la détenteInternationale un processus Irréversible de portée globale, à mettre unterme à la course aux armements et à prévenir une nouvel le guerre mondiale.El le siest également déclarée convaincue que, si l'on situait les problèmesde la protectiQn de l'environnement dans le contexte général des effortsvisant à normaliser le cl imàt pol Itique international~ les institutionsinternationales, dont le PNUE, ne pouvaient rester indifféiGntes auxInitiatives visant à mettre un terme à ia course aux armements~ et, d'abord,.à éliminer les anmes de destruction m~ssive et à interdire la productionde nouveaux types d'armes, y compris de la bombe à neutron.

1·



48. Plusieurs dslégatlons ont décrit les mesures adoptées récemment dans
leurs pays pour protéger et améliorer 1tenvlronnement et ont sou 1Igné que
le nombre et le rôle croissants des organismes nationaux chargés de l'envI
ronnement, ainsi que le développement des législations nationales en matière
d'environnement, étalent une nouvel le preuve des nets progrès réalisés dans
la prise de consciance et la compréhension des problèmes d'environnement;
dlrect~ent ou Indlrectement r les activités du PNUE avalent contribué ~

cette évolution positive.

49. La plupart des délégations ont réaffirmé que la fonction principale
du PNUE était de coordonner et de catalyser les activités des organismes du
système des Nations Unies dans le domaine de l'envlronneM8nt. Les progrès
réalisés b cet égard étalent considérables; comme le montraient: en pertl-
cul 1er, le ton et la substance du rapport Introductif du Directeur exécutif
et. des rapports du Comité de coordination pour l'environnement. Plusieurs
délégations ont été également diavis que les objectifs pour 1982 4/ aIderaient
à définIr un cadre concret pour l'action à moyen terme du PNUE et-un repré
sentant a Indiqué que ces objectifs seraient un point de repère utile pour
évaluer dans quel le mesure le PNUE avait réussi, dix ans après stockholm,
à favoriser une meilleure prise de conscience ~cologlque dans le système
des Nations Unies. Tout en reconnaissant l'importance de chacun des
21 objectifs qui; s 1 11s étalent atteints dans les délais voulus_ contri
buera ient sens ib1ement à 1a so 1ut ion des proo! èmes di env 1ronnemel1t dans 1e
monde entIer, une délégation a estimé que la réalIsatIon de ces objectifs
supposait un équilibre précis et une coordination à grande échel le~ afin
d'éviter la dispersion des efforts et ,~ douc:e emploI des activItés avec
cel les d'autres institutions des Nations UnIes. C'est pourquoi le secré
tariat pourrait peut-être envisager d;élaborer un plan dlorganlsatlon
concret pour la réal isation des objectifs; et cû plan serait présenté aux
consultations officieuses, ainsi quiau Conseil à sa septième session, avec
un rapport diactivité sur la réal isatlon des objectifs.

50. Dans l'ensemble, les délégations ont reconnu que la fonctIon primordiale
du ConseIl d?administration étaIt de fournir des directives de politique
gén€lrale au secrétarIat; en principe, le ConseIl nVétalt pas tenu diapprouver
chacun des projets du Fonds. Les délégations ont cependant estImé, de façon
générale, que le Directeur exécutIf devaIt contInuer à soumettre au ConseIl
d'administration tout projet qui, en 'raison de ses Inciâences sur le plan
de la politique générale ou en raison de l'ampleur des moyens financiers
qu'il nécessitait, appelait un examen de la part du Conseil d'adminIstration.
Une délégation a estimé que la règle devait être plus strictement appliquée.
Une autre a fait observer que l'avis du Conseil d'administration pourraIt
être demandé au sujet du regroupement de projets r€su 1tant, pa,- exemp le,
d'une opération de programmatIon en commun par sujet. Tout en se déclarant
satisfaite des dispositions actuel les, une autre délégation a estimé que les
engagements de dépenses contractés par le Directeur exécutIf à la suite de
réunions de programmatIon en commun pourraient faire l'objet d'un rapport

4/ UNEP/GC.6/L.48; approuvés aux termes de la section VI de la
déclsTon 82 CV).
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plus détaillé au Conseil. Quelques représentants ont approuvé l'InitiatIve
du Directeur exécutif tendant à consulter le Conse 11 d'administration sur le
fInancement de certains projets particulièrement coûteux et se sont réjouIs
qu'i 1 ~It demand8 des directIves au Conseil au sujet de la ConventIon sur
les espèces menacées et du programme pour la ~wdlterranée.

51. Un certain nombre de délégatIons ont soulIgné l'Importance des actIvités
et des structures régionales du PNUE et ont proposé à cet égard que le
personnel des bureaux de liaison et des bureaux régionaux soit renforcé. Un
représentant s'est déclaré conva·lncu que la mell-Ieure façon d'atteindre les
objectifs du PNUE serait d'adopter un~ approche régionale qui tiendrait compte
des problèmes d'envIronnement particuliers à chaque régIon et fournirait un
cadre pour la fornlulatlon de solutions appropriées. Il faudrait peut-être
laisser davantage d'Initiative aux bureaux réglon~ux qui aidaient les gouver
nements à formuler leurs politiques et leurs réglemGntatlons natIonales
respectIves dans le domaine de l'environnement, 3 titre d'exemple, lia été
faIt mention du programme sous-régional pour l'environnement de l'Association
des nations de l'Asie du Sud-Est qui avait été récemment formulé par le
bureau régional du PNUE pour l'AsIe et !~ Pacifique et par les gouvernements
de la région.

52. Un certa 1n nombre de représentants se sont i nqu iétés dIJ déséqu Iii bre
qu'Ils constataient dans la répartition des ressources du Fonds entre les
diverses réglons; J35 efforts devaient être dàployés pour remédier à cette
situation. en particulier dans la région de l'Asie et du Pacifique où il
fallait espérer que les activités du PNUE connaîtraient un développement
substantiel. A cet égard, lia ét8 proposa que le PNUE maintienne son appuI
aux pays de la région du PacIfique Sud pour la formulation et l'exécution
rl'un plan global de gestIon. en coopération avec la Commission et le forum
du PacIfique Sud.

53. La plupart des délégations ont reconnu que des améliorations sensibles
avaient été apportées à la présentation et au contenu de la documentation,
bien que des efforts suppl9mentalres soient sans doute nécessaires dans des
domaines comme la distribution, notamment en ce qui concerne l'observation
de la règle des six semaines. Une délégation a indiqué que, la responsa-
bl lité essentIelle du Conseil 6tant de fournir· au secrétariat des orien
tations de politique générale. le centre de gravité de la documentation du
Conse Il d' adrnl ni strati on deva 1t être 1e document re 1at 1f au programme et que
tous les autres documents devaient se borner à étayer cet Instrument essentIel
de polItique générale. Une autre dBlégatlon a exprimé l'espoir que le
français serait tralt~ sur un pied d'égal ltd dans l'élaboration et la distrl
butl~n des documents: le PNUE devrait tenir dûment compte des sources
d'Intormatlons publiées en français et, j cette fin, le gouvernement de
cette dé 1égat1on s'efforcera 1t de porter 'a documentat-Ion pert1nente à
l'attention du secrétariat. De l'avis d'une autre délégation, les documents
du programme pourraient être prJcédés d'un résumé concIs mais substantiel
des questions traitées.
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54. De nombreuses délégations se sont declarées satisfaites du rapport sur
l'état de l'environnement et ont longuement comment4 les diverses questIons
qui y sont traitées. Une délégation a cependant Jugé que le rapport était
trop superficiel pour être utile et a fait o~server qu'II ne tiraIt aucune
conclusion au sujet de mesures à prendre et ne montrait pas les relations
qui existent entre les qlJestlons étudiées; une autre délégation a estimé
que certains points ètalent contestables sur le plan scientifique.

53. Plusieurs délégations ont dit qu'el les attendaient avec Intérêt le
rapport complet sur l'~tat de l'environnement qui serait publié sous le titre
"Dix ans après StockholmH ,et certaines se sont d~clarées prêtes à contribuer
à sa pr5paration. Un représentant a duclar8 que le rapport devrait indiquer
les progrès réa!is~s pour atteindra les objectifs fixés à Stockholm et, en
évaluant les condltiers et les tendances d'un point de vue strIctement
scientifique, constituer une an31yse de l'état de l'environneMent au début
des années SO qui puisse servir Je guide dans la définition des priorités
adoptées par le ~UE pour les activités ultérieures. Un autre représentant
a souligné qu'II était nécessaire que le rapport traite de façon exhaustive
les problèmes des pays en développement.

56. Plusieurs représentants se sont déclarés satisfaits des questlo~s

choisies pour être examinées en détai 1 par le Consei 1 à sa septième sessIon
et l'un a sugg6ra d'y ajouter la question des transports et de l'environ
nement. Un autre représentant a demandé que l'influence des fluctuations
à court terme du marché soit prise en considération lors de la préparation
des rapports approfondis sur l'écodéveloppement, l'industrie et
l'envi ronnement.

57. Plusieurs dèlégations ont reconnu que des progrès sensibles avalent
été accomplis dans le domaine des communications avec les gouvernements et
de l'information du public en général. Le Rapport aux gouvernements donnait
maintenant une Image bien mei Ileure de la réal isation des projets. les
mIssIons accomp.lles par le Directeur eXGcutif auprès d'un certain nombre de
pays avalent égarement été une occasion utf le de passer en revue les
problèmes mondiaux de politique générale et il conviendrait d'en maintenir
l'usage. Tout en reconnaissant que les efforts faits par le PNUE pour diver
sifier ces publications avalent commencé à donner des fruits, certains reprcl
sentants ont dit qu'i 1 fal lait redoubler d'efforts pour obtenir l'appui de
l'opinion publique mondiale à la cause de l'environnement en général et aux
activités du PNUE en particul ier. Aux yeux d'une délégation, on avait
consacré trop d'attention jusqu'ici, dans les activités d·lnformation, à
ceux qui étalent dojà convertis; le PNUE devrait s'attaquer aux grandes
insuffisances en maticre d'information sur les problèmes d'environnement
qui se posent à l'échel le mondiale, insuffisances qui sont évoquées au
paragraphe 466 du document UN::P/GC.6/7. Certaines délégations ont si'gnalé
qu'II ôtait nécessaire que le ptlUE donne une large diffusion aux notes et
Gtudes techniques sur les diverses questions Inscrites au programme. Une
délégation a suggéré qu'à l'avenir on consacre plus d'attention aux services
audiovisuels; Il fal lait aussi adôpter dans une certaine mesure la teneur
et la présentation du programme d'information en fonction des diff&rents
yroupes et des différentes r'~'l i ons du monde auxque 15 ils' adresse.
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58. Dans l'ensemble, l'accent a 8té mis sur le rôle de catalyseur du Fonds,et les délégations se sont déclarées heureuses·d'apprendre que ce rôle étaitmaintenant bien compris des autres institutions des Nations Unies. Unedélégation a fait observer que, pour augmenter les ressources du Fonds, Ilfaudrait surtout chercher à obtenir le concours d'un plus :Jrand rlonbre depays, plutôt que de demander des contributIons plus généreuses à ceux quien versent déjà. Une délégatIon a exprlm8 son inquiétude devant laperspective que le niveau des d8penses proposé dans le Plan 9 moyen termepour 1978-1981 soIt atteint et a dit qu'II faudra peut-'être tenir comptedes conséquences d'une dIminution des contributions volontaIres pour leprogramme. les contributions de son gouvernement au Fonds seraient établiesen fonction de 1'3valuatlon continue qu'i' faisait du taux d'ex~cution etdes dépenses du programme ainsi que 1u bien-fonda des plans et budgets duprograrrme. Un autre représentant a d'~clar:'~ que le Fonds devrait concentrerses efforts sur un nombre relatlvp..m.;mt rt?streint de projets essentiels; ildevrait être utilIsé pour lancer l'action initiale et mettre en place lesmécanismes des actions ultârieures p plutôt que pour financer ce qui devraitêtre des dépenses renouvelables prises en charge par d'autres Institutions,aussI Justifiés que soient les projets en causa. Dans cette perspective,Il faudrait aussi limiter et retirer !'appul du Fonds en temps voulu;ciétalt particulièrement vrai dans /3S cas où des fonds étaient dGjà oupourraient être fournis par des sources autres que le PNUE. Exprimant desprëoccupations du même ordre, une autre dGlégation a déclaré qu'i 1 étaitsouhaftable de mieux répartir les coûts de divers projets réal iS'JS encommun par le R~UE et d'autres organisations internationales.

59. Un représentant a dit qu'~ la suite de la visite du Directeur exécutifdans la capitale de son pays, des progrGs sensibles avaient été réalisésdans la voie de l'utl Ilsation de la quote-part de la contribution que sonpays versait au Fonds en devises non convertibles et qu'une coopérationplus grande entre le PNUE' et son gouvernement à cet 8gard se traduirait parun meilleur équilibre dans "exécution du programme. Une autre dél''3gationa dIt qu'elle regrettait que le PNUE semble hésiter à uti 1iser plein~mentles contributions volontaires en devises nationales.

60. Une délj'Jation s'est InquIétée de la proportion ~'Iev:::\e des dépensesd'appui au programme par rapport à l'ensemble des dépenses du Fonds. Uneautre a émis l'avis que le règlement financier devrait prévoir le reportautomatique des crédits non uti Ilsés pour un projet à l'exercièe suivant,jusqu'ô ce que le projet soit achevé; c'était particul ièrement Importantdans le cas des pays en développement, où la gestion de l'environnementatait chose relativement nouvelle et où un certain dèlal sracoulalt habituel lement entre la phase de conception et la phase d'exGcutlon des projets.Plusieurs délégations ont annoncd que leur gouvernement augmenterait sacontribution au Fonds pendant le prochain cycle quadriennal, mais que danscertains cas Ils devaient encore obtenir l'approbation du Parlement.

61. De nombreuses délégations se sont" r8jouies de la création, par la résolution32/162 de l'Assemblée générale, du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (HABITAT) et de la Commission des établissements humains ainsiqüe de l'engagement donné par le Directeur exécutif' d'appuyer le Centre. Un
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représentant s'est déclarêcertaln que les liens étroits qui existent entre
le milieu naturel et le milieu construit par l 'honme se traduiraient par 1.I,.e
coopération harmonieuse entre le PNUE et le Centre. Un autre représentant a
estimé que la coexistence du Centre et du PNUE dans le même ville deYralt
faciliter la coordInation et que, en se déchargeant des tAches relatIves ~

le Fondation, le PNUE .pourrait se concentrer sur les conséquences du d6ve
loppement pour l'environnement.

62.> C.er:-talnes dél4gatloos ont fait observer 9,u'il ne faudrait pas isoler
,. question des êtabl fssements humains de son Gad.... tanvlronnemental : le
Centre et le Fondation devraient tenir compte des r6percusslons des 61"8-
b IIssements hLIMlns sur l'envlronnemeat lorsqu'Ils exemlnent de. ncuveaux
proJets, car la dê'hirloratlon de la qualité de la vie. tenait peut...ttre
essentiellement au fait qu'on n'avait pas tenu canpt6' de l'environnement
dans la planifIcation et le développement des êtabllssemonts humains.

63. PlusIeurs délégatlo~s ont exprl~ l'espoir que le centre retrouverait
l'élan quI avaIt été donné par Habitat, Conférence des Nations Unies sur
les êtabllssements .bumalns~ et encouragerait l'aide technique et flnanclêre
en faveur des pays qui en ont besoin. Il étaIt extrêmement fmportant que le
Centre· entre en activité aussitôt que posslb:e. Il étalt.regrettable que le
Directeur exâcutlf du Centre n'ait pas encore été n~ et que le niveau des
contrIbutions volontaires à la Fondation reste bas. C'étaIt l'Insuffisance
des ressoul'ces financiàres qui' entravait le plus l'expansion des opérations
du programme et certaines dâl§gatlons ont exprimé l'espoir que les Etats
envisageraient sérieusement de verser leur contribution à la Fondztlon dàs
que possible. Un représentant a dIt que la posItion de son gouvernement â
ce sujet dépendraIt des prêclslons qui seraient données sur la structure
définitive du Centre.

64. Plusieurs délégations ont souligné qu'II Importait que le PNUE élabore
un programme d'action pour hanmonlser à l'échel le Internationale les
procédures, politiques et efforts de cont~le dans le domaine des substances
chImiques toxiques et qu'i 1 fallait établir un programme de mobl·llsatlon de
l'opinion publique grâce auquel on pourrait amener le monde entIer à renoncer
volontaIrement à uti liser certaines substances chimiques particulièrement
dangereuses et non Indispensables. La contamination chimique des alIments
inquIétait de plus en plus le public et II fallait une action Internationale
concertée pour la 1imiter si l'on voulait faci liter les échanges mond.laux
de produits alimentaires. Un petit nombre de délégations ont rappelé la
décision a5 (V) du Conseil d'administration relative à l'exportation des
produits chimiques, des médicaments, des cosmétiques et des pùodults ali
mentaires, et Ils ont réaffirmé qu'il était nécessaire que le PNUE et la
collectivité internationale se confonnent à ces dispositions.

65. Il a été reconnu que les problèmes posës par les produits chimiques
dans l'environnement devraient être traités à l'échelle mondIale et dans
une optique interdiscipl inalre et qu' 11 fal lait s'attacher davantage à
l'évaluation des risques liés à leur utilisation. Il a été avancé qu'II
faudrait assurer la dIffusion la plus large possible à tous les rensei
gnements disponibles sur les problèmes liés aux produits chimiques. Un
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représentant a dit qua les produits chimiques devraient falra l'objet derecherches approfondies avant d'êtr~ mis sur le marché, afin qu'on puissedêfermlner leurs effets Immédiats et à long terme sur les êtres humainset sur. l'environnement. Un autre représentant a souligné la nécessltêd'améliorer 'vs voies par lesquel les les pays en dévelop~ement pourraientobte ri 1r rap 1dament des l~ensel gnements utl les sur les produ 1ts ch Iml ques;Il faudrait renforcer à cette fin l'act~on du RISCPT. Un autre représentantencore a dit que le RISCPT devrait échanger des renseignements avec desregistres natIonaux du même ordre et oevralt, dans la compf latlon desrenseignements, tenIr dûment compte des législations nationales concernantleur caractère confidentiel. Plusieurs autres représentan'rs ont soulignéq,'J'f1 faudrait accélérer la mIse au point du RISCPT et le I~endre plus&ceesslb le aux progr8l1'l:'MS nafl.onaux. Un représentant a estimé que lestravaux du RISCPT devraient être harmonIsés avec las tr&v~ux très utl lesque l'OCDE faisait dans le domaine des substances chimiques toxiques.
66. Plusieurs délégations ont d.éclaré que leur gouvernement était disposéâ coopérer au développement et au renforcement du RISCPT et des autreséléments du Plan Vigie. Bien qu'encore Incomplets, le RISCPT et le SIRdeviendraient des Instruments de plus en plus précieux pour tes administrations nationales chargées de l'environnement. Evoquant la nécessItéd'Informer davant~ge le public et d'obtenir qU'i 1 particIpe plus actIvementau SIR à l'échelon natronal, une autre délégation a dit que les organescentralisateurs nationaux devraient aider à dresser un Inventaire desbesoins réels en matlèr3 d'InformatIon.

67. Un petit nombre de délégations ont fait mention de l'établissement desorganes centralisateurs du SIR et du RISCPT, et lia été avancé quli 1 seraItutIle que !e Consei 1 étudie les moyens qui permettraient de renforcer et decoordonner leurs acti v1tés. Une autre dé légat Ion a dft que IEl SIR et leRISCPT gagneraient en efficacfté sI les bureaux ,-églonaux servaIent aussid'organes centralisateurs régfonaux, de manière à reserrer les "e!1s entreles pays sItués dans la région dont ils s'occupent et l'organe centralisateur natlonL;.

68. Un '~epr8sentant a accuel Il 1 favorablement la première évaluation d"ungrand polluant quI soIt une réalisation directe du Plan Vigie et TI asouligné que les élém'9nts du Plan VIgie devaient être intégl-6s en un tout;Il se réjouIssait par conséquent de la créatIon d'une nouvel le dIvisIon del 'évalua"l-Ion de 1lenvironnement au sein du ?NUE.

69. On s'est déclaré satisfait des travaux effectués par le PNUE pourpréparer la Conférence des Nations Unies sur ta désertification et desrésultats de la Conférence. Selon certaines délégatIons, la ConférenceconstItuait l'événement international le plus Important de la décennie.011 s'est déclaré heureux de l'appUi donné par le PNUE aux projetstransnationaux et une délégation s'est réjouie de l'accent mis sur laprévention dans le projet relatif à r'Am~rjque latine. PlusTeurs Gslégatlons ont 3voqllé les efforts d;Jployês par divers pays pour lutter contrela désertification; un petit nombre de délégations ont soulIgné qu' j 1
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70. Tout en souscrivant aux recommandations contenues dans le Plan d'action
et en se déclarant en faveur du rôle de coordination confié au PNUE ~ cet
égard, un représentant a estimé que les mesures d'exécution devraient
s'Inscrire dans le cadre des programmes existants de coopération bilatérale
et ~Itllatérale. Son gouvernement était disposé à partager avec tous les
autres Intéressés l'expérience qu'II avait acquise gr&ce à son programme de
coopération bilatérale. Un autre représentant a fait valoir que l'exécution
du Plan d'actIon ne devrait pas entrafner une augmentation du budget ordinaIre
de l'ONU, mals devrait reposer sur un emploi plus efficace des ressources
existantes. Son gouvernement ne pouvait accepter qu'on propose de financer
le Plan d'actIon en ayant recours systématiquement à l'Imposition Inter
nationale et des arrangements similaIres. Les fonds suppl6mentalres qu'exige
la protection de l'environnement, y compris la lutte contre la désertificatIon,
devraient être prélevés sur les ressources qui sont actuellement g8spl liées,
en particulier sur les dépenses d'armement. Un autre représentant encore,
évoquant la proposition qui vise à Imposer les pays producteurs de pétrole
pour financer l'exécution du Plan, a émis l'avis qu'liserait plus réaliste
d'utl lIser les ressources du Fonds International pour le développement
agricole, qui avait également un rôle à Jouer dans la lutte contre la
désertification.
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fallait encore obtenir d'urgence une assistance financière et technique et
se sont Jointes à d'a!l+res délégations pour appuyer l'ouverture d'un compte
spécial destiné à l'exécution du Plan d'action nour lutter contrp la
désertIfication.

73. certaines délégations, se déclarant en faveur de la participatIon du
PNUE à la réalisation du Plan d'actIon adopté par la Conférence des
Nations UnIes sur l'eau, ont demandé que le PNUE consacre encore plus
d'attention aux problèmes de l'eau. Un représentant a exprimé l'espoir que
le A~UE s'attacherait en particulier au problème de l'engorgement par l'eau
et de la sa~ inIté en fournissant des compétences techniques et en lançant
dar:.s sen propre p.ôys un projet spécial de démonstration.

7i. Plusieurs délégations ont Insisté sur la nécessité d'élaborer des
politiques adéquates dans le domaine de la gestion des sols et de l'utili
sation des terres; le PNUE pourrait aider à atténuer les difficultés
soulevées par la dégradation des sols et la perte de fertilité dues à l'abus
des engrais et des pesticides, l'Inefficacité des assolements et la faible
productivité des pratiques agricoles. Certaines délégations ont mis en
garde contre !a destruct Ion de 1a forêt trop 1ca 1e qu t devena f "r un prob 1ème
de plus en plus grave dont la solutIon exIgeait l'attentIon et les efforts
de tous. Il était bien conforme au rôle de catalyseur et de coordonnateur
du PNUE d'encourager les efforts de ce genre.

72. Un représentant a approuvé les mesures adminIstratIves déjà prévues
par le Directeur exécutif pour créer, au seIn du secrétariat du PNUE, un
groupe spécial qui s'occuperaIt de la désertIfIcatIon. Un autre représentant
a estimé qu'l 1 valait mIeux renforcer le Bureau des Nations Unies pour le
Sahel plutôt que de créer un Bureau sous-régional du PNUE, étant donné qu'II
fallait s'efforcer d'éviter la prolifératIon de nouvel les InstItutIons dans
le système des Nations Unies.

l .

1f .

f '

;, ',,



~lon

~

~Ie

)9
de
~Ion

1nal re
i
:er

~xlge

:8tlon,
~es,

~,

le
»te

1-

tbus
le

Itant
1

l' 11
ms

lue
lau
r

74. Un représentant a faIt appel aux InstitutIons compétentes desNatlns Unies pour qu'elles renforcent la coopératIon et la coordlnatlonrêglonales dans les domaInes liés à la conservatIon de la faune et de laflore sauvages, et a mentionné l'InterdictIon faIte par son gouvernement devendre des trophées de chasse pour compléter l'Interdiction de la chasse,prononcée antérieurement. Cette InitiatIve a ~té Jugée favorablement pard'autres représentants. Un représentant a déclaré que son gouvernement étaitdIsposé à appuyer l'adoptIon d'une convention mondiale sur les espèces mlgratolros de la faun~ sauvage et a rappelé qu'une conférence de plénipotentiairesdevait se tenir à ce sujet à Bonn, vers le ml lIeu de 1979.
75. Abordant la questIon de la pollutIon du ml Ifeu marIn, les délégatIonsont noté que 1a catastrophe récente de l "'Amoco Cad 1z" n' ava 1t pas seu 1amentmis en lumf~re les proportions dangereuses que prenaIt la pollution des merspar l'Immer~ion d'hydrocarbures provoquée par les accidents survenus à despétrolIers ou le forage en mer, mals avait également attiré l'attention surla nécessité de coopérer pour mettre au poInt un règlement vIsant à réduireles risques d'IncIdents de ce genre. Il était encourageant de constater quele PNUE avait réussi à' promouvoIr des plans régionaux d'actIon conjuguée pourlutter contre la pollutIon des mers; le ConseIl d'admlnistratlon devraitcontinuer à appuyer toutes les inItiatIves allant Clans ce sens et à encourager les Etats à ratifier les conventions Internationales pertinentes ouâ y adhérer. En outre, le PNUE devrait poursuIvre ses travaux sur lesInstruments Internationaux relatifs à la pol lutfon par les hydrocarbures.Une délégation a émis l'avis que si le problème de la pollution du ml lieumarin relevait au premier chef d'autres organisatTons p le PNUE pouvaitcontribuer utilement aux trav.aux de l'Organisation Intergouvernementaleconsultative de la navigation maritime COMeI) et de la trolslGme Conférencedes Nations Unies sur le droit de la mer, en rassemblant et en diffusantpar exemple des renseIgnements sur ce qui avait déjà été fait d~ns cedomaine.

76. Les délag~tions des Etats riverains de la Méditerranée se sont déclaréesparticulièrement désireuses de voir l'exécution du programme pOlir laMéditerr2nie se poursuivre. Quelques-unes d'entre elles ont exprimé leurInquiétude devant l'Intention du PNUE de se dégager progressivement duprogramme; à leurs yeux, ce retrait aurait une Influence défavorable surle programme et constituerait un précédent regrettable pour les autresp~ramnes relatifs aux mers régionales. Un représentant a confTnmé queson gouvernelTlt.'nt tena 1t toujours à vol rie Centre di eei'f on pr j or 1ta là-e pour1a protect 1on de la Méd 1terranée s' imp 1anter à Sp Il t, en Yougos 1av 1e •
77. Plusieurs délégatIons ont salué avec satisfaction l'entrée en vigueurde la Conv9ntloï. de Barcelone pour la protection de la MédIterranée et deses Protocoles, et l'adoptIon par' la Conférence de plénIpotentIaires deKoweit/de la Convention régionale de coopération en matière de protectiondu mi lieu marln, du Plan d'action et du Protocole sur la coopération en casde situation critique due à l'Immersion d'hydrocarbures. Les Etats de larégion étalent très reconnaissants au PNUE et aux :nstltutlons comme l'OMeId'avoir contribué au succès de la Conférence.
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78. Un participant a demandé de plus amples renseignements sur les mesures
prises en faveur du Golfe de GuInée ~ la suite des déclslQns du Conseil
d'adminIstration, et notamment sur les réunIons ~'atel ier consacr0es à la
pollutIon dans le Golfe. Un autre s'ost dit déçu de l'absence de progrès
du programme pour 1es mers rég 1ana 1es d'As 1e. 11 éta it important que 1es
Initiatives régionales dans ce contInent reçoivent l'aprul du Pî'JUE 1 sinon
elles allaient être abandonn~es. Un autre reprssentant encore d d6clùré
que son gouvernement ôtait dIsposé à collaborer à la réalisation d 1 un
programme analogue pour la mer des Antilles.

79. Une dèl6gatlon a 8pprouvé l'Intention du ;')lracteur e)(~cutif de concêv,)ir
le problème des' catastrophes naturel les sous uns optique nouvelle et plus
générale, tandis qu'une autre a proposé d'Inclure les catastrophes causées
par l 'hanme ~u naobre des questions que le Conseil aurait à examiner à sn
septième session.

80. Un représentant a souligné la nécessité d'une coopération Internationale
pour empêcher toute nouvel le utilisation des fluorocarbures comme gaz
propulseurs des aérosols, étant donné les dommages que ces produits causent
à la couche d'ozone. Son gouvernement prévoyait d'organiser à 90nn, vers la
fIn de 1978, une conférence Internationale pour échanger des renseignements
sur les résultats scientifiques et coordonner les mesures visant à restreindre
l'usage des fluorocarbures. Un autre représentant s'est féllcltâ de la
publication récente du premier numëro de l'Ozone Layer Bulletin, dont la
parution régulière al la!t être d1une grande utlllt~ pour la mise au point
d'un programme général et concert8 de recherches. Les résultats de la
collaboration active entre le Royaume-Uni~ la France et les Etats-Unis
d'Amérique en matière de surveillance de la pollution de la stratosphère
seraient mis à la disposition du P:~UE dès qu'Ils auraient été entièrement
analysés.

81. Certaines délégations ont noté qu1une responsabl lité particulIère
incombait aux pays développés en ce qui concerna la conservatIon de l'énergie
ainsi que la recherche et la mise en valeur de nouvel les sources d'énergie.
Les pays développés avaient à demander dans quel le mesure 11 était indis
pensable d'accroTtre encore la consommation dVënergie. Il existait ~ans

divers pays développés des techniques permettant d'exploIter des sources
d'énergie nouvelles, et il devrait être possible d'étudier les moyens de
mettre ces techniques au service des pays en d3veloppement, sous une fonne
qui soit rentable. Une délégation, notant qu1une des grandes causes de la
disparition des forêts tropIcales étalt l'accroissement de I~ demande de bols
de feu et de charbon de bol s pour répondre aux beso i ns éner'g'sti ques fonda
mentaux d'une forte proportion de la population mondiale, a déclara qu'une
action i nternationa le plus vigoureuse s'imposa it pour 1ancer- et promouvol r
l 'uti Iisation des sources d'énergie renouvelables, comme l'énergi·e solaIre,
dans les pays en développement. De par son rôle de catalyseur et de coor
donnateur, le PNUE pouvait étendre 5es activités dans le domaine des
sources d'énergie nouvel les et rationnel les du polnt de vue de
l'env J ronnement.
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82. PlusIeurs délégations ont dIt que le PNUE devrait sl attacher de plus enplus à encourager l'adoptIon de technIques ècologiquement saInes et à faci-liter l'accès des pays en développement aux procédés l~dustrlel5 non polluantsIl arrivaIt trop souvent que ces techniques ne puIssent s'impdser par suit,~de la résistance de puissants intérêts qui se portaient à la dèfense destechnIques polluantes. Un représentant, aoprouvant sans réserve la mi50 enplace de réseaux régIonaux d'InstitutIons pour expérImenter et applIquer destechniques appropriées et ratIonnel les du poInt de vue de l'environnement, arépété que son pays proposait d'accup.il lir un centre de demonstratlon detechniques Intégrées d'aménagement des colle~t;vités rurales. QuelquesdélégatIons ont exprimé leur satIsfaction devant les progrès continus duprogramme pour l'IndustrIe.

83. Un certain nombre de dél~gatlons se sont félicltt:es ""Je le PNUEs'attache davantage à promouvo 1ri' é 1aborat ion et 1am' S\~ 1 app 11cat1ond'une légIslatIon InternatloniJle de l'environnement et à ~1'slJader les Etatsqui ne l'auraIent pas encore fait de ratlflar les conven~ Internatlonalasportant sur l'envIfMonnement. Un représentant a cependant estImé qu' IlfaudraIt consacrer une attention encore plus grande au problème de !a responsabIlIté du faIt des dommages causés ~ar la pollution des mers. Un autrereprésentant a également souligna qu'II convenait d'accorder une attentionconstante et accrue à la responsabll fté qui incombe aux Etats du fart desconséquences écologiques des activités qu'i is exercent en dehors de leurterrltorre. Son gouvernement s'occupaIt d'§laborer des procédures qui luipermettraIent de faire reconnaTtrs cette responsabilité sans nuire à sesrelatrons Internationales, son commerce et ses actIvités d'assIstance.
84. Abordant la question de savoir si le Fonds devait continuer à sou-ranirle secrétariat de la Convention sur le commerce international des espècasmenacées de la faune et de la flore sauvages, une délégation a déclar{~ qu?l'essentiel de la charge financière deva!t être support~ par les Parties àla Convention. Il faudrait cependant leur laisser le temps de mflttre aupoint un système de contributions et, Gn attGndant; il serait p~ut-ê'rrGnécessaire de faire appel aux contribotlvns iu Fonds pour assurer IG bonfonctionnement du secrétariat. Pour une autre d01égction, on pourrait aussiessayer de conclure avec les Parties 2 la Conven+ion un nouvel nc~ord êUXtermes duquel le PNUE versAralt pendant une période d'une durée j imitas unecontribution dont le montant serait négoc16. Un autre représentant aregretté que la décision 86 (V) du Cansei! d'odministn:ltion, relative auxmoyens que le PNUE devait mettre à la disposition du secrétariat de laConvention, n'aIt pas été appliquée de façon satisfaisante.

85. Un certain nombra de délégations ont 8xposé les efforts d0ployés parleurs gouvernements pour donner suite aux recommandations de la ConférenceIntergouvernementale sur I~éducation relative à l 'envlronnem€nt ot ontfélicité lePNUE des activités qu'i 1 avait r~alisées pour préparer et donnersuite à la Conférence. Une délégation a dIt qu' 11 étaIt Important pourl'UNESCO et le PNUE de continuer à coopérer ôtroltement dans ce domaine j eta prIs <:lcte avec satisfaction de "accord conclu par ces deux Institutionspour maintenir le programme International d~éducation relative cl l'environnemellt pendant une nouvelle période de cinq ans.
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86. Un représentant a dit que son gouverne~nt était disposé à organiser
à l'Intention de partlclp~nts des pays en développement un autre cours de
dix mols sur la gestion des écosystèmes et 3 offrir un stage de formation
rapide à la gestion des ressources en eaux de surface, l'accent étant mis
sur l'eutrophisation. Un certain nombre de délégations hIspanophones ont
pris note avec satisfaction des activités poursuivies par le Centre Inter
natIonal de formation et d'éducation en sciences de l'envIronnement (CIFCA).

87. Plusieurs participants, Insistant sur la gravité des problèmes dus au
manque de planifIcateurs, de spécialistes et de responsables qualifiés dans
le domaine de l'environnement. ont déclaré que le PNUE devaIt cOhtlnuer, en
offrant des bour.ses de perfectlonnement et dIvers autres moyens, à accorder
un rang de priorité élevé à l'assistance technIque et à la formation,
notamllent dans 1e cas des pays en déve 1oppement, af 1n de fac Il 1ter 1ami se
au point de politiques» de programmes et de règlements nationaux en matIère
d'environnement.

88. De nombreux représentants ont constaté que les notions d'environnement
et de développement, loIn de s'opposer, devaIent en fait être considérées
comme complémentaires» et une délégation a souligné que les politiques de
protection du ml lIeu, n0tamment les programmes visant à réduIre la pollutton,
pouvaient en fait stimuler la croIssance économique. Alors que c'était
l'excès de progrès qui constituait la cause essentIel le des dangers auxquels
l'environnement étaIt exposé dans les pays fortement industrIalisés, c'était
au contraire le caractère trop limité de ce progrès et, d'une manière générale,
l'état moIns avancé de l'économie qui engendraIent des problèmes envIronne
mentaux dans de nombreux autres pays. Un participant a soulIgné qu'II
fallait considérer le développement sous l'angle écologique, dans les pays
développés comme dans les pays en développement. Un autre a soutenu que,
bien qu'II fût sans doute Impossible de fixer des lImites précises à la
croissance économique en termes de PNB, Il existait de toute évidence des
limites absolues (modlflcatlons atmosphériques, épuisement des ressources
non renouvelables, 0puisement des sources de nourriture et d'eau, etc.)
qui devaient être prises en considération. Le PNUE devait travailler à la
définition de ces limites dans la formulation d'une stratégie pour la survIe
de l'humanité. Il convenait d'étudier de nouveaux schémas de production
(méthodes, matériels et structures), en particulier du point de vue des
effets sur l'environnement.

89. Une délégation a estimé que les séminaires régionaux sur d'autres modes
possibles de développement et de vie devraient replacer les problèmes examinés
dans le contexte particulier à chaque région et s'Interroger sur les relations
entre las modes de développement dans les pays Industrialisés et le bilan
environnement-développement dans les pays en développement. Un représentant
a déclaré qu'l! attendait avec Intérêt les mesures quI al laient être prises
pour donner suite à l'objectif fixé par le Directeur exécutif concernant
l'adoptIon de principes directeurs et de méthodologIes éprouvées pour
l'Intégration des facteurs environnementaux dans les processus nationaux
et Internationaux de planifIcation. Une autre délégation a proposé que le
PNUE entreprenne des travaux sur la mise au point de modèles d'Intégration
d6S objectifs de développement et d'environnement~ modèles qui pourraient
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Atre utilisas par des pays ayant des politiques de développement, desstructures économiques, des densités de population et des conditionsgéogr8phlques différentes. Une autre déiégatlon a Indiqué que le PNUEdevrait suivre en permanence les répercussions des politiques et desmesures environnementales adoptées aux niveaux national et Internationalsur les ,pays en développement, ainsi que les problèmes dus aux coûts supplêmentalres qu'entratnerait pour ces pays l'exécution de programmes et deprojets relatIfs à l'envIronnement.

90. les délégations ont reconnu qu'à mesure que les pays se développaient,Ils devraient faIre face aux problèmes écologIques habituels dont s'accompagnaient les progrès de l'industrialisation. lIa été fait mention desefforts déployés pour dégager des normes approprIées de gestion de l'environnement à l'Intention des responsables du développement industriel. Lespays en développement prenaient conscience de l'impoitance et de l'utiiltédes évaluations de l'impact sur l'environnement qui offraient le moyen deveiller à ce que les facteurs d1 envlronnement soient pris en compte dansla planificatIon du développement. Une délégation a déclaré que le PNUEpourraIt apporter de précieux concours aux pays en développement en leurfournissant une assistance technique pOur les évaluations de l'impact surl'envIronnement ou même en finançant des projets pi lotes qui feraienteffectivement connaftre les technologIes pertinentes. Une autre délégationa faft observer que les évaluations de l'impact sur l'environnement étaientdésormais largement acceptées au niveau national, mals qu'elles devaientrecevoIr l'attention nécessaire au niveau International tout au début duprocessus de planification, et qu'el les ne devaient pas servir simplementde base à des mesures correctives; c'est pourquoi le PNUE devait veIllerà ce 'que les considérations écologiques trouvent place dans les programmesd'aide multilatérale et facl lIter également la prise en compte de cesfacteurs dans les programmes d'aide bilatérale.

91. Un représentant a souligné que la dégradation de l'envIronnementrevêtait un caractère particulier selon la région considérée et qu'IIfallait avoir égard à cette situation dans la gestion de l'environnement;cependant, le même représentant a IndIqué qu'II ne préconisait pas l'expansIondes Institutions, et lia souhaité qu'une formule appropriée de décentralisation puisse être trouvée. Le représentant de l'Italie a rappelé que songouvernement avait offert d'organIser, en coopération avec le PNUE, àl'intention de participants de pays en développement, un cours de formationspécIalisée à la gestion de l'environnement. Ce cours, d'une durée detrois mois, serait Intégralement subventionné par le PNUE et le GouvernementitalIen; 11 deval~ avoir lieu à Urbino en septembre 1978 et constltuera'tla oremlère d'une série d'InItiatives analogues.

92. Plusieurs représentants ont proposé que le Conseil d'administrationenvisage à l'avenir d'essayer d'écourter la durée des sessions.
93. le représentant de la Commlsslo~ des' Communautés européennes a Indiquéque les actlvité~ du PNUE avaient de plus en plus d'importance pour la miseen place du programme de la Communauté SUi la protection de l'environnement.En outre, certaines mesures prises dans le cadre de la Communautâ économIque
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européenne pouvaIent apporter une importante contribution au programme du
PNUE, plus particulièrement le SIR, le RISCPT, le Plan d'action pour la
Méditerranée, les substances toxiques, le droit de l'envIronnement et
l'évaluation des coOts et des avantages de la lutte contre la pollution.
La Communauté avait déjà pris une première initIative face au problôme
provoqué par la catastrophe de l "'Amoco Cadlz", en fournissant une contrl.
butlon financiGre. Le Consei 1 de la Communauté examInait activement une
proposition globale d'action commune que les pays,de la Communauté pourraient
entreprendre dans le domaine de la pollution du ml lieu marin, et qu'II
fallaIt espérer que l'InitIatIve de la Communauté serait Jugée uti le dans
un contexte International plus vaste. Pour leur part, les pays de la
Communauté communiqueraIent au PNuE les résultats des études effectuées
récemment sur les Incidences écologiques des dIverses stratégies envIsa
geables dans le domaIne de l'énergie.

94. le représentant du ConseIl diaide économique mutuel le a souligné
l'Intérêt de la coopératIon entre les pays du CAEM pour le protectl~n et
l'am61loratlon de l'environnement. Les membres du CAEM avalent également
conclu un accord avec d'autres pays au sujet de la coopération dans ce
domaine. Divers programmes du PNUE avalent une étroIte parenté avec le
programme commun élaboré par le CAE~1; celui-ci communiquait régulièrement
au PNUE des Informations sur ses activités et il espérait que les contacts
et la coopération avec le Programme seraient renforcés à la suite de la
visite du Directeur exécutif.

95. Le représentant de l 'm1S a exprimé la profonde satisfaction de son
organisation au sujet de l'action de pionnier conduite par le PNUE pour
faire pr~valolr une mei 1leure qualité de vie dans un environnement non
pollué, ce qui était aussi l'un des objectifs essentiels de l'OMS. La
stratégIe de l'OMS dans la lutte contre le paludisme correspondait
étroitement aux objectifs du PNUE et faisaIt une place prépondérante à
l'emplOi de méthodes Intégrées de lutte contre le paludisme, notamment de
méthodes axées sur l'envIronnement. Tout en partageant les Idées du PNUE
sur la promotion de méthodes environnementales de lutte contre le paludisme
chaque fols que ces méthodes se révélaient efflçacas ùt compatibles avec
les objectl fs san 1ta ires recherchés, l 'm~s estima it toutefo 1s que l 'emp 101
d'InsectIcides dans les programmes de santé publique devait être maintenu
lorsqu'II était nécessaIre et, en particulIer, dans le cas où il n'exIstait
aucun autre moyen pratique et applicable de maTtrlser les maladies transmises
par les vecteurs. La cause prIncipale de la résurgence du paludisme dans
certaIns pays étaIt d'ordre financIer, et II Y avait aussi le faIt que les
gouvernements accordaIent moins d'attentIon à la lutte anti-paludique. Il
était bien évIdent que la contamination à grande échel le de l'environnement
était due à l'enploi de pesticides en agrlcu.lture, plutôt qu'à la vaporisatIon
de DDT· sous forme d'aérosols dans les habItations pour lutter contre le
paludIsme.

96. En réponse aux observations formulées pendant la discussion générale,
le Directeur exécutIf s'est félIcIté que les délogatlons aIent apprécIé, dans
l'ensemble, les amélIorations apportées à la documentation. SI le nombre
de documents soumis au Conseil n'avait pas sensIblement dImInué en raIson,
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partiellement, des rapports demandés par l'Assemblée générale, le nombretotal de pages avait èté ramené de 1 200 3 la cinquième session à 800 à laprésente sess Ion. Le rapport sur l'état de l'env 1ronnement é't-a 1t dest 1né àdonner au public un aperçu des principaux problèmes nouveaux; comme cerapport ne saurait être un document technique, Il continuerait à êtreconsidéré comme superficiel par les experts. liserait peut-être dlfflcl lede l'Insérer de nouveau dan~ le rapport liminaire, dans la mesure où leConseil d'administration avait décidé à sa troisième session de le présenteren tant que document séparé ~/.

97. le Directeur exécutif étal'" heureux de constater que les visites qu' Ilavait effectuées dans un certain nombre de pays et auprès de certaines organisations Intergouvernementales étaient jugées utl les par les délégations;ces visites lui avalent permis d'avoir une Idée claire des voeux et despréoccupations des gouvernements. Le Directeur exécutif espérait, au coursde l'année à venir, aller dans les réglons où Il n'avait pas enco!~e eul'occasIon de se rendre.

98. Il était encourageant de constater que le Conseil avait largementapprouvé les 21 objectifs présentés en 1977 par le Directeur exécutif. Cedernier se félicitait que le Conse 11 ait reconnu, en général, qu'environnement et développement étaient complémentaires et qu'i 1 fal lait tenir comptedes facteurs. d'environnement dans la planification du développement au niveaunational et International. On avait également souligné l'Importance de lacontribution du PNUE à la préparation de la stratégie Internationale dudéveloppement et à la mise en oeuvre du Programme d'action concernant1"lnstauratlon d'un nouvel ordre économique International; le Directeurexécutif avait l'Intention de faire rapport au Conseil, à sa prochainesession, sur les travaux préparatoires et la contribution du PNUE en vuede la sessIon extraordInaire que l'Assemblée générale tiendrait en 1980 pourévaluer les progrès réalisés dans l'Instauration du nouvel ordre économiqueInternational. On avait également commenté favorablement les fravauxconsacrés, de façon permanente, à l 'écodéveloppement et les séminaires surd'autres schémas de dévelorpement et modes de v;e, et le Directeur exécutifespuralt bIen que leurs résultats aideraient à préciser le rôle du PNUE dansla nouvel le stratégie Internationale du développement. Le Directeur exécutifavait pris note de la proposition de la Hongrie, tendant à faire entreprendrepar le PNUE des travaux sur les modèles d'Intégration des objectIfs dudéveloppement et de l'envIronnement, et d~ la suggestIon de la SuIsse, selonlaquel le Il faudrait tenIr compte de l'Influence des cycles à court termelorsqu'on préparerait, l'année prochaine, les études approfondIes surl'écodéveloppement et l'Industrie et l'environnement.

99. Beaucoup de délégations ont souligné quij 1 était d'une ImportancecrucIale a'étudler l'Impact des substances chImiques sur l'envIronnementet d'adopter des mesures de surveIllance appropriées. Etant donno le rôle

5/ Rapport du Conseil d'administration sur les travaux de sa troisièmesession, Documents officiels de l'Assemblée énérale, trentième session,Supplément No 25 <A 10025), par. 37.
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Important qua la Registre InternatIonal des substances chimiques poten
tIel lement toxIques (RI5CPT) pourraIt jouer dans ce domaine, le DIrecteur
exécutIf a demandé aux gouvernements d'aIder le Centre d'activIté du
programme pour le RISCPT, en y fûlsant partIciper activement les corres
pondants nationaux. Dans le même ordre d'Idée, on a souligné que l'utIlité
du Système InternatIonal de référence (SIR) dépendaIt du développement du
marché de ses utIlIsateurs.

100. La suggestIon de la Norvège, selon laquelle le rôle du PNUE concernant
la couche d'ozone ne devraIt pas se borner à la coordInatIon des programmes
de recherche, mels également porter sur la coordInatIon des mesures
nationales de survèl' lance, seraIt placée à l'ordre du jour du Comité de
coordInation pour la couche d'ozone. Le DIrecteur exécutif a estimé
cependant que pour coordonner non seulement les travaux de recherche, mels
aussI, de façon effective, les mesures de protectIon, le Comité aurait
besoIn d'InformatIons scientIfiques Indiquant que l'appauvrIssement de la
couche d'ozone prenait des proportions dangereuses.

101. En ce qui concerne la question des ressources naturel les partagées,
le Directeur exécutif s'est tél Iclté que le ConseIl d'administration semble
se ranger peu à peu à sa suggestion vIsant à transmettre le rapport du
Groupe d'experts â l'Assemblée générale. en recommandant à cel le-cl d'adopter
I~s prIncIpes de conduite et d'Inviter Instamment les Etats membres ~ y
adhérer. Une délégation avaIt exprimé une certaine réserve du faIt que le
concept des ressources naturelles partagées n'étaIt pas encore définI, mals
le DIrecteur exécutif tenait à rappeler que l'Assemblée générale n'avaIt pas
demandé de définition de cette nature.

102. Le Directeur exécutif se fél!cltalt que plusieurs délégations aIent
approuvé sa suggestion selon laquelle le PNUE devrait attIrer l'attention
sur les conséquences. pour l'environnement. de la course aux armements à la
sessIon extraordInaIre de l'Assemblée générale consacrée au désarmement.
Il feraIt une déclaratIon à cette session.

103. Plusieurs délégations ont déclaré que le Programme devrait étendre
ses actIvItés dans le domaine des sources d'énergie nouvelles, notamment
·dans l'Intérêt d~s pays en développement. La mIse en oeuvre de projets
expérimentaux relatIfs à l'Installation en ml lieu rural de centrés de
productIon d'énergIe, dans un petIt nombre de pays en développement, se

. déroulaIt de façon satlsfalsûnte. Le PNUE avait entreprIs, avec l'InstItut
InternatIonal pour l'analyse fonctionnelle applIquée (IIASA), un projet sur
les dIfférents choix en matière d'énergie qu'on révIserait pour essayer de
l'adapter aux problèmes des pays en développement.

104. Le PNUE avait déjà entamé des consultatIons avec la CEE au sujet de
leur coopération en vue de la préparation de la réunIon de niveau élevé,
proposée pour 1979 et qui serait consacrées à l'environnement.

105. Le DIrecteur exécutIf s'est félicité que l'on aIt annoncé des contrI
butIons plus élevées au Fonds pour l'envIronnement comme ~ la FondatIon des
NatIons Unies pour l 'habitat et les établissements humaIns (FNUHEH) et que
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l'on s'efforce de porter ces contributions à un montant correspondant àl'objectif plus ambitieux qui avait été fixé. il était certain que lesactivités du Fonds en Asie et dans le Pacifique, ainsi qu'en Asie occidentale, se situaient à un niveau relativement faible et Il était grandtemps de les adapter aux besoins de ces deux réglons. Le Directeur exécutifs'est rëféré aux observations faites à ce propos à l'alinéa d) du paragraphe 16 du document UNEP/GC.5/13. Il était Inexact, cependant, que l'Asieet le Pacifique ne soient pas suffisamment représentés parmi le personneldu Programme. SI l'on comparait le nombre de fonctionnaires originairesd'Asie et du Pacifique, d'Amérique latIne et des Antll les et d'Afrique, onconstatait qu'II y avait une répartition géographique équitable. Il Gtaltencour!geant que l'on Juge bon, en général, de conserver les procéduresactuellement suivies pour l'approbation des projets, selon lasquel les leDirecteur exécutif soumettaIt au Conseilles projets qui devaient êtreexaminés par ce dernier en raison de leur ampleur ou de leurs Implicationsdu point de vue des polItiques.

106. Des sessions du Conseil d'une durée de deux semaInes seraIentacceptables pour le secrétariat. Dans ce cas, II pourrait être commode deréunir les comités pendant la première semaine et la plénière pendant ladeuxième semaine pour prendre les décisions finales. Le Directeur exécutifserait également favorable, à long terme, à une décision de tenir lessess Ions du Cansel 1 tous les deux ans. ~1ai s, au stade actue l, marqué pardes efforts Importants de restructuration dans le système des Nations Unies,Il ne serait pas Indiqué que le Directeur eX3cutif se prive des orientationsdu ConseIl pendant plus d'une année.

Décision du Consei 1.d'admlnlstratlon

107. A la 15ème séance de la session, le 24 mal 1978, le Consei 1 d'administration a examiné un projet de décision présenté par le Président sur lapolItique et la mise en oeuvre du prograMme.

108. Se r9fér~nt au paragraphe 2 de la section III du projet de décision,le Directeur exécutif a IndIqué qu'II avait l'IntentIon de faire à l'Assembléegénérale, en sa qualIté de Directeur exécutIf du PNUE, une déclaration danslaquelle Il exposerait les vues du PNUE sur la question des conséquencespour l'environnement de la course aux armements. Il n'avait pas l'Intentionde transmettre les opinions particulières des Etats membres du Conseild'administratIon.

109. Le projet de décision a été adopté par con~~nsus (décision 6/1) 5/.
110. Le représentant de la Chine a Indiqué que sa délégation accueil laitavec satisfaction la déclaration explicative du Directeur exécutif concernantson Intention de faire une déclaration à l'Assemblée générale à sa sessionextraordinaire. La Chine avait toujours été en faveur d'un désarmement

6/ Pour fe texte de la décision, voir annexe Ici-après.
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rêal et non simulé et était résolument opposée aux guerres d'agr9Sslon.
La dôlégatlon chl.nolse avaIt déJà faIt mention, au cours de la discussion
générale, des conséquences néfastes pour la population et l'envIronnement,
on termes de pertes de vies humaines, de constructIon et de terres
agricoles, ainsI que de pollution, des actes permanents d'agression et
d'expansIon auxquels les superpuIssances se livraient dans le monde entier.
Il était extrêmement regrettable, à la veIlle de la session extraordinaire,
qua la guerre ait de nouveau éclaté au ZaTre. C'était la deuxième fols
qu'une superpuissance aV8~t employé des troupes de mercenaires pour
l'Invasion mllitalra d'un Etat souverain. Les peuples du monde entier
devraient condamner la destruction en conséquence de vies humaInes et ~e

l 't3nvlronnement.,· La détégatlon chinoIse se fondait sur cette position
, pour approuver la section III de la décision qui venait d'être adoptée.
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CHAPI TRE III

QUESTIONS DE' COORDINATION

III. Pour les débats sur le po!nt 6 de l'ordre du Jour, qu'II a examinéà ses ·7ème et 8ème séanc~s de la sesslon l le 12 mal 1978, le Conseil aêtê selsl du rapport du Comlt~ de coordination pour l'envIronnement-surles travaux de ses septième et hu~tl~me ~esslons (UNEP/GC.6/5/Add.l) etdes ~~randums d'accord entre le PNUE et d'autres orgenlsmes desNatrons UnIes (UNEP/G~/INFOffi4ATiON/6et Add.I) •.

IIZ. Le plupat-t des délégations se son'/" réjouIes de l'évolutIon constatéedans l 'ensemb 1e du !.iystèmû des Nat Ions Un 1es vers Il étab Il ssementcoordonné des plans et des hudgets, co qui faciliterait l'applIcatIonconcrètl9 dQ l'ld€le, dont al :foJS étalent fermement p!lrtl9ans, d'un offortpour él~borer un plen COnYl1un à moyen termo concernant les actlvltês del 'en'Jemb 1e du système dans 1e dom:::lI ne de l' e·lv f ronnement. Une dë lé9at~ona fait observer que I~s recommandatIons énoncées dans la résolution 32/197de l'Assemb:ée gé~érale du 20 décembre 1977 sur la restructuration dessecteUl-s ~c')nomrque et soc: 31 du système des Na+ rons Un 1es concernantliharmonlsatlon du mode de ~l-ésent(;ltjon de leurs budgets et la définItionde méthodes COi~mUnes pour !a planification des programmes dans l'ensembledu système des NatIons Unies étalent un pas en avant très posrtTf vers lasynchronIsation des cyr:/os budgéta;re3 et 1\ fntégr-atlon des opérationsde planIfication à moyen terme. On a approuvé l 'lntentlon du Dfrecteurexécut r f de 'ren 1r pl El 1nement compte, dans l'étab 11ssement du futurprograrrm9 de trava 1 ~ du PNUE, de 1a tendance man 1fes-rée de l'ONU et deses organismes à coordonner l'établissement des budgets et des programmesà l'êchel le du système.

113. Dans l'ensembl~, les délégations ont accuel! 11 avec satlsfactfonle nombre croissant des opérations de programmation en commun, quTconstrtualent Ut' In:.tn..ment d'une 9rande utl lIté pour donner surte à ladlsposltlon de la /-,jsOI,utr0n 32/i97 concernant l'examen dont lesprograrrmes et les budgeTS des orga:1lsatlor,s devaient faire l'obJet pourassurel- leur plerne partIcIpation aU programme SUI' 1 tenvlronnementj cesopératIons alns: que la sIgnature des mémürandums d'accord entre le PNUEet d'autres orgi'lI1fsmes des NatIons Unies, ot du mémorandum d'accordentre 1a FAO et l' ()~lS 1 const 1tua 1ent un 1mportant pas en avant vers 1amrse en p 1 8l~8 d ~ tHl C<'Jdr8 er vue d'une aet Ion concertée dans !a pér Iodeà moyen terme. De méme - on è éga 1ameni jugé tr-ès prometteu~e 1atendance à refTlplëlCer 10 prograrlmatlon br latérale par- une programmationen cOlmlun pnr sujei fondée sur !a conve:gence des pr-éoccupatlons deplusieurs Instrtutrons dêns le cadre du ComJt& de cOM-dlnatlon pourl 'I3nv 1ronneml~n j- dans des rlorna rner:, ë'lUSS 1 essent rel s que 1es terres ar 1des,l'eau 9t !'éducatlon et ia formatIon en ffiatlère diéducation et d'envr
ronnemen-~. Plusieurs "opl'êsentdnt·> 0,,1 fol rcrté le DIrecteur exécutifde son fni'en':'lon de synch:-'0nlscr C8S 0xorclc(:ls de p-ogl<:'lrrmëltfon en communpar sujet avec l 'Blaborat'on annuelle ·jes eXâmen.:;; approfondis soumis àl'attE'ntlon du Cons0Î 1 d'aGm!1Istrai'lon. r\ cet égard, une dâlégarfona dit que les tâches st ie calendrlgr de chacune des org~nlsatJons
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partIcipantes devraient être défln~~ avec une grende précIsIon. Quelques
délêg~t~ons ont en outre soulIgné la nécessIté d'applIquer plus
rapl~ament et plus effIcacement les décIsIons résultant des opératIons
de programmation en commun; ces opérations et les mémorandums d'accord
n'étalent pas une fin en sol, mals un prologue à l'actIon, et le Comité
de coordInatIon pour l'envIronnement s'était déclaré préoccupé par le
fait que l'actIon entreprIse pour y donner suite avaIt été moIns efficace
qu'elle auraIt pu l'être. L'opInIon avait été exprImée avec force que ces
d6clslons devralen'~ être suivIes de mesures concrètes en rapport avec
les programmes et les budgets établis à l'IntentIon des 9rganes dIrecteurs
Intéressés. Tout en approuvant l'élaboratIon d'un plan commun ê moyen
tenme pour l'ensemble du système des NatIons Unies et l'Importance
c~ISs8nte accordée à le programmatIon en commun par suJet, une délégatIon
a soulIgné la nécessIté d'un contrôle fInancier suffIsant au stade de
l'utilisatIon des reSSources et de l'approbatIon des projets. Une autre
délégatIon a rappelé qu'à la suIte de l'opération de programmatIon en
commun conduIte avec la CESAP, les deux organIsat'ons avalent décIdé de
continuer de fournIr aux gouvernements de la régIon une assIstance
technique quI comprendraIt, parmi ses prIncipaux aspects, l'organIsation
d'un séminaIre régional sur les autres modes du développement et de
cours de fonmatlon sur le thème environnement et développement.
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114. Les partIcipants se sont penchés sur les IncIdences pour le PNUE
de la résolutlon 32/197 de l'Assemblée générale et plus particulIèrement
sur les dIsposItions à prendre pour y donner suIte et fusIonner le
Comité de coordInation pour l'envIronnement avec le Comité admInIstratif
de coordInatIon (CAC). Les délégatIons se sont généralement accordées
à dIre qu'étant donné le rôle Important Joué par le ComIté dans l'exercIce
effectIf par le PNUE de ses fonctions de coordinatIon et compte tenu de
la résolutIon 2997 (XXVII> de l'Assemblée générale qui a fait du ComIté
une partIe Intégrante des dIspositions InstitutIonnel les concernant la
coopératIon Internationale dans le domaIne de l'envIronnement, Il faudraIt
maintenIr et même renforcer les fonctions du Comité. On a aussi souligné
à ce propos que le Comité étaIt différent des autres mécanIsmes de
coordinatIon dont l'Assemblée générale avait décIdé la fusion avec le CAC,
en ce qu'II avaIt un lIen constitutIonnel partIculIer avec le Consel'
d'admInistratIon, auquel Il faIsaIt dIrectement rapport.

115. lIa été reconnu, dans l'ensemble r que, quel le que soIt la solution
que l'on donneraIt à la questIon, el le devraIt vIser à maIntenIr et à
soulIgner le rôle essentIel de coordinatIon et de catalyseur du PNUE.
Une délégatIon a faIt observer que la solution ne devrait pas être dIctée
par des consIdératIons de prestIge, mals par la nécessité de faIre oeuvre
pratIque, et une autre a mIs l'accent sur le faIt que le nouveau
mécanIsme quel qu'II soit, devraIt continuer à mettre l'accent sur les
questions d'environnement traItées au ComIté et faIre rapport au Conseil
d'admInIstratIon.
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116. Plusieurs dê/êgatlons ont soullgnê la nécessltê de ~réer au seIndu CAC un mécanisme de coordinatIon quI aldéralt le CAC à s'acquItter deses fonctIons de coordinatIon pour l'environnement. Une autre délégatIon8 proposé qu'un mécanIsme soit créé pour veiller à ce que le CAC reçoiveles doc~ments de base pertInents et les ànalyses correspondantes pourles questIons relatives à l'envIronnement dont Il est salsl.

117. Une délégatIon a fo~ulé des réserves en ce qui concerne le pointde savoir s'II appartenait au ConseIl d'admInIstratIon de formuler uneopInIon sur des proposItIons spécIfIques de restructuratIon. D'autresont dIt qu'el tes étalent dIsposées à appuyer une décièlon par laquellele ConseIl d'admInIstratIon recommanderaIt en termes spéclflques la
c~atlon d'un sous-comIté du CAC pour l'envIronnement ou, en termesgéneraux, 11établ Issement au seIn du CAC de moyens effectIfs pourpoursuIvre et développer la coordInatIon entre les InstItutIons desNatIons Unies dans le domaIne de l'envIronnement, et demanderait que leConseIl soIt tenu au courant des vues et des conclusIons du CAC surcette questIon.

118. En ce quI concerne la questIon de l'évaluatIon, deux délégatIonsont soulIgné que le moment étaIt venu de procéder à une évaluatIonImpartIale des ~ctlvités du PNUE quI permettralt au ConseIl d'admInIstratIon de faIre l'InventaIre des progrès réalIsés Jusqu'à ce Jour,d'évaluer les points forts et les faIblesses du programme et de détermIners'II y a lIeu de réorIenter éventuellement certaInes actIvItés. Uneautre délégatIon a déclare que les procédures d'évaluatIon pourraIent être
d~crltes beaucoup plus sfmplement, non seulement pour les projets et lesprogrammes IndIvIduels, mals aussI pour l'ensemble du programme.
119. PlusIeurs délégatIons ont faIt observer que le PNUE et le Centre des NationsUnies pour les établissements humains (HABITA'l') devraient, conformément à larésolution 32/102 de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977, coopéreretroit ement au niveau des deux secrétariat s et des organes directeurs. Unedéléga,tl.on a cependant estimé que les fonctions respectives des deux organismesdevraIent être définies plus clarrement; Il fal laIt, en partlcu/ler, préciserles fonctfons du PNUE en ce quI concerne les aspec-rs écologIques desétablIssements humaIns.

120. Tenant compte du débat, le DIrecteur exécutif a IndIqué qU'il étaitheureux que les délégations se soient déclarées en faveur de laprogrammatIon en commun et de la programmation en commun par sujets etaIent approuvé la recommandatIon concernant la préparation d'un plan àmoyen terme pour tout le système des NatIons Unies. Il avaIt l'IntentIonde consulter à ce sujet les chefs de secrétarIat des InstItutionscoopérantes et de fa 1re rapport sur 'es ,·ésu 1tats obtenus au Conse rI àsa septième session.

/21. Le DIrecteur exécutIf a pris note du faIt que les délégatIons avalentInsisté sur la nécessIté de malntenfr- et de renforcer les fonctIons decoordInatIon exercées par le ComIté de coordInatIon pour l'envIronnement,aInsI que de la proposrtlon selon laquelle Il faudraIt créer, pour remplIr
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ces fonctIons, un sous-comIté du CAC pour l'envIronnement. ToutefoIs,
Il a demandé que le ConseIl d'admInIstratIon s'abstIenne d'exprImer ses
vue~ au CAC, les dIscussions au CAC étant de la compétence exclusive des
Chefs de secrétariat, et lIa Informé le ConseIl qu'II luI soumettrait
avant la fIn de la sessIon les conclusIons du CAC sur la question.

122. A la 13ème séance de la sessIon, le 23 mai 1978, le Directeur exécutif,
rendant compte de la sessIon spécIale du ComIté adminIstratIf de coordInation,
quI avaIt eu lieu pour examiner tous les aspects pertInents de la
résolution 32/197 de l'Assemblée Q3nérale et pour élaborer les modalItés
pratiques d'application, a donné lecture d'extraits du rapport du ComIté
au Conseil économIque et socIal.

123. En ce quI concerne l'organisatIon d'une seule conférence annuelle des
NatIons 'Unles pour les annonces de contrIbutions pour toutes les actIvItés
opérationnelles au tItre du développement, Il étaIt Indiqué dans le rapport
qu'II n'était pas certain que les arr.ans~ents envIsagés par l'Assemblée
générale pour suscIter des annonces de contributIons à la FondatIon des
Nations UnIes pour l'habitat et les êtabllssements humaIns au cas où les
contrIbutIons n'atteIndraIent pas le niveau souhaité, se révèlent nécessaIres.
Il étaIt cependant évIdent que la FondatIon entreprenaIt des activItés
opérationnelles de développement et que les dIsposItIons du paragraphe 31
de l'annexe de la résolutIon 32/197 luI étalent en conséquence applIcables.
Le CAC est parti de l'hypothèse que la Conférence pour les annonces de
contrIbutions pour 1979 concernaJt également la Fondat~on si les contrIbutions
n'atteignaient pas le niveau souhaIté. D'après le rapport, cependant,
le CAC à également retenu l'hypothèse selon laquel le les disposItIons du
paragraphe 31 n'étafent pas applIcables au PNUE.

124. II étaIt IndIqué dans le rapport que la fusion du CŒnlté de coordInatIon
pour l'envIronnement, du Bureau consultatif Interorganls?'t!on~et du ComIté
consultatIf de l'ONUDI avec le CAC avaIt été réal Isée (~onformément aux
dIspositIons pertInentes du paragraphe 54 de l'annexe à la résolutIon 32/197.
Le CAC al lait donc assumer les fnnctlons respectives de ces organes. Il
étaIt également IndIqué dans le rapport que les fonctions du ComIté de
coordInatIon pour l'envIronnement quI al laIent être exeÎ~ées par le CAC
avaient été défInIes par l'Assemblée générale dans ses réso-
luttons 2997 (XXVII) et 32/172; en conséquence, le CAC entendait se
charger d'assurer la coopératIon et la coordInatIon entre tous les organIsmes
tntéressés à la mIse en oeuvre des programmes pour l'envIronnement et

. fera 1t rapport chaqye année au Conse r1 d' adm I.n 1strat Ion du PNUL Le
CAC ex~rcerait également les responsabIlItés spécIfIques liées à la mIse
en oeuvre du Plan d'actIon pour lutter contre la désertIfIcatIon, telles
qu'el les étalent énoncées dans la recommandatIon 27 du Plan, où Il étaIt
également demandé que des rapports annuels soIent présentés au Oonsell
d'admInistration. Un processus préparatoIre approprIé seraIt nécessaIre
pour permettre au CAC de s'acquItter de ses fonctIons, et le DIrecteur
exécutIf du PNUE assumerait la responsabIlIté de ce processus en
consultatIon, sI nécessaIre, a ~c les autres Chefs de secrétariat Intéressés •
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Il étaft Indiqué dans le rapport que le Directeur exécutif aurait
également toute latitude pour établir les mécanismes de consultatIon
voulus avec les organisations coopérantes, en partIculier pour la program
mation en commun par sujets.

125. En ce qui concerne les mécanIsmes subsldalres du Comité administratIf
de coordinatIon, celui-ci précisait dans son rapport que pour mieux coordonner
ses travaux avec caux du Conseil économique et social l de nouvelles dIspo
sItions seraient prises en ce qui concerne l'élaboration du programme de
travail du dispositif Interlnstltutlons. En particulier, pour se confonnar
à la nouvelle procédure proposée pour le ConseIl économique et socIal, le
CAC adopteraIt un programme de travail biennal. Dans son rapport, le CAC
ajoutait qu'II s'employait actuellement à regrouper et à refond~e son
dIspositif autour d'un nombre limité de mécanIsmes de consultation s'occupant
des questions de programme et des questions opérationnelles et adminis
tratives. Les fonctions et la structure détaillées de ces mécanismes
seraient étudiées par un groupe de travail qui devaIt présenter ses
recommandatIons au CAC au mols d'octobre 1978 au plus tard, afin que le
CAC puisse prendre une décIsion. Les orrangements auxquels le nouveau
mécanisme de consultation ferait appel pour assumer les fonctions
ac~~ellement exercées par les mécanismes Interlnstltutlons exIstants, et
la répartItIon de ces fonctions entre les dIfférents mécanismes de
consultation n!avalent pas encore été entièrement défInIs et seraient
étudIés par le groupe de travail.

126. Le Directeur exécutif a déclaré que les consultations qui avalent
~u lieu avec le CAC avalent donné de très bons résultats peur ce quI est
de la préservation des fonctIons et des· responsabIlités quI Incombaient
au Comité de coordination pour l'environnement. Le CAC avait été· Informé
que le Directeur exécutIf se mettrait pr~chalnement en raoport avec les
points focaux de l'ancien Comité de coordination pour l'environnement
afIn de préparer un projet sur les questions de coordination dans le
domaine de l'environnement, projet qui pourrait être approuvé par le
CAC à sa session d'octobre 1978 et qui serait soumis au Conseil
d'administration à sa septième session.

Décision du Conseil d'administration

127. La décision du Conseil d'admInistration concernant les questions
de coordination fait partie de la décision 6/1 du 24 mal 1978 7/. Pour
l'adoption de la décisIon, voir les paragraphes 107 à 110 cT-dessus.

71 Idem.--
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CHAPITRE IV

QUESTIONS INTERESSANT LE PROGRAM~E

128. L'examen du point 7 de l'ordre du Jour a été confi8 au Comité de
session 1, qui était saisi des documents UNEP!GC.6/7 et Corr. 1 et Add. 1,
UNEP/GC.6/8 et des sections pertinentes du document UNEP/GC.6/3.

129. Dans une Introduction gén~\rale, le Président a soullgn6 que le point 7
portait sur l'élément essentiel des activItés du PNUE. Le programme pour
l'environnement était un sujet vaste; à la fois par le grand nombre des
organisations concernées et par la multitude des problèmes à résoudre.

A. Examen
du r

130. Présentant 1a preml"ère parti e du document re 1at! f au programme
(UNEP/GC.6/7 et Corr. 1 et Add. 1), le Sous-Directeur eX0cutlf chargé du
Bureau du programme a souiigné que ce texte visait essentiellement à rendre
compte des faIts nouveaux Intervenus depuis la cinquIème session du Conseil
dans des secteurs qui n'avaient pas Gté choisis pour f~ir9 l'objet de rapports
approfondis à la sixième session du Conseil et il a appelé l'attentIon du
Comité sur les questIons de poiitlque g0nérale oui nécessitaIent un eXamen
partIculier. Deux questions sur lasquel les le Directeur exécutif souhaItait
spécialement obtenir l'avis du Consei 1 concerlafent Ilampleur du soutien à
accorder au secrétariat de la Convention sur le commerce International des
espêces menacêes de la flore et de la faune sauvages ainsi qu'aux r6untons
des Parties ù cette Convention, et les travaux futurs du Groupe de travail
d f experts du dr - 1t de l'env i ronnement •

1. Eva 1uat ion de l'env i ronnement

a) Plan Vigie

: 31. De nombreuses dé légati ons ont d(~c 1ar5 qu le Iles voya i ant dans le PI an
Vigie la pierre anguldire des activit:)s du p~:'It: et el les ont estimé que le
Plan resterait pendant quelque t8mps encore i une des parties les plus
Importantes du programme. El les se sont cependant Inquiétées de la lenteur
manifeste des progrès réalls0s en ce qui concerne c\3rtain~s composantes du
Plan, plus particulièrement le Système mondial de surveillance continue de
l'e.lVlronnement <GD1S) et le Registre Inter·national des substances cl1!mlques
potentiel !ement toxiques (RISCPT). A propos du Systême International de
référ8nce aux sources de renseignements (SIR), dont les progrès étalent
s~..r.sfaisants, on a fait observer qu'II pouvait fonctionner comme une unité
autonome, alors que le GE~6 et le RISCPT ne pouvaient aller de l'avJnt sans
un apport de donnôes. Des déléqations ont soul Igné qu'II fal lait faire du
Plan Vigie un système opérationnel Int"3gre pour qu'II soit couronné de
succès et permette de conduire les activités Internationales de développement
en totale harmonie avec l'environnement.
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132. Plusieurs délégations ont salué la création de la Division de l'éVa
luatIon de l'environnement 8/, dans l'espoir qu'el le accélérerait 11lntê
gratlon des actlvlt§s d'évaluation et la mise en oeuvre de leurs différentes
composantes. El les n'en ont pas moins soul igné l'urgente nécessité d'un
plan d'action dans le domaine de l'évaluatIon, afin d'assurer la coordination
entre des éléments qui semblaient pour l'Instant fonctionner de manière
autonome.

133. Le représentant de la FAO a rappelé les bons résultats de la coopération
entre le PNUE et son Institution dans un certain'nombre d'activités Importantes
et Il a mentionné avec Insistance l'évaluation des ressources naturel les qui
figure dans le rapport de 1917 sur la situation des ressources naturel les et
de l'envl~nnemant au regard de l'alImentatIon et de l'agriculture.

1) Système mondial de survei 1lance continue de l'environnement (GEMS)

134. De nombreuses délégations ont réltaro leur appui au GEMS, qui devait
fonctionner, ont-el les Insisté, en tant qu'élément d'un Plan Vigie Intégré.
Plusieurs délégations ont proposé d~adopter un plan d'~xécutlon du programme
fixant des objectifs pour des secteurs précis. Pour la réalisation de chaque
obJectif, le plan prévoiraIt une séquence de ;rols étapes: Identification
des tendances; analyse prospective poussée de l'incidence de ces tendances
sur l'homme ou les cibles autres que: 'homme; définition des dlversGs orien
tatIons possibles dVune action visant ~ infléchir ou renverser ces tendances,
au cas où II apparaTtralt qu'elles présentent un danger. Cette optique
accroTtralt l'efficacité du GEMS en assurant une concordance plus poussée
e~tre la surveillance des processus et la recherche-développement. Une
autre délégatlpn a déclaré que les rapports sur certains programmes de
survell lance devraient être plus aisément accessIbles aussi bien pour le
grand public que pour les gouvernements.

135. A propos des travaux du sous-'groupe du GEMS qu! re 1ève du Groupe de
travail du Plan VigIe créé auprès du Comité de coordination pour l'environ
nement, l'avis a été exprimé quiun sous-groupe du Comité administratif de
coordination (CAC) pourrait jouer un rôle non moins Important pour l'expansion
coordonnée des activités et contribuerait ainsi à accélérer la réalisation de
l' obJectl f fi x§ par le DI recteur' exécuti f, à savol r que le GEMS sol t p lei nement
opérationnel d'Ici 1982.

136. Un certain nombre de délégations ont dÂcrit 18s activités ou les efforts
entrepris dans leurs pays dans le domaine de la surveillance des processus
pour mettre en place des systèmes de surveillance efficaces. Quelques délé
gations ont demandé qu'une aide soit apportée aux pays en développement pour
leur permettre de participer activement au GEHS. Un certain nombre de
délégations ont indiqué que leurs gOl'/ernements étaient désireux de participer
aux travaux du PNUE sur la survei liane de la po! lutlon marine, de la forêt
tropicale et des ressources naturel les. Le représentant du Kenya a fait état

8/ UNEP/GC.6/7, par. 16.
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d'une proposition visant à Installer à Nalrob1 le siège du centre Inter
national de recherche en agro-sylvlculture (ICRf,F), ce qui constituerait une
étape Importante dans la ml se en oeuvre du progrâmme de surveillance du
couvert forestier tropical; le Kenya avait également décrété le Mont Kenya
réserve de la biosphère, afin de facr Iitei la créatIon de la station de
surveillance de base proposée par le PNUE, l'OMM et le Gouvernement kânyen.
Une délégation a Indiqué que les grands problèmes posés par la surveillance
globale de la pollution de fond seraient examinés à l'occasion d'un séminaire
quI se tiendrait à Riga (Union soviétique) en décembre 1978.

J37. Toutes les délégations se sont réjouies des progrès réal~sés en ce qui
concerne l'extension et l'amélioration du SIR, en particulier des efforts de
promotion visant à élargfr fa gamme des utllisataurs. lia été reconnu que
le Système devaIt être désormais renforcé et qu'à cette fin, les gouvernements
devaient y faire bien davantage appel. Plusieurs déiégatlons ont félicIté
le PNUE d'avoir organisé des cours de formatIon et des séminaIres et l'ont
prié d'Intensifier ces activités dans les pays en développement, ce qui
permettrait à ces derniers d'assurer le fonctionnement effectif de leurs
organes \;entrallsateurs nationaux; d'autres délégations ont décrit les
activités de leurs organes centralisateurs nationaux. Une délégation a
exprimé l'espoir que la SIR partIciperait à la Conférence sur la coopération
technIque entre pays en, développement, qui devait avoir lieu en Argentine en
août-sep'~embre 1978. Deux délégations ont également mentionné la nécessité
d'observer strictement et d'applIquer pleInement les accords Internationaux,
dont l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, pour assurer la conduite
fructueuse de toutes les activItés du SIR dans un esprIt de coopération et
de compréhension.

Il) Systè~~ International de référence
, ,

111) Recherche, ~..v'â 1uat Ion et examen

138. Quelques délégations ont estimé que le rapport du DIrecteur exécutif
sur les technIques d'évaluation concernant le plomb (UNEP/GC/INFOR~4ATION/8)

avait mis en évidence l'interdépendance de la surveillance, de l'examen, de
la recherche et de l'évaluation. L'évaluation représenta'it en fait le point
culminant du processus d'examen et permettait d'Intégrer les autres fonctIons.
Une délégation a estlmê que le rapport n'était pas assez camplet et aurait
dO comporter un examen des Incidences possIbles d'une augmentation du niveau

. de plomb sur tes êtres humains. Une dé 1égat1on ,.,r1mé l'op 1n 10:1 qu'II
étart important d'obtenir, dans un très proche aV"'llIr, des résulta'rs en ce
qui concerne les principales substances chimiques toxiques et de les·
regrouper dans des documents du PNUE.

Iv) Evaluation des besoins fondamentaux de l'~omme par rapport aux
11mites extrêmes
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139. Les mesu res env1sagées par 1e DI rectel,;,~ exécut1f en ce qu i concerne
l'évaluation des beso; lS fondamentaux de l'homme ont été approuvées. Une
délégation a demandé que parmi les Institutions qui seraient appelées à
participer au réseau chargé des recherches, Il soit envisagé d'inclure des
institutions francophones qui avalent effectué des travaux considérables
dans ce domaine.
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v) Evaluation des limites extrêmes

Changements climatiques

140. Les plans du Directeur exécutif visant à coopérer avec l'OMM et d'autres
Instltutfons pour la mise au point du programme climatologique mondial et
pour l'organIsation de la Conr-3rence d'experts sur le climat et l'humanité 9/
ont recueilli l'appuI des délégations. En particulIer, la nécessité d'encoü
rager les recherches sur le rôle de l'anhydrld~ carbonique dans les
changements climatiques a été soulignée.

141. Le reprêsentant de l'OMM a évoqué plusieurs activités entreprIses en
coopération avec le PNUE, y compris cel les qui concernent la modification du
temps, la désertlflcatlon~ la surveillance de la pollution; le couche d'ozone
et le climat. En réponse à des questions, lia donné des InformatIons
détal liées en ce qui concerne l'organisation de la Conférence mondiale sur
le climat 9/, qui doit se tenir en février 1979; des responsables~ jas
planlflcatëurs, des spécIalistes du climat, etc., particIperaient à la
Conférence et les documents de travail seraient communIqués en novembre 1978.

Modifications du ternes

142. Les délégations se sont déclarées satisfaites des résultats de la
réunion officieuse PNUE/0~~1 d'experts sur les aspects Juridiques de la modI
fIcatIon du temps 10/, qui avait adopté un certaIn nombre de prIncIpes de
conduite pour guIder les Etats dans les expériences et les opérations de
modIfication du temps, et qui avaIt également formulé des observatlons
Intéressantes sur l'élaboration de lignes directrices ayant trait à la
législation nationale. Une délégation a été d'avis que le Directeur exécutif
devraIt communiquer ces prIncIpes aux gouvernements, pour recueillir leurs
observatIons, avant de les transmettre au Conseil d'administration à sa
septième session.

143. le Comité a également approuvé les plans du Directeur exécutif tendant
à maintenir son soutien au projet de l'OMM sur la stimulatIon des précipi
tations 101, notamment la partie du projet con~acrée à l'examen des effets
de la st1mulatlon des précipItations sur l'environnement.

Risques pour la couche d'ozone

144. PlusIeurs participants ont félicité le DIrecteur exécutIf pour les
travaux déjà effectués par le Comité de coordination pour la couche d'ozone Jl!
et ont salué la publIcation du premier numéro du Bulletin sur la couche d'ozone.
El les ont également approuvé l'Intention du Directeur exécutif de donner
actIvement suite aux travaux du Comité de coordination.

91 lb li... par. 39.

10/ Ibid., par. 41.

II/ lb rd ... par. 42.
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145. On a évoqué les mesures envisagées par certains pays pour limiter
l'utilisation de chlorofluorométhanes. Une dGlégatlon: en particulier, a
Indiqué aux participants que le gouvernement d8 son pays avait l'Intention
de réduIre, sans mesures de contrainte, l'utilisation des chlorofluoro
méthanes dans les aérosols de 25 pour cent en 1979 par rapport à 1975, et
el le a Informé le Comité qu'une conf~rence sur la question al lait être
organisée à Bonn en décembr~ 1978.

146. Une délégation a suggéré que le PNUE coordonne les mesures prises par
différents pays pour proteger la couche d'ozone l en ce qui concerne non
seulement les activités de recherche et de survell lance continue, mais aussi
l'élaboration de mesures de réglementation. On a cependant souligné que le
PNUE attendrait, pour prendr~ position dans le domaine de 16 réglementatIon,
de dIsposer d'autres infoimations scientifiques sur l'épuisement de la
couche d'ozone.

Productivité biologique

147. On a rappelé le rôle Important des cycles blogéochlmlques de l'azote,
du carbone~ du soufre et du phosphore dans le maintien de l 'équilibre de la
biosphère et le A~UE a été félicité du rôle qu'lI joue d8ns l'étude de cette
question. Une délégation a dit que des Informations complètes sur les
différents aspects des activités du PNUE dans liimportant domaine de la
photosynthèse seraient accuei! lies avec beaucoup d'int~rêt.

148. Notant que l'homme perturbait de bien des manières très diverses
l'équl lIbre des cycles biogéochlmiques, avec des conséquences encore Impré
visibles, le représentant du Comité scientifique des problèmes de l'environ
nement eSCOPE) du Conseil International des unions scientifiques (CI US) a
remercié le PNUE de la collaboration qu'i 1 apportait àu projet du SCOPE sur
les cycles blogéochlmiques 12/, dont le but était d'aider à recueil !Ir de
nouvel les données scientifiques qui offriraient une base pour combattre les
dêsaquf libres des cycles provoqu8s par l'homme et valori~er pleinement la
productIvité du globe terrestre.

b) Données sur l'environnement

149. Les activités du PNUE en ce qui concerne les données sur l'envIron
nement 131 ont été favorablement accueil' les; unEl délégation a annoncé que
des doniiêes sur l~envl("oi1nement seraient communiquées par les services
natIonaux de son pays au PNUE, pour qu~1 1 les utl lise selon les besoins.
Une autre délégation a parlé des intéressants travaux entrepris sous les
auspices des Conseil Jers de la CEE pour Jes problèmes dienvlronnement en
vue de définir des indicateurs ayant trait à l'environnement .. 3t une autre
délégation a évoqué des travaux analogues menés actuellement dans son pays.

J1! ..t b id., par. 44.

Jl1 ~., par. 47 ~ 50.
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150. A l'Issue de sa discussion sur l'évaluation de l'environnement, le
Comité a reoommand~ au Conseil d'administration d'adopter un projet de
décision sur le Système International de référence, présenté par les délé
gations des pays suivants: Bangladesh, Inde, Indonésie, Irak, Iran,
KoweTt,·Malalsle, Pakistan, Phi Ilpplnes, République arabe syrienne, Sri Lanka
et ThaTlande. Au cours de la discussion au Comité, le paragraphe 5 du dispo
sItif a été amendé pour préciser qu'l i était bien entendu qu'liserait mis en
oeuvre dans les limites strictes des ressources dont le Directeur exécutif
dispose.

Décision du Conseil d'administration

151. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mal 1978, le Conse!1
d'admlnistration a adopté par consensus le projet de décision recommandé par
le Comité de session 1 (dGclslon 6/3 A) 14/.

2. Domaines d'action

a) Etablissements humains
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14/ Pour le texte de la déclslon~ voir annexe 1 cl-après.

~I UNEP/GC.6/2, par. 35.

153. Plusieurs délégations ont fait remarquer que le PNUE ne devrait
s'attacher qu'aux aspects des établissements humains qui concernent l'envi
ronnement et qu'II fal lart définir ces aspects. Pour d'autres; le PNUE
devait également s'occuper d'autres aspects de la question des établissements
humains, tels que l~emplol, les nouvel les posslbi lités économiques et la
question des migrations des campagnes vers les vi 1les. Plusieurs délégations
ont insisté sur l'Intérêt du programme relatIf à la technologie des ét8blis
sements humaIns et une délégation s'est déclarée favorable aux réseaux
régIonaux d'Institutions, qur devraient venir renforcer' les inItiatives
menées aux niveaux national et sous-régional.

152. Tout en reconnaissant que le PNUE avait un rôle essentiel à Jouer dans
le domaine des établissements humains, beaucoup de .délégatlons ont Insisté
sur le fait qu'Il étaIt Important de nouer des liens étroits avec Habitat,
Centre pour les établissements humains, et de délimiter avec précision les
responsabilités respectIves des deux organes pour leur permettre d'entre
prendre des programmes d'action complémentaIres. Une délégation a dit que
si ce n'était pas possible pendant la période de transition d'HabItat, le
Directeur exécutIf pourrait reporter à 1980 l'étude approfondie qu'II devait
effectuer sur les établissements humains, tandis que 'beaucoup d'autres délé
gations ont appuyé 'Ia proposition visant à procéder 'à cette étude appro
fondie en 1979 15/. On a suggéré qu'un rapport sur les relations entre les
deux organisations soit soumIs au Cqnsel 1, à sa septième session. Une délé
gation a déclaré que le rapport détaillé soumis à la septième sessIon devrait
comporter une étude du problème des réfuglôs et des établissements humains.



154. On a soulevé, parmi d'autres questions, cel les du logement pour les
fami Iles à faibles revenus, de l'utilisation de matériaux locaux dans la
technologie des établissements humains et de la formation des gestionnaires
des établissements humains. Une délégation a évoqué la nécessité de fournir
un appui aux progr~s destinés à aider les catégories sociales les plus
déshéritées et d'autres délégations ont exprimé leur Intérêt pour les
travaux conceptuels consacrés aux établissements humains et aux écosystèmes,
gui doivent permettre d'Intégrer les composantes naturel les de l'environ
nement et cel les qui sont d'origine humaine. Certaines délégations se sont
prononcées en faveur des pr-ogrammes régionaux pour les établ Jssements humains.

'55. le rsprâsentant du Département des affaires économiques et sociales
de l'OrganisatIon des NatIons Unies a demand6 qu'fi y ait une collaboration
étroite entre le PNUE et le Centre de l'habitation, de la construction et
de la planificatIon en ce qui concerne le rapport conceptuel sur les êteblls
sements humains et les êcosystènles 16/, ainsi que les activités entreprises
dans le cadre du programme relatif a-Ia technologIe des établ issaments
humains 17/.

b) Ecosystèmes terrestres 18/

156. Beaucoup de délégations ont exprimé leur préoccupation devant l'épul
se"~nt rapide des bols et forêts tropicaux, quI a des conséquences graves
pour le climat, la dlver~ltâ génétique, l'eau, les sols et les besoIns
humains élémentaires, tels que la nourrIture et l'énergie. Plusieurs délé
gations ont exprimé l'espoir que le PNUE développerait ses activités dans
ce domaine, notamment, comme l'a demandé une délégation, en ce qui concerne
la conservation des forêts en vue de protéger les bassins versants. Une
délégation a dit que son gouvernement souhaiteraIt qu'II soIt fait mention
plus précisément du déboisement des forêts tropicales dans l'obJectuf ayant
trait à l'uti Iisation des ressourcas naturel las. Une autre, appuyée par
les délégations d'autres pays, a rappel8 que les Etats d'Afrique centrale
et d'Afrlqu~ occIdentale avalent décidé en 1975, à Kinshasa, de créer un
centre régional de documentatIon et de formation en êçologle tropicale et
e fie a sltggéré que 1e PNUE apporte une a1da au centre.

157. PlusIeurs délégations ont manIfesté leur Intér~t pour les écosystèmes
montagneux, Insulaires, côtIers et autres, et ont accuel 1Il favorablement
le rôle du PNUE dans ce domaine. CertaInes délégations se sont attachées
an p~rtlculler aux écosystèmes montagneux et ont évoqué leur col faboratlon
avec l'UNESCO/MAS et l'UICN pour das projets dans ce domaine. Une délé
gation a évoqué les risques que les catastrophes naturelles ou d'orIgine

~/ UNEP/GC.6/7, par. 58.

Jl/ ~., par. 52.
18/ Pour le compte rendu de l'examen du Comité portant sur les sous

secteurs des ocosystèmes de terres arides et semI-arIdes, des sols et de
l'eau, voir les paragraphes 226 à 251 de la section B. du chapItre IV.
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humaIne faisaient courIr à ces écosystèmes fragIles; une autre a IndIqué
que son gouvernement attendait avec Int~rêt le rapport sur l'état des
connaIssances du projet conjoint PNUE/UNESCO dans la régIon andlllô J:!!.

158. Une délégatIon a note que les études des écosystèmes InsulaIres Inté
ressaIent particulièrement la région du Pacifique Sud et el le a fait savoIr
que son gouvernement était favorable à la préparation du plan global de
gestIon de l'envIronnement consacré à cette région 20/.

159. Une délégation a déclaré que, dans son pays, la destructIon des éco
systèmes de mangroves avait favorisé l'apparItIon de l'anophèle. El le
espéraIt par col1sëquent qu'on adopteraIt une conception écologIque Intégrée
qui 8ssureralt la salubrIté totale de ces écosystèmes.

160. Le représentant de l '~~ESCO a évoqué les Ilans exIstant entre le
Progr8nme sur l 'homne et la bIosphère (t,lAS) et la gestion rationnelle de
l'envIronnement. l'appuI fournI par le ~IUE à ce programme était 8ppréclé;
le programme MAS se développait rapIdement dans de nombreux pays et on
estImait souhaItable de se concentrer désormais sur une trentaine de projets
d'Importance régionale consacrés aux forêts tropicales, aux terrains de
parcours arIdes et semI-arides, aux écosystèmes montagneux et aux sytèmes
urbaIns, l'accent étant mis sur les résultats d'ordre pratIque. Le repré
sentant de la FAO a faIt observer que son organIsation veillait à favorIser,
dans certaIns cas avec l'aIde du PNUE, un plus large recours aux technIques
de lutte Intégrée contre les Insectes nuIsibles, la gestIon des terrains de
p8turages dans les zones arides et semI-arides et la gestion des forêts
tropicales.

161. Le programme sur les ressources génétiques a été favorablement accueIlli
dans l'ensemble et on a proposé d'augmenter les fonds allouAs à ce secteur.
On s'est réjoui du concours apporté au PNUE, dans le cadre du Groupe de la
conservatIon des écosystèmes, par la FAO v l'UNESCO et l'UICN 21/. Une délé
gation, notant l'Importance que nombre d'organisatIons attachent à la question,
s'est félicItée de la collaboration qui s'était Instaurée et qui permettaIt
à un Institut de son pays d'organiser des cours sur ce sujet. Oes délégations
ont soul!gné l'Importance de la conservatIon de l'habItat et l'une d'entre
elles a Insisté sur l'Intérêt que son gouvernement portait à la pr6servatlon
des pIns et des eucalyptus, qui présentent un Intérêt économfque considérable.
On a soulIgné l'Importance des consultations d'experts prévues dans le domaIne
de °la surveillance génétique. Un certain nombre de délégations ont appelé
l'attention sur le rôle des mIcro-organismes dans la productIon de gaz
biologIques et dans .le recyclage et l'ut! Ilsai'lon des déchets. Le repré
sentant de la FAO a évoqué les travaux consacrés par son organlsa)'Jon à la
mIse au point de matériaux génétiques améllor8s et à la conservatIon '-"":$

ressources gunétlques menacéAs ou qui présentsnt un potentIel, ainsi qu'à

J.2./ UAEP/GC.6/9, par. 68.

JO/ ~., par. 390.

21/ Ibid., par. 77.
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l'utIlIsation d'agents mIcrobIens pour améliorer la fixation de l'azote.
le représentant de l'UNESCO a souligné l'Importance qu'II fal laIt attacher
à la création d'un réseau International de réserves de la bIosphère, ainsi
que la nécessité, pour le PNUE, de contribuer de façon permanente à cette
activité.

162. En ce qui concerne la faune et la flore sauvages et les zones protégées,
une délégation a souligné qu'II fallait axer les activités de protectIon de
la faune et de la flore sauvages sur les marchés de consommatIon, en Inter
dIsant la vente et l'utIlisatIon des peaux et des trophées. Une autre délé
gation, appuyée par le représentant d'autres pays, a dIt que la
décIsIon 86 C (V)' du Conseil d'adml~lstratlon, selon laquelle le PNUE devait
fournir des services de secréta~lat aux fIns de la Convention sur le commerce
International des espèces menacées de la faune et de la flore sauvages devrait
être respectée, dans la mesure où la protection de la faune et de la flore
sauvagGs était une tâche spécifique du PNUE,. qu'Il ne partageaIt avec aucune
autre organisation du système des Nations Unies. Toutes las parties à la
Convention étalent membres de ce système et on pouvait a$pérer que la
Convention bénéficierait d'une adhésion unIversel le. Il étaIt Irréal iste
d'attendre des partIes qu'el les fournissent ces servIces de secrétariat; si
on le leur demandait, certaines d'entre elles pourraient se retirer de la
ConventIon e~ d'autres pays risquerafent d'être découragés de la ratifier.
Mals d'autres dêlégatlons ont soutenu qu'II n1appartenalt pas au PNUE, en
sa qualIté d'organe catalyseur et coordonnateur, d'accepter un engagement
"ouvert" qui créait un précédent. Une délégation a émIs l'avis que le PNUE
pourrait collaborer aux projets entrepris dans le cadre de la Convention,
plutôt que de participer à titre permanent à son administration, et •• a
demandé que la Convention soIt amèndée, puIsqu'il InCombaIt normalement aux
parties contractantes de fournir les servIces de secrétarIat.

163. le représentant de l'UICN a dIt que s' i i n'appartenait pas à une orga
nIsatIon non gouvernementale de se prononcer sur le .principe en cause, Il
fallait néanmoIns ,résoudre rapidement ce dl lemme pour que la Convention, qui
constituaIt un InstruMent dynamique et souple permettant de réglementer le
commerce des espèces menacées, entre pleinement e~ vIgueur. le représentant
de l'UICN a également évoqué les progrès réalisés en ce quI- concerne la
stratégie mondIale de la conservation 22/; on avaIt déjà reçu des obser
vatIons sur le premier projet de cette-Stratégle, laquelle serait étudIée
de façon approfondIe à la quatorzième assemblée générale de l'UICN qui se
tiendrait prochainement à Ashkabad (URSS).

164. A l'Issue de sa dIscussIon sur les écosystèmes terrestres, le Comité
a recommandé au Consei 1 d'adminIstration d'adopter un projet de décIsion sur
les écosystèmes des forêts tropicales humides du continent africaIn, présenté
par les délégations des pays suivants: Allemagne, RépublIque fédérale d',
BelgIque, Canada, Côte d'Ivoire, France ç Gabon, Kenya, Nfgérla, République-UnIe
de TanzanIe, Rwanda, Urugùay et ZaTre, et un projet de décIsIon sur le secré
tariat de la ConventIon sur le commerce internatIonal des espèces menacées

22/ IbId., par. 78.
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de la falJne et de la flore sauvages, présent~ par les délégations des pays
sulv8nt~. Allemagne, Républ ique fédérale dt, Canada, Danemark, Etats··UnlS!
d'Amérique, Ghana, -Kenya, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suisse et Uruguay. Le Comité a décidé d'Inclu~e ses recommandations
sUPP,lémental res concernant les écosystèmes terrestres dans le projet de
décision général sur les questions Intéressant le programne (voir par. 287
cl-après) •

DécisIon du ConseIl d'administratIon

165. A la 14ème séance plénière de la sessIon, le 24 mal 1978, le Conseil
d'adminIstration a adopté par consensus les projets de décision recommandés
par le Comité de session 1 (décision 6/5, B et D) 23/. Pour l'autre
décision adoptée par le ConseIl sur les recommandatTons du ComIté concernant
les écosystèmes terrestres, voir le paragraphe 291 cl-après.

c) EnvIronnement et développement

166. Dans le domaine de la conception Intégrée de l'environnement et du
développement, y compris l'ëcodéveloppement 24/, la plupart des représentants
ont Insisté sur l'Importance des activités touchant à l'environnement et au
développement et ont accueilli favorablement les travaux prévus ou déjà
entrepris par le Directeur exécutIf. On a approuvé les amendements qu'II
était proposé d'apporter au programme 25/, ainsi que la proposition selon
laquelle le rapport détaillé sur l'environnement et le développement devrait
être soumis Bu.Consel 1 d'admInistration à sa septième session 26/. Plusieurs
délégations ont estimé qu'étant donné l'Importance cruciale de--"envlronnement
et du développement pour le succès global des activItés du PNUE, Il fal lait
consacrer à ce secteur davantage de ressources financIères que par le passéj
on s'est donc déclaré préoccupé par la dimInution des crédits prévus à la
rubrique co~respondante du budget. Une délégation a estimé que la
décIsion 87 A (V) du Conseil d'administration n'avait pas été complètement
app 1Iquée.

167. Dans l'ensemble, on a estimé que, grâce au rôle de catalyseur du PNUE,
le système des Nations Unies avait pris conscience des problèmes de l'en\'I
ronnement. Il restait encore beaucoup à faire et la plupart des délégations
ont InsIsté sur le rôle essentiel de la contribution du PNUE aux activItés
conduIsant à la formulation de la Stratégie InternatIonale du développement
pour les années 80 et au-delà, aInsI que pour l'Instauration du nouvel ordre
économ 1que 1nternatl ona 1•

,
~-Un le
:ré-

23/ Pour le texte de la décision, voir annexe 1 cl-après.

24/ Pour la définitIon de ""écodéveloppement", voir UNE'-'/GC.80 et
~EP/OC:-'02.

25/ UNEP/GC.6/7, par. 85.

26/ UNEP/GC.6/2, par. 35.
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168. De nombreux représentants ont souÎllgné quit 1 fallait qu'un plus grand
nombre d'activités débouchent sur des résultats pratiques, afin de coqcré
tiser les travaux théoriques réalisés Jusqu'à présent. Les deux projets
d'écodéveloppement entrepris sous les auspices du PNUE 27/ ont donc été
accueillis favorablement et on a pris note de leur rale~alyseur et du
fait qu'Ils pourraient contribuer à favoriser d'autres Initiatives.
D'autres' projets d'~codéveloppement, qui ne bénéficient pas de l'appui du
PNUE, ont également été accueIllis avec satisfaction.

169. Plusieurs représentants ont souligné l'Importance des travaux consacrés
aux moyens qut permettraient de tenir compte des consldéretlons relatives 6
l'environnement au niveau de la planification et de la prise de déclston et
ils ont approuvé les activités dU'PNUE dans ce domaine, notamment les acti
vités du progranme des mers régionales. Ils ont âga'iament InsIsté sur 'e
fait qu'on ne disposait pas de connaissances suffisantes à ce sujet et qu'II
fa! lait, en se fondant sur l'expérience pratique, metti~e au point des méthodes.
Deux délégations ont évoqué la place de plùs en plus Importante accordée à
l'environnement dans les progral'Mles d'aide bl latérale de leur gouvernement.

170. U~ certain nombre de dslégatlons ont apporté leur appui sans réserve
aux séminaires régionaux organisés sous les auspices du PNUE et consacrés à
d'autres modes possibles. de développement et de vie, et el les se sont
déclarées favorables à l'intention du Directeur exécutif de 11er ces
séminaires au programme pour les mers régionales 28/. Un autre représentant
a estimé que ces séminaIres offraient également l'Occasion aux pays en déve
loppement d'échanger des données d'expérience en matfère d'environnement et
de développement au niveau régional, ce qui devrait devenir une pratique
habItuelle.

171. De I~avls général, Il faudrait accorder une grande Importance aux
techniques rationnelles et appropriées du point de vue de l'environnement et
le PNUE devrait jouer un rôle dynamique pour en généralIser l'emploi et pour
faire place aux considérations relatives à l'environnement dans la techno
logie en général. Une délégation a dit qu'II conviendrait da redéfInir ce
concept ~t de parler de techniques appropriées et accessibles au nIveau local,
qui soient rationnelles du point de vue scientifique, acceptables pour la
communauté et réalistes du point dé vue des ressources, et qui tiennent compte
des facteurs cu 1ture Is. D'autres dé légations ont sou Il.gné qu'II fa 1·1 ait
Introdu!re des techniques locales appropriées en faisant appel à l'auto-

. suffisance et à la coopération économique et technique entre pays en déve
loppement. Une délégatIon s'est Interrogée sur la nature du mécanisme da
gestion?u réseau des techniques rationnelles et appropriées du point de vue
de l'environnement 29/. Une autre délégation a estimé que le PNUE devrait
favoriser le choix,--Ia promotion, la diffusion et l'utilisation de techniques

27/ UNEP!GC.6/7, par. 88.

2~/ ~~.t par. 90.
29/ Jbld., par. 99.
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rationnelles du point de vue de l'env''~onnement en apportant son soutien auxtravaux de recherche dans ce domaine, en aidant les gouvernements, voire enfavorisant un système qui conduise à l'adoption d~lnnovatlons Intéressantesqu'II ne serait pas possible d'explorer autrement, faute de ressources
flnan~lères et autres; selon une autre délégation, le PNUE devraitstattacher davantage à l'é 1aborat1on de techn 1ques' 1oca 1es, plutôt qu'autransfert de techniques. Certaines délégations ont déclaré que, pourdéboucher sur des solutions plus pratiques aux problèmes qui se posentdans les pays eh développement et pour favoriser la diffusion de i' Information et les cours de formation, Il fal lait prévoir plus de rossourcesfinancIères en faveur de ce sous-secteur.

172. ~our ce qui est de l'Industrie et de l'environnement, une délégationa déclaré qu'II vaudrait mieux tenir compte,_dans les séminaires organisésà l'avenir, des réalités de la protection de l'environnement dans les paysparticipants. Un certain nombre de déiégations ont accueil Il favorablementles efforts entrepris par le A~UE pour favoriser l'utilisation de t~chnlquespeu productrices ou non productrices de déchets et le recyclage 30/.D'autres délég~tlons ont dit qu'il fallait prendre des mesures pïüs concrètesdans des domaines tels que l'implantation des Industries et améliorer ladiffusion de l'Information. On a également émis l'Idée que fe secrétariatdu PNUE devrait travailler en coopération étroite avec la Commission économique pour l'Europe et l'OCDE, qui bénéficiaient d'une très grandeexpérience dans ce domaine. Un représentant a dit qu'jf faudrait ajusterle programme pour mieux tenir compte des problèmes industriels de la régionasiatique, notamment ceux de l'Industrie agricole, non seulement parcequ'el le avait une grande Importance pour les pays en développement, malsaussi parce que ses effluents présentaient de~' risques de pollut:on élevés.
173. Le représentant de la Commission économique pour l'Europe a Indiquéqu'un répertoire des techniques peu productrices ou non productrices dedéchets dans la région de la CEE, allait être établi en coopération ~vec lePNUE, et qu'une évaluation avait été effectuée sur l'Intérêt concurr ltlelde ces techniques; lia également signalé au Comité qu'un séminaireconsacré aux déclarations cl' Impact sur l'environnement serait organisé parla CEE en 1979.

174. A l'issue de sa discussion sur l'environnement et le développement,le Comité a recommandé au Conseil d'administration d'adopter un projet dedécision sur l'environnement et le déve!oppement, présenté par les délégations des ·pays suivants: Argentine, Bangladesh, Brési 1, Colombie, Inde,Indonésie, Irak, Iran, JamaTque, Jamahlriya arabe libyenne, Malaisie,Mexique, Pakistan, Philippines, Roumanie, ThaTlande, Venezuela etYougoslavie, et un projet de décision sur l'amélioration du milieu de travailet du cadre de vie, présenté par les membres du Groupe des 77 représentés auConseil. Le Comité a décldè d'inclure ses recommandations supplémentairesconcernant l'environnement et le développement dans le projet de décisiongénéral sur les questions Intéressant le programme (voir par. 287 cl-après).

301 Ibid., par. l''.
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175. Au cours de l'examen du projet de décIsion sur l'environnement et le
déve loppement, les d81égations de l'Espagno, des Etats·-Un i s d'Amérique, de
la France, de la Grèce et de l'Iron ont prié Instamment le Directeur exécutff
d'exercer son autorité en vertu de la marge dIscrétIonnaIre de 20 pour cent
pour accrottre les crédits alloués à la rubrique des océans. Tout en
eppuyant les délégations quI avalent présenté le projet de ddclslon, le
représentant du Kenya a déclaré que son gouvernement attachaIt une grande
Importance à l'énergIe, domaine auquel le secrétariat devraIt également
accorder son attention en envlsageani d'accroTtre les crédIts budgétaires.

Décision du'Consel' d'admInistration

J

i
I~
i

1·
1:
l,
r'c,.

176. A la 14ème séance plênl~re de la sessIon, le 24 mal 1978, le ConseIl
d'adm'nJ~tratlon a adopté par consensus les projets de décIsion recommandés
par le eoml'" de sessfon 1 (décIsIons 6/6 A ! C) 31/. Le repr5sentant de
la Grèce, prenant la parole au nom d'un certain nàmbre de délégatIons du
Groupe des Etats d'Europe occIdentale et d'autres Etats, a faIt observer
que le lIbellé du premIer alInéa du préambule de la partIe A de la décIsIon
était analogue à celui de la résolution 32/168 de l'Assemblse générale, qui
avaIt été adoptée sans vote. Les délégatIons au nom desquel les il prenait
la paroie étalant heureuses de se Joindra au consensus sur la décision.
Toutefois, leur posItion vIs-à-vis du programme d'actIon concernant l'Instau
ratIon d'un nouvel ordre économIque International, mentionné dans le
paragraphe en question, était bien connue et n'étaIt en aucun cas modifiée
par le texte de la décisIon. El les étalent désireuses de jouer un rôle
constructIf dans les travaux de l'Organisation des NatIons UnIes en assurent
l'Intégration de la dimension envIronnementale dans les tr3vaux préparatoIres
à la formulation de la nouvel le stratégie internationale du d~veloppement.

177. Pour toute autre décision adoptée par le Conseil sur les recommandations
du .Comité concernant l'environnement et le développement, voir le
paragraphe 291 ci-après.

d) Océans 32/

178. En ce qui concerne la pollution du mil ieu marin, la plupart des délé
gations ont manifesté leur Inquiétude au sujet de l'augmentation des
déversements d'hydrocarbures, et on a fait observer que I~ récente
catastrophe de l "'Amoco :::adiz" étaIt iô plus grave quI sc soIt produite
Jusqu'à prasant. L'opinion a été exprimée qu'II fal lait créer des stations
chargées de la surveIllance de base des océans afin de permettre l'éva
luation des dommages causés au milIeu marin, et quVun accord devrait Inter
venir r~pldement pour renforcer les conventions existantes dans le domaIne

lY Pour le texte des décisions, voir annexe l cl·-après.

32/ Pour le compte rendu de 1Vexamen du Comité concernant les
programmes pour les mers régionales, voIr les paragraphes 252 à 268 de
la section B. du chapItre IV.
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de la pollution du milieu marin. Une dél~gation a Informé le Comité du
~aste programme entrepris par son pays en ce qui concerne la recherche surla pollution et la surveillance, à tItre d'essai, des fonds océaniques.Un autre représentant a dit que si l'atelier sur la pollution des mers quis'était tenu à Penang en avril 1976 avait permis d'Identifier des domainesde re~erche prioritaires, les progrès réalisés depuis avalent été dGcevantset que le PNUE devrait en conséquence fournir une aide au programme. Unedélégation a estimé que le PNUE devrait apporter un concours financier auxpays en dévelopPGm6nt pour les aider à faire fpce aux déversementsd'hydrocarbures.

179. Le représentant de l'O~CI a Indiqué que la Conférence Internationalesur la sécurité des pétroliers et la prévention de la pollution, qui avaitété réunie par son organisation en février 1918, avait adopté deux protocolesqui oomplétalent et renforçaient les dispositions des conventions de 1913et 1974 sur la pollution des mers et la sécurité en mer. lia ègalement
Info~ le Comité des résultats des discussions engagées par l'OMeI à proposde la catastrophe de l "'Amoco Cadlz", ainsi que des décisions prises à cesujet.

180~ Le progf-amne du PNUE dans ·Ie domaine des ressources biologiques de .iamer a recueilli une approbation gënérale. Une délégation a Indiqué que songouvernement s'employait présentement à créer des parcs marIns, et une autrea ~arlé de la première conférence sur les moines, qui avait lieu en Grèceen mal 1978. l'Importance des rSSSOUïces biologiques de la mer en tant quesource d'alimentation pour la populatIon mondiale a été soulignée.
181. L~ représentant de la FAO a d!t que son organisation s~assoclalt auxefforts faits pour alléger les pressions auxquelles étaient soumises lesressources halieutiques de la mer, ainsi qu'aux études sur l'aquaculture età sa promotIon.

182. A l'issue de sa discussion sur les océans, le Comité a re~nandé auCons,a11 d'administration d'adopter un projet de décision sur la pollutIonmarine, présenté par les dèlégatlons des pays suivants: Allemagne,République fédérale d', Belgique, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique,France, République-unie du Cameroun, Sénégal et Zarre. Le Conlité a décidéd'Inclure ses reco«mandations supplémentaires concernant le~ océans dansle projet de décision générai sur les questions Intéressant le programme(voir par. 287 cl-après).

183. La représentant du KoweTt a exprimé des doutes quant à l'opportunitéde mentionner l' incfdent de l '''Amoco Cad 1z" dans 1e projet de déci sion; sadélégation s'Inquiétait des Incidences Juridiques de cette mentIon, ainsique des Incidences du paragraphe 4 du dispositif, dont l'applicationexigerait des ressources humaines et financières considérables. Le représentant de la France a a$~uré les délégations que le projet de décision nevisait pas à Interférer avec les mandats d'autres organismes des Nations Unieset n'avait pas force obl!gatoire. Le représentant de l'Uruguay, appuyé parles représentants de la Belgique, de la France et de la République fédérale
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d'Allemagne, a déclarê que le problème d•• nev!r•• battant pavl lion do
complaisance appelelt une étude Immêdleto et aurftlt dQ 3tre mentionné dans
le projet do décision.

D6clslon du Conseil d'administration.
184. A le 14ême sêance pl6nlijre de le 905510n, 14" Conseil d'admlnl5trotlon
a adopté par consensus le projet do décision recommond' par le CQnlt6 de
session l, tel qu'II avait êtê modlfl~ oralement par le Prêsldent
(dêclslon 6/7 A) ~/. Pour toute autre décision prise par I~ Consel! sur
'.5 recommanda~Iajs du Comité concernant les oc6ans, voir le paragraphe 291
cI"'après.

e) EnelJ11e

185. Dans l'ensemble, le programma du PNUE dans le domaine do 1'6norglo 8
hênêflclê de l'appui de nombreus~s délégations, et quelquas~unes ont ostlmé
qu' 1 i conv(,na1t d'augmenter 1es ressources ~f f8ctôtlS b c~ prog,-anvne. la
notion de centres ênergâtlquas ruraux '4/ a ôté npprouv60 par la plupart
des délégations, et qualquBs"unos ont dôim~mdê que des contres aneloguos
50lent créés dans d'autres pays. De nombreux oratours ont soullgnô
l'Importance des autres sources d'~ner91e et des sources d'6nargle non
conventionnelles, et 1toplnlon ft ()1ô exprlm6a Que le PNUE dovralt ~tudr.,.

toutes le9 fonmes d'énergie non polluante. Une dOIQgatlon ~ pr6conls6
l'orgnnlsatlon dfune confêrenc~ sur Itânor91~ salafra, et une autre 8
1nd 1qu5 que son gouvernement âtl!J 1l' prêt à t'J 1der 1es pays en d(lVE) 10ppOOlGnt à
réaliser le passage à 1'6norglo solaIre et flUX sourC89 d'énergIe ronouvo
lables. Il ft êtâ proposé que le PNUE renforce ses octlvltês en co qui
concerne l''valuatlon des besoins énergétIques d~s pays en dôvoloppemont et
la mIse au poInt de sources d'énergIe non c(')nv6n'~lonnelle9 et appropriées
au regard de l'envIronnement.

186. Une délégatIon a déclaré que ies fncteurs soclo-économlqu~s d~val8nt

être pr1s on compta dans l'étude des 1nc 1dances 6co1og 1qUElS lias dl Vt)rIOS

sources d'énergie. D'autres ont faIt (rtt:'lt deS' études offectut~es sur !'95
1ncl dences écolog Iques de l'exp loltet Ion ml nI~re et de l 'hydrOt) lectr 1cIté,
et ont suggéré que des enquêtes onaiogues soIent effectuées sur los rôper
eussions du transport, de la transfonmatlon et de l'utilisatIon du charbon
et sur les sources d'ânergla géothennlques. De nombreuses délégntlons ont
êgelement souligné l'Importance de la conservatIon de l 'l\nerrla. Un repr4
sentant a dIt que les résultats du proJe1' commun PNllE/IIASA sur les
différents scênarlos envIsageables an matIère d'~nerg;e 3~/ dovralent Atr&
lergement diffusés.

I}.I Pour le texte de le décIsion" voIr ennexe 1 cl-aprês.
}~I UNEP/GC.6/7, par. 129.

~I No :s du Rapport aux gouv19rneroon'!].•
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187. Un ropr6santant a Indiqué quo depuis 1958, 10 blogaz ~t8lt de plusan plus utl Il Su dans los rugi ons ru ra les de son pays, et qu'II s' 61'0 1tr6v616 partI cu 1lèroment Intoressant du faIt que c'ôtalt une sourcod'6norglo blon 8dapMo au mil leu rural et que los rOsldus riches on matièresnutrltlvos pouvaient ôtro utilisés comma engrais. Toutofols, Il restaitboaucoup à felre tl·~ son peys souhaitait tirer pertl de l'expérience dosaui'ras.

f) ,Catestrophos naturo Ilo~

188. le Con, 1M ft approuv6 les masures prôvues par le DI recteur exêcutl f,on p~rtlculler la coopératIon entre le PNUE et l'UNESCO pour l'ornsnls8tlonde le c-onférence InternatloMlo sur la prévision dos solsrnes 36/ ot pour leproparl.'ltlon d'un repport approfond 1 sur les catestrophas nature Iles, qu 1serait axemlné p·sr le Conseil d'admInistration ~ Sl' septième session.L'avis a êté ~galemont exprimé que le Directeur ex6cutlf devrait ~pporterson soutIen à un ruseau globol do centres Intornatlonaux d'alertes surles cyclones tropicaux.

189. Un r9pr6sont~nt a rendu compta dos trav6uX entrepris dans son pays,on coop@fcitlon avoc ll'autres, dans le domeine do le prOvision dos s6lsmss,travaux qu 1 comporta lont l' éval ul!tlon des r Isquos si sml quos constkutl f~aux grands travaux do 9~n1Q civil ot le pl~n d'une Bxpérlunca da grandeonvergure sur la provIsIon des stllsmes dans des lonas choisies .~ cette fin.Une r6unlon d'~xp&rts sur la questIon devait avoir IJeu on Ital 10 onJull'ot 1978, l.~t la PNUE serait tenu au courant do l '13vancement du progr8Jm'le.

190. Uno d61ugatlon a sUÇlgùr6 qU€I los cutostr'ophes dues à l' Intorv\.~ntlondo l'homme soient Incluses dans ce domaIne d'action.

191. Le rapréStilntant do l 'ONM, ~ propos du quinzième dos obJl~ctlfspour 1982 37/ epprouvés pdr la Consel' ci'admlnlstratlon à s~ cln(julùnlHsosslon )OT; "D,'lbuts d'un systàmo op6ratlonn\Îl1 mondial d'nlorte nv.1ncéo <tlncas do catastrophes naturolles:' 1 a Indlqu0 quo le mot "Débuts" rlsqunltd'InduIra un errsur dans 10 cas dos catastrophes dues ô dos phênom~nesmétêorolo<jlquas, car dos systàmos d'l!Ilorte avnnc6e contre los cah'lstrophesdo ce typ~ tHa1on t dÛJ ~ C9n sorv 1co •

!tl8nt
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3. ~~sures d'appui 39/

Formation on matière d'onvlronnement

192. Plusieurs dlll6gations ont apportl:l lour soutien au progn,lITll'lÛ l1u PNlJEsur la formatIon dans la domaine do l'environnement et ont Jugô pi1r-tlcuIlôreroont opportuno la dlstil:lctlon faite entre les obJoctlfs tlt Il)S

-...------
.~~/ UNEP/GC. 6/7, par. 131.

37/ UNEP/GC/L.48.

~B/ Déc 1sion 02 (V),! soct. VI, por. 1.
39/ Pour le compte-rondlJ de l'oxamen du Comlt\) sur 1'\')duCtltlon ot1' 1nfonnai" 1on ro 1et 1V<.lS ,) 1;anv! ronnomont, va 1ries parographos 2(,9 :l 2W$do la sectIon U. du chapitra IV.
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stratégles de l'éducatVon et de la formation en matière d'environnement.
Quelques délégations ont approuvé les objectifs et les stratégies proposées
en ce qui concerne la formation en matière d'environnement, mals d'autres ont
demandé que certaIns objectifs et certaines stratégIes, énoncêes au
paragraphe 1~7 (Formation en matière d'environnement) et au paragraphe 409
(EducatIon en matière d'environnement) du document relatif au programme
soient formulés en termes plus claIrs, hanmonlsés et mIs en ordre. Dt~utres

délégatIons ont estimé que les objectifs et les stratégies proposées e:"
matière de formation visaient les nIveaux professionnels et techniques alors
qu'Ils devraient 8volr pour objet la formation générale dans le domaine de
l'environnement à l'IntentIon du grand publIc, car celui-cI avait un rôle
Important à jouer dans 1'8mélloratlon de l'environnement. Une délégation a
estimé que les objectifs étalant trop généraux, en partIculier ceux qui
concernent la création, dans les pays en développement, de centres de
formation en matière dfenvlronnementj une autre délégation a été d'avIs
que l'une des stratégies proposées faisait double emploi avec un des
objectifs de l'UNESCO.

193. De nombreu~es délégations ont souligné l'Importance de la formation
et des bourses d'étude en ma~Jère d'environnement, en partIculier pour les
personnels originaIres des pays en développement, et plusieurs ont proposé
la fourniture de fonds spâclaux, quI seraient adminIstrés par les bureaux
régionaux du PNUE, pour la formatIon da groupes comme les écologistes, les
économistes et les Ingénieurs spécIalistes des pays tropicaux. De nombreux
orateurs ont félicité le Directeur exécutif d'avoir Institué un centre
d'activité du programme po~r l'éducation et la format~on en matière d'envi
ronnement en Afrique 401, et Ils ont souhaité que le PNUE et l'UNESCO
prêtent leur concours~ cette~ctivlté. On a exprimé l'espoir que la
création du centre Jouerait un rôle catalytique et favorIserait la coordI
nation effective des programmes de formation du système des Natlors Unies.
Une délégation a décrit toute la gamme des sujets proposés dans les cours
de formation organisés par le Centre International de gestion des ressources
en eau~ créé avec la coopération du Gouvernement français, et a précisé que
quelques-uns de ces cours étalent organrsés avec le concours de l'OMM et de
l'UNESCO 41/. Un autre représentant a regretté qu'II ne soit pas fait
mention, dans la section du document ,-elatlf au programme traitant de la
formation, du Cours International de fonmatlon à la gestIon de l'environ
nement organisé à Urbino <Italfe) en collabora'tion avec le PNUE; les cours
du Centre débuteraient en septembre 1978, et les experts de tous les pays de
langue anglaise étalent Invités à y participer.

194. Plusieurs représentants ont décrit les programmes de formation et
d'éducation en matIère d'environnement organisés dans leurs pays; l'un de
ces représentants a Indiqué que l'éducation en matière d'environnement
débuterait au niveau de l'enseIgnement primaire, et d'autres ont déclaré
que des programmes de formation avalent commencé au niveau universitaire.

401 UNEP/GC.6/7, par. 439.

!lI Ibid., par. 320.

i
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195. A propos des problàmes posés par la fonmatlon en matlàre d'envlron
nemen~, le représentant de l'UNESCO a souligné l'Intérêt des cours organIséspar l'UNESCO et le PNUE à MontpellIer et à Toulouse (France>, à Enschede(Pays-Bas>, à Sheffield (Royaume-Uni> et à Dresde (RépublIque démocratiqueallemande> a.:ln de dl,spenser une formation sur l'étude et la gestionIntégrées de l'environnement et de ses ressources naturel les.

196. Le Comité a décIdé d'Inclure ses recommandations concernant laformation relatIve à l'environnement dans le projet de décIsion général surles questions Intéressant le progra~e (voIr par. 287 cl-apràs).

DécIsIon du Conseil d'admInistration

197. Pour la décisIon prIse par le Conseil d'admlnlstretlon sur les reoommanGatlons du ComIté concernant la formatIon relatIve à I:envlronnement,voir le paragraphe 291 cl-après.

b> Assistance technique

198. De nombreuses dêlégatlons se sont réjouIes de la création d'une unitêde la coopératIon technIque dans le cadre du PNUE 42/ et ont IndIquéqu'elles collaboreraIent avec ce servIce. Un oratëür a souligné quel'UnIté de la coopératIon technique ne devraIt pas être un servIce opérationnel, mals devrait avoir essentIellement un rôle de conseIller et decatalyseur. lia été précisé que des fnd:catlons détaillées sur lesfonctions de l'unIté seraient communiquées aux gouvernements pour leurpermettre de lui apporter'des concours effectifs.

199. Bon nombre de délégatIons ont également accueIl Il avec satisfactIonla créatIon, avec le soutren du PNUE, de groupes de l'envIronnement dansle cadre des commIssions régIonales de l'ONU 43/. Cependant, une délégatIons'est demandée s'II s'agissait bien là d'une assIstance technique. Tous lespart1c 1pants ont s fgna 1é 1e rô 1e que 1es équ 1pes consu 1tat1ves régi orla 1esJouaient actu~llement dans les diverses réglons, et quelques délégationsont préconisé leur renforcement afin de faciliter la fourniture d'une9ssistanca technique dans une large gamme de sectëurs. Un représentant asouligné l'Importance de l'assistance technique pour la cond~lte deséminaires et de réunions de travail sur des questIons présentant un IntérêtparticulIer pour une régIon donnée, notamment la planIfIcation en mat.èred'environnement, l'écodéveloppement, la gestion de l'environnement, etc.,et a proposé une aide de son gouvernement pour l'organisation de cours deformation sur les données obtenues par télédétection. Une autre délégationa déclaré que, dans le cadre d'accords conclus avec le PNUE, son gouvernementorganisait actuellement des cours à l'Intention de spécialistes de pays endéveloppement sur des sujets tels que la fIxatIon des dunes de sable, lagestion des terrains de parcours et la sallnlsatlon secondaire des solsconsécutive à l'IrrIgation, ainsi que des voyages d'étude.

42/ Ibid., par. 143.
43/ 1bid., par. 145.
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200. Quelques délégations ont indiqué qu'el les coopéreraient avec le PNUE
pour fournir des renseignements qui pourraient être transmis à d'autres et
utilisés pour donner suite aux demandes d'assistance technique par le canal
du Centre d'échange de renseignements 42/. Cependant, une délégation s'est
demandée si le petIt nombre de rêponseS-reçues des gouvernements était dû
au manque de publ iclté ou à un manque d'Intérêt ou de compréhension de la
part des gouvernements.

4. Le droit de l'environnement y compris
la ges~lon de l'environnement

a) Drelt de l'environnement
t

201. Plusieurs représentants ont déclaré que le droit de l'environnement
6talt un aspect essentl·el du programme du PNUE et l'un des moyens sociaux
permettant d'assurer la protection de l'environnement et que fes actlvlt"61
dans ce domaine devraient donc être développées et coordonnâes avec les
actIvItés des organismes des Nations Unies; un accroissement mod~te du
personnel s'occupant du droIt de l'environnement permettrait au secrétariat
de faIre ce qu'on attendait de lui dans ce domaine.

202. Accauillant avec satIsfaction le répertoire des conventions et
protocles InternatIonaux dans le domaIne de l'environnement (UNEP/GC/
INFO~~TION/5 et SUPPLEMENT>, de nombreuses délégations ont estImé que le
répertoIre devraIt être régulIèrement tenu à Jour et communiqué aux gouver
nements. Les efforts faIts par le PNUE pour encourager davantage d'Etats à
adhérer aux conventions et protocoles InternatIonaux ont été approuvés;
l'Intérêt du répertoIre à cette fin a été reconnu, et une délégatron a
estImé que le texte complet des conventions devrait y être reproduli'. Une
autre délégation a été d'avis que les pays en développement n'avalent pas
accepté certaIns Instruments parce que las textes, et leurs annexes régle
mentaires, exigeaIent un niveau de compétence technique que ces pays ne
possédaient pas toujours; de plus# beaucoup de conventions et de protocoles
Imposaient aux pays en développement de lourdes charges en termes de
ressources fInancières, de personnel et d'équipement. Par conséquent, le
PNUE devrait fournir une aide aux pays en développement en ce qui concerne
les conventions les plus complexes ou les plus techniques. La même délé
gation a Invité le PNUE à concevoir des procédures d'examen, avec la parti
cipatIon d'Etats et à tItre volontaire, afin d'aider les pays en développement
à assimiler les conventions existantes et à adopter la légIslation Indis
pensable. Un autre représentant a dIt que le répertoire offriraIt une base
pour des évaluations pérIodiques sur la mise en oeuvre des com;,'~ntlons, mals
un autre a demandé comment le PNUE pourrait aider les Etats à ratifier des
conventions et des protocoles.

203. -Plusieurs délégations ont mentIonné l'aide precieuse que le Service
d~lnformatlon sur le droit de l'environnement du Centre du droit de l'envi
ronnement (UICN) apportait aux administrateurs et aux jurIstes des pays
développés et en développement, et elles ont demandé au PNUE d'accorder un
total concours à ce Centre. ~ne délégation a déclaré douter que le PNUE
puIsse utilement accroître son rôle dans l'enseignement du droIt de
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l'environnement dans les universités, car, à son avIs, c1étalt là une tâchequi sortait du domaIne du Programme. Plusieurs autres délégations, cependant,ont approuvé les propos,tlons tendan't à introduire le droit de l'envIronnementdans l'enseIgnement supérieur. Une éJutre délégation a souligné qu'il seraitutile que des Juristes relevant des âutorités des pays développés viennenten aide, selon les besoins, à leurs homologues des pays en·développement,méthode qui serait plus pratIque et qui donnerait sans doute des résultatsplus rapides que cel le qui consistait à passer par l'entremise des unlver~ités.PlusIeurs délégations ont êgalement demandé Instamment la formation d'asso-cl atlons nsti ona les et rég lona 1es de .]uri stes internationaux qu J organ iseraient des séminaires s,,'r des sujets relevant du droit de l'environnementet présentant de "Intérêt pour les réglons consIdérées. Une délégation ademandé au PNUE de consIdérer, quand Il s'emploierait à faire connaftre leregistre des sources ~u droit de l'environnement, qu'II existait déjà des
~npllatlons de même nature.

204. Plusieurs représen~ants ont noté avec satisfactIon que le Groupe intergouvernemental d'experts avait adopté des principes de conduite pour l'orIentation des Etats en ce qui concerne les ressources na'~urel les partagées(UNEP/GC.6/17). Un représentant a exprimé liespolr que l'Assemblée généraleapprouverê 1t 1es pr 1ne ipas et appe ri era i t 1es Etats à s' y conformer, et unautre a souhaité que Îes principes sci~nt couronnés par une convention.
205. De nombreux représentants ont mentlonn~ les travaux do Groupe de travai 1d'experts du droit cie l'environnement, et bon nombre d'entre eux ont regrettéque le rapport du groupe sur sa session d'avri 1 1978 n'ait pas été distribuéau Comité. Cependant, on il fait observer que le Directeur exécutif avaitprésenté un rapport d'activité sur le~ travaux du groupe 44/. Quelquesdélégations ont été d'avis que !e groupo avait réalisé deS-progrès satisfaisants à ses première et deuxième sessions et dl les se sont prononcéesen faveur d'un amende~ent au projet de d{~lslon proposé, amendement tenda~tà prier le groupe d'accélérer ses travaux, conformément au programme detravail adopté à sa deuxième session. Cependant, dfautres représentantsont exprImé leur déception au sujet des travaux du groupe. Plusieurs représentants ont appuyé la proposition d'une délagation, tendant à ce que legroupe, avant la septième session 0U Consei 1 d'administration, établ isse unprogramme de travai 1 à long terme portant sur les sujets qu'i 1 devrait examiner et convienne de la cré~tion éventuelle de sous-groupes auxquels cesquestions seraient renvoyées. L'avis a été exprimé que le groupe devrait seréunir à un niveau élevé en Janvier 1979 et que le Directeur exécutif devraitrendre compte de la réunion au Conseil d'administration à sa septième ~esslon.Un autre représentant, appuyé par d'autres délégations, a déclaré que 51l'élaboration de pçlnclpes juridiques internationaux sur la responsabi lItéet l'Indemnisation en ~as de dommages dus à la pollution ou de dommages àl'environnement était une question Importante, ; 1 était encore plus Importantd'évIter de tels dommages, et que le PNUE pourrait à l'avenir réunir ungroupe d'experts sur la question. Des possibilités considérables s'offraient

441 UNEP/GC.6/7/Add.l, par. 31 et 32.
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à la coopération Internationale en ce qui concerne l'évaluation écologIque
d'activItés envisagées pouvant avoir des Incidences dans les limItes de la
Juridiction nationale de deux Etats ou davantage, ou même en dehors des
limites de leur Juridiction nationale; les résultats de ces travaux
pourraient déboucher sur l'élaboration d'un ensemble de principes ou d'un
proJet de convention concernant l'évaluation de l'Impact sur l'environ
nement. Quelques délégations ont Indiqué que le Groupe d'experts devraIt
élaborer des lignes directrices conce~nant les questions Inscrltas au
programme de travail arrêté à sa deuxième réunIon, en commençant par la
première partie. Plusieurs autres ont soullgn' qu'II Importait de felre
appel, pour siéger parmi les membres du Groupe, à des technicIens ~t des
scientifiques ,spécialIsés dans les divers sujets traités.

206. Une daiêgstlon a demandé Instamment que les activités du PNUE porten't
aussI sur la recherche et l'élaboration des princIpes théoriques du droit
de l'envIronnement. fondements nécessaires de progràs futurs aux niveaux
sectorIels.

2070 AI' 1ssue de son examen, 1e Corn 1té a recommandé au Conse Il d' edm1n1s
tratlon d'adopter un projet de déclsfon sur le droit de l'environnement,
présenté par les délégations du Canada et des Pays-Bas. Au cours de la
discussion du Comité sur le projet de décision, le représentant de l'AustralIe
a déclaré que sa délégation attachait de l'Importance à l'élaboration de
principes JurIdiques concernant la responsabl lité et l'IndemnisatIon, dont
Il est question au troisième paragraphe du préambule, et a Invité le Groupe
d'e.xperts du droit de l'envIronnement à se limiter à un petit nombre de
domaines détermInés, par exemple l'élaboration de directives générales
destInées à la législation nationale. Ce groupe ne devrait pas s'Intéresser
aux aspects sclentfffques et techniques qui, aux yeux de l'Australie,
n'étalent pas de sa compétence. le représentant de la République fédér~Ie

d'Allemagne, répondant à une question sur les Instituts et organIsmes
JurIdiques envisagés au paragraphe b) du disposItIf, a déclaré qu'II
s'agIssaIt dans ledit paragraphe du Service d'Information sur le droIt de
l'environnement du Centre du droit de l'envIronnement de IOUICN et des
Ins~ltutions ou organisations ~nalogues. Répondant à une autre questIon,
le Sous-Directeur exécutif chargé du Bureau du Programme a déclaré que la
décisIon n'avait pas d'Incidences financières supplémentaires et qu'elle
pourrait être appliquée avec les ressources fInancières disponibles.

Décision du Conseil d'administratIon

208. A la i4ème séance plônlère de la sessIon, le 24 mal 1978, le Conseil
d'admInistration a adopté par consensus le projet de décision recommandé p8r
le ComIté de sessIon 1 (décision 6/9) 45/.

45/ Pour le texte de la décision, voir annexe 1 cl-après.
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9

b) Gestion de l'environnement

209. Tout en approuvant les activités entreprises au titre de la gestion de
l'environnement, une d~légation a estimé qu'II fallaIt tenir compte des
caractérIstIques propres à chaque région et a demandé ô~ PNUE d'apporter son
appuI à la Conférence proposé~ sur l'environnement du Pacifique Sud 46/.
La relation de dépendance exls~ant entre la gestion de l'environnement,
d'une part, et l'éducatIon et îa formatIon en matIère d'environnement,
d'autre part, a été soulIgnée, et II a étè recommandé que le PNUE coopère
ple~nement avec les gouvernements et avec les organlsme~ des Nations Unies
pour la ~romotlon de servIces consultatIfs sur la gestion de l'environnement.
On a également noté que les tentatives faites pour Introduire des nonmes et
crltèl~es envIronnementaux dans les projets ou les programmes de développement
financés par des organIsmes Internationaux et régionaux n'avalent pas été
totalement couronnées de succès; le PNUE devait Jouer un rôle dans ce
domaIne, soIt en définissant des crItères et des normes quI pourraient être
appliqués a~x projets Importants et de grande ampleur, soIt en élaborant
des dIrectives et des manuels pertinents destinés aux organismes des
Nations Unies et aux organismes régionaux. Il était essentIel de prendre
an èompta le coQt des mesures envIronnementales dans la préparatIon des
projets, et afin d'assurer que le système des Nations Unies et les organIsmes
régIonaux suIvent les directlves i 1Î ôtait souhaitable que les organes délI
bérants compétents les approuvent par des résolutIons ou des décIsions
appropriées. L'opInIon a ét§ également exprimée que les InstItutIons de
fInancement devraient subordonner la fourniture d'une aIde à la prIse en
compte des facteurs environnementaux. Une délégation a estimé que le projet
de manuel sur les disposItifs nationaux et la législatIon natIonale en
matIère d'envIronnement jouerait un rôle utile 47j.

B. Questions retenues pour faire l'objet de rapports
en profondeur à la sixième sess!on du

Consei 1 d~admlnlstratlon

1. RegIstre InternatIonal des substances chimIques potentIellement toxiques

210. l'importance du RISCPT a été soulignée par de nombreuses délégatIons
qui ont fait observer que les substances chimiques constituaient désormais
une question prioritaIre dans un certain nombre de programmes InternatIonaux
et natIonaux de lutte contre la pol lutfon, phénomène qui constitue l'un des
plus Importants problèmes d'enviïcnnement et est 1lé à la plupart des secteurs
de l'activIté humaine, sI ce n'est à tous. A cet égard, on a soulIgné la
nécessIté d'éviter tout chevauchement Inutl le des travaux étant donné que,
par exemple, les procédures d'essaI des multiples substances chlmiq~es en
questIon étalent longues et coûteuses. On a cependant fait remarquer qu'II
Importait que les procédures d'essai soient uniformes dans les différents
pays et que des recherches devaient être effectuées pour assurer la compte-
bi lité des données provenant de sources différentes. On a considéré que le
RISCPT luI-même ne devrait pas participer au processus d'évaluation proprement
dit, mais devrait faire pleinement usage des services établIs. Une délégation
a estimé que le RISCPT devraIt servIr essentiellement de recueIl central

46/ LNEP/GC.90, par. 660.

47/ UNEP/GC.6/7; par. 150 et 158.
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d'Informations sur les sources de données relatives aux substances chimIques
et sur leurs effets sur l'homme et l'environnement, et de source de renseI
gnements sur les polItiques nationales, régionales st mondiales, les mesures
réglementaires et iè~ normes de contrÔle des substances chimiques poten
t!ellement toxiques. Les renseignements devraient être diffusés selon les
besoins. Une délégation a Indiqué qu'II serait utIle d'établIr un Index
pérIodique des données accessIbles par l'lntenmâdlalre du RISCPT. Une
approche progressive était envisagée pour certaInes substances chimiques;
une délégatIon a déclaré qu'~1 était Indlspensab!e que les ressources
tlmltées du RISCPT soient Judicieusement utilisées et a suggér6 que, dans
un premier +emps, les travaux se limitent à un certain nombre de subS+8nces
chimiques choisies parmi les polluants priorItaIres Identifiés par le PNUE
en coopération avec l'OMS. Des dé légations se sont opposées ê C'B'tte façon
de faire, décla,."nt qu'étant donné l' Importanœ du Re9lstre~ le g8nvne etes
substances chimIques considérées devrait être élargie aussi rapidement que
possible. Une délégation, appuyée par une autre, a dit que le conduite de
l'étude des substances chimiques ~otentlellement toxiques serait fact litée
par l'emploI d'ordlnogrammes décrIvant les différents stades, depuIs le
productIon InItIale d'une substance chimIque Jusqu'à son élimInation ultime.

211. L'Importance du raie du RISCPT dans la dIffusion rapide de rensei
gnements à la suIte d'alertes avancées en cas d'éventuels dangers dus a des
substances chImIques a également été soulignée. PlusIeurs délégatlo~s ont
mis l'accent sur le faIt que les renseIgnements sur les substances chimiques
potentiellement toxIques dIffusés auprès des dirigeants et du grand publIc,
en particulier dans les pays en développement, devraient être clairs,
lisIbles et concis.

212. PlusIeurs délégations ont faIt état de la nécessité pressante,
mentlonn~ dans les activItés proposées 48/, d'élargir le réseau des
correspond~nts participant au RISCPT. Les proposItions visant à modIfIer
les objectifs et les stratégIes 49/ ont été qualIfiées par certaInes dél&'
gatlons de raIsonnables et de réiTlstes, mals d'autres ont estImé qu'II
valaIt mIeux définIr certains objectifs et que les proposItions étalent
Insuffisantes. Une déJégatlon a souligné que la nécessité d'une coopératIon
étroIte, en particulier avec l'Of~ et l'OIT, devait être prise en consIdé
ration lors~ue l'on examinerait la questJon de l'Implantation du service du
RISCPT. U~e autre sQast déclarée préoccupée de ce que les ml lieux non
gouvernementaux s"nt~ressant à l'environnement ne soIent pas représentés
8U comité consultatIf du RISCPT.

213e La publicatIon du bulletin du RISCPT a été accueillie avec satIsfaction
par les participants et une délégation a suggéré que le hu"etln soit publié
plus fréquemment.

48/ UNEP/GC.6/7, par. 195 dl.
49/ ..!,llio, par. 193.
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214. les liens étroits entre le RISCPT, la santé humaine, l'Industrie et
le Programme pour l'environnement ont été soulignés. On a émis l'avis
qu'II était Indispensable que le RISCPT reste en liaison étroite avec l'OMS
et plusieurs délégations ont noté avec préoccupation que d'après les
prévisions de dépenses des organismes des Nations Unies dans la domaine des
substances chimiques potentiellement toxiques, les engagements financiers
de l'OMS semblaient en d!mlnuTlon.

215. Plusieurs délégations ont souligné qu'II faudrait pouvoir disposer
de renseignements complets sur les produits potentiellement toxiques destinés
aux marchés d'exportation, qu'l 1$ aient fait ou non l'objet d'essaIs, et dont
l'utilisatIon étaIt considérée comme Inacceptable dans les pays exportateurs.
D'autres ont demandé que l'on s'occupe des facteurs sociaux et économiques
à prendre en compte dans l'évaluation des substances chImIques, et une délé
gatIon a dit qu'II fallait examIner la posslbl lité d'Insérer dans le Registre
des renseignements sur les déchets toxiques et le recyclage. On a également
évoqué la décision 53 (IV) du Consei 1 d'administration en date du
13 avril 1976, relative aux "substances chimiques et agents !)hyslques
exerçant sur l'envi ronnement des effets encore 1nconnus", car e! le Ind !quai t
des éléments Importants dont Il faudrait tenir compte dans les travaux
du RISCPT.

216. Plusieurs délégations de pay~ industrialisés comme de pays en dévelop
pement ont annoncé que leurs gouvernements respectifs étalent désireux de
participer à certaines activités du programme relatif aux substances
chimiques potentiellement toxiques.

217. le représentant de l'OMS, répondant aux préoccupations exprimées par
plusieurs délégations au sujet de la diminution apparente de l'appui
budgétaire fourni par "OMS aux activités relatives au RegIstre, a déclaré
qu'à sa présente session l'Assemblée mondiale de la santé était saIsIe dG
plans prélIminaires qui pourraient bIen avoir pour effet d'accroTtre les
crédits prévus pour ce domaIne et pour d'autres.

218. A l'Issue de sa discussIon sur le RISCPT, le Comité a recommandé au
Conseil d'administration d'adopter un projet de décIsion sur le Registre,
présenté par les délégations des pays suivants ~ Belgique, Canada, Iran,
Kenya, République-Unie du Cameroun et Union des Républiques socialistes
sovIétIques.

Décision du ConseIl d'admInistration

219. A la 14ème séance plénIère de la session, le 24 mal 1978, le Conseil
d'administration a adopté par consensus le projet de décision recommandé
par le Comité de sessIon 1, tel qu'i 1 avait été modifié oralement par le
Président (décision 6/3 8) 50/.

50/ Pour la texte de la décision, voir annexe 1 ci-après.
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2. ?snté humaine nt hygiène du ml Ile~

220. D'une manière générale, on a reconnu que la santé humaine et l'hygiène
du milIeu êtalent des notions InsGparables. On a approuvé dans l'ensemble
les progrès et les projets du PNUE dans ce domaine, bien qu'une délégai"Ion
ait fait observer que la décomposition du plan de travail en éléments
correspondant aux diverses Institutions participantes et au PNUE ne donnait
pas l'Image d'un effort concerté et Intégré. Plusieurs représentants ont
souligné que le PNUE ne devait j lmals perdre de vue la nécessité d'éviter
les chevauchements avec d'autres organisations Internationales; l'effort
de coordination, qu' ressortait nettement du document relatif au programme,
devait se poursuivre. De l'avis d'une délégation, certains élôments du
plan de travail envisagé étaient trop optimistes. D'autres ont souligné
que le lien étroIt entre santé et conditions socio-économiques devait être
mis en évidence dans le programme. Un représentant a annoncé, après avoir
donné des renseignements sur la conférence mondiale sur les soins de santé
primaires qui se tiendrait dans son pays en 1978, que son gouvernement
accuel lierait volontiers un séminaire ou un col loque sur la qUGstion. Des
délégatIons ont estimé que la question de la prévention de la contamination
des aliments méritait une pius forte priorité dans le programme, étant
donné son importance pour les pays développés comme pour les pays en déve
loppement. Plusieurs autres délégations ont évoqué l'importa~ce des
programmes de formation; notamment dans le domaine des effets cancérigènes
et mutagénlques des substances chimiques, et on1- Insisté sur la nécessité
d'organIser un plus grand nombre d'ateliers et de séminaires régionaux
à l'intention des toxicologues et des pathologistes. En application du
paragraphe 3 de la décision 85 CV) du Conse 11 d'administration, en date
du 25 mai 1977, on a proposé de revoir les stratégies relatives aux dangers
que présentent pour l'environnement les médicaments, produits de beautG et
autres produits chimiques.

221. En ce qui concerne la gestion des parasites, des dGlégations ont
proposé que le PNUE accorde un rang de priorité plus élevé aux maladies
transmises par vecteur ou aux parasitoses autres que le paludisme et la
schlstosomlase. Une délégation, appuyée par plusieurs autres, a déclaré
que le PNUE devrait s'attacher davantage à la promotion de méthodes de
lutte antiparasites qui soient sans danger pour l'environnement et a
ajouté que si l'Intérêt porté aux parasites du coton était compréhenslble i

Il fallait adopter la même attitude à l'§gard des autres parasites
agricoles importants pour les populations pauvres des campagnes et établ Ir
ainsi un lien avec d'autres efforts d'écodéveloppement. Un autre repré
sentant a évoqué la politique de son gouvernement, qui était économique,
sûre, efficace et non polluante, et consistait à faire de la prévention
la première étape de la lutte contre les parasites, suivie par l'appli
cation de méthodes Intégrées de lutte.

222. Le représentant de l 'm1S a déclaré que son Institution se réjouissait
que le Conseil d~admlnlstration ait rangé la santé humaine au nombre des
questions étudl~es en profondeur en 1978. Une bonne maTtrlse de l'environ
nement était pour l'OMS la technique la plus efficace et la pius durable
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de protectIon de la santé humaIne; l'O~~ s'occupaIt activement de ces
questions, notamment dans le domaine de l'alImentation en eau et de
l'hygiène, et Il espérait que la collaboratIon entre l'OMS et le PNUE
se poursuivraIt.

223. le représentant de l'UNESCO, relevant l'opinion exprimée par
plusieurs délégations quant à la nécessIté de former des toxicologues et
d'améliorer les méthodes utilisées pour les tests des produIts chimiques,
a déclaré que son Institution étaIt disposée à ~ttre au poInt un programme
d'actIon dans ce domaIne, avec l'appui du PNUE et la collaboration de l'OMS.

224. A l'Issue de sa dIscussion, le Comité a recommandé au Conseil d'admi
nistration d'adopter un projet de décision sur la santé humaine et l'hygiène
du mi lieu, présenté par les délégations des pays suivants: Belgique, Canada,
Iran, Kenya, République-Unie du Cameroun et Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Décision du Conseil d'administratIon

225. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mai 1978, le Conse 1,
d'administration a adopté par consensus le projet de décision recommandé
par le Comité de session 1 (décision 6/4> 51/.

3. Ecosystèmes de terres arides et semi-arides

226. Etant donné les lIens étroits qui existent entre les problèmes des
terres arides, des sols et de l'eau et les activités consécutives à la
Conférence des Nations Unies sur l'eau et à la Conférence des Nations Unies
sur la désertification, les délégations ont constaté avec plaisir qu'II
avait été pleInement tenu compte des plans d'action adoptés par ces deux
conférences dans l'élaboratIon du chapitre sur les écosystèmes de terres
arides et semi-arides et des chapItres sur les sols et sur l'eau du document
du progranvne.

227. De nombreuses délégations ont fait l'éloge du programme sur les éco
~ystèmes de terres arides et seml-arldes~ et el les ont approuvé les objectifs
et les stratégies proposés 52/. Plusieurs ont mentionné particulièrement
certaInes activités qui constituaient à leur avis d'excel lents exemples de
ce que devait être le rôle du PNUE. Pourtant, quelques-unes ont estImé
que certaines des stratégies et certains des objectifs étalent encore trop
généraux. Tout en approuvant les activités proposées pour le PNUE,
notamment cel les qui concernaient les méthodes Intégréas de planIficatIon
et de gestion des terres arides, un certaIn nombre de délégatIons ont
déclaré qu'el les réservaIent encore leur posItIon sur les projets
transnatIonaux de lutte contre la désertIfIcatIon, que quelques-unes
jugeaient trop ambitieux et d'une beaucoup trop vaste portée. On a dit

51/ Idem.--
52/ UNEP/GC.6/7, par. 270.
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que les programmes arboricoles ôtaienT confus et pas nssez dotal 1165. Une
dêl~gatlon a 6voquê les efforts déploy6s par son pays pour plMter un
mil lion d' erbres et " demandé 1a coopérat Ion et l' ass 1s tonca du rNLJE dans
ce donlalne. Plusieurs autres délégations ont donna dos oxomplos pffiJr
montrer comm~nt les gouvernements da leurs pays rospectlfs ossoclalont les
campagnes de plantation et de protection des arbres ~ leur propro progrGmme
de lutta contre le désertification.

226. Da nombreuses délégations ont not6 qua le rÔla coordonnatour du PNUE
appara1S5" 1t cl li1rement dBn, 1e progronvoo sur 185 terres ar 1des et e Il es
en ont soul Igné l'Importance. 00 l'avis de quelques délégations, l~l fusion
du Service de la désertification ot du Groupa da travail sur los 6cosystêmes,
charg6 des êcosystêmes arides et soml-arldes r devrait être s~rleU5em6nt

envlsagêo, car el le penmettralt d'assurer un trovall effectif ot rationnel;
une telle fusion ne serait pas nécessalremont en contradiction avec les
dIspositions de le résolution 32/172 de "Assemblôe gônùralo, ot le Consol 1
d'administratIon pourraIt adresser une recommand~tlon on co sans à
l'Assemblêe g6nérale.

229. Une autre délégation a déclar6 que la tochnologlo t"talt un Instrument
Important dans le lutte contre le désertlflc"'tlon et ollt' t;1 dt:)lllandô aux
pays Intéressês do communIquer eu secrétariat dos oxposés où 115 docrlralent
lours technIques autochtones et qui seralont soumis ~ l'analyso et à l'âvll c

,

lustlon d'un groupe d'experts pour falro ensuite l 'objot d'lin rapport à la
septIème session du Conseil d'edmlnlstratlon. Co rapport, ncc0mpagn6 des
observations du Conse Il d' adml n1strot Ion, sera 1t l 'uno dtlS contrl butions du
PNUE à la Conférence sur la sclenCtl et la tochnlquo au servlco du
développement.

230. Un certain nombre do d61égatlons ont parl6 du proJot Intégr(l d~

l'UNESCO sur les terres arides (IPAL> et du programmo pour l'om6nag@nlent
écologique des parcours arides et semi-arides (EMASAR), 01' 01 It:ls ont estImé
que ces actIvités étalent complêmentalros et ovslant donné d'assez bons
résultats. Cortalnes délégations ont vlvemont préconls(~ l 'oxtenslon du
programne IPAt, avec l 'asslstancs du PNUE, à l'Afrique du Nord tilt à Il' régIon
soudano-sahê 11anne de l'Af r 1que. Une dÔ 16g~t 1on d regrottô qUt;1 1{I rapport
sur le programme IPAL n'8lt pas êt6 communiqué oux dôI6g3i'lons. Pluslours
délégatIons ont exprimé l'aspolr que le PNUE pourrait l.'lpportor son soutien
~ l'Ecothèque m6dlterrenêenna at' {'lU Contre rl:)glon61 du pustornl Isme, mals
une autre d61~9atlon a rappelé que los centras de doclIll1t!ntntlon étalent
coQteux et que Italde du PNUE ne pouv~lt t§tre occordù0 sons un examen
attentif. Une dêlêgatlon 8 demandé GU Dlrocfuur eXtkutlf de prendre les
mesures n&cessalres pour nlGttre Irm16dlotement è ox6cutlon le projet PNUE/FAO
sur la survol 1lance des terrains de parcours en Afrique occidentale et
centrale, les pays concernés ayant déjà marqu0 leur accord ~ ce projet.
On a fait observer que le projet relatIf à Il!l celnturo vûf"te ôtait une
entreprlso plurldlsclpllnalro st ne 50 limItAit pas ou reboisement.

2
1"1

P

t
q

231. De nomb reuses dé 1êgat Ions ont roconnu l' rmpor·t,,)nçe do 1Cl formai' 1on
dans le doma 1ne dos terres arl das ot seml-nl~1dt.)s ot bon nomDro d 'ontro e lias
ont offert au personnel des pays en dlvaloppomant dos possibilités do
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formation dans des Institutions de lours pays. Une d6lô90tlo~ 0 Indiqué
qua son pays dIsposait do consultants qui pourraient aider les pays Intéressés;
10 coOt de leurs sorvlces pourr~lt êtro Imputô sur la contribution do son pays
au Fonds du PNUE.

232. le représentant de l'UNESCO el romorclô les délégations da l' Intôr~t
qu'el les avalent porté à la r6allsotlon, dans dlvflrses rôglons, do projets
IPAl pour lesquols on tirerait parti de l'oxp6rlenco qui serait acqulso au
Kenya, et Il s'ost plu à rappeler que 10 Gouvernement kényen avait crôô une
réserve do la blosphèro dans la zone du proJot. la réseau IPAL de projets
pilotes Intégrés fournissait un cadrt) do grande valeur pour une action
concrète fl!,ce au prob 1ème de 1a d6sert 1f 1cat Ion et pour l'aménagement
rationnel des êcosystêmes de terr~s arides par les populations Intêressâos.
En ce qui concerne les tern:ls seml-arldos dt) 10 zona climatique môdlterranéenne,
le représentant de l'UNESCO li exprimé l'espoir que l'extension des services
de l'Ecothêque méditerranéenne à tous les pays concernés recevr~!t bientôt
l 'uppu 1 du PNUE.

233. La représentant de la FAO a décl('lr6 que s'II n'y avait pas, dans IGS
tableaux du budget, de chiffres concernant son InstitutIon, c'ost qu'II
était difficile do chiffrer avec sufflsl!lmment de précision los l:'ctlvlt6s
du domaIne de l 'envlronnemont dans des progréllTl/OOS ot des budgets do
structure dIfférente; cette IDcuno nl) devait pas êtiCl Interprétée comme
un manque d'Intérêt de la part de la FAO. Tout ce qui est posslblo ser~lt

ftllt, en coopération avec 10 rNUE, pour amôllort1r la qUêllltô dos Infor
mations budgétaires. la FAO ospéralt quo le carte de la dôgradatlon dt'lS

sols pourrait être achevée sous peu et compt~lt pouvoir Intensifier,
pondant l'exercice 197A-1979, les actIvItés qui avalent trolt ~ux engrois
b10109 1qUEls.

234. le ~aprésentont de la Comnllsslon économique ot sociale pour- l '~sle
et la Pacifique (CESAP) é'l dtklar6 Gue la Commission avaIt ontreprls, sur
le plan régional, des activités qui faisaient suite à ln Conféronco sur
la désertlflcdtlon, plusieurs pays aVdlont approuvé j aprôs avoIr 6tô
consultés, le projet transnational de survol 1lanco dans l'Aslo du Sud-Est
et des prépar~tlts étalent en cours pour organlsor dos journl\os d'ûtudt:l sur
10 surve 111ance du processus de désert 1f 1Cè3t Ion et sur It)5 t~chn 1quûs do
lutte contre la dêsertlflcatlon.

235. A l'Issue do Sè3 discussion, la Cl")mltô El recommElndô nu Consoll d'3dml
nlstretlo/\ d'adopter un projet do décision sur l'[cothôque m@dltt\"lrranêlt'H,no,
présenté par los délégations française et tunlslenno. le Comi+ô t'l d6cldô
d'Inclure ses recommandations supplémentBlres concornant los Élcosysttlmos do
terros arides et semi-arides dans 10 projet do décision g&néral sur los
questions Intéressant le prognmxne (voir par. 287 cl-ElprÔs).
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Décision du Conseil d'administration

236. A la 14{:lme si'àance de la session, le 24 mal 1978, le Conseil d'edml
nlstratlon a adopt~ par consensus le projet de d~c'slon recon~andé par le
Comité d~ session 1 (décision 6/5 A) 53/. Pour toute autrs dflclslon prise
par le Cense 11 sur les recommandatlon'S-du Comité concernant les écosystèmes
de terres arIdes et semi-arides, voir le paragraphe 291 cl-après.

4. Sol s

237. D'une manl~re g~nérale, 10 proqrammo relatif aux sols a été favo
reblement accueil Il,'et on a estimé qu'II marquait une amélioration par
rapport aux Initiatives antérieures; de l'avis de nombreuses délégations,
c'était un programme clair et concis. Une délégation a pourtant estlm6 que
le chapItre sur cette question, qui avait 0tÔ sévèrement critiqué à la
cinquième session du Consel li restait Incomplat et, en particulier, qu'II
ne tenait pas suffIsamment compte des proposItions d'activités concrètes
fonnu 1ées en décembre 1977 par des hCX'llllles de sc 1ence d'un certs1n nombre
de pays; Il fal laIt faire davantage dans des domaines comme l'établis
sement de cartes et de bilans pédologlques d l'échelle mondiale, l'élabo
ration de mal1uels sur la lutte contre diverses formes de d&gr8d8tlo~ des
so 1S ot l' \.~ tab Il ssement d'une carte des r~9 Ions b1ogéoch 1ml ques. De
nombreux autres représentants ont Ggalement exprimé l'~spolr que les cartes
1e la dégradati0n des sols seri':llent achevées dans un proche avenir.
D'autres dél~gatlons ont Jugé qu'II n'y avait aucune raIson de limiter la
restauration des sols aux zones d'exploitation mfniôre ; d'autres sols
dégradês, les sols sai Ins ou alcalins, par exemple, méritaient tout eutant
('attention. li':l notion de gestion Int8grée des sols a ét~ consldêr6e
comme une notIon fondamentale pour los actlvltos futuros du programme dens
c:e domaine. Plusieurs délégations ont approuvé les objectifs ot les
s-trat&gles, mals d'autres les ont Jugùs trop vastes et ont demandé que
des modIfIcatIons y soIent apportées pour les rendre plus sp~clflques.

238. Plusieurs d&légatlons ont dit que les activités des NatIons Unies
dans le dom.:-.) 1ne des sols paraissaient fragmentées, et (""t InslsN sur la
nécessité do la coordination. Une délégation a estlffiO que la programmetlon
en commun par sujet était nécessaire st elle a Inslst6 sur l'attention
parti cu Il ère qu t 11 faudra 1t accorder aux pertes de terre et aux recherches
v1sant à 1es r f3du 1ra. La n0cess 1Md' app 11quor tout part 1cu 11àroment 1es
résultats des recherches dans l 'Intér~t des petits agrIculteurs a été
rappel~e aveC force.

239. Les actlvlt6s de formatIon, notamment CGI les qui s'adressent eux
personnels des pays en développement, ont recue! " 1 l'approbation générale,
et on a beaucoup 1ns 1ste sur l' I-mportance de 1a part 1cf pat 1on du pub Il caux
efforts visant à enrayer les pertes de terre.

240. Un certain nombra de d61~gatlons ont parlé du Pldn d'action pour
combattre la dËJsertlflcatlon et ont partlcllllorement In5151'5 sur
l'Importance des mesures préventives t.lt correctives dons la lutte contre
1a dégradat 1on des so 1s. Il Cl lité propoS0 que 1El PNUE rn5cr 1ve en tâte

53/ Pour 1(\ texte de la doclslon, voir annexe 1 cl-après.
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da ses priorités la formulation de principes directeurs sur la lutte contre
la dégrad~tlon des sols, pour aider les gouvernements à définir les orien
tations Indispensables en les Intégrant à leurs plans de développement, et
Il a été suggéré de modifier les activItés bénéfIciant de l'appui du Fonds
au cours de l'exercice biennal afin de bIen marquer la primauté de cet
aspect. Se réfèrant au septième des objectIfs du Directeur exécutIf
pour 1962 54/, une délégation a Insisté sur l'Importance des activités de
formation et de vulgarisation pour encourager l'application, au niveau
local, de politiques rationnelles de gestlo~ des sols.

241. A l'Issue de sa discussion, le Comité a recommandé au Co~sell d'admi
nistratIon d'adopter un projet de décisIon sur la politIque générale dans
le domaine des sols, présenté par les délégations de l'Argentins, de la
Colombie, du MexIque et de l'Uruguay. le Comité a décIdé d'Inclure ses
autres recommandatIons concernant les sols dans le projet de décIsion
général sur les questions Intéressant le programme (voIr par. 287 cl-après).

Décision du Conseil d'administration

242. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mal 1976, le Conseil
d'administration a adopté par consensus le projet de décision recommand~

par le Comité de session 1 (décision 6/5 C) 55/. Pour toute autre décision
prise par le Conseil sur les recommandatlons~uComité concernant les sols,
voir le paragraphe 291 cl-après.

5. Eau

243. Tous les participants ont approuv8, de manière générale, le programme
relatIf à l'eau et se sont réjouis de l'Importance accordée à la coopératIon
et à la coordination tant à l'Intérieur qu'à l'extérIeur du système des
NatIons Unies afin d'évIter la dispersion des efforts et d'~ssurer la
meilleure utilisatIon posslbie des ressources disponIbles. A ce suJet,
une délégation a évoqué les travaux du ComIté des ressources naturelles,
en part1culler les discussions qui avalent eu lieu sur les prolongements
de la Conférence des Nations Unies sur l'eau. Plusieurs délégations ont
approuvé les modIfications proposées en ce qui concerne les objectIfs et
les stratégies 56/; quelques-unes ont cependant estimé que les objectifs
et les stratégies dtalent si vastes qu'Ils ne pouvaient donner une Idée de
l'Intérêt, de l'Importance et du degr6 d'urgence des problèmes, et une
délégation a présenté un certain nombre de suggestions précises concernant
la posslbl lité d'une nouvel le formulation des obJectifs. D'autres délé
gations ont été d'avis qu'II devrait y avoir un lien direct entre les plans
de travail et les lacunes constatées; quelques-unes ont estlrn6 que

54/ UNEP/GC/L.48; approuvés aux termos de la section VI de la
décision 82 (V).

55/ Pou_ le texte do la d0clslon, voir annexe 1 cl-après.

56/ UNEP/GC.6/7, par. 324.
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certaines carences étalent suffisamment graves pour mériter une attention
fnmédlate. Une délégation, appuyée par d'autres, a exprimé l'espoir que
le programme relatif à l'eau, en particulier pour les zones arides, serait
renforcé, tandis que d'autres ont demand6 qu'II y ait un mell leur équilibre
entre les actIvités régIonales du PNUE dans le domaine de l'eau. Un grand
nombre de délégations ont estimé qu'une attention prIoritaire devait être
accordée à une approche Intégrée du problème des ressources en eau.

244. Quelques délégations ont approuvé l'accent mis par le PNUE sur l'appro
visIonnement en eau et l'assaInissement dans I~. zones ~urales et sur les
consIdérations envIronnementales dans les act'vltés Intégrées; une délé
gation a cependant estimé que l'approvisionnement en eau des zones rurale~

devrait être considéré comme un élément du programme relatif à l'hygiène.
Un certain nombre de délégations ont émis l'avis que les projets de démons
tration dans le domaine de l'eau devraient trouver place dans les projets en
cours 8U lieu d'être entrepris Indépendamment, 08 qui serait un moyen
d'assurer la prIse en compte des mesures envIronnementales dans ces projets.
Certaines délégatIons ont demandé que l'on mette l'accent sur la qualIté de
l'eau plutôt que sur la mise en valeur des ressources en eau en tant que
telle. D'autres délégations ont cependant souligné que la quantité était
aussi nécessaire que la qualité et, à ce sujet, de nombreux partIcipants ont
estimé que les bassins hydrographIques offraient d'excellentes occasions
d'II lustrer par l'exemple les méthodes de gestion fntégrée des ressources
en eau, notamment de la qualité des eaux souterraines.

245. On a généralement souligné l'Importance de l'éducation et de la
formation écologiques pour la gestion des ressources en eau et la nécessité
de renforcer les capacités des pays en développement dans ce domaine a été
évoquée. Une délégation a insIsté sur le fait qu'II fal lait se concentrer
sur les activités qui apporteraient des avantages aux populations pauvres
des réglons rurales des pays en développement: la formation de techhiclens
étaWt une tâche très urgente et le ~~UE ainsi que les organismes des
Nations Unies devraient s'Intéresser aux projets d'auto-assIstance dans des
domaines comme l'approvIsionnement en eau et l'élimInation des déchets,
l'élaboration de normes et de manuels à l'intention des pays en développement,
et la mise en place d'un programme de formation destiné à ces pays. Un
certain nombre de partl~ipants ont IndIqué que leurs gouvernements étalent
prêts à dispenser une formation dans leurs Institutions au 'personnel des
pays en développement et une délégation a déclaré que son gouvernement était
disposé à parrainer en 1979 un cours de trois semaines qui ferait suite au
colloque du PNUE sur l'eutrophisation et la régénération des eaux super
ficiel les. Une autre délégation a Indiqué qu'un séminaire se tiendrait à
Rome en 1979 comme prolongement de la Conférence sur l'eau et a Invité tous
les pays Intéressés à y participer.

246. le rôle des organisations gouvernementales et non gouvernementales
dans le domaine des ressources en eau a été Jugé très Important et il a
été fait mention, à ce sujet, des travaux du CAEM et de l'OCDE. Il était
également Important que le ?NUE tIre parti des expériences nationales.
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247. Le représentant du Département des affaires économiques et socIales
des NatIons UnIes a fait un exposé succinct sur les actlvttés du Centre des
ressources naturelles, de l'énergIe et des transports quI ont un rapport
avec les problèmes de l'eau, notamment sur les études et les séminaIres
consacrés à la gestion et à l'admInistration des eaux et sur les proJets
opératIonnels qui concernent l'exploration et la mise en valeur des eaux
souterraines, en partIculier dans le Sahel, les eaux superficIelles et les
aspects InstitutIonnels de la gestIon eT de l'administratIon des eaux.
Pour ce quI est de ta coordInation, l'ONU et les organismes qui lui sont
re liés metta ient actue Il emant en oeuvre, par l'· intennéd 1a 1ra du Sous-Coml té
de la mIse en valeur des ressources hydrauliques, les recommandations
contenues dans le document E/CONF.70/CBP/4 de la Conférence sur l'eau, et
les efforts déployés par le Comité du progranme et de la coordination pour
hanmonlser les plans à moyen terme dev~alent effectivement réduire les
chevauchements d'activités. Une session spéciale du Comité des ressources
naturelles se tiendrait en Janvier 1979 pour examiner la su~te donnée aux
recommandations contenues dans le Plan d'actIon.

248. Le représentant de l'UNESCO a dit que le programme hydrologique
International abordait là gestion rationnelle des ressources en eau selon
une optique axée sur les problèmes. Tout en soulignant l'Importance des
activités de formation da~s ce domaine, lIa mis l'accent sur la nécessité
d'une coordInation appropries. lIa auss: souligné l'Importance d'une
bonne gestion Intégrée des écosystèmes Irrigués et la nécessité de projets
pilotes de démonstration.

249. Le représentant de la CESAP a dit que dans le prolongement de la
Conférence des NatIons Unies sur l'eau, la Commission avait constitué un
groupe de travail interorganlsatlons chargé de travaIller sur certains
aspects du Plan d'actIon en liaIson avec le Sous-ComIté du CAC s'occupant
des problèmes de l'eau.

250. Le Comité a décidé d'Inclure ses recommandations concernant le domaine
de l'eau dans le projet de décision général sur les questions Intéressant
le programme (voir par. 287 cl-après).

Décision du Conseil d'administration

251. Pour la déclston prise par le Conseil d'admInIstration sur les recom
mandations du Comité concernant le domaine de l'eau, voir le paragraphe 291
cl-après.

6. .Mers régIonales

252. Les participants ont été un~n'mas à féllclt~r le Olrecteur exécutif
et le secrétariat de l'orientation et des progrès du programm~ pour les
mers régionales dont on a estimé qu'II était un exeel lent exemple du rOle
de coordonnateur et de catalyseur du PNUE. les proposItIons du Directeur
exécutif visant à mettre à Jour les strat0gles et les objectifs 57/ ont

~71 lbld., par. 397.
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été généra.J.ement 8ppl"O\iWes. Il a été en ou-tre .sou ligné que le progremme
~walt évolué pour devenir une act'tvf1'é de gestion Intégrée de l'environnement
et qu'Il donnaIt des résultats très positifs.

253. lia été reconnu que le Plan d'action pour la Mêdlterranée progressait
de manière satisfaisante et de nombreux participants ont Insisté pour que
le PNUE continue d'y apporter san concours Jusqu'a ce que les gouvernements
particIpants soient en mesur.e d'assumer l'entière responsabilIté de son
exécution. Des arrangements similaires devraIent être appliqués a d'autres
activités concernant les Mers régionales. On a fait obserier que le ~fe

de catalyseur Joué par le PNUE lui avait perml. d'obtenir la CCiOpêratlon et
le soutien de tous les Etats méditerranéens, malgré les problèmes poHtlques
et êconcmfques que connaissait la régIon et que, dans le même temps, Il
s'êtalt a.ssurê la participation active de nombreux organIsmes des
Nations Unies qui s'Intéressent à la question. Une délégation, rappelant
qu'une réunIon d'experts sur les parcs marins et les zones humides a TunIs
du 12 eu 14 Janvier 1977 dans le cadre du Plan d'action g.Jobal pour le
Méd'terran~ avait abouti à l'élaboration d'une série da recommandations a
l'attention du Olrecteur exécutif, s'est Inqulêtée de la suite qui a étê
réservée à la recoornandatlon 58/. La même délégation a réitéré une fols de
plus son offre d'accueillir Ie-Centre d'activité ~e l'association des parcs
marins et des zones humIdes de la régIon médIterranéenne.

254. Le représentant du KowaTt a fait savoir au Comité que le Plan d'action
adopté par la Conférence régionale de plénipotentiaires (d'Arable Saoudite,
de BahreTn, des Emirats arabes unis, de l'Irak, de l'Iran, du KoweTt,
d;Oman et de Qatar) qui s'était tenue au KoweTt (du 15 au 24 avril 1978)
comportaIt un certain nombre de mesures telles que l'évaluation de l'état
de l'envIronnement et la gestion de l'envIronnement, et des éléments
Jurrdlques. Les arrangements InGtltutlonnels et financiers prévoyaient
notamment la création d'un fonds d'affectdtlon spécIale d'un montant de
5~8 millions de dollars, un centre d'assistance mutuelle en cas da
catastrophe mar!tlme et un secrétariat quI seraft assuré par le PNUE à
tItre Intérimaire.

255. L'espoir a été exprimé que le PNUE apporterait un appui sans réserve
à ce plan et à d'autres plans analogues en cours d'élaboration, en parti
culIer en ce qui concerne le Golfe de Guinée, les AntIlles, les mers de
l'AsIe orIentale et les zones sud-ouest et sud-est du PacifIque. Une
doléga-tfon a mentionné la nêcesslté d'associer davantage la Commission
écoj~lque pour l'Amérique latine (CEPAL) aux projets concernant la région
dont elle s'occupe et plusIeurs ont Insisté pour que le Golfe du MexIque
ne soIt pas exclu des activités de gestion de l'environnement Intéressant
les AntIlles. Une délégatIon a recommandé qu'IOCARIBE soIt I~clus dans
l'accord entre le PNUE et la CEPAL sur la mise au point d'un plan d'actIon
pour la région des Anti Iles, et que le projet de ce plan soft cOll'lnUnlqué
aux Etats membres d'IOCARIBE pour qu'ils présentent leurs observatIons et

58/ IbId., par. 354.
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et des proposItIons. L'absence de progrès dans la régIon de l'AsIe
orIentale a été relevée avec préoccupation. Deux délégations ont évoqué
la possIbIlIté de désigner à l'avenir d'autres zones géographiques pour
l'exécution de projets sur les mers régionales.

256. 'Li;! conception du Centre d'activité du programme pour les mers
régionales 59/, par Plntennêdiaire duquel le Pr\i~ pourraftexerœr sa
fonction de"'Coordonnateur, afnsl qu~ la mise en place de ce centre, ont
été généralement approuvées. Une délégation a proposé que le centre ait
son siège à Genève, tout au moins pour l'Instant. Une autre a été d'avIs
que les services de secrétariat pour l'exécution des plans d'action
devraient ~tre centralisés, tout au moins dans les phases Initiales.

257. Plus 1eurs dé 1égat Ions" tout en reconna 1ssant I·a nécess 1té de dIsposer
de moyens régionaux de stockage de l'InformatIon pour le programne relatIf
aux mers régIonales, ont recommandé que l'on ait recours le plus possible
aux moyens existants. Il a été également reconnu que certaInes données
n'étalant pas du domaine public, mals on a émis l'avis que ces données-là
8yssl devraient pouvoir être diffusées, s~lon les besoins, dans un délai
de deux ans au maximum aprês avoir été recueil Iles.

258. Une délégation a appelé l'attention sur la situation existant dans
1es rég 1ons 1nsu 1a 1ras du Pac Jf 1que du Sud··Ouest et a appuyé 1e programme
projeté de gestion de l'envlronn~ment qui allait être exécuté en coopératIon
avec la CESAP et les organisations sous-régionales Intéressées 60/; les
écosystèmes humains et naturels vulnérables de cette région étalent un sujet
d'étude Idéal pour le PNUE et pourraient servir de modèles pour des
situations plus complexes •. La ~me délégation a émis l'avis que les
condftlons pratlque~nt vierges qui prévalaient dans l'AntarctIque se
prêtaient parfaitement à des études de base et elle a Instamment prié
le PNUE d'env~sager dè Jouer un rôle 1ans cette région.

259. L8 nécessité de programmes de formation appropriés dans les
disciplines liées à l'environnement marin a été soulignée par un certaIn
nombre de délégations et p~usieurs d'entre elles ont rappelé les possJblltés
que leurs pays pouvaient offrir à des étudiants étrangers.

260. Une délégation, se référant en particulier au programme pour le Golfe
de Guinée 61/, a dit que les gouvernements n'étalent pas tous au courant des
dIverses réünlons organisées dans le cadre du programme pour les mers
régionales. Le PNUE devrait donner aux Etats membres et à ses correspondants
des renseignements complets sur ces questIons, de manIère que tes gouver
nements puissent se tenir infonnés des faits nouveaux et, si nécessaire,
participer aux réunions.

59/ ~., par. 336 et 394.

601 ~., par. 389.

~/ ib!d., par. 376 à 379.
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261. Un certaIn nombra de délégations ont regretté que les crédits prévus
au titre des océans dans le budget de 1979 aient été réduits par rapport
au montant app~ouvé par le ConseIl d'administratIon dans sa décIsion 98 B (V»
du 24 mal 1977, mals l' a été reconnu qu'tl n'était pas prévu, quand cette
décIsion a été adoptée, que les programmes et les actIvItés Intéressant les
mers régfonales autres que la r~dlterranée prendraler.t aussi I·apldement de
l'ampleur. On a estImé que la réductIon aurait des conséquences défavorables
sur le Plan d'actIon pour la MédIterranée, et l'intention du DIrecteur
exécutif de limIter l'appui du Fonds pour l'exécutIon future du Plan
d'action à 10 pour cent des crédits o'lverts au tItre de~ océans et à
25 pour cent du ~ontant total prévu pour la régIon a été notée avec
préoccupation.

262. PlusIeurs délégatrons ont estimé que le programme pour la Méditerranée
était un projet pIlote dont on tiraIt des enseignements quI pourraIent
servir à d'autres réglons sous réserve d'adaptatIons approprIées. Une
délégation, appuyée par d'autres, a dIt que pour assurer la réussIte du plan,
II fallaIt que l'appuI financier du PNUE soit maintenu au mâme niveau
qu'auparavant. L'avIs a été aussI exprimé que les pays en développement
de la région ne pourraient peut-être pas supporter un surcroTt de dépenses.
Une autrE:' délégatIon a estImé qu'II ne serait pas souhaitable que la
réduction de l'appui financIer du PNUE aIt pour effet de fefre assumer pour
une très iarge part, les dépenses d'exécutIon du plan par deux Etats
médl7€ïranéens membres de la Communauté économique européenne. Des partl
clpan-ts ont cependant déclaré que pOIJr que le PNUE puisse Jouer son rôle de
cata:yseur dans d'autres r~glons, et afin d'éviter qu'un appuI sans limI
tation soit apporté à des servIces admlnlstratlfs~ Il fal laIt que l'elde
final1clè,."e de ce type au projet pour la Méditernmée soIt retirée progres
sIvement; à leur avIs, un déla! de cInq ans à compter de 1978 seraIt un
délaI approprié pour le transfert des responsabilItés financières du FNUE
~ux paYj Intéressés. lia été reconnu qu'II ImportaIt que le PNUE reste
prtsent en permanence dans le Progra~e pour la Méditerranée, en partIculier
pour servIr de cadre à la planifIcatIon en commun du programme, mals Il a
été jugé qu' II étaIt possible de- le faIre tout en procédant au transfert
de responsabl lité. En outre, le PNUE devraIt rester associé aux activItés
consacrées aux mers régionales en leur fournIssant un appuI catalytique
pendent I~ pérIode lImItée où Il Importe ae lancer ces programmes et
d'a~puyer les travaux de recherche et aux autres actIvItés grâce auxquels
ils seïont ml~ en oeuvre. Une délégatIon a rappelé qu'à la Conférence de
~~nàco, les Etets riveraIns avalent écarté le proJet de croIsière en haute
mer (II ~Jled cru i se" )} et qu'en conséquence cette act1v1té nt ava 1t pas t 1eu tie
figurer yu plan de travail.

263. Une délégatIon a émis l'avis qu'en raison de sa grande importance,
l' ensemb 1e du programme du ;'NUE pour 1es océans devra Jt être é 1arg 1 et
devra 1t bénéfi cl er d'un soutien fi nander renforcé. Une propos 1tton tendant
à transférer des crédits du poste budgétaIre "établIssements humains" à la
rub.-iql.l& "océansu a été approuvée par certaines délégations mals d'autres; s'y
sont opposées. Une autre d81égatlon a proposé une réduction générale des
montants prêvusà tous les autres postes budgétaires afin de malnfenlr le
n'veau des crédits destInés aux actIvités intorassant les océans. Plusieurs
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participants ont proposé que si les crédits prévus au budget pour les océans
se révélaient insuffisants, le Directeur exécutif pourrait remédier à cette
lacune en usant du pouvoir qui lui est accordé de transférer des crédits
d'un poste budgétaire à un autre à concurrence de 20 pour centi toutefois,
le Sous-Directeur exécutif chargé du Bureau du Programme a fait observer
que c'était là une posslbl lité, mals qu'II en résulterait une réduction
correspondante des crédits alloués à d'autres secteurs du programmei au
demeurant, le Directeur exécutif avait déjà largement tiré parti de la
souplesse qui lui était accordée et les crédits ouverts à certaines
rubriques du budget, par exemple pour les mesures d'appui, étalent déjà
Intégralement engagés.

264. le représentant de l'Or~1 a confirmé le très grand intérêt que son
organisation portait au programme pour les ffi(~rs régionales et a déclaré que
l'OMeI était prête à continuer d'apporter une aide à d'autres projets Inté
ressant les mers régionales, comme elle l'avait fait dans le cas du programme
pour la Méditerranée et de la récente Conférence de KoweTt. lia évoqué les
diverses conférences Internationales portant en particulier sur la po! lutfon
des mers qui s'étalent réunies ces dernières années sous les auspices de
l'OMeI, ainsi que les nombreuses activités de fonmatlon entreprises avec
des Etats membres et d'autres organlsiitlons Internationales. l'OMCI
comptait bien maintenir les excel lentes relations qu'ei le entretenait
avec le PNUE.

265. le représentant de l'UNESCO, exprimant sa satisfaction générale au
sujet de la coopér~Tlon entre l'UNESCO et le PNUE en ce qui concerne le
programme pour les mers régionales, a fait observer que si les activités
de la COI étalent convenablement décrites dans le document relatif au
programm6, ce document négligeait quelque peu les activités complémentaires
de la Division des sciences de la mer de l'UNESCO, qui portaient en parti
culier sur la formation de spdciallstes des sciences de la mer et sur des
questions comme l'étude des problèmes des zones côtières ou la construction
de modèles des écosystèmes marins d'une grande importance pour la protection
de l'envIronnement.

266. le représentant de l'AlECSO a parlé du programme régional pour la mer
Rouge que cette organisation avait entrepris en 1974. Un plan d'action
pour la mer Rouge, portant à la fols sur les aspects juridiques et
scientifiques, était en cours d'exêcutlon et J'AlECSO avait-accepté.
d'assumer, à titre Intérimaire, la responsabl lité des services de secrétariat
pour l'exécution du plan d'action en attendant que des arrangements officiels
aient été arrêtés par les gouvernements concernés. lia aussI décrit les
autres activités de l'AlECSO dans des domaines voisins, activités auxquel les
le PNUE apportait un concours apprécié.

267. A l'Issue de sa discussion sur les programmes pour les mers régIonales,
le Comité a recommandz au Conse 11 d'administration d'adopter un projet de
décision sur le programme pour la ~1édlterranée, présenté par les délégations
des pays suIvants: Canada, Colombie, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique,
France, Grèce 1 KoweTt, Royaume-·Un. i de Grande-Bretagne et d' 1r 1ande du Nord,
Sénégal, Tunisie, Uruguay et Yougoslavie. Le Comité a d0cld& d'Inclure ses

- 75 -



f·
l
r-
I

autres recommandations concernant le pro9r~e pour les mers régionales
dans le projet de décision général sur les questions Intéressant le
programme (voir par. 287 cl-après).

Décision du ConseIl d~admlnlstratlon

268. A la 14èma séance plénière de la session, le 24 mal 1978, le Conseil
d·'edmlnl·stratlon a adopté par consensus le projet de décision recanmandé
par le Comité de session 1, tel qu'II avait été oralement modifié par le
Président (décision 6/7 B) 62/. Pour toute autre décision prIse par le
Conseil sur les recommandatlOns du Comité concernant les mers régIonales,
voir le paragraphe 291 ct-après.

7. Education

269. De nornbreuses d€ 1êget Ions ont fa 1t l' é1age du programme du PNUE dans
le domaine de l'éducation, et ont approuvé les objectifs, les stratégies et
le plan de travail. Une délégation a cependant estimé que les objectifs et
1es stretég 1es n' éta1ent pas assez prée 1s et qu't 1 n' éta 1t pas suU 1semmellt
tenu compte, dans les activités envisagées, des lacunes mises en lumière par
l'examen approfondi. Un autre représentant a jugé regrettabl~ la distinction
établie entre les objectIfs et les stratégIes de l'éducation environnementale
d'une part et de la formatIon en matière d'environnement de l'autre, éducation
et formatIon étant étroitement 1fées. Un certain nombre de délégatIons ont
soulIgné quftl y avait non seulement des lIens entre ces deux domaInes, mals
qu'Ils avalent tous deux un rapport aVèC l'InformatIon. On a Insisté sur
la coopération du PNUE avec d'autres instItutIons des NatIons Unies, notamment
l'UNESCO, la FAO et l'OIT. Nombre de délégations ont demandé que le PNUE et
l'UNESCO envisagent de coordonner ensemble les actIvités touchant â l'édu
catIon en matIère d'envIronnement. Maintes délégations se sont réjouies de
l'opératIon de programmation an commun par sujet qui avaIt été entreprise
pour les activités consécutIves à la Conférence Intergouvernementale de
TbilissI sur l'éducation relatIve à l'envIronnement 631 et elles ont exprimé
l'espoir que ce tr.avall aboutirait à un programme deS-Natlons Unies pour
l'éducetlon en matIère d'environnement, établ Issant ainsI des bases solides
pour la coordination à l 'échel le du système.

270. On s'est accordé à penser que le programme était conforme aux
recommandations de la Conférence de Tbll 15s1 et de nombreuses délégatIons
ont félicité le PNUE et l'UNESCO pour la coopération qui s'étaIt établie
entre eux en vue de l'organisatIon de la Conférence, et l'URSS, pays hôte
de la Conférence, pour son travaIl de préparatIon. De nombreuses délégations
ont noté qu'en raIson du retentissement de la Conférence aux niveaux
InternatIonal, régional et natlonal 7 nombre de pays et d'organismes régionaux

62/ Pour le texte de la décIsIon, voIr annexe 1 cl-après.
631 UNEP/GC.6/1, par. 419 et UNEP/GC.6/7/Add.l, par. 48.
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s'employaient actuellement à réorienter leurs programmes afin d'en Incorporer
les recommandations pertinentes dans leurs progr&mmes nationaux d'enseignement.
A ce propos bien des représentants ont Insisté sur la nécessité d'appliquer
les recommandations de la Conférence non seulement aux niveaux national et
régIonal, mals aussi au niveau mondial. De nombreuses délégations ont
rendu compte des mesures prises à l'échelon national; plusieurs d'entre elles
ont Indiqué que leurs gouvernements respectifs avalent comm~ncé à Introduire
des éléments Indispensables d'écologie dans les programmes de l'enseignement
primaire, secondaire et supérieur, et un certain nombre de représentants
ont attiré l'attention sur l'urgente nécessité de créer des bourses dtétude
et de perfectionnement, surtout pour l'enseignement supérieur. Une délégation
a proposé de créer des bourses spéciales d'étude ou de perfectionnement,
qui seraient accordées a des chercheurs éminents dans les disciplines de
l'environnement, pour six mols au maximum. Plusieurs délégations o~t menti nné
des établissements d'enselgnemer.t supérieur de leurs pays qui s'intéressaient
a l'environnement et qui étalent ouverts au personnel des pays en développement.
Un certain nombre de délégations ont estImé qu'il fallait envIsager de
consacrer des moyens financIers et matériels à l'éducation envIronnementale
des Ingénieurs, des architectes, des hom~~s d'affaires, des Industriels et
autres spécialistes, et notamment des économIstes.

271. Une délégation a Indiqué qu'à la suite de la Conférence de Tbilissi,
son gouvernement préparait une conférence nationale; une autre délégatIon,
parlant de la prochaine Conférence générale de l'UNESCO, a sou 1Igné la
nécessIté d'informer les délégations natIonales qui y participeraient des
résu 1tats d.a 1a Conférence de Tb 111ss 1 af 1n que ;e progn5mme u'l tér ieur de
l'UNESCO tlenne pleinement compte des recommandations de Tbil IS51. Un
certain nombre de délégations ont déclaré qu'elles apportaient dès à
présent une aIde à divers pays en développement dans le domaine de l'édu
cation environnementale.

272. La création d'un Centre d'activité du programme pour 11éducôtfon et
la formation en matière d'environnement en AfrIque 64/ a été bien accueillie.
On a relevé que le Centre agirait comme catalyseur ët coordonnateur et
plusIeurs délégations ont exprImé 1fespolr que le PNUE et l'UNESCO conju
gueraient leurs efforts pour sa réalisation; un certain nombre d'autres
représentants ont annoncé que des institutions de leurs pays respectifs
coopéreraient avec le Centre.

2"13. Une délégatIon a Insisté auprès du PNUE pour que 1téduca-;·ion r.mvlron
nementale trouve place dans les projets financés par le Fonds et pour que
ces projets, une fols achevés fassent l'objet d'une évaluatIon. D'autres
représentants ont signa1é 1e fossé qu' f 1 Y a actue Il ement ent;"e 1a théor ie
des problèmes de l'environnement et la transposition de ces théol-Ies dans
des programmes d'action concrets. En conséquence, l'Idée a été expïl~ée

qu'une des tâches du PNUE et du Centre d'activité du programme pour
l'éducation en matière d'environnement était de définir des principes directeurs
appropriés pour aider les planificateurs et les décideurs à élaborür des
programmes dans le domaine de l'environnement.

6~/ UNEP/GC.6/1, par. 439.
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l 274. On a beaucoup Insisté sur la necessité et l'Importance de l'éducation
générale en matière d'environnement, ~ tous les échelons. Certaines Jélé-'
gatlons ont soulIgné que la principale dl'fflculté était IcI d'atteIndre
par des voles appropriées l, nIveau de la prise de décIsion. De nombreuses
délégations ont Insisté sur l'Importance de l'éducatIon linon traditionnelle",
qui à leur avis pouvait offrir un terraIn partlcul Jer à l'action catalytique
du PNUE. CertaInes délegations ont suggéré que le PNUE envisage ultérieurement
la posslbll îté de patronner une conférence sur l'éducation :lnan tradltlor,nelle':
dans le domaine de l'environnement.

275. Le représentant de l'UNESCO a remercIé les délégations d'avoir
unanimement exprimé leur satisfaction au sujet de la Conférence de Tbll 15sl,
et il a sou 1Igné l'Importance, du poInt de vue pratique, de la dIstInctIon
entre l'éducation gGnérale de tous les cItoyens et les autres aspects de
l'éducation et de la formation. Traditionnel le ou non, l'éducation générale
en matière d'environnement étaIt une tâche quI IncombaIt aux autorités
responsables de l'enseignement dans chaque pays et l 'UNESCO étalt~ dans le
système des Nations Unies, le canal de liaison normal avec ces autorItés.
La tâche qui consIstait à Introduire les consIdératIons écologiques dans
l'éducation générale était d'une ampleur considérable et l'UNESCO comptaIt
sur l'assistance soutenue et substantielle du PNUE pendant les cinq années
à venIr pour assurer le succès de l'entreprise. Elle faIsaIt pour sa part
un effort très Important, comme en témoIgnaIt l'augmentation de 65 pour cent
des crédits demandés à la Conférence générale pour le poste correspondant
du budget. A~ nrveau régIonal, les bureaux réglonaux d'éducatIon de l'UNESCO
constItuaIent le mécanisme le plus approprIé pour la coopération et la
coordination dans le domaine de l'éducatIon générale relatIve à l'envIron
nement, et les centres d'activité du programme du PNUE devraient donc évIter
d'entreprendre des actIvités opératIonnel les dans ce domaIne. En ce quI
concerne l'éducatIon environnementale des groupes professionnels et des
groupes sociaux, ItUNESCO s'Intéressait particulièrement à la réalIsatIon
avec le PNUE du programme à long terme 'destiné aux Ingénieurs et était
disposée à mettre au poInt avec le PNUE des programmes destInés aux
responsables des décisians~ aux planIficateurs et aux économIstes.

276. Le representant de l'OIT a déclaré quril existait deux stratégies
fondamentales pour l'éducation et la formation en matière d'environnement
l 'appr'oche à lon9 terme, qu 1 passa 1t par 1e système d' ense 1gnement off 1cie 1;
et J'approche à court terme quI p~ssalt par l'éducatIon extrascolalre des
gestionnaires, planifIcateurs et dIrigeants. L'OIT disposait d'une longue
expér.lence et d'un réseau mondIal d'institutions pour Instruire et former
:len cours diemplolH les gestionnaIres, jes responsables de la planifIcation,
les maTtres de l'enseignement professionnel et les dirigeants syndicaux.
Ces moyens pouvaient être mIs eu service de l'éducation environnementale~

à condition que le PNUE soit dIsposé à accorder son soutIen à l'éducation linon
traditionnel Jel! comme Il l'avait fait si gén6reusement pour l'enseignement
scolaire; cette démarche produirait sans doute des résultats Immédiats
allant dans le sens des objectifs du Programme pour IVenvironnement.

277. Une délégatIon a dit que le PNUË devrait continuer à fournir son appuI
au Centre international de formation et d'éducation en sciences de l'envIron
nement (CIFCA) de Madrid, le centre étant en mesure de répondre aux besoIns
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de l'Amérique latine dans le domaine de l'éducation. Une délégation a
soumis des propositions visant ~ donner plus d'efficacité à l '~ducation dans
les stages Internationaux de formation et a déclaré que son gouvernement
était disposé à dispenser des cours universitaires de niveau supérieur
d'une durée de dix mols en gestion des écosystèmes.

278. A l'Issue de sa discussion sur l'éducation relative à l'environnement,
le Comité a recommandé au Consei 1 d'administration d'adopter un projet de
décision sur le CIFCA, présenté par les déiégations de l'Argentine, de la
Coloinble, du Ivlexlque et de l'Uruguay. Le Comité a décidé di inclure ses
recommandations supplémentaires concernant l'éducation relative à l'envIron
nement dans le projet de décision gèn~ral sur les questions Intéressant le
programme {voir par. 287 ct-après>.

Décision àu ConseIl d'administration

279. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mal 1978. le Conseil
d'adminIstratIon a adopté par consensus le projet de décision recommandé par
le Comité de session 1 {décision 6/8> 65/. le représentant de l'Espagne~

se tél Icltant du consensus, a déclaré que, conformément à la décision, les
autorités espagnoles proposaient de maintenir leur appuI financier au CIFCA
et a rappelé que la contributi'on de l'Espagne pour la période 1978-1980
s'élevait à 3 448 300 dollars.

280. Pour toute autre décision prise par le Conseil d'administration
sur les recommandations du Comité concernant! téducation relative à l'envI
ronnement, voir le paragraphe 291 ci-aprës.

8. 'nfo'mation

281. Les progrès réal isés par le PNUE pour amél iorer la circulation de
l'Information en dIrection des gouvernements et du grand pub! je ont été
accueillis avec satisfaction. Certaines délégations ont fait observer qu'II
faudrait publ ier et distribuer rapiGernent, à titre gratuit ou sous une forme
peu coûteuse~ les rapports sur les rrojets appuyés par le PNUE, les réunions
et· autres activités afin de contribuer A dIffuser à bref délai les rensei
gnements sur l 'environnement et d1évlter que des efforts soient faits Inuti
lement pour réunir des renseignements qui existent déjà. Un certain nombre de
délégations ont estimé Q"'à lo~~ t~-me rIen d'important ne 'pourralt être fait
pour atténuer 1es m~naces qu i p6sen-; su l' 1; env 1ror.flament au niveau 1oca 1,. comme
à l 'échel te Internatlonale~ si l'on ne suscitaIt pas un large engagement du
publ ic et une prise de conscience gênérale de sa part quant aux liens essentiels
qui existent entre la quai itô de l'environnement et la satisfaction des besoins
fondamentaux de l 'homme. Les délégations ont également fait 1Îeioge des publ 1
cations du PNUE tel les que UNITERRA et Hazinglra, des documents d'information

65/ Pour le texte de la décision, voir annexe 1 cl-après.
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284. Des délégations ont fait observer que, dans la conduite de ses activités
régionales, le PNUE devrait fournir des Informations spécialement conçues pour
répondre aux besoins de le région tntêres~ée et se sont félicitées de la nomI
nation, dans les diverses réglons, de fonctionnaires du PNUE chargés de l'Infor
mation. Un certain nombre de délégations ont Indiqué que leurs pays étalent
disposés à coopérer avec le PNUE pour la publ Icatton d'Informations en
diverses langues et à échanger des films avec le PNUE.

285. Le représentant de l'UNESCO a déclaré que son organisation pouvait farre
davantage dans 1e dama 1ne de l' 1nformat,lon; j 1 éta 1t temps de fa Ire connaTtre
les solutions plutôt que les problèmes et le programme du MA8 pouvait fournir
des éléments précieux à la fois pour l'éducation et l 'Infonmatlon.

- 80 -

283. Un grand nombre de délégations ont approuvé les plans du PNUE visent
à créer un réseau régional d'Information fonctionnant en coopération étroite
avec des agences d'Information sélectionnées de pays en développement.
Quelques-unes ont estimé que le PNUE avaIt un rôle essentiel à Jouer
dans l'Instauration d'un "nouvel ordre International dans le domaine de
l'InformatIon" en mettant il profit sa fonction de catalyseur pour assurer
dans le monde entIer un courant multldlrectlonnel d'Information sur l'envI
ronnement. Quelques délégations ont souligné que la radio était le meilleur
Instrument d'Information pour le grand publ le. Un certain nombre de partI
cipants ont Insisté sur la nécessité de fournir aux pays en développement
une assistance technique pour les aIder à se procurer des matériels audio
visuels, qui, de l'avis d'une délégation, devaient être simples et bon
marché. Quelques délégations ont estimé que. le PNUE devrait également
s'efforcer de susciter une prise de conscience des solu·tlons simples et
techniquement appropriées qui pouvaient être apportées aux problèmes
d'environnement.

et des artIcles diffusés pour la Journée mondiale de l'environnement, et
des communlqu6~ de presse. CertaInes délégatIons ont regretté qu'UNITERRA
paraIsse avec lenteur et un grand retard, qui étaIt de deux à six mols
selon les langues, et ont exprimé l'espoir que le Directeur exécutif prendraIt
les dispositions requIses pour remédIer à cette sItuatIon. Quelques délé
gatIons ont Indiqué que les documents d'Information étalent largement uti
lisés par les organes d' Infonmatlon de leurs pays et devl,oatent être commu
niqués beaucoup plus rapidement. Plusieurs délégdtlons ont Insisté sur
l 'eff 1cac 1té du tra'ia t 1 accanp 11 par 1es organ 1sat Ions non gouvernementa 1es
en coopération avec le PNUE. Un certain nombre d'~ntre elles ont IndIqué
qu'elles s'adresseraient au nouveau réseau des Amis de l'environnement pour
dIffuser des Informations.

282. PlusIeurs délégatIons ont mentIonné les actIvItés d'Earthscan, du
Worldwatch .nstltute et du Centre de liaison pour t'~nvlronnement des ONG
dans le domaine de l'Information sur l'environnement. ToutefoIs, un certaIn
nombre de représentants ont souligné qu'au moins 50 pour cent des crédIts
Inscrits au budget de l'infonmation devraient être utilisés pour favorIser
l'activité d'organismes d'Information établis dans les pays en développement
et que le PNUE devrait s'écarter des circuIts traditionnels des courants
d'Information provenant des nations Industrialisées.
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C. Evolution de la tonne et du contenu du document du programme
286. Toutes les délégàtlons quI ont pris la parole sur cette questIon ontfélicité le DIrecteur exécutif de ses efforts vIsant à améliorer la fonne etle contenu du document relatIf au programme. Une délégatIon a faIt cependantobserver qu'II était diffIcile de saIsIr le contenu s~ns se référer auprécédent document du p~ogramme. Après avoIr examiné les prIncipes proposéspar le DIrecteur exécutIf conC8r-nant la fonne et I·e contenu, le Comité estconvenu de ce qui suit:

Fonne

a) le document relatif au programme devrait être établi sous formed'un compte rendu unIque, les chapitres se succédant de façon générale selonl'ordre des sujets traités dans la première partie du document UNEP/GC.6/7;
b) Chacun des chapitres seraIt dIvisé en sectIons correspondant engros à celles qui figurent dans les chapitres de la deuxième partie dudocument UNEP/GC.6/7;

c) Le texte devrait être aussI concIs que possible et comporter desgraphiques, des tableaux, etc. selon les besoins;

d) Tous les sujets devraient être traités de façon sensiblementanalogue, quelle que soit leur place dans le cycle des examens détaillés,mals pour les questions qui font ou ont fait l'objet d'un examen approfondl iIl faudrait donner une Idée de l'analyse et de la planifIcation pluscomplètes qui leur ont été consacrées;

e) La partie du document consacrée à la description des sujets choIsispour être traités en profondeur à une session donnée du Conseil d'administration d~vralt être complétée par un ou plusIeurs documents d'Infonnatlonou par des documents de base;

Contenu

f) La partie du document relatif au programme qui rend compte desfaits nouveaux devrait Insister sur les résultats et les réalisatIonsconcrètes, plutôt que sur les événements;

9) Le document devraIt être conçu de façon à permettre au Consel.de voir ce quI est prévu pour agIr conformément aux objectifs et à lastratégie, et devraIt contenir un plan de travail détaillé comportant desdates et des Infonmatlons budgétaires correspondantes;

h) Le document devrait expressément appeler l'attentIon du Conseilsur la question de la valIdité continue des objectifs et des stratégIesapprouvés précédemment et lui permettre de sais;~ le rapport entre le plande trava T' et le hudget proposés, d'une part 1 et les objectifs et Jesstratégies d'autre part;
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i) le rapport devrait tendre à placer les activités du Fonds du PNUE
<c'est-à-dire les activités du niveau III) dans le contexte des actIvités
mondiales consacrées à l'environnement <c'est-à-dire les activités du
niveau Il), à la fois en ce qui concerne leur teneur et leur financement.

D. Déclslo~_a~~érale concernant les activités du program~e

et adoption du rapport du Comité

287. A l'Issue de son examen, le Comité de session 1 a recommandé au Conseil
d'administration d'adopter un projet de décision proposé par le PrésIdent
sur les questions intéressant le programme et, étant entendu qu'aucune autre
IncIdence flnanc'ïère n'était envisagée un projet de décIsion sur la program
matIon et les progremmes régionaux : Asie, prés~nté par les délégations des
pays suivants: Bangladesh, Chine, Chypre, Indonésie, Irak, Iran, Japon,
KoweTt, Malalsie~ Pakistan, Phil ipplnes, République arabe syrienne et
ThaTlande.

288. Le Comité a également fait part au Comité de session Il de ses
recommandations concernant la répartItIon des al locations du Fonds entre
les diverses rubriques budgétaires pour 1979. Les chiffres recommandés
figurent au paragraphe 4 de la décision 6/13 0 du Conseil d'administration 66/.

289. Formu'lant ses observations sur le projet de rapport du Comité, une
délégation, tout ert' se déclarant prête à approuver le projet, a estimé
que l'express 1on de forme d' énergl e Il non po 11uante l

' éta 1t trop vague;
à son avis, aucune forme d'énergIe n'âtalt non polluante.

290. A la suite de l'adoption du rapport, une délégatIon, soutenue par une
autre, a déclaré éprouver un sentiment d'InqUiétude e~ constatant le
caractère fort détai 1lé de certaines remarques à l'égard de la conduite des
actIvItés et de leur gestion financière. El le craIgnait qu'une telle
attitude ne devienne paralysante et souhaitait qu'II soit fait davDntage
conf 1ance au DI recteur exécutif pour 1es adaptë:t Ions nécessa 1res. Il
convenait de laisser au Directeur exécut'If la liberté nécessaire à l'IntérIeur
des limites fixées et Il 'y aurait 1leu, à la prochaine session du Conseil,
d'Infléchir en conséquence certaines orientations.

Décision du Conseil d'administration

291. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mai 1978, le Conseil
d'administration a adopté par consensus les projets de décision recommandés
par le Comité de session 1 (décisions 6/2 et 6/10 respectivement) 66/,
et a ~rls acte du rapport du Comité"

292. le Directeur exécutif a exprimé son Inquiétude devant le fait que
le ComIté de session 1 n'ait pas pu réduire le nombre de projets de décision
recommandés au ConseIl pour adoption. Il pourrait être possible et serait

66/ Idem.--
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294. Le repr6sentant de l'Uruguay s'est fél icité de la franchise du Directeur
exécutif. Il était pleinement conscient des difficultés que rencontra lent
le Dlrecteur exécutif et le secrétariat lorsqu1lls devaient faire face à des
positIons parfois complexes dIctées par un grand nombre di intérêts dTfférents;
comme on l'avait déclaré üu ComIté de sessIon l, le Directeur exécutif
devraTt être en mesure de s'acquitter de ses fonctions avec un certain
degré de souplesse et de liberté. Le représentant de l'Uruguay partageait
l'opInion du Directeur exécutif concernant la présentation des projets de
décisTon, qu'il serait bon de remettre au secrétariat avant I·a fIn de la
première semaine de la session. Un groupe de rédaction devraIt être créé
pour harmonTser et grouper les projets de décision, en col laboratron avec
le sLcrétarlat, et un autre groupe devrait être responsable en particulier
du style des textes traduits. Le représentant de l'Uruguay acceptait dans
une certaine mesure les critIques du Directeur exécutIf sur la décTsion
concernant le CIFCA. Toutefois, de l'avis de s~ délégation qui était
co-auteur de la déctslon a l 'Idoe selon laquel le les gouvernements devraient
également apporter teur soutlen au CIFCA était ImplicIte dans le texte et a
en partlcul ler a dans la référence à une restructuration future du Centre.

293. Le Directeur exécutif espérait en conséquence qu'à la septième session
un effort concerté serait fait pou'r réduire le nombre des décisions et que
des groupes de rédaction seraient créés au sein des comités dès le début
de la session pour assurer la coordination et l'harmonisation des décislons a

à 1a fo 1saux com 1tés eux-mêmes et entre 1es com ités et 1es séances pl én 1èrEls r

afin que le Directeur exécutif reçoive des Instructions clairesa précises
et concises.

certainement souhaitable de grouper ces projets en un plus petit nombre de
décisIons ou même en une seule décision portant sur tous les aspects du
programme sur lesquels les gouvernements souhaitaient appeler l'attention
du secrétariat. Le Directeur exécutif constatait une tendance manifeste
à de longs préambules et le Conseil aurait avantage à revenir à la présen
tation'plus concise adoptée lors de ses sessions précédentes. Une plus
grande précision dans des décisions comportant des Instructions claires
permettrait de mieux comprendre et d'appliquer plus facl lament les décis·lons a
ainsi que de maintenir le volume de travail au cours des sessions dans
des 1Imites raisonnables. Certains des paragraphes des dispositifs des
décisions qui venaient d'être adoptées p reprenaient presque ·mot pour mot
les paragraphes de la décision sur l'orientation de politique générale a

proposée à l'issue de la discussion générale en séance plénière. L'une
des décisions contenaIt des directives apparemment contradictoires; certaines
directives ne correspondaient pas entièrement aux dO ,ctlves formulées
précédemment par le Conseil; le 1ibel lé de certaln~' 3clsions était tel
qu'II prêtait à confusion quant aux mesures à prend, tt à la façon dont Il
convenait de mettre en oeuvre la décision. Dans certal"s cas, des éléments
essentiels avalent été omis: Il aurait été approprié que a dans la décision
sur le CIFCA a le Conseil Invite également tous les gouvernements Intéressés
à apporter leur soutien total au Centre.
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295. Le représentant de la Belgique a sou 1Igné de nouveau que le Directeur
exécutif devait bénéficier d'un certain degré de souplesse et de liberté
et a partagé l'opinion du Directeur exécutif sur la présentation des décisions.
Il a Insisté sur le besoin de traduire plus largement la volont~ du Conseil
et plus précisément la façon dont ie Conseil souhaitait coopérer avec le
Directeur exécutif.
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CHAPITRE V

QUESTIONS RELATIVES A LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR LA DESERTIFICATION

296. Lorsqu'II a examIné le poInt 8 de l'ordre du jour aux IOème, Ilème et
12ème séances de la sessIon, les 18 et 19 ma! 1978, le ConseIl d'adminis
tration était saIsi du rapport du DIrecteur exécutif sur la Conférence des
Nations Unies sur la désertIfIcatIon: examen et actIvités consécutIves
(UNEP/GC.6/9 et annexe); d'una note du Directeur exécutIf sur les mesures
et moyens addItIonnels de fInancement du Plan d'actIon pour lutter contre
la désertIfication (UNEP/GC.6/9/Add.I); du rapport du DIrecteur exécutif
sur la Conférence des Nations UnIes sur la désertifIcation: Plan d'actIon
pour lutter contre la désertIficatIon - Mesures à prendre en faveur de la
régIon soudano-sahélienne (UNEP/GC.6/9/Add.2); d'une note du Directeur
exécutIf sur les IncIdences financIères des troIs dIspositIfs proposés pour
améliorer les arrangements InstItutIonnels dans la région soudano-sahélfenne;
d'un rapport du Directeur exécutif sur les délIbératIons du Groupe consul
tatif de lutte contre la désertifIcation (UNEP/GC.6/9/Add.3); et d'une
note du Directeur exécutIf contenant le rapport du SecrétaIre général sur
I~établlssement et le fonctlon~ement d'un compte spécial pour fInancer la
réalisatIon du PI~n d'action pour lutter contre la désertifIcation
(UNEP/GC.6/9/Add.4).

A. Examen et activités consécutives

297. le DIrecteur exécutif a rappelé l en présentant son rapport, que le
rapport consacré à la sessIon spéciale du Comité de coordInation pour
l'envIronnement tenue en avrIl 1978 pour examiner les moyens de mener à
bIen la tâche confiée au Comité par 1IAssemblée génùrale dans le domaIne
de la désertification, avait été dIstribué au Conseil sous la cote
UNEP/GC.6/5/Add.I. le DIrecteur exécutif a rendu cc.~pte des résultats
des consultatIons qu'II avaIt eues avec le Secrétaire général adjoint à
l'administration et è la gestion pour définIr les meil leurs moyens de
commencer à donner suite en 1978 aux dispositions du paragraphe 6 de la
résolutIon 32/172 de 1tAssemblée générale, et II a attiré l'attention sur
les responsabll ités spécifiques du Conseil d'administration, du DIrecteur
exécutif et du Comité de coordination pour l'environnement, tel les qu'elles
étalent dèfinies dans la recommandation 27 du Plan d'actIon contenu dans
le rapport de la Conférence (A/CONF.74/36).
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298. les délégations se sont déclarées satisfaites; dans l'ensemble, des
résultats de la Conférence des Nations Unies sur la désertifIcatION et
des mesures déjà prises par le PNUE pour s'acquitter des responsabIlItés
qui luf avalent été confiées par la Conférence et qui avalent été
approuvées par l'Assemblée générale au paragraphe 2 de sa résolutIon 32/172.
La plupart des délégations qui ont pris la parole sur ce point ont approuvé
la recanmandation de la Conférence selon laquel le le Directeur exécutif
du PNUE et le ComIté de coordInation pour l'envIronnement devraIent avoIr
à leur dispositIon un très petit nombre de fonctionnaires hautement qualIfiés,
nettement Identifiables dans I~ secrétarIat du PNUE et provenant des dIverses'
Institutions concernées de 1vONU.
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302. On a sou 1igné que la coopératIon InternatIonale pour lutter contre la
désertlflcatlon devrait être axée, en particulier, sur l'échange de données
d'expèrlence et d'Infonmations, afin de corriger les dIsparItés dans les
disciplInes scientifiques concernées. Quelques représentants ont InsIsté,
à ce propos, sur la nécessIté de faIre accéder certains pays qui pourraient
en bénéfIcier aux posslb~Jrtés de formation et d'éducation, ainsi qu'aux
Installations technIques dont disposaIent déjà d'autres pays. PlusIeurs
délégatIons, à propos de l'aide que leur gouvernement pourrait
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I
l,',.,., 299. L' Importance de la coopératron 1nternat 1one 1e pour 1utter contre la

désertification a été généralement reconnue; une délégation a souligné

r

qu'II Importait de renforcer la paIX et la détente Internationales dans le
monde entier et d'oeuvrer en feveur de mesures de désarmement effectives

l
, af 1n de dégager 1es ressources dont 01'1 sva 1t tant bt\so1n pour atte1ndre

les objectifs de cette coopération. PlusIeurs délégations ont Insisté sur
l'Intérêt que présentait la réalisation de projets et de progr8mmes
nationaux et d'outres ont sou 1Igné Jes dimensions mondleles du problême,
qui appelait une action .fflcace à tous les nIYe~ux; elles ont donc
reconnu et soullgnê l'Importance du rôl~ de coontlnetlon globale confié
au PNUE pour la,mlse en oeuvre du Plan d'actIon adopté par la Conférence.

300. n li êt6 génére1ement reconnu que l' élan donné par 1fi Conférence
encouregeralt les gouvernements à traduire ddns les faits les rec:anml!ln
dations du Plan'dtec~!c~. ne nombreuses délégations ont évoqué, à ce
propos, les problèmes précis de désertification auxquels leurs pays étalent
confrontés, ainsi que les mesures qu'Ils avalent prises, sur le plan
législatif, administratif et socIo-économique et dans le domalne de
l'éducation, de la formation et de la technique, pour lutter contre la
désert If 1cat 1on ~ en généra 1 ou dans 1e cadre spéc1fi que du Plan d' act 1on.
Certains représentants ont Insisté sur lilmportance primordiale de ces
mesur~s nationales et Indiqué qu'II appartenait aux gouvernements eux-mêmes
de décider quel programme répondaIt le mieux à leurs besoins et de choisIr
leurs prIorItés.

301. On a également admis, en général, l'Intérêt de la coopération et de
l'assIstance bIlatérales et multIlatérales pour la formulation et le renfor
cement des programmes et des projets nationaux, sous-régIonaux et régIonaux.
Un représentant a déclaré que la coordInation des activités bllat~rales de
lut~e contre la désertifIcation, outre qu'elle penmettralt d'adopter Judi
cIeusement l'aIde eux besoins concrets des pays Intéressés, permettraIt aussI
de faIre bénéfIcIer d'autres réglons et d'autres pays de l'expérIence acquIse.
l'avIs a étè également exprImé qu'II fallait tout mettre en oeuvre pour
favorIser les projets natIonaux et en élargir la portée de manIère à dégager,
dans la mesure du possible, un schéma qui seraIt ensuite transformé en
activité régIonale ou sous-régionale. Un rèprésentant a ajouté qu'étant
donné leur valeur d'exemple et leur Intérêt expérImentai, les mesures
natIonales et régionales de lutte contre la désertificatIon devraient être
consIdérées comme des mesures au servIce de la communauté Internationale
tout entière.
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Important que le système des Nations Unies pourrait jouer pour renforcer
et coordonner ce type de coopération. Une délégation a proposé qu'un
rapport sur les technologies autochtones soit présenté au Conseil d'admi
nistration, à sa septième session; le PNUE apporterait ainsi son concours
à la Cvnférence des Nations Unies sur la science et la technique au service
du développement. Une autre délégation a suggéré que le PNUE fournisse un
soutien financier au~ groupes d'études et aux séminaires technIques
mentionnés au paragraphe 6 de la r~solutlon 32/172 de l'Assemblée générale.

303. Une délégation a mentionné la nécessité de mesures opérationnelles
dans le cadre de la coopêratlon bilatérale et multilatérale; le PNUD serait
ch~r9ê, dans ce domaine, des fonctions centrales de planification, de
coordination et de financement pour l'ensemble du système des Nations UnIes.
Une autre délégation a estimé que les organismes des NatIons UnIes étalent
désonmals suffisamment conscIents de l'importance des facteurs d'envIron
nement pour prendre les mesures nécessaires, y compris dans le domaIne de
la désertIficatIon, sous la dIrectIon générale du PNUE, quI jvueralt son
rôle de coordonnateur et de catalyseur; la prolIfératIon des Institutions
était non seulement superflue, mais aussI contraIre au but recherché, At
la m&~ délégation a dit que son "pays contInuerait, par conséquent, à
acheminer ses contributIons au tItre de l'aIde multIlatérale par le canal
des InstItutions existantes qui les uti 1iseraient conform8ment aux priorités
des pays bénéfIcIaires. On a également évoqué l'Intérêt que les travaux
GU personnel du PNUE chargé des terres arides et semI-arIdes, dans le
domaIne d'actIvité "Ecosystèmes terrestres" pouvaIent présenter pour la
ioise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la désertificatIon, plan
d'action quI constituaIt le secteur de travail d'un autre servIce du PNUE.

~04. Quelques délégations ont Indiqué que, compte tenu de l'Importance du
rôle confIé au Comité de coordInatIon pour l'environnement dans l'exécution
des mesures consécutIves à la Conférence, Il étaIt primordIal que les
nouveaux dIsposItifs Institutionnels de coordination, quI remplaceraient le
Comité, tIennent compte de ces responsabJI Ités, si l'on ne voulaIt pas
perdre l'élan acquis dans la mIse en oeuvre du Plan d'actIon. Il a été
9c~lement fait mentIon de la réunion de programmatIon en commun sur le sujet
des tert"es arides et seml-arides J à laquelle avalent participé en partl
cwller 1'0~1, la FAO et l 'a~s, et plusieurs délégations ont également souligné
l'importance du rôle des commissions régionales dans la mise en" oeuvre
effICace du Plan.

305. En réponse aux questions soulevées au cours du débat, le Directeur
a~écutlf a confirmé que les informatIons techniques et scientifiques sur
la lutte contre la désertification communlquêes au PNUE par les Etats
membres; seraIent effectIvement utIlisées, comme l'avait suggéré une déié·
gatlon, dans le cadre de la participation du PNUE à la Conférence sur la
science et la technologIe. lia également fait observer que les responsa
bl! ités confIées au PNUE, en sa quai Ité de coordonnateur, dans la mise en
oeuvre du Plan d'actIon pour luttor contre la désertifIcatIon étalent
distInctes des responsabIlItés, de caractère plus général, que le PNUE
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1 exerçait au titre de son programme ordinaire sur Îa gestion et la sUf'vei 1i.aiïce
des écosystèmes arIdes et semi-arides. Tout en consIdérant qu'II étaIt Indis
pensable d'harmoniser et d'Intégrer ces deu~ ensembies d'activités, le DIrecteur
exécut 1f a iellU à sou ligner que 1es responsab 1Il tés du Conse 11 d' adm1ni strat Ion
dans t;6".~ dcrria 1nes éta 1ent éga 1ement dl st 1nctes. L' harmon 1satl un 1nd 1spensab 1e
se traduiraIt par l 'Installation du service chargé de la désertificatIon dans
le cadre du Bureau du Progra~me, où Il resterait nettement Identifiable, comme
Il était stipulé dans la recommandation de la Conférence. Les paragraphes 96
à 100 du Plan d'action contenu dans le rapport de la Conférence sur la
désertification énonçaient les mesures à prendre Immédiatement pour la mise
en oeuvre du Plan Q'actlon aux nIveaux national, régIonal et International.

B. Mesures additionnel les de financement du Plan d'action

306. Présentaht le document UNEP/GC.6/9!Add. l, le Directeur exécutif a
exp 1Iqué que le groupe d'éminents spécialistes, convoqué en application du
paragraphe 13 de 1a réso 1ut ion 32/172 de l'Assemb 1ée généra 1e pour étab 11r
l'étude, avalt pris pour point de départ de ses travaux les dispositIons du
paragraphe 104 e) du Plan d'actIon, dans lequel II était suggéré que soIent
examinés des moyens précis permettant de financer la mise en oeuvre du Plan
d'action, notamment la création de fonds d'affectation spéciale, l'adoption
de mesuras fiscales assurant l 'automatlclté des apports et la création d'un
fonds International.

307. Un certain nombre de délégations ont noté que l'étude contenaIt des
renseignements d 1 un grand Intérêt et des suggestions originales. Un
représentant a déclaré que quelques-uns des moyens de financement mentionnés
dans l'étude étalent appliqués dès à présent dans son pays à un niveau
national. L'Idée qu'il fallait s'assurer des moyens de financement garantis
et prévIsibles a recueilli un certain appui, et lien va de même de l'utl-
1Isatlon de nouvel les sources de financement tel les ques les recettes
provenant de l'exploitation du domaine international. Une délégation a
noté;que si certaines des mesures proposées étaient nouvel les et pouvaient
prêter à dIscussion, ces mesures seraient jugées réalistes et ralsonr,ables
dans un avenir pas trop éloigné; l'étude pouvait être considérée, dans son
ensemble, comme une contribution à 1"'analyse des moyens de financement, non
seulement pour les programmes de lutte contre la désertification, mûls
également pour les actions de développement en général.

308. Un certain nombre de délégations, d'autre part, ont indiqué que l'étude
contenait des suggestions extrêmement complexes sur lesquel les el les ne
pouvaient prendre position sans les avoir soumises à un examen approfondi.
et une autre a estimé que les Droposltions formulées dans 1 iétude étalent
par nature, générales et exploratoires. Une délégation s'est déclarée
opposée à la notion de financement automatique et a Indiqué que les moyens
de financement devaient provenir des sources existantes et des économies
réal fsées grâce au désarmement.

309. Quelques délégations ont suggéré que l'étude soit examlnee par le
Conseil à sa septième session, et II a été proposé que l'étude soit
distribuée aux pays membres, pour examen apprJfondi et pOUl' obs€;'"'vations,
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avant qu'un rapport puisse être présenté à l'Ass~blée générale par le
Conseil. Une délégation a suggéré la convocat'Ion d'un groupe où l'on
assurerait une représentation équilibrée des diverses réglons et qui se
réunirait selon les besoins pour examiner l'étude; elle a également déclaré
que que1ques Etats membres du Conse Il do' adm 1n1strat Ion pouva 1ent avo 1r des
opinions 'différentes de celles qui étalent exprimées dans l'étude et el le
a suggéré que le Conseil d'administration présente un rapport Intérimaire
à l'Assemblée générale en expliquant qu'fi n'avait pas été possible, en
raIson des contraintes du calendrier et de la complexIté du problème, d'établir
la version définitive de l'étude en temps voulu poùr la soumettre à l'Assemblée
générale à sa trente-troIsIème session.

310. De nombreuses délégations ont fait valoir qu'en raison de l'urgence
des mesures de lutte contre la désertification, le Conseil d'administration
ne devrait pas retarder sa décision sur l'étude. Une délégation a fait
observer que si quelques-unes des mesures proposées pouvaient être diffi
cilement applicables à l 'heure actuel le, d'autres méritaient de faire l'obJet
d'une étude ImmédIate, et que l'ensemble du rapport devraIt être transmis
à l'Assemblée générale pour examen.

311. Répondant aux observatIons formulées au cours du débat, le Directeur
exécutif a déclaré que lorsqu'II avait convoqué le groupe de spécialistes,
Il avait pris soin d'assurer une composltior. équilibrée; le groupe comprenaft
des membres de toutes les réglons à l'exception de l'Europe orientale, dont
le Directeur exécutif, en raison des contraintes du calendrier, n'avait pu
obtenir qu'el le envole un représentant. Il avait été suggéré que le Conseil
d'administration soumette un rapport Intérimaire à l'Assemblée générale;
cependant, I~Assemblée générale avait expressément demandé qu'un rapport
définitif lui soit présenté à sa trente-troisième session. Au demeurant, on
ne vovalt pas clairement quel les modalItés Il faudrait appliquer pour la
constitution du nouveau groupe spécial d'experts de haut niveau dont la
création avait été proposée et quelles directives le Conseil d'adminIstration
pourrait donner à ce groupe pour la conduite de ses travaux.

C. Mesures à prendre en faveur de la région soudano-sahéllenne

312. Présentant le document UNEP/GC.6/9/Add.2, le Directeur exécutif a
Indiqué que, confonmément à la résolution 32/170 de l'Assemblée générale
en date du 19 décembre 1977, ce document contenait un bref compte rendu
du rôle et des activités des principaux organes compétents existant dans
la région soudano-sahéllenne et proposait des mesures et des moyens
d'a~tlon pour l'exécution des projets et des programmes de lutte contre la
désertificatIon dans la région soudano-sahéllenne, ainsi que des mesures,
et trois options précises, visant à améliorer les arrangements instltu-~

tlonnels dans la région. En particulier, le Directeur exécutif a fait
état des Incidences administratives et financières de ces propositions
telles qu'el les étalent lndiquées dans les paragraphes 37, 38, 41 et 42
du rapport et dans un document de séance distribué au Conseil.
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3i3. uans Î'ensemble. Îes d0i~gôtions ont estimé que le rapport du Directeur
ex~cuttf pr~sentalt de manl~r~ explicite P.t appropriée ln sItuation exIstant
d~ns la r~gion soudano-sahélienne. La nôcessltp d'am~liorer cette situation.
en partlcul Îer la coordination entrp les nombreux organismes exerçant une
activltô dans la région, a étn éqalement reconnue. Les mesures et moyens
d'actIon proposés pour l'exécution d05 projets et des ~rogrammes de lutte
contre la désertificatIon dans la rn~ion ont été accuel Il is avec approbation.
Une dBlégatlon a exprimé une rnserve ::'lU SUJ8t de l'objectif consistant à
"fournir des Ilqnes directrices q:1nf-rales de politIque pour l'orientation
et la coordinatIon des pro~rammes de lutte contre la désertification
dans la réqion", tel qu'i 1 était énonc8 ;:lU !,aragraphe 31 c) du rapport; de
l'avis de cette délégation. il serait préférable de parler d'''orlentations''
plutôt que de "1 ignes directrices !l~nérales", et l 'allnéô en question devrait
figurer en tête de la i iste des objectifs assignAs au mécanisme Institu
tionnel. nuel que soit ce mécanisme.

314. Dans l'ensemble. les délégations ont estimé que le rapport traItait
avec objectivité de trois dispositifs possibles envisagés. Des représentants
de pays n f appartenant pas à 1a rég ion soudano·'sahé 1ienne ont déc 1aré qu' il
Incombait aux pays de la régIon eux-mêmes de choisir le mécanisme. Les
représentants des pays de la région soudano-sahél lenne particIpant au débat
ont appuyé la proposition tendant à élargir le Bureau des Nations Unies
pour le Sahel à Ouagadougou. qui deviendrait une entreprise commune du PNUD
et du PNUE. Plusieurs délégations ont sou 1igné que la compétence du Bureau
élargi des Nations Unies pour le Sahel devrait s'étendre à l'ensemble des
15 pays de la région, dont la liste figurait au paragraphe 3 du rapport du
Directeur exécutif. Une délégation a Insisté pour que le Bureau des
Nations Unies pour le Sahel, dans l'exercice de ses nouvel les fonctions,
poursuIve ses activités conformément à son mandat tel qu'II était défini
dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil
économique et social concernant l'aide aux pays de la région soudano
sahélienne victimes de la sécheresse. plus partlcul ièrement en coopératIon
avec le Comité permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le
Sahel (CILSSL' Une délégation a déclaré que si l'élargIssement du Bureau
des Nations Unies pour le Sahel, dont le siège devait se sItuer dans la
régIon, étaIt la solution la plus aisément applIcable, Il faudraIt
néanmoIns étudier très soigneusement le partage des respohsabll Ités entre
le PNUD et le PNUE à l'égard du bureau élargI, étant donné que les mécanIsmes
existants, par exemple le Bureau régional du PNUE pour l'Afrique, pouvaient
assurer la lIaison nécessaIre. Une autre délégation, tout en reconnaissant
que la décIsIon devait émaner des pays de la région eux-mêmes, a exprImé
l'opinion que les tâches à l'examen pourraient être menées à bIen par le
Groupe consultatIf de lutte contre la désertIfication et par le Groupe de
la désertifIcatIon (PNUE). en coordination avec les InstItutIons ex~stantes.

D. Rapport du Groupe consultatif de lutte contre la
désertIfication sur les travaux de sa

. première session

315. Présen-tant le document UNEP/GC.6/9/Add.3, le DIrecteur exécutif a
rappelé que la première sessIon du Groupe consultatif de lutte contre la
désertIfIcatIon s'étaIt tenue juste avant la sIxIème sessIon du Conseil.
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SI l'on tenait compte du peu de temps dont on avait disposé pour sa prépa
ration, la réunion avait été une grande réussite. El le avait adopté un
exposé de politique générale concernant les travaux futurs du Groupe et elle
avait examiné six projets transnatlol"aux présenorés par le secrétariat.
Dans son rapport, !e Groupe consu 1tat,i f porta 1t à 1a conna i ssance du Conse11
l'exposé de politIque générale ainsi que les recommandations du Groupe sur
la présentation future des projets.

316. Plusieurs délégations ont exprimé leur avis sur la mobIlisation des
ressources financIères et autres par le Groupe pour l'exécutIon de projets
transnatIonaux de lutte contre la désertlfication~ et les travaux accomplis
par le Groupe à sa première session ont été, dans 1iensemble, favorablement
accueil 1Is. Quelques délégations ont Indiqué qu'el les préféreraient que
l'assistance continue d'être fournie sur demande; par l'Intermédiaire des
circuits existants d'aide bilatérale et multilatérale, et la possibilité
d'une redistribution des ressources existantes dans le cadre du système des
Nations Unies a également été évoquée. Une délégation a exprimé l'avis que
le Groupe consultatif ne devrait pas examiner les projets, car cette tâche
pouvait être confiée au Groupe de la désertification (PNUE), mais devrait
plutôt se concentrer sur la mobilisation des ressources nécessaires pour
l'exécutIon des projets. Une autre délégation a Insisté sur le fait que
les pays de la région soudano-sahél ienne victimes de la sécheresse, qui
étalent durement touchés par la désertification, devraient être admis en
priorité comme membres du Groupe. Le représentant de la Tunisie a Indiqué
que son pays souhaitait devenir membre principal permanent du G~oupe, et II
a approuvé l'exposé de politique générale du Groupe, ainsi que les vues
exposées par le Directeur exécutif dans son rapport. D'autres délégations
ont Indiqué que leurs gouvernements continuaient d'étudier la question de
leur appartenance au Groupe en quai ité de membres permanents. Une autre
~élvgation a suggéré d'ajouter un point relatif au reboisement sur la liste
des sujets devant bénéficier d'une attention spéciale de la part du Groupe
(par. 8 b) de l'exposé de politique générale). Le Directeur exécutif a
Indiqué qu'II porterait cette proposition à l'attention du Groupe à sa
prochaIne session.

E. Rapport du Secrétaire générai sur l 'établissement et le
fonctionnement d'un compte spécIal pour financer la

lutte contre la désertification

317. Présentant le document UNEP/GC.6/9/Add.4, le Directeur exécutif a
fait observer que le rapport du Secrétaire général, que le Conseil était
seulement appelé à examiner, avait été établ i comme suite à la
résolution 32/172 par laquel le l'Assemblée générale avait approuvé en
prIncipe I~ création d'un compte spécIal, qu! était un moyen parmi d'autres
de financer la réalisation du Plan d'action pour lutter contre la
désertification.

318. Certaines délégations ont émis l'opInion que la création d'un compte
spécial n'était pas un bon moyen de financer la lutte contre la déserti
fication, alors que d'autres ont déclaré qu'el les approuvaient le rapport
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du Secrétaire général. Plusieurs représentants ont approuvé particuliè
rement la recommandation selon laquette I~ compte spécial aurait pour but
de )dclliter l'encaissement et le versement des fonds de financement des
projets, programmes et autres activItés entreprises au titre du Plan
d'action. Plusieurs délégations ont rappelé les vues qu'el les avalent
exprimées 5 la Conférence des Nations UnIes sur la désertification et à
la trente-deuxIème session de l'Assemblée générale, et qui n'avalent pas
changé.

Décision du Conseil d'administration

319. A la 12ème séance plénière de la session, le 19 mal 1978, le Conseil
d'administration a adopté par consensus, avec les modifications orales dont
Il avait fait I-objet, le projet de décision proposé par le Directeur exécutIf
àu paragraphe 9 du document sur le rapport du Groupe consultatif de lutte
contre la désertification (décision 6/11 A, section 1Il) §li.

320. A la 15ème séance plénière de la session, le 24 mal 1978, le Conseil
dtadmlnlstr~tlon a examiné un projet de décision sur les mesures de lutte
contre la désertification, présenté par le Président et contenant le texte
de ~a décision mentionnée cl-dessus.

321. Le représentant de l'Union soviétique a indiqué qu'II ne s'opposerait
p~s au consensus, mais qu'II souhaitait réaffinmer la position de sa délégation
quant à l'étude préparée par le groupe de spécialistes mentionné à la
section Il du projet de décision. L'étude était Inacceptable car les
propositions du groupe relatIves à l'autom~tlclté du fInancement étalent
contraIres aux dispositions fondamentales de la Charte des NatIons UnIes
concernant la non-Ingérence dans les affaires Intérieures des Etats et
supposaient qu'une organisatIon Internationale était InvestIe de fonctions
supra-nat lonal es. Ces propositions étalent dénuées de réalisme et ne pouvaJent
pas contribuer à résoudre le problème du financement de la mIse en oeuvre
du Plan d'action pour lutter contre la désertIfication.

322. Le représentant de la Hongrie, s'exprimant au nom des délégations de
la Bulgarfe, de la Pologne, de la Républ ique démocratique al 1amande et
de la Tchécoslovaquie, a indiqué qu'II appuyait Jes opinions fonmulées
par la délégation soviétique.

323. le projet de décision a été adopté tel qu'II avait été modifié
oralement par le Directeur exécutif et le représentant du Sénégal
(décision 6/11) 68/.

67/ Pour le texte de la décision, voir annexe 1 cl-après.

68/ Idem.
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A. Rapport d'activité sur l'exécution du plan
~t du programme d'opérations de la Fondation

324. Le Conseil d'administration a examiné le point 9 a) de l'ordre du
Jour à la 8ème séance de 1a se55 ion" le 12 ma 1 1~78. Il êta it sa 1si du
rapport du Directeur exécutif sur les progrès r~allsés dans 1'exécutlon du
plan et du programme d'opérat ions èe 1a Fondat Ion des l~ations Un 1es pour
l'habitat et les ètabJ Issements humains (UNEP/GC.6/IO).

325. Dans une brève déclar~tion 1imlnaire le Directeur exécutif a annoncé
que le Comite de session Il. lor5q~'il dlscutarait des questions financières
et budgetalres et des arrangements administratifs se rapportant ~ la
Fondation, envisagerait de recommander une prorogation de l'autorisation
donnée au Directeur eXbcutlf de financer les dépenses, pendant une certaine
période, par prélèvements sur les ressources existantes du Fonds. L'élément
le plus Important du rapport présentê au Conseil concernait la cr~atlon par
l'Assemblée génèrale, aux termes de sa résolution 32/152 de la Commission
de~ établ I~~ements humains et du Centre des Nations Unies pour les établis
sements humains (Habitat). Le Directeur exécutif a particulièrement insisté
sur les décisions de l'Assemblée générale tendant à établir des liens étroits
entre le Centre et le PNUE et à installer à cette fin le Centre à Nairobi.

326. Le President de la Commission des ttabl issements humains a déclàre
qu' i 1 ne prenait pas off lclellement la parole au nom de la Commission, mals
qu'II estimait néanmoins Indispensable de présenter au Conseil d'admlnls
tratlon un bref exposé des travaux oe la première session de la Commission.
En créant 1a Comm i ss ion, 1IOrga ni sat ion des I~at Ions Un 1es ava 1t apporté 1a
réponse qu' 11 fa lia itaux déf Ts dl Hab itat : Confèrence des i~at Ions Un 1es
sur les établissements humains, et ~ 1"êlan suscité par cette Initiative.
la Commission deviendrait i 'un des principaux instruments Ge la coop~ration

Internationale dans le domaine des étab! lssements humains entre pays se
Trouvant ~ des stades de développ~~e.nt différents et dotés de systèmes
sociaux et économiques diff0rents.

327. la Comm iss Ion deva 1t aff ronter quatre dt ft icu 1tés pr 1nc'I pa 1es :
a) aux termes de la résolution 32/162 de l 'Assemblêe gên~rale: le Centre
Habitat devait être constitu~ en faisant apppei b des fonctionnaires et à
des ressources provenant de différentes unlt(is du secrétariat actuellement
d1spers~es en tro 1s 1ieux différents <l'Ja 1rob i" New York et Vancouver) f

b) les programmes de travai 1 dans lesquels ces diff~rentes unités du secré
tariat éta 1ent présentement engagêe~, ni ava ient pas encore ét6 coordonnés
et harmonlsasj c) d'après la rèsolutlon 32/162, tout le programme des
Nations Unies dans le domaine des établ issements humains devrait être;.
autant que possible, décentrai isô en direction des commissions régionales,
et Il en al lait de même du personnel et des autres ressources dans le
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domaine considéré; d) tout cela devait être réalisé sans augmentation des
crédits Inscrits au budget ordinaire au titre des activités de l 'OI~U dans
le domaIne des établissements humains. Un effort considérable êtalt donc
nécessaire pour trouver des ressources extrabudgGtalres. et Il était
difficile de le faire tant que les gouvernements ne savaient pas exactement
à quelles fins ces ressources seraient utilisées et comment les différents
programmes ser-afent associés et coordonnés.

328. la Commission avait noté avec regret qua le Directeur exécutif du
Centre Habitat n'avait pas encore été désigné, mals elle s'était réjouie
des assurances données par ~e Secrétaire général qui avait Indiqué que cette
désignation seralt annoncée prochainement. la Commission avait demandé que
le Directeur exécutif, lorsqulll aurait été désigné, fasse un InventaIre
des ressources existantes pour les activités des Nations Unies dans le
domaine des établissements humains et établIsse un programme entièrement
Intégré et chIffré qui reposerait -yr le principe d'une régionalisation
progressive. A cet effet, el le avaIt recommandé que le Directeur exécutif
du Centre rencontre les secrétaires exécutifs des commissions régionales
afin de discuter de leurs programmes de travail et de leurs priorités dans
le domaine des établissements humains et de définir des crlteres et des
arrangements mutuellement acceptables pour l'affectation des ressources
aux services des secrétariats régionaux.

329. les débats qui avalent eu lieu à la premlÀre session de la Commission
s'étalent déroulés dans un esprit constructif et de coopération. Les
tâches qui attendaient la Commission et le Centre exigeraient la mobll 1
satlon de ressources sur une échelle glgantesqu~. Des mesures étalent
Indispensables pour assurer le déploiement et l'~tfectatlon appropriés des
moyens disponIbles, ainsi que la recherche et la praTIotlon des talents dont
on avait besoin. SI les gouvernements et les homm6S parvenaient à susciter
la volonté et la détermination politiques d Ten1-rep"cnàr'e une action
vigoureuse, la tâche pourrait être conduite ave~ succès.

330. Au demeurant, la Corr."ltsslon ne pourrait '-épandr-e aux grandes espërances
dont elle était porteuse qu'avec le concours et !e soutien d'autres
organismes des Nations Unies. A cet égard, le rôls du PNUE était d'une
Importance exceptionnelle. C'est pourquoI le Prêsident de la Commission
a exprimé sa profonde gratitude élU Directeur exécutif du PNUE pour sa bonne
volonté et son esprit de coopération, qui auguraient favorablement des
relations symbiotiques qu'tl faudrait Instaurer entre les deux secrétariats
de Na 1rob 1.

331. les délégations qui ont pris la parole sur cette question ont favo
rablement accuelll I~ dans l'ensemble. la fin de la longue pérIode d'Incer
titude que 1lon avait connue en ce qui concerne les disposItions Insti
tutionnel les et el les ont exprImé l'espoir que le renforcement substantiel
de la capacité du système des Nations Unies de s'attaquer aux problèmes
d'ensemble des établissements humains Insufflerait une vie nouvel le à la
Fondation. Cependant l 1 . fait que le Directeur exécutif du Centre Habitat
n'avait pas encore été désigné était un sujet de préoccupation. Un repré
sentant a fait observer que plus de quatre semaines s'étalent écoulées
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depuis que le Secrétaire gênerai avait donné l'assurance que le Secrétaire
du Centre serait nommé sous peu. Sa délégation n'avait eu connaissance
d'aucune !nitiatlve du Secrétaire gjnéral dans ce domaine t situation qui
lui semblai"t peu satisfaisante. Une autre délégation a ajouté que
l'efficacité du Centre dépendrait, dans une large mesure, des quai ités
personnelles de son premier Directeur exécutif et des idées qu?11 appor
terait dans sa fonction. On ne pouvait et on ne devait pas perdre
davantage de temps précieux sur cette question et II fal lait espérer qu'une
décision définitive interviendrait d'Ici peu.

332. Une délégation a fait observar que la Fonda-rlon <Jurait d'autant plus
de chances d'atteindre ses objectifs initiaux que le Centre commencerait
à fonctionner plus rapidement. Il fal laIt faire plus largement connaTtre
la Fondation et la rendre plus attrayante en lançant, dès que possible, un
projet de démonstration original qui annoncerait clairement Isa mission
plus particulièrement à l'Intention des pays en développement.

333. Une ·autre délégatIon a noté qu'II était partlcul ièrement Important,
notamffi'.mt pour trouver des concours fi nanc iers de concevo 1r, dans une 1ar'ge
mesure, les opérations de la Fondation en fonction des recommandations de
la Conference HabItat sur les conditions so~iales des établ tssements humains.
De toute mantère p le Fonds du PNUE devrait nécessairement veïser à la Fondation
une deuxième contribution qui serait limitée au coUt des activités de la
Fondation pendant un an. La proposition du Directeur exécutif tendant à c~ ~U~

le Conseil d'administration décide de prendre à sa charge les dépenses d'appui
au programme de la Fondation pour toute l'année 1978 était opportune. Dans le
cadre d'une coopération étroite entre le PNUE et le Centre des Nations Unies
pour les établissements humains, le Fonds devrait continuer à consacrer
une pJ:-t sutstani"ielle de ses ressources pour fournir un appui catalyseur
dans le dam31ne d~JS 8tabl Issements humains, tant que les programmes dans
ce doma1.lC3 ne pourraient être finë1ncés par d'autres sources. Une autre
délégatloll~ également favorable à lû décision de garantir à la Fondation
un soutien f'nan~ier jusqu 1à la fin de 1978, a sou 1ignG qu'i 1 fal lait donner
à cel le-cl les moyens de maintenir le COUïant do ses act)vltés. Une délé
gation a dit qu'il faudrait continuer de financer la Fondation Jusqu'en
~uln 1~79. Tout on reconnaissent que les activités continues ne pouvaient
être réel.: ites, une autre dé 1égat ion a est imé qu'à comptel' de janv 1er 1979 >

Il faudrait modifier l'affectation des fonas alloués au domaine des
établissements humains et fixer de nouvel las priorités pour le pïogramme.

334. lJn r(;pr'JSenrailt a fait obs8rvcr que les 1ians étroits qui 11 était
prévu d1é"l"abl ir entre la Commission des établ issements humains et le
Consel' dtadministr-atlor. imposeraient nécessairement un surcn:'Ît de
responsabll ité au Programmes ~ son Directeur exécutif et à son Conseil
d'administration. Il était fort possible que, dans de nombreux cas, les
gouv1arncments so 1ent représentés auprès des deux organes directeurs par
les mêmes personnes. Dans ces conditions, on pourrait être ônené à revoir
la question de la périodicite des sessions du Conseil d'administration par
rapport aux sessions de la Ccrnmission. Apr8s cinq années dtacti"ité, le
PNUE avnlt défini U:1 ensemble d'orienta-rions suffisamment sol ide et avait
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acquis un élan suffisant pour pouvoIr aller de l'avant sans qu'II faille
revoir chaque année les actIvités et les politIques. Le même représentant
s'est donc prononcé po~r l'organIsatIon de sessions biennales du ConseIl
d'admInIstration. Mals étant donné l'ampleur des tâches qui attendaient
la Commission, Il faudraIt, au début. qu'eile se réunisse tous les ans.

335. Un autre représentant a égalemènt abordé la questIon des Incidences
de la résolution 32/162 pour les travaux du PNUE. Tout en estimant, comme
le DIrecteur exécutif, que le PNUE pouvait désonmals se concentrer sur les
aspects environnementaux des établissements humains Il s'est demandé
quel les disposItions seraient prises à cet effet. Le Directeur exécutif
avait Indiqué que le Conseil serait saIsi à sa septième session d'un texte
révisé des objectifs et des stratégies dans le domaine d'action d~s éta
bllssements humains. Le même représentant aurait souhaIté que, dès la
sIXième seston, le DIrecteur exécutIf expose plus claIrement ses
Intentions. A propos des Incidences administratives de la r&solutlon pour
le PNUE, la délégation de ce représentant estimaIt qu'II n'était pas
souhaitable de donner suite à la proposition vIsant à constituer ulté
rIeurement un service adminIstratif commun au PNUE et au Centre HabItat.

336. Se r-éfèrant au paragraphe 8 e) du document UNEP/GC.6/!O concernant
les services régionaux de secrétarlat p un représer:tant a déclaré que sa
délégation, ainsi que celles des pays de la Communauté économique européenne,
seraient opposées à la créatIon de bureaux régionaux du Centre Habitat dans
toutes les réglons du monde. Les organIsmes exIstants des Nations Unies
pouvaIent se charger des activités réglo~ales et les organes compétents
devaIent tenir compte de cette possIbilité. Un autre représentant a
déclaré que la résolutIon 32/162 supposait une nouvel le répartition des
ressources disponIbles et la fixatIon de nouvelles priorItés.

337. Le représentant du Centre de l'habitation, de la constructIon et de
la planifIcation a signalé que la CommIssion, à sa première session, avait
estImé qu'aux niveaux mondial et Interrégional le programme du Centre
cevalt comporter des actIvités ~~ recherches et des activItés d'ordre
rnéthodologlque~ la promotion et la diffusion d'Informations, ainsi ~ue la
fourniture de l'assIstance nécessaIre aux actIvités sur le terrain. Au
niveau réglonal r les programmes seraie~+ formulés par les commissIons
régionales, compte tenu des priorités nô: lonales; régionales et sous
régionales. La Commission avait examine les facteurs à prendre en consi
dération dans le choix, l'approbation et l 'évatuatlon des programmes.
Elle avait fourni des avIs et des orientations utiles pour les activités
futures du Centre et avait dema~dé qu'un certain nombre de rapports de
fond so;ent établ is pour sa deuxIème session d'une durée de deux semaines,
qui devait avoIr lieu li NaIrobI en 1979.

338. En rbponse aux questions soulevées au cours de la discussion, le
DIrecteur exécutif a souligne que le mandat de la Fondation était transféré
à un moment où la Fondation était précisément en mesure de réalIser ses
engagements et de s'acquItter de ses responsabilités, à la fois sur le plan
adminIstratif et organique. Quant à l'absence d'un ensemble révisé
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B.

d'objectifs et de stratégies dans le domaine d'action des établissements
humains, le Directeur exécutif nlavalt pas été an mesure, jusqu'à présent,
de recommander les changements nécessaires. Toutefols 7 la réunion mixte
quI avait été proposée entre les bureaux ~u Conseil d'administration du
PNUE et de la Commission des établissements humains faciliterait le
règlement de la questIon.

Oécfslon du Oonsell d'adminIstration

339. A la 8ème séance de la session, le 12 ma', 1978.. le Consei 1 d'admi
nistration a pris acte du rapport d'activité du Directeur exécutif sur
l'exécution du plan et du programne d'opérations de la Fondat!on
(décJslon 6/12 A) 69/.

Questions financières et bVd,ételres
et arranpements admlnlstratl s

340. L'étude du point 9 b) de l'ordre du Jour a été confiée au Comité
de session Il. Pour examiner ce point, quI a été présenté par l'Adminis
trateur de la Fondation, le Comité éta~~ saisi des documents UNEP/GC.6/1.,
UNEP/GC.6/12 et Add.l, UNEP/GC;6/L.2 ei üNEP/GC.6/L.7.

341. Quelques délégations se sont demandées si, compte tenu de la
résolution 32/162 de l'Assemblée générale, selon laquelle la Commission
des établissements humains était désignée comme l'organe intergouvernemental
compétent chargé des questions relatives aux établissements humains, le
Conseil d'administration du PNUE était en mesure de trancher sur des
questions concernant la Fo~datlon.

342. L'Administrateur a expliqué qu'à sa première session, consacrée aux
questions d'organisation, la Commission n'avait pas examiné les questions
budgétaires. On a également souligné que si le budget n'avait pas été
soumis à la Commission, c'était parce que le Secrétaire général estimait
que celle-cl devait examiner un budget combIné avec celui d'Habitat,
Centre des établissements humains accompagné des observations y relatlv~s

du CCQAB. Quelques délégations ont cependant fait observer que le Directeur
exécutif du Centre n'avait pas été désigné et qu'''1 n'aurait donc pas été
possible de préparer le budget du Centre.

343. L'Administrateur a appelé l'attention du ComIté sur le fait qu~en

l'absence d'une décIsion concernant cette nomination, le Secrétaire
général avait proposé que le Conseil d'administration du PNUE envlsag$
de proroger jusqu'au 31 décembre 1978 1iautorlsatlon accordée aux termes
de sa décisIon 94 (V).

344. Plusieurs délégations o~t ~~nstaté avec regret que le Directeur
exécutif n'avait pas été nommé et ont demandé instamment que cette
n~alnatlon ait lieu dans un proche avenIr.

69/ Idem.
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345. Une délégation s'est déclarée satisfaite de la manière dont
l'Administrateur de la Fondation avait appliqué la décision 94 (V), en
particulier les dispositions de la dernière partie du paragraphe 3, et
a exprimé 1lespolr que l'Administrateur continuerait d1agir de la même
manière ,en cas de prorogation de ses pouvoirs. Une autre délégation
a estimé qu'II faudrait dorénavant confier officIel lenent à l'AdmInIs
trateur de la Fondation la responsabilité de la gestion financière des
dépenses d?appul au programme; jusqu'à ce que le Directeur exécutif ait
été nanmé.

346. Une délégation a souligné que le PNUE devrait continuer de fournir
un appui administratif à la Fondatlon~ ce qui ne signifiait cependant pas
que des ressources suppl0mentaires prêlevGes sur le budget du Fonds du
PNUE consacrë à ! 'appui au programme soient utilisées pour financer le
Programme de la Fondation. On a en outre déclaré que les programmes du PNUE
dans le domaine des établissements humains devraient être élaborés en colla
boration et en consultation étroites avec le Directeur exécutif du Centre
Habitat et que le Directeur exécutif du PNUE devrait faire rapport sur ces
efforts de coopération au Conseil à sa septième session.

347. La délégation des Phil ipplnes a annoncé que, les incertitudes qui
pesaient sur les arrangements Institutionnels relatifs aux établissements
huma 1ns dans 1e cadre du système des I~at ions Un 1es étant désorma 15 di ss 1pées.
son gouvernement avait décidé de verser 250 000 dollars, comme premier
acompte sur sa contribution précâdemment annoncée de 1 million de dollars.
Le représentant de l'Irak a fait savoir que son gouvernement annonçait une
contribution de 10 000 dollars et le représentant du ZaTre a Indiqué que son
gouvernement annonçait une contribution de 32 000 dollars.

348. A l'~ssue de la discussion sur le point 9 b)~ le Comité a recommandë
au Consel! d'adnllnistratlon d'ado?ter un projet de décision sur les questions
budgétaIres et les arrangements administratifs Intéressant la Fondation.

Déc is ton du Gonsei 1 d' adm i nistrat'Ion

349. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mal 1978~ le Conseil
d'administration a adopté par consensus le projet de décision recommandé
par le Comlt~ de session Il (décision 6/12 B> 70/.

70/ Idem.- --
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CHAPITRE VII

LE FONDS POUR L'ENVIRONNEMENT

350. L'étude du point 10 de l'ordre du jour a été confIée au ComIté de
sessIon Il. Il est rendu compte au paragraphe 16 cl-dessus de l'organi
satIon des travaux du Comité.

A. Exécution du programme du Fonds en 1977

1. Exécution du programme du Fonds

351. Pour l'examen du point 10 a) de l'ordre du jour, le Comité était
saisi du rapport du Directeur exécutif sur l''exécutlon du programme du
Fonds en 1917 (UNEP/GC.6/13), accompagné d'un additif sur les activités
du programme du Fonds et l'état des contributions volontaires au
31 mars 1978 (UNEP/GC.6/13/Add.I).

352. Présentant ce point de l'ordre du jour, le Sous-Directeur exécutif
chargé du Bureau du Fonds pour l'environnement et de la gestion a rappelé
qu'à sa session précédente, le Consel! d'administration s'était préoccupé
de trois problèmes, à savoir la différence entre les engagements et les
dépenses, l'écart entre les crédits ouverts et les engagements et, enfin,
l'utilisation des monnaies non convertibles. On avait maîtrisé dans la
pratique les deux premiers problèmes, et le voyage du Directeur exécutif
à Moscou, aboutissant à l'approbation de projets financés en roubles, avait
permis également de faire des progrès dans la voie de l'utilisation des
monnaies non convertibles. Un autre problème étant cependant apparu : le
Fonds s'acheminait vers une situation financière dlfflci le, les contributions
annoncées jusqu'à présent ne suffisant pas à atteindre "objectif de
150 ml Ilions de dollars fixé pour la période du plan à moyen terme 1918-1981.

3~3. Les engagements pour 1977, s'élevant à ZR,I mi Ilions de dollars, soit
78,7 pour cent des crédits ouverts, avalent Gté maintenus au-dessous du
niveau de 30 ml Il ions de dollars fixé comme Hréglme de croisière' pour les
opérations du Fonds; on visait ainsi à assurer une transition sans heurt
de la phase des accroissements annuels réguliers à cel le des engagements
de niveau élevé mals constant. Les dépenses pour 1977 avaient atteint un
~~ntant de 22,3 mi 1lions de dollars, dépassant les montants correspondants
de toctes les années antJrleures et correspondant ~ un taux d'exécution de
18 pour cent. Bien que les engagements et les dépenses nraient pas suivi
le même rythme dans tous les domaines, le Directeur exécutif ne demandait
pas de modification des crédits; toute nouvelle décision du ConseIl
d'administration risquait cependant d'entraTner des modifications corres
pondantes des crédits al loués aux divers postes budgétaires.

354. De nombreuses délégations se sont inquiétées du fait que l'exécution
du programme du Fonds soit gênée par l'absence actuelle de ressources. On
a relevé le petit nombre de pays donateurs: moins de la moitié des Etats
Membres de l'ONU avalent annoncé des contributions pour la période 1978-1981.
On a également noté que certains pays ne versaient pas des contributIons
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d'un montant correspondant à leurs moyens. CertaInes délégatIons ont été
d'avIs qu'II faudrait rechercher d'autres sources de fInancement. L'une
d'el les a estimé que le montant fixé comme objectIf pour 1978-1981 ne repré
sentaIt en termes réels qu'une augmentatIon modeste par rapport à l'objectif
pour 1973-1977; le gouvernement de son pays avait augmenté sa contrIbutIon
d'un pourcentage correspondant à cet objectif et cei"te délégatIon a exprImé
l'espoIr que d'autres gouvernements feraient de même. Une autre délégatIon
a dIt qu'à défaut de nouvelles annonces de contributions, II faudrait
réduIre en conséquence le nIveau des activItés: plusIeurs délégatIons ont
exprImé l'espoir que cette éventualité pourrait être évItée. Les contrI
butIons suIvantes ont été annoncées: 2 000 doliars pour 1978, par le
Gouvernement du Bangladesh; 3 millIons de dollars pour 1978 par le
Gouvernement Japonais; 1,5 mIllion de zlotys par an pour 1979-1983 par
le Gouvernement polonais; 25 000 dollars pour 1978 par le Gouvernement
zaTrols.

355. On s'est Interrogé sur la répartition géographique des projets fInancés
par le Fonds. Plusieurs délégations ont noté que la régIon de l'AsIe et du
Pacifique n'accuel liait pas une part suffIsante des projets régionaux; à
ce propos, deux délégatIons ont souligné l'Importance du plan global de
gestion de 1genvlronnement proposé pour le Pacifique Sud. Une délégation a
émis l'avis que le PNUE devrait examiner la possibilité d'entreprendre des
actIvités en coopération avec l'Université des Nations Unies. Un certain
nombre de délégations se sont déclarées profondément préoccupées par la
réduction progressive des activités consacrées à la Méditerranée; pour
elles, cette réduction devait être échelonnée et Il était à noter que la
proportIon des projets consacrés à la région de la ~~dlterranée étaIt moIns
Importante en 1977 que les années précédentes. Une délégation a signalé
que la répartition géographique des projets pouvait apparaTtre un peu plus
équilIbrée sI l'on tenait compte des éléments régionaux des projets mondIaux.

356. Quelques délégations ont approuvé la proposition du Directeur exécutIf
vIsant à port~r à 200 000 dollars au 1er Janvier 1979 le solde non utIlisé
du Fonds de roulement (Information). D'autres délégations se sont InquIétées
de cette proposItion et plusieurs ont demand3 si le Fonds de roulement devaIt
être reconstitué chaque année à ce niveau. Certaines délégations ont faIt
remarquer qu'II fal lait accorder l'attention voulue à la vlabl lité commercIale
des projets pa~ralnés. Une délégation a demandé des précisIons sur les acti
vités envIsagées afin que l'on puisse détermIner le niveau nécessaIre du
Fonds de roulement. Oes délégations ont signalé qu'II faudrait modifIer
les règles du Fonds de roulement si la proposition du Directeur exécutIf
étaIt acceptée. PlusIeurs délégations se sont demandées s'II convenaIt d'al 1
menter le Fonds de roulement au moyen d'activités financées sur la réserve du
programme du Fonds plutôt qu'au moyen de crédits destinés à l'InformatIon.
Deux délégatIons ont formulé des réserves au sujet du relèvement proposé du
nIveau du Fonds de roulement (Information).

357. les amélIorations apportées au Rappcrt aux gouvernements conformement
à l'annexe à la décision 96 (V) du Conseil d'adminIstratIon ont été géné
ralement bien accueillies. lia été suggéïé que l'on donne plus de détails
sur la ventl tatlon des budgets des projets et que les objectifs particuliers

- 100 -

. il



.
'"

IS
t

Ile

1
lu

des projets soient fixés avec plus de précision. Une délégation a demandé
stll serait possible que les gouverrements présentent leurs observations
sur les projets décrits dans le Rapport aux gouvernements. Une autre délé
gàtton a souligné l'Intérêt des projets à court tenme, êtant donné que les
pays en déveioppement en particulier ont des besoins Immédiats que ces
projets peuvent satisfaire.

358. Le Sous-Directeur exécutif s'es· réjoui de l'accueIl réservé par les
délégations à son appel en faveur de contrIbutions plus généreuses provenant
d'une base plus large. lia partlcullèrement'approuvé l'Idée d'augmenter
les contributions en fonction du nouvel objectIf. De nouvelles actIvItés
sont si1vlsagées pour remédier au déséaullibre régional actuel des activItés
du programrr~ du Fonds; cependant, les prrorl1~s du programme seront exa
minées en séance plénière et au Comlt4 de session 1.

359. Le Directeur exécutIf adjoint du Fonds a précisé que seules les acti
vités entreprises dans une région donnée et à son bénéfice exclusif sont
IndIquées au titre des activités régionales et que les activités de portée
mondiale ne sont pas ventllâes selon leurs composantes régionales.

360. Le Sous-Directeur exécutif adjoint a expltqué que la période de
gestation des actlvftés financées par le Fonds de roulement (Information)
avait été plus longue que prévue et que le manque de ressources avaIt
empêché l'approbation de nouvel les activités jugées commercialement viables.
CertaInes propositions concernant la production et la distribution de
matérlei audiovisuel étalent particulièrement prometteuses à cet égard. A
l'origine, le Fonds de roulement, destiné aux dépenses Imprévue~;, avait été
alimenté à Juste tItre au moyen d'actlvltas fInancées sur la réserve du
programme du Fonds; Il appartenait maIntenant au Consei 1 d'admtnlstrôtton
de décider de la source à utiliser pour le financement ultérieur. Le
Sous-Directeur exécutif adjoint a fourni, en se fondant sur les règles du
Fonds de roulement (Information>, des précisions sur l'uti Iisation des
recettes provenant des activités financées au titre de ce Fonds. Le Fonds
de roulement cltalt destiné, en dernière analyse, à s'autofinancer; si la
reconstitution de ses ressources se révélait à nouveau nécessaIre à l'avenir,
le Conseil d'administration serait Invité à autoriser les al locations voulues
a~ fur et à mesure des besoins.

361. le Sous-Directeur exécutif a assuré le Comité que la viabt lité
commorclùle nva!t é7é et continuerait d'être le principal critère dans la
sélection des projets ftnancés par le Fonds de roulement.

362. A l'Issue de la dIscussion sur l'exécution du programme du Fonds
en t977, le Comité a recommandé au Consei 1 d'administration d'adopter un
projet de décision sur l'exécution du programme du Fonds. Une délégatton
a réitéré ses réserves au sujet du relèvement du niveau du Fonds de
roulement <Information> proposé au paragraphe 6 du projet de décision.

- 101 -

i
~ i

"1
1

J
:.1

1
1

1
i
i,

;11
,.-,

i

i'
i
1.
l'
1
1.

f'



-~--~_.

Déc 1sion du Conse Il d' i::ldml ni stratlon

363. A la 14ème séance plénière de la sessIon, le 24 mal 1978, le Conseil
d'administration a adopté par consensus le projet de décision recommandé
par le Comité de session Il (décision 6/13 A) 71/.

2. Evaluation des projets

364. Le Sous-Directeur exécutif a soul Igné, en présentant le rapport du
Directeur exécutif sur l'évaluation des projets du Fonds (UNEP/GC.6/14),
l'Importance qu'II convenait d'accorder dans les projets, à la définition
d'objectifs précis permettant une évaluation fructueuse des résultats.
Des progrès avalent été réalisés dans la mise au point des méthodes d'dva
luatlan des projets financés par le PNUE et l'évaluation de certains
projets avait commencé dans des secteurs qui feraIent l'objet d'un examen
approfondi à la septième session du Conseil d'admlnisi'ratlon.

-1
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365. Les délégations ont accueilli favorablement, dans l'ensemble, les
progrès réalisés en ce qui concerne le programme d'évaluation des projets
depuis la cinquième session du Conseil d'administration. Plusieurs parti
cipants ont reconnu les dlfflcutt~s Inhérentes à l'évaluation de projets
destinés à catalyser et coordonner les activités d'un grand nombre de
protagonistes. On a Insisté, notamment, sur la nécessita de fixer des
objectifs précis pour les projets et lia été reconnu que la conception et
l'examen des projets étalent des conditions Importantes de l'évaluation.
Nombre de délégations ont souligné la nécessltè de maintenir la séparation
entre les tâches de conception, d'exQmen et d'exécution des projets, d'une
part, et l'évaluation d'autre part, même si plusieurs d'entre el les ont
également reconnu i 1 1ntérêt des enseignements que l'évaluation pouvait
fournir, par rétroaction, pour la conception des projets, Une délé~ ltlon
a dit que si l'évaluation pouvait avoir une Incidence positive sur le
programme, elle pourrait peut-ê7re avoir des répercussions favorables sur
le niveau des contributions.

366. La plupart des d81égatlons ont approuvé le principe selon lequel les
évaluations en profondeur devraient être confiées à des consultants de
l'extérieur afin d'assurer une plus grande objectivité. Une délégation a
été d'avis, toutefois, qu'II faudrait faire appel le moins possible à ces
consultants 0t que le personnel du P'IUE se montrerait suffisamment objectif.
Un grand nombre de délégations ont estimé que, dans toute la mesure du
possible, II faudrait recruter des consultants de l'extérieur originaires
de la région où le projet était exécuté; cependant, une délégation a
déclaré qu'II ne fal lait pas s'en tenir strictement à ce principe, dans la
mesure où l'on ne trouv8rait pas nécessairement, dans une région donnée,
les experts les plus compétents dans le domaine VlS0. Une dél5gatlon a
suggéré que IGS fonctionnaires du ~~UE en poste dans les différentes
ragions assurent la liaison entre le personnel des projets 0t le siège

71/ Idem.
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du PNUE. Une autre délégatIon a estimé que l'on susciterait davantage
d'observations critiques en faIsant appel à des consultants de l'extérieur
pour les évaluations et ~ue, dans les r3pports à usage Interne qu'Ils
présentaIent aux responsables, les évaluateurs ne devraient pas hésiter à
faire des observatIons sur tous les aspects des projets, y comprIs la partI
cIpatIon des gouvernements; le rNŒ communiquerait aux gouvernemenTs
l'essentIel de ces rapports.

367. Un grand nombre de délégations ont accuel 111 favorablement les lIgnes
directrIces pour l'évaluation des projets r quI exprImaIent claIrement les
Idées du DIrecteur exécutif dans ce domaIne. CertaInes d'entre el les ont
suggéré au DIrecteur eXGcutif d'6laborer un document sur les méthodes
d'évaluation des projets du A~UE. D'autres ont estImé que les pays en
développement pourraient uti lement appl iquer la méthodologie du PNUE pour
leurs propres opératIons d'évaluation.

368. Un certain nombre de délégations ont proposé leur aIde au PNUE pour
ia conduite du programme d'0valuatlon. CertaInes ont suggéré que le Corps
coomun d'Inspection de l'ONU partIcIpe i3 ces travaux. On a également préco
nisé le recours à un groupe d'experts. Certaines délégations ont soutenu
que la fonction évaluation devraIt être renforcée au secréïarlat, qu'el le
devraIt être dotée de l'Indépendance n0cessalre par rapport aux tâches de
conceptIon des programmes et d'exécution des projets et qu'el le devraIt
recevoIr des ressources suffisantes prélevées sur les fonds disponIbles.
Une délégation a présenté un certain nombre de suggesYïons tendant à
Inclure dans le Rapport aux gouvernements des Informations plus détaillées
sur l'évaluation des projets.

369. Le Sous-Directeur exocutif a Insisté encore une fols sur le lien
Important qui existait entre l'examen et l'évaluation et sur la nécessIté
d'objectIfs précis pour chaque projet. lia souligné les trois éléments
clés de la méthodologie sulvl8 par le P'JUE pour J'évaluatIon des projets:
contributIon du projet à la stratégie du programme, rôle coordonnateur et
"catalytIque' du projet~ examen Ju projet dans son cadre propre. Les deux
premIers éléments ne présentaIent peut-être pas d'Intérêt pour les
programmes de développement au niveau national p mals 1Is ,~!talent essentiels
pour le PNUE. LVI nd6pendùncfJ des serv 1ces respect ivameni" chargés de
l'examen et de l 'évaluatIon ~talt un ,)Iément essentiel de la pol iTique du
PNUE. A propos de i 'avantago 1:..1'i 1 pouvait y avoir.] reco.urlr à des
consultants de l'extérieur plutôt qu\à des fonctionnaires du A~UE pour le
programme d'évaluation, le secr~tarlat estimait qu'aucune des deux solutions
ne devait être appliquée de façon systématique, mais qu'II fat lait plutôt
rechercher la mei Ileure combinaIson pour chaque évaluatIon en profondeur.
Dans le cas de projets comportant des 1:11'§ments régionaux, ie degré de
partIclpat.lon au niveau régional serait examiné. En étabi ISSJ;{ des liens
entre certaInes Jvaluatlons d<3 projets et les examens approfondis, on
aiderait les gouvernements à mesurer l'Impact du programme du PNUE. Le
Rapport aux gouvernements contenait d~sormals des rensolgnements sur les
résultats des evaluatlons, ce qui permettait aux gouvernements d'être
Informés d95 progrès accomplis.
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370. A l'Issue de la dIscussIon sur l'évaluatIon des projets, le ComIté
a recommandé au ConseIl d'admInIstration d'adopter un projet de décisIon
sur l'évaluatIon des projets et des programmes.

DécIsIon du Conseil d'administratIon

371. A la 14ème séance plénière de la sessIon, le 24 mal 1978, le Conseil
d'admInIstratIon a adopté par consensus le projet de décision recommandé
par le ComIté de session Il (décIsion 6/13 B) 72/.

B. Rapport financier et comptes non vérifiés de
l'exercice bIennal 1976-1977

i
1
(

372. Pour l'examen du poInt la b) de l'ordre du Jour, le ComIté était
saIsI du rapport fInancIer et des comptes du Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'exercice bIennal terminé le 31 décembre 1977
<UNEP/GC. 6/L. 3) •

373. Présentant la question d l'ordre du jour, le Sous-Directeur exécutif
a fait remarquer que le rapport financIer et les comptes non vérIfIés dont
le ComIté étaIt saIsi étalent les premIers à porter sur une période de
deux ans, comme le voulaient les nouvel les règles de gestion fInancières
de l'ONU et conformément au cycle biennal de budgétisatIon et de comptabI
lité adopté par l'OrganIsation. Le rapport financier et les comptes
avalent eté approuvés et certIfiés exacts par le Directeur exécutif, puIs
présentés au PrésIdent du Comité des commissaires aux comptes de l'ONU
aInsI qu'au Président du ComIté consultatif pour les questions admInistratIves
et budgétaires. Ils seraient ensuite soumis accompagnés des observatIons
faites par les deux organes précédents, à l'approbation de l'Assemblée
générale à sa trente-troIsième session, puis au Conseil d'admInistration,
à sa septième sessIon.

374. La deuxiême partie du document répondaIt aux dispositions de la
décision 97 A CV) du Conseil d'administration et présentait, poInt par poInt,
les mesures prises par le Directeur exécutif pour donner suite aux recom
mandations faites par le Cornlta des commissaires aux comptes et le Comité
consultatif à propos du rapport financier et des comptes de 1975.

375. Une délégation a estimé que la terminologie employée dans le rapport
financier ne suivait pas celle des autres documents dont le Comité était
saisi, et a relevé ce qui lui semblait être des contradictIons entre
différentes séries de chiffres. Le secrétariat a répondu que les anomalIes
apparentes s'expliquaient par les changements apportés aux méthodes comptables
à la suite d'une recommandation du Comité des commissaires aux comptes. La
même délégation a déclaré qu'en tout état de cause Il auraIt fal lu IndIquer
explicItement les motifs des dIfférences observées.

72/ Idem.
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376. Une délégation a demandé s'II était dans l'usage de l'ONU de faIre
des p'~~ements à New York. Le secrétariat a expliqué que le Secrételre
gênér~:; gardIen des fonds du PNUE, était responsable des placements,
confonmément à la règle de gestIon financière 206.1, mals que les placements
n'ét~lent pas nécessaIrement faits à New York.

377 •. Une autre délégation a trouvé élevé le total des placements au
31 décembre 1977 (20 121 438 dollars), et a demandé s,1 le PNUE pouvait
retIrer de l'argent à bref délai, en cas de dIffIculté de trésorerIe. Le
secrétarIat a répondu qu'II n'étaIt pas normalement nécessaire de retIrer
de l'argent, les besoins de trésorerie étant cèlculés avant qu'II soit
procédé aux placements, mais que ces derniers n'en étalent pas moins
échelonnés de manIère à permettre, le cas échéant, des retraits à vue ou
sur préavis de 24 heures.

378. En conclusIon de l'examen de ce point de l 'or'dF'8 du Jour, le ComIté
a décidé de recommander au Conseil d'administration de prendre note du
rapport financier et des comptes non vérifiés du Fonds du Programme des
NatIons UnIes pour l'environnement pour l'exercice biennal terminé le
31 décembre 1977, et de prendre acte des mesures prIses par le Directeur
exécutif pour assurer l'appllc~tlon intégrale des recommandatIons présentées
par le Comité des commissaires aux comptes et le Comité consultatif pour
les questions admInIstratives et budgétaires au sujet du rapport financier
et des comptes de 1975.

Décision du Conseil d'administratIon

379. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mal 1978, le Conseil
d'admInistration a accepté par consensus la recommandation du Comité de
sessIon Il, dont l'essentIel est repris dans la décision 6/13 C~.

C. Gestion du Fonds pour Ifenvlronnement

380. Pour l'examen du poInt 10 c) de l'ordre du Jour, le ComIté étaIt
saisI des notes du Dl recteur exécutif sur la gestion du Fonds pour l'envI
ronnement en 1977 (UNEP/GC.6/15) et sur les prévisions supplémentaires des
dépenses du programme et d'apPui au programme pour 1978-1979 (UNEP/GC.~/16),

ainsi que du rapport du ComIté consultatIf pour les questIons admInistratIves
et budgétaires (UNEP!GC.6/L.4).

1. Activités du programme

381. La Sous-DIrecteur exécutif a déclaré que dans sa note, le Directeur
exécutif rendait compte de plusIeurs faits nouveaux Importants concernant
tes allocations de ressources, le niveau des engagements et l'exécutIon du
budget pour dIfférentes rubrIques, et exposait les efforts faits pour
développer l'utilisaTIon des monnaies non convertibles. A cet égard, le

73/ Idem.--
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Sous-D1recteur exécutl f a appe té l' a~rten1'fon du Conse11 sur des fa 1ts
récents tels que l'utilIsatIon d'un montant en roubles équivalent à
3,62,ml IlIons de dollars pour huIt projets, l'examen en cours de sept
nouvelles proposItions de projets et l'utilIsatIon de la fraction convertible
de la contributIon de l'URSS pour couvrir, à compter de 1975, les dépenses
encourues au titre des spécialIstes, consultants et fonctionnaires soviétiques
rémunérés sur les ressources du Fonds.

382. Le secrétarIat accueillerait avec intérêt des observations constructives
sur les moyens de sunmonter les goulets dOétranglement rencont~s dans ta
gestion du Fonds, tels qu'Ils étalent décrits dans 'a sectIon Il de la n6te
du Olrecteur exécutif. SI ce dernier avait demandé l'autorisatIon d'accrottre
le volume total des crédits ouverts pour 1978 du montant des oblIgations non
liquIdées IndIqué par les Institutions coopérantes <soft 1,5 mIllIon de
dollars) ~t d'un montant de 3,4 millions de do_lars reporté de l'exercIce 1977
à t'exercIce bIennal 1978-1979 ainsi que la réduction des crédIts ouverts en
1978 par rapport à 1977 et le fait que 1978 marquait le début du cycle_
biennal. Les crédits actuellement autorIsés n'étalant absolument pas
suffisants pour faire face aux oblIgations découlant d~actlvltés aussi
Impo~tantas, par exemple, que le suIvi de la, Conférence des Nations UnIes
sur la désertifIcation ou de la Co.,férenc:e InternatIonale sur l'éducation
an matière d'envIronnement, et le Directeur exécutif avaIt donc proposé
dans sa note un mécan 1sme pennattant de sunnonter 1es dl ff 1cu Ités rencontrées.

383. D'une manière générale, le ComIté s'est déclaré satIsfaIt de le note
du Directeur exécutif sur la gestIon du Fonds (lA'JEP/GC.6115). De nombreuses
délégatIons ont été d'avis qu'II serait utl le d'uniformIser les méthodes de
présentation des rapports sur les questions financières et budgétaIres et
sur la gestion du Fonds, afin de faciliter les comparaisons d'une année sur
l'autre, et elles ont suggéré qu'II soit établi un glossaire des termes
uti Ilsés par le Fonds du PNUE afIn d'aIder les gouvernsments à prendre
connaissance des documents traitant de ces problèmes. Pour le rapport sur
la gestion du Fonds, i 1 a été recanmandé de recourIr à une présentation
ela-ire et précise, abondanvnent Illustrée de dlagranmes et de tableaux,
comme l'annexe sur la situation estimative du Fonds en 1978. Plusieurs
délégatIons ont demandé que la documentatIon soit complétée par un tableau
IndIquant la ventIlatIon des reports de IIquldlfés en monnaies convertibles
et non convertIbles pour 1978-1979 et 1979-1980. Notant l'Intention du
Directeur exécutif de maintenir les activités du PNUE à leur niveau actuel

. et constatant la dIsparité entre les besoins du programme et les ressources,
plusieurs délégations ont conclu qu'li fallaIt s'assurer une assise fInancière
plus large pour ne pas avoir à restreIndre les actIvités du Fonds. BIen
que le Directeur exécutif ait proposé dans te document préparé à l'Intention
du Oonsell d'administration que le montant de~ en9ag~ments non réglés ou le
montant correspondant aux activItés dIfférées de 1977 soient Imputés sur les
en9agome~ts de dépenses autorisées pour cette année, le Sous-DIrecteur
exécut~f a expliqué par la suIte que le texte avait été modifié de manIère
ê demander une majoration des crédIts ouverts pour 1978.
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I~~~: 384. De nombreuse~ dé 1égatJ ons ont fonnu 1é des réserves au sujet des
!)i. mesures proposêes par le ConseIl d'adminIstratIon concernant les obligations

non liquidées et les actlvlté& différées de 1977 (UNEP/GC.6/15, par. 24.7),
estImant que la procédure propo~ée était peu orthodoxe aux tennes des
dIspositions des procédures g~néra!es relatives à la conduite des opé
rations du Fonds du PNUE.

385. En raison de ces vues et des difficultés qu'éprouvaient les déié
gatlons à appuyer la proposition du DIrecteur exêcutlf sur cette question
et afin de prendre en compte la proposItion du Blrecteur exécutif, présentée
au Conseil d'adminIstration dans sa déclaratIon liminaIre (UNEP/GC.6/L.I),
le Sous-Directeur exécutif a proposé d'apporter certaines modlfJ~Qtlons

.~ l 'autorl satlon donnêe au 01 recteur exécutl f d'augmenter les crâdts
ouverts pour 1978 du montant des engagements non réglés et du montant
correspondant aux actIvités reportées de 1977 aInsi que de l'&fément 1978
des projets fInancés en monnaies non convertibles. Les modifications sont
prises en compte dans les paragraphes 7 et 8 de la décIsion 6/13 D 74/.-
386. De nombreuses délégatIons ont demandé des éclaircIssements sur
l'accord conclu par le Directeur exécutIf avec les autorItés sovIétiques
en ce Ql,il concerne l'ut' Iisatlo". des monnaies non convertibles, et notamment
l'emploi de roubles pour couvrir les dépenses afférentes au personnel
sovl.éttque, aInsI que l'utIlisation exclusive de monnaies non convertibles.
pour fInancer les projets concernés. Une dél4gatlon a deMandé une
description des huIt projets qui devaIent être financés à l'aide de la
contribution en roubles; une autre a demandé si cas projets al laient
dans le sens des "21 objectifs pour 1982", et de nombreuses délégations
ont estimé qu'II fallait veiller à ce que l'utilisation de monnaies non
convertibles ne fausse pas l'ordre des prIorités du PNUE, tel qu'II avait
ôté approuvé par le Conseil d'administration.

387. Plusieurs délégations ont approuvé les efforts faits par fe Directeur
exécutif pour ut! liser les monnaies non convertibles et l'une d'elles a
estimé que ces monnaies pourraient peut-être aussi servIr pour l 'exécv" Ion
de projets dans les pays dont les contributIons ét~lent 1Ibel lées en
monnaies non convertlbies. Une autre dél3gatlon a déclaré qu'II fal lait
se montrer prudent dans l'approbation des directives concernant l'utl 11
satlan des monnaies non convertIbles, ces directives pouvant entrafner une
augmentation des contributions versées en de telles monnaies· qui ne
pourralant être, à leur tour, utilisées que pour des projets exécutés
dans des régions à monnaies non convertibles. Une délégation a demandé-·
si, par son caractère bilatéral, l'accord sur t'affectation de roubles
non convertibles à des projets ne risquait pas de faire double emploi avec
les efforts mu 1tll atéraux s!ltrepri s actue 1lament; 1a coopération mu I.tl
latérale, tout en évitant un double emploi de ce genre, Impliquait l'utili
sation aussi bien de monnaies convertibles que de monnaies non convertibles.
Plusieurs délégations ont demandé que le Directeur exocutlf donne l'assurance
que seules les monnaies non convertibles seralert utilisées pour les projets
en question.

74/ 1dam.
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388. Le Sous-Directeur exécutif a donné la liste des huit projets dont le
financement se ferait en roubles et a Indiqué l'équivalent en dollers du
coQt de chaque projet :

1. Cours de formation et matériels d'enseignement
dans le domaine de la fixation des dunes de
sable et de la régénération des sols salins
Irrigués; élaboratIon de l'gnes directrices
pour la fixation des dunes de sable

2. Programme de publicatIons en URSS

3. Appui au 14ème Congrès InternatIonal de géné
tique (Moscou, 21-30 août 1978) et à la
réunion d'un groupe consultatif d'experts sur
la surveillance génétique (Moscou,
septembre 1978)

1 082 000

500 000

90 000

TOTAL

7. Assistance à la République populaire de
MongolIe dans la création du Parc natIonal du
grand désert de GobI

8. Cours de formatton à l'Intention des étudiants
de niveau unIversitaire supérieur des pays en
développement sur l'écologIe et la productivité
des pâturages

1
P
1
à
a

p
s
f
t
d
8

U

3
cl

b
P
s
s
c

75 000

75 000

88 000

300 000

1 600 000

3 810 000

Voyage d'étude dans les parcs nationaux et
les réserves naturel les de l'URSS

5.

4.

Voyage d'étude sur le développement général
des établissements humains dans les zones de
complexes agro-tndustrlels de l'URSS

6. CoordInation d'un programme International sur
les cycles biochimiques généraux du soufre et
l'Influence des activités de l'homme

D'autres précisions seraIent fournies dans le Rapport aux gouvernements.
La contribution en roubles était assortie d'une clause de convertIbilité de
25 pour cent, ce quI permettait de couvrir la plupart des dépenses en
monnaIe convertible. les dépenses en autres monnaies non convertIbles, qui
représentent des montants plus modestes, devaIent aller de pair avec des
dépenses connexes en monnaie convertible. lia aussi déc~lt les sept
secteurs du programme à examiner pour l'exécution de projets, tels qu'Ils
étalent Indiqués dans l'Accord de Moscou. le paiement en roubles des
dépenses encourues au titre des membres du personnel et experts sovIétiques
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et Imputées sur le Fonds devait avoir un effet rétroactif et s'appliquerait
A la période commençant le 1er Janvier 1975; le montant en question
s'élevait approximativement à 1 mil lIon de dollars.

389. De nombreuses délégations se sont déclarées préoccupées au sujet du
nIveau des reports de liquidités de 1978 sur 1979 et de 1979 sur 1980,
soulignant que 51 l'autorisation d'~ccroftre de 4,9 ml Ilions de dollars
les engagements en monnaies convertibles était approuvée et si le niveau
actuel des engagements était maintenu, on rIsquait de rencontrer un
problème de trésorerie. .

390. Plusieurs délégations ont exprImé l'opInIon que les contrl.butlons
effectlv~ment versées n'atteindraient pas le niveau escompté de 36 mIllions
de dollars pour le plan à moyen terme, et elles ont demandé 11 assurance
qu'un report approprié de lIquIdités serait maIntenu d'une année sur l'autre.
Le Sous-Directeur exécutif a déclaré que te PNUE avait pour politique bien
établie d'assurer un report suffisant de liquidités, même s'II fal laIt pour
cela réduire les activItés financées par le Fonds. Compte tenu des
Inquiétudes exprimées au sujet du niveau élevé des engagements anticipés
proposé au point 3 du paragraphe 24 {UNEP/GC.6/!5}, il a proposé de réduire
le nIveau des engagements anticipés à 10 ml Ilions de dollars pour 1980 et
à 4 millions pour 1981; cette proposition a été généralement bIen
accueillie par le Comité.

391. Plusieurs délégations se sont demandées avec Inquiétude s'II convenait
de maintenir l'appui du PNUE au secrétariat de la Convention pour la
protection de la mer Mêdltèrranée contre la pollution et de la Convention
sur le commerce InternatIonal des espèces menacées de la faune et de la
flore sauvages. Plus;surs délégations ont estimé que lorsque les secré
t3rlats seraient solidement établis, la charge financière en résultant
devrait être assumée par les parties aux conventions. Cepe~dant, plusieurs
autres délégations ont déclaré que le Programme pou~ la r·~diterranée ét~lt

un projet pilote ayant une fonction catalytique, et que le secrétariat de
~a Convention sur la mer ~~diterranp.e et les activités connexes devait
bénéficier d'un appui fonctionnel de la part du PNUE dans toutes les
phases ultérieures. l'opinion a été également exprimée que s'il IncombaIT
statutalr~nent au PNUE d'apporter son soutien au secrétariat de la Convention
sur les espèces menacées, cette procédure ne devait pas être considérée
comma la procédure nonnale. .

392. En ce qui concerne les propositions du Directeur exécutif tendant à
cré~r des fonds d'affectation spéciale pour la Convention de KoweTt, le
plan d'actfon régIonal et le rapport quinquennal sur l'p.tat de l'envIron
nement, on a fait valoir que le versement de contributions à ces fonds
d'affectation spéciale ne devrait pas se faire au dé·~rlment des contributions
au Fonds pOli l'environnement. Une délégatIon a demandé si l'on disposait
actuellement de ressources pour le fonds d'affectation spéciale proposé
pour le rapport quinquennal sur l'état de l'envIronnement. le Sous-DIrecteur
exécutif a répondu quVaucune somme n'avait encore été versée, mals que
plusieurs offres avaient été faites.
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393. Plusieurs délégatIons ont estImé que, compte tenu de la
résolutIon 32/162 en date du 19 décembre 1977, par laquel le l'Assemblée
générale avaIt créé Habitat, Centre pour les établIssements humaIns, les
crédits prévus au titre des établissements humains et de la santé humaIne
pourraient être réduits et qu'on pourraIt procéder à une nouvelle affec
tation de ces ressources. Une délégation a déclaré qu'Indépendamment des
activités d'Habitat, les programmes du PNUE dans le domaine des établIs
sements humains et de la santé humaine devaient être poursuIvis; Il ne
fal laIt donc pas modifier l'affectation des ressources pr~vues pour ces
postes du budget. Plusieurs délégatIons ont exprImé .l'oplnion qu't 1 serait
pour l '1 nstant prématur6 de transférer à d'autres rubr iques du budget 1es
crédIts pr5vus au tItre des établIssements humains et de la santé humaine.
Le Sc~s-Directeur exécutif a confirmé que le PNUE poursuIvrait de toute
façon la réal tsatlon des programmes qu'il consacraIt aux établissements
humains ef à la santé de l'homme.

394. Des délégations ont exprimé leur profonde InquIétude devant la place
relatlvemert effacée qu'occupent les domaines de l'énergIe, de l'environ
nement et du développement, des écosystèmes terrestres et des o~éans, ainsI
qu'il ressort des très modestes allocatIons Inscrites aux postes pertInents
du budget et elles ont émIs l'avIs que pour montrer l'importance que le PNUE
devrait attacher à ces domaines, il faudrait leur al louer des crédits plus
généreux. lia été avancé que ~ette questIon et d'autres questIons portant
sur l'al location de crédIts budgétaires devraient être soulevées au Comité
de sessIon l, qui s'occupe d'établir les prIorItés à l'intérIeur du Programri~.

395. De nombreuses délégations ont approuvé l'IntentIon du Directeur exé
cutif d'adopter le système du budget bIennal, conformément à l'usage de l'ONU.
lia été sou Il gné que cette nouve 1·1 e méthode permettra1t d' êtab 11ries plans
à plus long terme et une délégatIon a suggéré que les contributIons soIent
annoncées pour une période plus longue de manière à eoTnclder avec les
objectIfs du plan à moyen terme, ce quI permettrôlt non seulement d'atteindre
plus facIlement les objectifs du plan, mals pourraIt aussi réduire l'écart
entre les besoins et les ressources.

396. Une délégation a souligné que le succès des programmes du PNUE ne
devrait pas être apprécié exclusivement en fonction du nombre de projets
réalisés ou du taux des dépenses, mais que le critère le plus Important
était l'Influence permanente des programmes. Une autre délégation a rappelé
les fonctIons essentIel les du ~JUE, qui étalent énoncées dans la
résolution 2997 (XXVII> de l'Assemblée générale, et a fait observer que
le rôle de catalyseur confié au PNUE exigeait une grande souplesse dans
l'emploi des ressources.

39ï. A l'Issue de sa discussion sur la gestion du Fonds, le Comité a
recommandé au Conseil d'administration d'adopter un projet de décIsion sur
les activités du programme du Fonds. Une délégatIon a rappelé qu'elle
avait fait observer que le paragraphe 6 du projet de décision reprenait
Inutilement le paragraphe 3 de la décision 98 B (V) du Conseil
d'administration.
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398. le Préslden7 du ComIté a communIqué le texte du projet de décIsIon au
Prèsldent du Conseil d'administratIon, en même temps que la recommandation
tendant à ce que le Comité de session 1 prenne une décision sur la répar
tItIon, par postes budgétaIres, de l'al locatIon au tItre des activItés du
programme du Fonds.

399. Après l'adoptloo du projet de décIsion par le Comité, une délégatIon
a déclaré qu'el le ~talt profondément préoccupée pàr la sItuation que cette
décisIon pourrait faIre nartre, étant donné q4e les décisIons du DIrecteur
exécutif concernant l'approbatIon des projets du PNUE étaient régIes par
le nIveau des liquidités du Fonds plutôt que par les Inst.uctlons du Cons&II
d'admInIstratIon concernant l'al location de ressources financières aux
différents domaines du programme.

Décision du Conseil d'adminIstration

400. A la 14ème s6ance plénière de la session, le 24 mat 1978, le Conseil
d'adminIstration a adopté par consensus le projet de décision recommandé par
le Comité de session Il (décIsIon 6/13 D) 75/.

2. Dôpenses du progràmme et d'appuI au programme

401. le Sous--Dlrecteur exécutif, présentant les demandes de crédits addi
tIonnels figurant dans le document UNEP/GC.6/16, a exposé en détail les
propositions relatives aux bureaux de II·alson et aux bureaux régIonaux
alnsT qu'au Groupe de la désertification. le Olrecteur exécutif avait
procédé à l'examen demandé par le Conseil d'admInIstratIon dans sa
décisIon 97 CV) et conclu que les bureaux en question devaIent être renforcés.

402. Les nouveaux postes demandés pour le Groupe de la désertifIcation
dacouialent de l'adoption par l'Assemblée générale de la résolutIon 32/172,
par laquellG el le avait chargé le Conseil d'adminIstration, le Comité de
coordInation pour l'environnement et le Olrecteur exécutif de suivre et de
coordonner l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la désertIfication;
le nouveau groupe avait é+é conçu pour entreprendre cette tâche complexe,
dlfflcl le et de longue haleine. les dépenses pioposées pour le nouveau
groupe étalent très modestes au regard des coûts du programme envIsagés.
les recommandatIons du Comltê consultatif mettaient le Directeur exécutif
dans une sItuation sans issue, puisqu'el les le mettaient dans l'obligatIon,
si elles étalent ~ppl Iquées, d'exécuter des travaux pour le programme sans
en avoir les moyens. Cette situation obi 1geait pratiquement le Directeur
exécutif à recourir au budget de projets Internes. Il s'an remettaIt donc
au ComIté pour trouver une solution acceptable.

403. le Directeur exécutIf a informé le ComIté que la demande relative aux
bureaux r~glonaux étaIt fondae sur la décIsion 97 (V) du Conseil d'adminIs
tration, adoptée dans l'IntentIon de porter la représentation dans les

75/ Idem.
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rég Ions de 1a CEA et de 1a CEAO au même- ri I-veau que ·dans 1es au tres rég tons.
Plusieurs gouvernements avalent un sens aigu de la hiérarchie, ce qui
pouvait dans certaIns cas Influer sur l'accès des représentants du PNUE
auprès des hauts fonctionnaires. Il fal lait parfois nommer 8U poste de
reprêsentent réglonel un fonctIonnaire d'un rang moins élevé que celui qui
était prévu pour le poste, Jusqu'à ce que l'Intéressé acquière l'expé~lence

des activités de l'ONU nécessaire pour être promu! la classe exacte du
poste. le deux 1ème soud éta1t de rec1asser cartal ns représentants
régIonaux adjoints pour qu'Ils puissent en toute occeslon représenter le
représentent régional. Les postes d'assistants administratifs demandés
vIsaient à Ilbérer,les représentants et leurs adjoints des tâches adminis
tratives courantes, quI sont lourdes, et à leur permettre de se consacrer
davantage à leurs fonctions organiques.
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404. Le Dlrec1'eur exécutif fi Infonné aussi le Comité des taches que Ja
résolution 32/172 de l'Assemblée générale avait confiées au PNUE en ce
qui concerne les activités consécutives au Plan d'action pour lutter contre
la désertification et l'exécution du Plan. Il n'avait proposé qu'un petit
groupe de dix à douze fonctionnaIres pour s'acquItter des nombreux~ux

que cela Impliquait. On avait dégagé quatre postes, à titre temporaire
en recourant au budget de projet~ Internes, afin de répondre aux demandes
formulées par l'Assemblée général~, à sa trente-deuxième session, concernant
les rapports qui doIvent lui être soumis à sa trente-troisième session par
le Conseil d'administration ou par son Intermédiaire. le DI~ecteur exécutif
ne voyait pas comment Il pourrait servir le Conseil d'administration s'II
ne disposaIt pas des moyens nécessaires. Quant au niveau des postes demandés,
Il a expliqué que la taille réduite du groupe envisagé en faisait néces
sairement un organe dont la tête était lourde, car seuls les fonctionnaires
les plus compétents pourraient fournir les services de haut niveau exigés
par le Groupe consultatif et assumer toutes les autres fonctrons Importantes
confiées au nouveau groupe par le Plan d'action pour lutter contre la
désert!f~catlon.

405. le Directeur exécutif a noté que certaInes délégations avalent exprImé
une cert~lne Inquiétude devant le niveau der dépenses d'appui au progranme
et avalent établi des rapprochements avec d'autres organismes des
Nations Unies. De tel les comparaIsons posaient des problèmes techniques
rêels, mals, dans l'ensemble, le niveau des dépenses d'appui au programme
pour les opérations du PNUE était d'environ 13 pour cent. le D!recteur

. exécutif a demandé aux gouvernements de luI faciliter la tâche en luI
communiquant les études concrètes qu'Ils auraient faItes sur la question.

406. le Comité a longuement examiné les reclassements et le renforcement
des effectifs proposés pour les bureaux de liaison et les bureaux régionaux.
Alors que certaines délégetions ont reconnu qu'II fal lait que le classement
soit uniforme dans les différents bureaux et ont appuyé toutes les demandes
de reclassement, d'autres ont exprimé des doutes quant à la nécessité de
ces reclassemen-' J. Des délégations ont estimé que l'on pourrait peut-être
arriver à une uiliformlté par déclassement plutôt que par reclassement. Une
autre délégation a Indiqué que la classe 0-2 proposée pour les représentants
régIonaux du PNUE semblait être trop élevée par rapport à la structure des
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classes des comntl sslons rég·J.ona les. Un représentant a fat t observer auss'
que l'un des bureaux rêglonaux foncNonnalt de man.tèr& ~tl-sfalsante avnc
~n représentant dont la classa étaIt Inférieure à celle de D-I. Derfalnes
autres dé 1égat1ons se sont déc 1arées f.avorab-t es au rectassement proposé des
deux postes 0-1 de représerrtant rég 1ona1, ma 1s non à ce i 1e des postes P-4
de représentant r~lonal adJoint. Le représentant de l'Union soviétique a
réservé la position de sa délégation sur la question du reclassement des
bureaux rég 1onaux. Une dé 1égat Ion a 1nstanrnen.... pr1é. J..e -secrétar1at de se
montrer attentf f au nanbre de postes tempora 1ras créés au titre de projets
Internes et elle a fait' observer que le CCQAB avait également attiré
l'attention sur ce point dans son rapport. Une liste de ces postes a été
demandée et fournie.

407. En ce qui concerne le groupe de la désertification, plusieurs
d61êgations ont Indiqué qu'elles étalent d'accord avec le propositions du
Dlrect~ur exécutif. De nanbreuses délégations, tout en rèmercfant le
Directeur exécutif des renseignements qu'II leur a fournis, ont déclaré
qu'elles souhaitaient s'en ten 1r aux recomnanda11ons du CCQAB. Certaines
délégations n'ont pas partagé l'avis du Directeur exécutif, selon lequel
la struct~ne des effectifs devait se situer aux échelons supérieurs des
classes. Un certain nombre de ,délégations ont aussi proposé que le nouveau
groupe soit Intégré au personnel du PNUE qui s'occupe actuellement des
terres arides. PlusIeurs délégations ont été d'avis que les recommandations
du CCQAB devraient être acceptées par le Conseil d'administration à sa
sl,xlème session, mals que la question devrait être réexaminée à la septlèm9
session, après la trente-troisième session de l'Assemblée générale, lorsque
la structure des besoins en personnel et des autres dotations en effectifs
apparaîtrait plus clairemenT. Certaines délégations ont cité la décision 95 (V)
du Conseil d'administration et le paragraphe 103 du Plan d'action contenu dans
le rapport de la Conférence sur la désertification <A/0ONF.74/36) à l'appt'I
de leur aft 1rmatlon selon laque Ile le nouveau groupe proposé-deva It être
constitué à partIr des effectifs existants.

408. Une délégation a noté avec satisfaction que des progrès avalent été
r~allsés sur la question du transfert au budget ordinaIre de postes
InscrJts au budget des dépenses du programme et d'appui au programme, mals
une autre a fait part des ObJections de son gouvernement à la seconde étape
envisagée pour les transferts.

409. A 19 issue de sa discussion, le Comité 8 recommandé au Conseil d'admi
nistration d'adopter un projet de décision sur les dépenses du programw.9
et d'appui au programme du Fonds.

410. Le délégatIon française a rappelé ses réserves constantes sur le
principe même d'un glissement du budget du Fonds pour l'envIronnement vers
le budget ordinaire de l'ONU. Elle a déclaré en conséquence ne pas vouloir
rompre I~ consensus sur une décision qui paraissait par ailleurs acceptable,
mais que si l'on avait dû voter, elle se serait abster:ue sur le paragraphe I~

- 113 -

j
'i
'1



~:,

C
l'

l'
1
l'.

~
!
i'

~
1
l"

cl 1
t

') [.
~
"]

Décision du Conseil d'administration

411. A la 14ème séance plénière de la session, le 24 mal 1978, le Conseil
d'~dmlnlstratlon a examiné le projet de décIsion recommandé par le Comité
de session Il sur les dépenses du programme et d'appui au programme
pour 1978-1979.

412. Le représentant de la France a rappelé !es réserves de sa délégation
sur le prem'er paragraphe de la décisIon. La France était opposée en
prlnctpe à la prise en charge par le budget ordinaire de l'ONU des dépenses
relevant du PNUE, pu~squ'll s'agissait en l'oc~urence dieugmenter IndIrec
tement les contrIbutIons.

413. Le représentant de l'Union soviétique a Indiqué que sa délégation
partageait les opInIons de fa délégation française.

414. Le Df·recteur exécutif a Indiqué que c'étaIt en réponse à une demande
fonmulée par la délégation française à la quatrième session que le Conseil
d'administratIon avatt prIé le Directeur exéèutlf de consulter le
Sc~rétalre général sur ~e principe ratIonnel de répartition des postes
cntr8 le budget ordinaIre et le Fonds. Compte tenu de cette demande, des
discussions avalent eu 1leu avec le Comité consu'ltatif pour les questions
admInIstratives et budgétaires. Dans sa résolution 31/208, l'Assemblée
générale avait fait slennês les conclusions du Comité, qui ne pensait pas
qu'i 1 fal l1e maintenir automatiquement au-delà de 1971 la poHtlque
eci"ue Ile se Ion 1aque Ile aucun poste ne deva 1t être ajouté aux effect1fs
du PNUE inscrits au budget ordinaire. Toutefois, toute proposition du
Secrétëire général tendant à accroTtre Je nombre des postes Inscrits au
bud9~tordinalre pour l'exercice 1918-191~ ou par la suite devrait
s'accornpagner d'un exposé justificatif complet quant à la classe des
postes en question et aux attributions qui s'y rattachent. Des propo
sitIons, accompagnées diun exposé justificatif complet, ont été fonmulées
e~ vue du transfert de postes du Fonds au budget ordinaire. La conclusion
était qu'un grand nombre de postes devaient être transférés, mals que le
transfett devait être effectué progresslvement. A sa trente-deuxième
sess'on~' l'Assemblee générale avait approuvé Je transfert de cinq postes
d'êdmlnlstrateur et n'avait pas fait d'objection au malnt~en du processus.

415. Le projet de décision a été adopté par consensus (décision 6/13 E) 12!.

161 Idem.-- -
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CHAPITRE VIII

COOPERATION DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT EN MATIEREDE RESSOURCES NATURELLES PARTAGEES ENTRE DEUX OU PLUSIEURS
ET,I\TS

416. lorsqu'II a examln~ le pofnt Il de l'ordre du Jour aux 8ème et 9èmeséencas plénIères de la se!&sion, les 12 et 15 mal 1918, I~ Consel fd'edmlnlstratlon étaIt safsl d'une note par laquelle le Directeurexécutif lui communiquaIt le rapport fInal du Groupe de travail intergouvernemental d'experts sur les res~ources naturelles partagées pardeux ou plusIeurs Etats tUNEP/GC.S/11).

417. Dons une brève déclaration d'Introduction, le DIrecteur exécutIfa retracé l'hlstorlq- ~ du Groupe de travaIl intergouvernemental et afait observer que le PNUE s'était acquItté d~ mandat qui lui avait étéconfIé par l'Assemblée générale dans sa résolutIon 3129 (XXVI Il)du 13 décembre 1973. Il appartenait maIntenant au COnseil, s'II ledésirait, d'approuver le rapport du Groupe, d'Inviter l'Assembléegénérale à approuver les princIpes qu'II contenait et à faire appel auxgouvernements pour qu' Ils le respectent et de l'autoriser à transmettrele rapporr, au nom du Conseil, à l'Assemblée générale qui f'examln~raltil sa trente-trolsitèiilÔ session en tant que rapport final du Groupe detravail.

418. Dans l'ensemble, les délégations ont reconnu que le Groupe detravail avaIt fait une oeuvre constructive quI renforceraIt la coopérationInternatlona:e entre les Etats dans le domaine de l'environnement engénéral, et en vue de la conservation et de l'exploitation harmonieusedes ressources naturelles partagée:s en particulier. Plusieurs déiégatlonsse sont déclaréGs disposées à accepter les recornrnandatfons présentéespar le Olrecteur exécutif au paragraphe 10 de la note UNEP/GC.6/11;plusieurs autres ont préconisé que le ConseIl recommande â l'Assembléegénérale d'adopter des principes et d'Inviter Instamment les Etats Membresà les respecter, tandis que quelques-unes ont souligné qu'une proposItionde ce genre allait trop loIn et qu'elles ne pouvaient pas y souscrire.Un certaIn nombre de délégations ont rappelé à ce propos que leur positIonsur la questIon tout entière des ressources naturel les partagées avaItété exposée de façon très détaf liée tors des se~slons ?:'1térleures éluConseIl d'administratIon et des réunIons du Groupe de travaIl.
419. Une délégation a déclaré q~e les travaux accomplIs par le Groupeétalent conformes à la résolution 3129 (XX/III) de l'Assemblée généraleet aux articles 3 et 30 de la Charte des droits et des devoirs économiquesdes Etats ainsi qu'aux principes énoncés dans Jes documents de Stockholm.Une autre délégatIon a dit que les principes de conduIte existaientdéjà, dans une large mesure, dans le droit coutumier InternatIonal etqu'Ils étalent déjà Incorporés en grande partIe dans la législationnationale de son pays.
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420. PlusIeurs délégatIons ont soulIgné que le prIncIpe de I~ souveraIneté

permanente, absolue et exclusIve des Etats sur leurs ressources naturel les

étaIt claIrement r~connu dans le droIt internatIonal; Il fallaIt donc

considérer que les travaux du Groupe he préjugeaIent en rien de cette

souveraIneté. A leur avis, les prIncIpes élaborés par le Groupe étalent

des recommandations et ne pouvaient par eux-mêmes Imposer aux Etats des

obligatIons quI les lIent JurIdIquement. Des obligations de ce type ne

pouvaIent être créées que par des accords bl latéraux ou multIlatéraux

qu'II était loIsible aux Etats concernés de conclure au sujet des problèmes

de la conservé!tlon et de 1'utl i Isatlon des ressources naturelles, compte

tenu des cIrconstances propres à ces ressources. Une délégatIon a dIt

avssl que les mots "pour l'orlentatton des Etats" devralen+ être rayés

du rapport du Groupe, car on pouvait les Interpréter comme "m'tant la

souveraIneté exercée par les Etats sur leurs ressources naturel les.
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421. Une délégatIon a souligné que la soiutlon des problèmes posés par

les r9ssources naturel les partagées devrait être recherchée au moyen de

consultations amIcales menées sur un pIed d'égalité entre les pays

concernés. Une autre a réaffIrmé la posItion de son gouvernement, selon

laquelle Il était préférable de résoudre bilatéralement les dIfférends

InternatIonaux au sujet des ressources naturel les partagées. Un repré

sentant a déclard que si 18 portée jurIdique précls6 et la nature obll·

gatolre des princIpes dérivaient à l'avenir de leur incorporation dans

des accords InternatIonaux, Ils n'en avalent pa? moins déjà une valeur

Intrinsèque quI permettraIt de les utllls9r comme fondement d'une légis

latIon uniforme ol.! tout au rnolils parai lèle dans les différents Etats.

422. Un certain nomb~e de délégatIons ont dit qu'II faudrait poursuIvre

les travaux er. vue d'aboutir à une définitIon acceptable de la notion

de "ressources nature: 1es partagées", qu 1 éta i t nécessa 1re à l' 1nterpré

tatlon judIcIeuse et à la bonne appl Icatton des princIpes. Une

délégation a soulIgné qu'une tel le défInItion n'étaIt pas nécessaire

pour rendre les princIpes applIcables. Une autre délégation a fait

observer que si le Groupe n'avaIt pas pu aboutir à une tel le définItion,

faute de temps, Il n'en ressortaIt pas moins du paragraphe 16 do son

rapport qu'II avait songé à la questtan de la définItion et qu'II en

avait discuté. SI cette questIon ne pouvaIt pas être traItée par le

Groupe à l'avenir, el le devraIt être examinée par une autre Instance

avant qu'on pulsse consfdfrer que les trav~ux tout entiers sclGnt terminés,

car GI I~ en faisait partie Intégranto. Cette même dé!égatlon a dIt aussI

qu'II faudrait tenir compte dans les travaux futur~ sur la questIon des

dIverses réserves et déclarations exposées au paragraphe 15 du rapport

du Groupe. A son avIs, Il aurait (,té souhaitable également qu'on soumette

pour avis aux Etats membres une note préparatoire contenant los éléments

d'une défInitIon, pr8parés par des consultants du PNUE, pour p9rmettre

au Groupe de travaIl d'étudIer ces él8ments de façon approfondie.
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DécisIon du Consei 1 d'administration

423. A la 12ème séance plénIère de la session, le 19 mai 1978, le Conserld'admInIstratIon a examiné un projet de décisIon présenté par le Présidentsur la coopératIon dans le domaIne èe l'environnement en matIère deressources naturel les partagées par deux ou plusieurs Etats.

424. Le représentant du Brésrl a d0claré que sa délégatron ne seraIt pasen mesure de s'assocrer au consensus relatIf au projet de décls!on enraison des réserves déjà exprimées lors dos pr~cédentes sessrons duConseIl d~admlnlstratron et rért.'3rées dans le rapport du Groupe de travaIl.
425. l.e représentant du Mexfque a déclaré que sa dél'~gat'on ne pouvaiteppnouver les deux paragraphes du dIspositIf du projet de décIsion et nepouvait s'assocIer au co~senSU5 pour les raisons mentionnées précédemment.
426. Rappelant la position de sa délégation tel le qu'el le avait été expo~èependant le débat général, le représentant de la Chine a déclaré que sI leprojet de décision était mis aux volx, sa délégation s'abstIendraIt.
427. Le représentant de la Colombie a faIt l'éloge des travaux du Groupede tr~vall et des efforts déployés par le PNUE pour fon~er sur une baseJurIdique acceptée au nIveau InternatIonal la coopératron dans le domainede l'envIronnement en matIère de ressources naturel les partagées.Néanmoins, sa délégatIon ne pouvaIt s'assocIer au consensus, car celapourraIt signIfIer une approbation globale du projet de prIncIpes. SadélégatIon réservaIt sa posItion quant au fond du projet de principes,Jusqu'à ce que celui-cI soit examIné par l'Assemblée générale.

428. Le projet de décision a été ensuite adopté par consensus(décIsion 6/14) 77/.

429. le représentant du Japon a déclaré que sa délégation réservait saposition sur le projet de principes dn raison des conséquences juridiquesque ce projet pourrait avoir dans l'avenir.

430. le représentant du Ghana a exprimé sa satisfaction au s~Jet des bonsrésultats obtenus par le Groupe de travaT 1 en élaborant un projet deprIncipes sur lequel un large accord s'était dégagé. Le rapport représentaIt un effort Intéressant et pourraIt être, COlnril6 Il convonait, soumisà l'Assemblée générale. le même représentant a exprImé l'espoir quel'Assemblée p~Jrrart recommander les prlnc~pes aux Etats en tant que lignesdirectrices quI méritaient d'être effectIvement observées dans l'intérêtde la paIx et de l'harmonIe InternatIonales.

Il/ Idem.
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436. le représentant de l'Irak a IndIqué que sa délégatIon accueillaIt
avec satIsfactIon l'adoption de la décision par consensus et approuvaIt
pleInement le faIt que l'Assemblée générale soit Invitée à adopter le
projet de princIpes.

431. La représentante de l'ArgentIne s déclaré que sa délégatIon accueIllaIt
avec satisfaction l'adoption de la décision mals aurait souhaité que
l'Assemblée générale soit invitée à prier Instamment tous les Etats de
respecter le projet de princIpes de conduite.

432~ le représentent de l'Espagne a IndIqué que le faIt que sa délégation
s'était assocIée au consensus relatif à la décIsion ne devait pas être
Interprété comme une modlflcetlon de sa position en ce qui concerne ~es

ressources naturelles partagées. l'Espagne réservait sa position sur
le contenu du rapport du Groupe de travail Jusqu'ê ce que l'Assemblée
générale al~ examIné la qU2stlon.

433. le représentant des Prïys-Bas a dit que sa d61êgatloo étaIt satisfaIte
du consensus réalisé; cependant, elle reconnaIssaIt que quelques-uns
des prIncIpes avaient besoIn d'être améliorés et elle aurait préféré que
le ConseIl d'admInIstratIon InvIte l'Assemblée générale à demander aux
Etats de respecter les prlnclges.

434. le représentant de la France a déclaré qu'II eOt préféré que le
ConseIl d'admInIstratIon Invite l'Assemblée générale à adopter le rapport
du Groupe, au lIeu de l'InvIter à adopter le projet de prIncIpes comme
Il étaIt Indiqué au paragraphe 2 de la décIsion.

435. les représentants de la Roumanie et àe la Turqul$ ont déclaré que
leurs délégations partageaIent les vues exprImées par le représentant
de la France.
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CHAPITRË IX

ETUDE DU PROSLEME DES RESTE~ MATERIELS DES GUERRES,EN PARTICULIER LES M1NES. F DE LEURS EFF~TS SUR
L'ENVIRONNEMENT

437. La Consell d'admlnlstra"rlon a eXêminé le point 12 de l'ordre du Jourà la 9ème séance plénIère de la sessIon, le 15 mai 1978. Il était satsldu rapport du Of r~cteur exéCLltit sur le po! nt .de savol r s' t 1 est poss lb leet souhaItable da convoquer une réunlon Intergouvernementale quI traIteraitdes problèmes que Ie-s restes .matérlels des guerr.es posent pour l'envlronnemant (UNEP/GC.6/i8 et Add.I).

438. Dans une brêve d~clar'atlon d' InTroductton~ le DIrecteur exécutlf afaIt état du petit nombre de réponses reçues à la lettrb par laquelle JIdemanda ft aux gouvel-nements de 1u1 fa rre savol r s' ris Jugea 1ent poss 1b1eet souhaTtable da convoquer une réunion Intergouvernementale. Dix-septgouvernements avalent estImé que ce ntétalt nt possIble nI souhaItable,tendis que 15 étalent d'un avIs contraIre. Devant ce résultat peuconc Juant, f 1 suggérera 1t qlle 1es recomnandat Ions formu 1ées auparagiaphe 8 du r3~port soIent adoptées.

439. Un certaIn nombie de représentants ont rappelé l'opInIon exprIméepar les délégatlcns de le~rs pays lors de sessions antérieures et certainsd'entre eux ont réafflrnlé que la questIon n'étaIt pas du ressort du PNUEet devr31t ê1're traitée su!" une base bl latérale. L'un d'eux a rappeléque l'accord sur les dettes extérieures de IlAllemagne, ~Igné à Londresle 27 févrTer 1953, Interdisait à son gouvernement de prendre desengagement:; en ce qu' cancer'ne les demandes de réparations relatIves auxrestes ma1"érl'3! s d~s guerres. Son gouvernement fourn l '"a ft dea rense 1gnements sur lOG ~~yens de traïte~ des problèmes que les restes matérIelsdos guerra::> po~sr:t pour; 'envIronnement, conformément au pàragraphe 8du rapport.

440. D'eutres délé~aticns ont estImé que la question étaIt bien du ressortdu PNUE. Lj une c.J f e Il es a Jugé q'Je devant 1e résu 1tat peu conc 1uant desconsultations du Directeur exécutif, Il ne serait pas possible de convoquerune ré'Jnlon irdergouverr.ementale, même s' rIs' Imposait de traiter laquestion à ce nfv~~u. fi stagÎssaït d'un problème grave qui ne pouvaJtêtre réglé ~ur une base bIlatérale.

1
:1,

441. Un représeni'ant a fart valoir qu't 1 étaît préférable de laIsser àla conférence, qui dovait êi-re convoqûée en 1979 afIn de parvenfr à desaccords sur l' fni"ei~dlctTon Oll la Ilmltatfon de l'emploi de cert211 nes armescl aSs 1ques 78/, 'e sor n de tta Iter de l'aspect préventJ f du prob 1ème(c'est-ê-dlrë des ilmftatlons ou Interdictions frappant certaIns emploJsdes explosIfs milItaires, an partIculier les mines et les pièges, pourélIminer ou tout au moins rédufre les dangers auxquels est exposée la

78/ Par. 2 de la résclution 32/152 de l'Assemblée générale en datedu 19 d6cembre 1977.
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populatIon cfvl le, et l 'êtabllssement de cartes de champs de mInes pour
facIliter le démInage à fa cessatIon des hostilités). Le PNUE avait
toutefoIs un rôle Important à Jouer en aIdant à élImIner effectIvement
les restes des dernIères guerres; sIon ne pouvaIt guère s'attendre à
ce qu'II participe aux opératIons concrètes d'enlèvement des restes de
guerre, Il devraIt néanmoIns tenIr un regfstre des compétences technIques
existant à l'échelle nationale et Internatfonale auxquelles on peut faIre
appel dans ce d~nalne. Il devratt aussI étudier la nécessIté et la
possIbilité de former des ressortIssants des pays en développement aux
technIques de déminage et aux actlv'tés apparentées. L'Intervention du
PNUE dans ce domaIne pourraIt être décrIte dans le cadre de la rubrIque
"Santé huma 1ne et hyg 1ène du mIlIeu".

442. Dans l'ensemble, les délégatIons ont appuyé les recommandatIons
formulées ~u paragraphe 8 du rapport du DIrecteur exécutIf. Une délégatIon
a toutefois estImA qu'elles n'étalent pas suffIsantes: le PNUE devraIt
aussi InvIter Instamment les pays quI souffrent des effets des restes
matérIels des guerres et les pays responsables de la présence de ces
restes à se réunIr pour résoudre les problèmes sous l'égide du PNUE. Le
DIrecteur exécutif devraIt soumettre un rapport à ce sujet au Consel'
à chacune de a8s sessIons. Le PNUE devraIt aussI étudIer la possIbIlité
de créer des fonds spécIaux pour chaque opération de nettoyage, après en
avo'r évalué convenablement le coOt, et ces fonds devraIent être alImentés,
dans des proportions approprIées, par les pays responsables des dommages
causés à l'environnement. Deux délégations ont émis l'avIs qu'un groupe
d'experts devraIt être établi pour traIter de la questIon des aspects
envIronnementaux des restes matérIels des guerres sous les auspices du
PNUE en collaboratIon avec d'autres organismes compétents des
Nations UnIes.

Décfsfon du ConseIl d'administratIon

443. A la 9ème séance plénière de la sessIon, le 15 mal 1978, le ConseIl
d'admtnistratlon a prIs note du rapport du Directeur exécutif sur les
consultations qu'il avait eues avec les gouvernements pour détenmlner
s'II est possibie et souha!table de convoquer une réunion Intergouvernementale
quI traiteraIt des problèmes que les restes matérIels des guerrres posent
pour l'envlnonnement, et Il a prIé le DIrecteur exécutIf de prendre les
dIspositions pr'oposées au paragraphe 8 de son rapport (décIsIon 6/15) J2!.

79/ Pour le texte de la déclslon, vol~ annexe 1 ct-après.
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CHAPI'TRE X

RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

444. Le ConseIl d'administratIon a examiné le po!nt 14 de l'ordre duJour'à la 9ème séance plénière de la session, le 15 mal 1978. le Conseilét31t saIsi d'un rapport du Directeur exécutif sur les relations avecles organisatIons non gouvernementales CUNEP/GC.6/6).

445. Dans une déclaration lImInaire, le DIrecteur exécutif a dIt que lescrItères à appliquer pour choIsIr les personnes qui pourraient constituerun réseau International d'amIs de l'envIronnement n'avalent pas encore étéflxês. Lors des consultatIons off~cleuses de JanvIer 1918, les gouvernementsavalent demandé que le question de la constitution du réseau soft abordéesans hate et avec prudence et Il n'y avaIt pas encore de réseau solidementêtab". La question ferait l'objet d'un nouvel examen lors des prochaInesconsùltetlons offfcl9uses et un rapport serait soumis au ConseIl à saseptfème session.

446. Plusieurs délégatlo~s se sont réjouies des efforts entrepris pourtrouver des personnes pouvant constItuer un réseau International d'amIsde l'envIronnement et l'une d'elles a demandé au PNUE de prêter sonconcours pour la création d'un réseau analogue au niveau natIonal. Deuxdêlégatlons ont Inststé sur le faIt qu'il étaIt important de fournir auxgouvernements des Infonnattons préelses sur les prIncipes à suivre pourla sêlectlon et sur les objectifs et fe rôle du réseau, et l'une d'ellesa demandê sI le DIrecteur exécutif avaIt l'IntentIon de passer de préférencepar le canal des ONG pour la constitution du réseau.

447. les délégations qui ont pris part au débat ont accuell11 favorablement,dans l'ensemble, les méthodes suivies par le Directeur exécutif pourrenforcer les relatIons de travail avec les organisatIons non gouvernementales, y compr's les efforts tendant à favorIser la particIpatIon desONG au SIR, 1a coopérat Ion pennanente du PNUE avec 1e Centre de lia 1sonpour l'envIronnement,. l'enquête descriptIve sur les ONG et la partIcIpatIondes ONG à la Journée mondIale de l'environnement. La coopération avec lesONG était utIle et nécessaire, aussi bien pour les organisations InternatIonales que pour les gouvernements, car leur compétence étaIt consIdérableet elles êtalent l'un des princIpaux moyens de IJalson entre les dirigeantset le grand publIc. Elles avalent même un r~le crucIal à Jouer dans ladIffusion de l'Infonnatlon sur J'envIronnement. Dans de nombreuses régfonsdu monde, les ONG avalent été assocIées au processus de planlflcat'on, etelles avalent Joué dans ce domafne un rôle posItIf en apportant desdImensIons nouvelles dans l'étude de nombreux problèmes. Avec le soutIendes gouvernements, les ONG partIcIpaIent souvent à de nombreux projets quJvIsaIent essentIellement à amélIorer le nIveau de vie de la population.Elles Jouafent actu~llement un rôle important dans le domaIne de laconservatIon de la faune et de la flore sauvages, de la conservatTon dessols, du rebo'sement et des programmes relatIfs à l'eau et au logement.
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'448. Un reprêsentent a suggéré que le Repport aux souvarnements soit
communiqué, sur demande, aux ONG et Il a aJou~que l'un des moyens quI
permettraIt au PNUE de mieux tIrer parti des compétences des ONG serait
d'Inviter des experts non gouvernementaux à siéger dans des groupes
d'experts. Un autre représentant a ~stlmé que l'on pourrait réserver une
Journée, pendant les sessions du Conseil, afin d'offrir aux ONG l'occasIon
de fonmuler leurs crItiques et leurs ob&ervatlons, et lia proposé que
l'Univers'té de NaIrobi crée, avec l'aide des ONG, un Institut pour l'étude
de l'environnement, suggestion qui a bénéficié de l'appui d'un autre
~sentant.

449. Une délégation, a recommandé que te PNUE, lorsqu'II noue des relatfons
avec des o~anlsatlons non gouvernementales, commence par s'assurer de leur
r-eprêsentattvlté et de l'authenticité de l'Intérêt qu'elles portent à
l'environnement; le PNUE devrait s'adresser essentiellement aux ONG do+êe$
du statut consultatIf auprès du ConseIl économique et socla! et évlte~

d'entrer en relation avec des ONG quI n'étalent pas Jugées acceptables par
leurs gouvernements.

450. Un représentant a dIt qu' 11 aura1t été ut Il e d' 1nd 1que,.., dans i es notes
de bas de page figurant dans le rapport du DI~eur exécutif, quelles
'talent le~ activités soutenues par le Fonds, afin que les gouvernements
puissent se référer au projèt du Fçnds dont Il s'agit et se faIre une Idée
plus précise de la nature de l'effort de collaboration visé. Un autre
représentant s'est demandé sI le Conseil d'admInistration n'adopta~t pas
une optIque trop restrIctive en Jnvltant le DIrecteur exécutIf et tes Etats
membres à encourager la création et le développement des organIsations non
gouvernementales et de leurs activités dans le domaine de l'envlrQnnement,
en ~artlculler dans les pa~s en dévelRpement, canme '1 étaIt proposé à
l'a fnéa b) du paragraphe 0 du rappo •

451. Le représentant du Centre de liaIson pour l'environnement a noté que
lè projet de Journée mondIale de l'ertvlronn'ement permettalt aux ON(; de
concentrer leurs actIvItés, selon urie démarche coordonnée, au nIveau Inter
national, sur des thèmes et des sujets de préoccupatIon communs. Il a
demandé Insta~ment au PNUE, de persévérer dans sa politIque d'ouverture
vIs-à-vis des ONG et de pouI·sulvre ses projets consacrés à l f InformatIon
et à l'éducation. Il était essentiel que le Centre partIcIpe étroitement
à ces deux activItés clés pour créer dans l'opinIon la prIse de conscience
et la compréhensIon $ans lesquel les Il serait dIffIcIle de progresser dans
18 domaIne de l'envl~lnement. Le représentant du Centre de 'Ialson pour
l'envIronnement a Insisté sur le faIt que l'ass1stance du PNUE aV81t une
grande Influence Gur les activItés des ONG et a prié Instamment les
gouvernements et te PNUE de faire tout ce quI était en leur pouvoIr pour
accrottre cetteas$Istanc:e, ce qui permettraIt au Centre et aux autres
ONG de s'acquitter pleinement de leur rôle.

452. La représentante du Conseil pour l'écologie humaIne, prenant également
la parole au nom des organIsations non gouvernementales s'Intéressant à
l'environnement, a '"dlqué que l'actIon visant à améliorer la qualité da la
vie était de la part des ONG une contribution des plus utiles qu'elles
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pouvaIent apporter et qu'elles apportaIent effecttvement aux efforts desgouvernements de leurs pays respectifs. Les ONG étalent souvent en mesurede toucher des personnes que les gouvernements ne pouvaIent atteindre, touten ayant également des contacts avec les chefs d'Etat, les personnalItéset les organIsatIons InternatIonales. Le montant alloué pour aider les ONGdans' leurs actIvItés ne représentaIt qu'une fractIon du budget du PNUE, malsIl av~It eu un effet multIplicateur, car Il avaIt permIs aux ONG de faIreappel aux servIces d'Institutions et de partIculIers de pays du monde entieret les avaIt aIdées à favoriser partout dans le monde une prIse de conscle1ceet une Interventlon du publIc sur les problèmes de l'environnement et dudéveloppement. ToutefoIs, les ONG s'InquiétaIent de ee que les petitsprojets, quI offraIent un tremplIn pour une actIon mondl~le de grandeampleur face aux problèmes êcologlques, risquent d'être rejetés ou néglIgéspar le PNUE en faveur des projets plus vastes. Un ~pul des gouvernementsaux efforts visent à encourager dans la pratique des relations de travailplus étroites entre le PNUE et les ~NG, aInsi qu'aux a~tlvltés des ONG
eiles~es, seraIt accuelll' avec satIsfactIon.

453. Le SecrétaIre général da la Chambre Ir.t~rnatlonale de commerce aIndiqué que les mIlieux d'affaIres InternatIonaux appuyaIent fenmementtoute mesure d'amélIoratIon de l'envIronnement qui tenaIt compte de lacapacIté de régénératIon de l'envIronnement, des facteurs socJo-économlquesen Jeu et des exigences locales, et quI reposait sur une éval~ationratIonnelle des possJbl1 Ités techhJques. Cependant, les ml lIeux d'affaIresétalent opposés aussI bien à l'établIssement de normes envlronnementa'esquI ne seraIent pas fondées sur des bases sclentlflques suffIsantes qu'àl'adoption, en matIère dtenvlronnement, de prIncIpes ou de règlementsarbItraIres ou excessIvement coOteux. les ml lIeux estImaient que touteconception ImplIquant une réglementatIon devait reposer sur des normesenvfronnementales permettant une certaIne souplesse technologfque et fIsétalent opposés aux méthodes fondées sur une déffnltfon précfse destechnIques et de la composltlon des matérraux à employer. Les mflfeuxd'affaIres Internatfonaux étalent prêts à établfr, par l'Intenmédlafre
~ PNUE, des communlcatlons plus efficaces avec les gouvernements. lapréoccupation commune devaIt être de dégager des méthodes et des solutIonsquI permettent d'atteIndre, en matIère d'envIronnement, à la fors desobjectIfs généraux et des objectrfs plus précIs. A cet égard, IlconvenaIt de félIciter le PNUE de s'être doté d'un programm~ pour l'IndustrIe,qui fournlssalt IndénIablement une base solide pour des consultatIons entre1es secteurs pub 1rc et prl vé eor pour une act Jon mutue Il ement bénéf 1que de cessecteurs. ToutefoIs, Il y avaIt encore d'amples possrbll Ités de coopératIon.
454. Répondant aux observatrons formulées, le DIrecteur exécutif a"soullgnéque l'expressIon "en partrculler dans les pays en développement", qurfIguraIt au paragraphe 40 b) de son rapport, ne faIsaIt que reprendre lestermes employés au paragraphe 2 de la décIsIon 103 CV). Il a donné auxdélégatIons l'assurance que le ~~UE ferart drllgence pour adopter lescrftères de sélection des amIs de l'envIronnement et déflnrr la rôle ~t lesobJectffs du réseau. 80n nombre des ONG avec lesquel les le PNUE étaIt encontact étalent déjà dotées du statut consultatrf auprès du Conseil économIque et soclal, mars Il existaft d'autres ONG qur exerçaIent des actrvltés
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dans le doIftelne de ('envI'ronnement et avec lesquelles le ME pourrait
utl lament coopérer. le Directeur Q)Cêcutif ne savait pas si tous les
gouvernements seraient favorables à l'Idée de communiquer le Rap20rt aux
Qouvernements aux ONG qui le demandaient, mals Il n'étaIt pas oppoSé 1 cette
procédure. Ouant à l'Idée d'InvIter des experts non gouvernementaux A
siéger dans les groupes d'experts, Il a fait Obs$rver que les experts
étalent choisis à titre personnel, sans que le PNUE consulte nécessaIrement
les gouvernements. En concluslcn, Il a donné A la représentante du Conseil
pour l'êco'logle humaIne l'assurance qu" 1 n'y avaIt Janels eu de directive
du Conseil d'administration reconmandant de 'U~91Iger les petltsproJefS en
faveur de proJet~ de plus grande portée.

DécIsion du Conseil d'administration

455. A la 9àme séance plénière de la session, le 15 mal 1978, le ConseIl
d'admInistration a adopté 'par consensus un projet de déc;islon proposé par
1e Prés1dent et concernant 1es ra 1~,t1ons avec 1es organ Jset1ons non
gouvernementales (déc1s'on 6/16) ~.

80/ Idem.--
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CHAPITRE XI

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE: DATE ET LIEU DE LA SEPTIEME
SESSION DU CONSEil D'ADMINISTRATION

A. Date et lieu de la s~ptl~me session

456. A le 13ème séance pléni~re de la session, le 23 mal 1978, le COnseil
d'administratIon a examiné les questions co~cernant la date et la Iteu de
sa septIème session, ainsi que les consultations offIcieuses avec les
gouvernernents.

Décision du Conseil d'administration

457. A la même séance, le Conseil a adopté par consensus une recommandation
du Prêsldent vtsant à ce que la septlÂme session se tlgnne à NairobI
du 18 avril au 4 mal 1979, les consultations officieuses ayant lIeu aans
la matinée du 18 avril ~, ainsi qu'un projet de décision proposé par le
Président concernant les consultations officieuses 81/.

B. ~et d'ordre du Jour orovlsoire de la septième session

458. A la 14ême séance plénière de I? se~sion, le 24 mai 1978, la Conseil
d'administration a examiné le projet d'ordre du Jour provlsoir3 de la
septtÀme session. Le Directeur exécutif a onoposé certains amendements
et a Indiqué que la question de la prise en compte des facteurs d'env·rron
nement dansi' instau rat ion du nouve 1 ordre économ ique internat1ona 1 et de
la nouvelle stratégie internationale du d8ve'oppement serait examInée au
titra du point 7, Intitulé "Questions Intéressant le progranme".

Décision du Conseil d'administration

459. A la ISème séance plénière de la session, le 24 mai 1978, le0eonsell
a approuvé la projet d'ordre du jour provisoire sous sa forme modrfiéa 82/.

.ê.!! 1dem, "Autres déc i s Ions" •

82/ Pour le texte de l'ordre du jeur provisoire approuvé, voir
annexe1 cl-après, "Autres déclsfons".

- 125 -

.'1



I~
c
1
l
1

CHAPITRE XII

ADOPT 1ON DU RAPPORT DE LA SIX1E~1E SESS ION

460. Le Conse1 1 d'administration a examln~ le projet de rapport sur les
travaux de sa sIxième sossion aux 13ème, 14~me, 15ème et 16ème séances
plênlères de la session, les 22, 24 et 25 mai 1978.

461. A la 14ème sé8nce, au cours de l'examen du rapport du Comité de
session Il, la reprêsentant de l'Union soviétique a annoncé que son
gouvernement, al ns 1 que ceux des Rêoub 1iques soc ial is.tes sov iét 1ques de
Biélorussie et d'Ukraine, avalent dpcld~ de verser au Fonds pour l'environ
nement une contribution de 8 millions de roubles pour la parlode 1978-1980,
un maximum de 25 pour cent de cette somme étant versé en monnaie .convertible.
Le représentant de la France a rappelé que son gouvernement avait vers~ la
contributIon qu'i 1 avait annoncée pour 1978, soit l'équivalent
de 1 290 323 dollars. Le représentant du Bangladesh a Informé le Conseil
que la contrIbution de 2 000 dollars annoncée par son gouvernement pour 1978
(voIr par. 354 cl-dessus) avait été v~rs6~ au cours de la session. le
représentant du Sénégal a rappel~ que, lors de la discussion générale, sa
dêlégation avait fait savoir qu~ son gouvernement annonçait une contribution
de 10000 dollars pour l'exercice bIennal 1978-1979.

462. Le ConseIl a adopté le présent rapport à la 15ème séanc6 g le 24 mal 1978,
sous réserve de l'incorporation des modifications approuvées au cours de
l'examen du projet de rapport.
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CHAPITRE XIII

CLOTURE D~ LA SESSION

463. A la 16ème séance plénlÀre dA la session, les représentants du
Kenya, des Phi lippines, de l'Union des Républiques socialistes soviétlques~

de la Colombie et de la Grèce, s'exprl~nt au nom des Etats de leurs groupes
régionaux res~ectlfs, et le représentant d8 I~ Jamatquc, s'exprimant au nom
du Groupe dAS 77, ont rendu homma~e au Oirecteur exécutif et au personnel
du secrétarlat'pour les efforts constants qu'fis avalent fournis en vue
d'assurer le succès de la session, au Président et aux autres membres du
bureau pour leur diligence et lour comnétence, ainsi qu'au peuple et au
Gouvernement kényens pour leur chaleureuse hospitalité. LeDlrecteur
exécutif et le le Président ont prononcé des déclarations de clôture.

464. le Prêsfdent a ensuite prononc8 I~ clôture de la slxl~me session.
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Annexe 1

Questions Intéressant le programme

Décisions

Titre

Table des matières

PolItique et ml se en oeuvre du
programme

Santé humaine et hygiène du milieu

Ecosvstèmes terrestres

A. Ecothèque méditerranéenne

B. Ecosystèmes des forêts tropicales
humides du continent afrIcain

C. PolitIque générale dans le
domaine des sols

D. Secrétariat de la Convention sur
,. commerce International des
espèces menacées de la flore et
de la faune sauvages

Environnement et développement

A. Considérations relatives au
programme et à 1a po lit1que
générale

B. Financement des activités du
secteur environnement et
développement

C. Amélioration du mIlieu de
travail

Numéro

6/1

6/2

6/3

6/4

6/5

6/6



Table des matlêres (suite) •

..
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Autres décisIons

Ordre du Jour provIsoire, date et lieu de la septième sessfondu Conseil d'administration

RésolutIons et décisions de la trente-deuxIème sessIon del'Assemblée générale et résolutIons de la soIxante-troisièmesession du Conseil économique et soc{al intéressant lesactivités du Programme des Nattons Unias pour l'environnement

ConsultatIons officieuses avec les gouvernements



,
.....

Décisions ado tées ar le Conse' 1 d'administration
u rogramme des Nat ons UnIes pour 1 environnement

à sa sixIème sessIon

6/1. PolitIque et mIse en oeuvre du programme

~e Conseil d'adminIstratIon,

Réafflnmant ses ,décIsIons précédentes sur la polItique et ia mise

en oeuvre du pr-ograrrrne 1/,

Prenant elelnement en consIdératIon les résolutIons 32/168 de

l'Assemblée genêrale en date du 19 décembre 1977 relative au rapport du

Conseil dladmln'strat~on du Programme des NatIons Unies pour l'environnement

sur les travaux de sa cInquième sessIon, 32/162 en date du 19 décembre 1977

sur les arrangements InstitutIonnels pour la coopératIon internationale

dans le domaine des établissements humaIns, 32/172 en date

du 19 décembre 1977 sur l~ Conférence des Nations Unies sur la déserti

fication, 32/174 en date du 19 décembre 1977 concernant l'évaluatIon des

progrès réalIsés dans l'Instauration d'un nouvel ordre économique Inter

national, 32/197 en date du 20 décembre 1977 sur la restructuration des

secteurs économique et social du système des Nations UnIes, 32/206 en

date du 21 décembre 1977 sur les recommandatIons du Comltë du programme

et de la coordInation, et 32/88 en date du 12 décembre 1977 $ur la

session extraordinaIre de l'Assemblée générale consacrée au désarmement,

ainsi que d'autres résolutIons et décisions pertinentes adoptées par

l'Assemblée générale à sa trente-deuxième session et ~ar le Conseil

économIque et socIal à sa tren-te-trolslème sessIon 2/,

Ayant examiné

!.) La déc 1arat 1on 11mina 1re du Directeur exécui' 1f 2!,

b) Le rapport introductif du Directeur exécutif il,

c) Le rapport du Directeur exécutIf sur l'état de l'envIron

nement - 1978 51,

d) Les rappo~ts du Comité de coordination pour l'envIronnement sur

ses sëptlème et huitième sessIons 6/, et les mémorandums d'accord entre

le Programme des Nations Unies pour l'environnement et les organIsations

coopérantes du programme pour l'environnement 21,

1/ Déc1sI ons 1 (1), 5 (I!), 20 (1 11), 47 (1 V) et 82 (V).

21 UNEP/GC.6/3,-
II UNEP/GC.6/L.I.

41 UNEP/GC.6/2.

21 UNEP/GC.6/4.

~ UNEP/GC.6/5 et Add.l.

l! UNEP/GC/INFORMATION/6 et Add,l.
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Prenant en consIdération les opinIons exprimées au ~~ de sasixtême session sur les questt~ pelatTves à la polrtlque et à la mIseen oeuvre du programne,

Tenant sTéclalement cornete des ses déctslons sur le programme etsu,....-Ies-acttv tés ·du prograrrme-èlu Fonds, et sur la -gestl-on du Fonds·-pour1•env1ronnement §./,

l

ConsidératIons environnementales dans l 'tnstauri5tiond'un nouvel ordre économIque InternatIonal et dans
une nouvel fe stratégie InternatIonale

du développement

1. Note que !iAssemblée générale a décidé 9/ de convoquer unesession extraordtna're, qut se tiendra à un nIveaU' élavé en 1980, aftnd'évaluer' les p~grès réaJlsé$ dans les dIverses Instances desNattons UnIes sur la vole de Il rnstaul~atlon d'un nouvel--ordre -écol'\OlTlLque'InternatIonal, et de prendre, en fonction des résultats de cetteévaluation, des inesu~es 'approprlées pour promouvoIr le développement despays en dé\leioppement et la coopération économique Intematlonôle,notamment d'adopter la nouvel le stratégIe lnternatlonale du développementpour les années 80;

2. Note également que l'Assemblée gÉ.nérale a créé un co~lté plênlerquI se réunTi" ~ so Ion 1es besol ns , entre 1es sess Ions de l' A5ser",:> iée généra le,jusqu'à 1a sess 1on extraord 1na 1re de l' Assemb! ée généra: e de. 19aO;

3. Note en outl~e que l'Assemblée générale a sou 1igné la nécessitéde veli lej'~~e que les consldérat70ns envIronnementales soient prIses encompte dans ies programmes de développemer,t dans dlffér-ents contextessoclo-éconor.l:ques, Q"Jns la mIse en oeuvre du progra;nme d'action concernantl'Instauration dVun nouvel ordre économIque lnter:1atTonal et dans laformulatlon de la nocve!le stratégIe Internationale d~ développeinent;
4. Se félicIte de ces décIsions de l'Asse~b.ée g8nér~ie c,ul offrentla possfbfTrt€" C;9 STati"aquer résolument aux problèmes du dévûloppementdans un cadre tenant pleinement comp+e des consldé,·ations.envlronnementafes;
5. Réaff: rme que 1es cons 1dérat Ions envi I~onnementa 16$ ne sont pas encontr"ad 1cFi on avec 1e processus de déve 1oppement, ma ts garantIssent ~ucontraIre !a possIbilité d'un développement soutonu et consldèl~ que laposs 1b11ité d f un te 1 déve 1oppement devra 1t être 1e crt tére de toute nouve Il estratégIE: du développement. Une telle stratégIe devrait tenIr compte del'tnterrléperldë:lnce e:dstant entre la popuiatlon, les ressources. Penviron-nemant Gt le développement et devraIt fixer des obJectlfs coo:-donnés quIrépondent ~ux aspiratIons de l'homme, à la satisfaction de ses besoinsessentlels, diune part, et accrotssent les posslbf 1ités dfattelndt-e à unemel' leure quai Ité de la vIe, d'autre part;

~/-Déclslon 6/13 1 D et E, du 24 mai 1978.
9/ Résolution 32/174 du i9 décembre 1977.
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6. PrIe Instarnnent les gouvernements. lors de la prép25ratlon de la
sessIon eXtraordinaIre de l'Assemblée générale qui se tIendra en 1980.
d'Insister sur la nécessrté de tenir pleinement compte des considérations
environnementales;

,1_.

il

7. Considère que Jes résultats des séminaires régionaux sur d'autres
sty1es de vie et d'autres modes de déve I·oppement. organ 1sés par 1e Progranme
des NatIons UnIes pour l'envIronnement en coopératl9n avec les commissIons
r6glonales 10/. ainsI que les travaux suivIs sur l'éoodéveloppement III,
devraient être pris en considération pour préparer 125 participation dü
PNU~ à la session extraordinaire de l'Assemblée générale;

8. Prie le Directeur exécutif de partIcIper effectivement à la
préparatlo~ la session extraordinaire de l'Assemblée générele de 1980,
en prenant, à cette fin. les mesures nécessaires notamment en renforçant
s'II y a lieu res actIvItés au niveau régional, de collaborer. avec
d'autres organisatIons Intéressées du système des Natlc..ls Unies. ainsi
qu'avec le DIrecteur général pour le développement et la coopération
économique InternatIonale, st d'Informer à chaque session le Conseil
d'administration du résultat de ses efforts;

Il

Coordination

Programme à moyen terme pour l'environnement

1. Apyrouve les propositions du Directeur exécutif JlI concernant
la mIse en p ace d'un programme à moyen terme pour l'environnement à
l'échelle du système des Nations Unies;

.q l-
i

1 1
~', J 1
'1 !
<1

,
i·.1 LJ, 1·

;! ;:.

.1
,
l'

"1 r-
'i l,.,
-i,

1

.1 r

.,J l'
'J

1

r..
'J

rî
;1

i,~

l·
1

l':
1

kl,
I
t

!',
f.
!
1:

i~
fi
r

r
li

f,

2. ConsIdère que ces propositions sont conformes aux décisions
de l'Assemblée générale qui figurent au chapitre ~I - Planification,
programmatIon. budgétisation et évaluation - de l'annexe à sa
résolution 32/197 en date du 20 décembre 1977 sur la restructuration des
secteurs économique et social du système des Nations Unies;

3. Prend acte avec satIsfaction de l'Intention du DIrecteur exécutif 131
de consultèr les chefs de secrétariat des organIsatIons coopérantes sur
les mesures à prendre en ce qui concerne l'élaboration du programme à

. moyen tenme pour l'envIronnement et de rendre compte des résultats de ces
consultatIons au ConseIl d'administratIon à sa septième sessIon;

1fV UNEP/GC.5/7, par. 90.
III IbId., par. 88 et 89.--
~ UNEP/GC.6/2, par. 6 à 13.
131 Voir le paragraphe 120 du présent rapport.
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4. Prie le Directeur exécutif d9 continuer de mettre l'accent surles opératTOnS de programmation par sujet conduites en commun avec lesinstitutions coopérantes, que le Conseil considère d'une grande 'mportan~pour la préparation du programme à moyen tcrmn, et de vell 1er ~ ce que lesactivités de coopération entrAr.rlses ~vec les me~bros du système dosNat.ions Unies dans le cadre du programm~ du Fonrls pour l'onvlronnementsoient fondées sur les résultats de la programmation en commun et de laprografTYnatron en commun par- sujet;

Comité de coordination pour l'ènvironnement .

5. Exprime sa satisfaction pour la manière dont le Comité de coordination pour l'envIronnement s'ost acqultt0 de ses responsabilités en matièrede coordination, particulièrement en ce qui concerne la mise en oeuvre duPlan Vigie, la programmation en COMmun, la progr~mmatlon en commun parsujet et l'étude des principôles incidences sur l 'environne~nt résultantdes projets opéretionnels entrepris sur pince avec l'appui des membr~s duComité;

5/

j
:1

1
/
i

J

6. Prend note avec satisfaction de la déclaration du nirecteur
~xécutif 14/, dans laquelle Il est précis~ qae le Comité administ~atif de~oordlnatïOn (CAC), lors de sa session spéciale tenue ~ G~n~ve la 20 mal 1978,a décid~ de faire rapport au Conseil 0conomlque et sociat", ~ sa solxantecfnquième session, pour lui Indiquer ~ue la fusion du Comité de coordinationpour l 'environnGment ot du Comit8 ndministratif de coordination avait étémenée ~ bien, et que le COMité adMinistratif de coordination était ainsien mesur0 d'assumer les fonctions du Comité de coordination pour l'onvironnement, tel ias qu'el les étaient dpfinies dans les résolutions 2997 (XXVII)du 15 décembre 1972 et 32/17~ du 19 décembre 1977 do l'Assemblée qénérafe,y compris, notamment, on ce qui conce 'ne la présentation d'un rapportannue 1 au Conse i 1 dt adm in istrat ion ou Pro~ramme' des ~Iat Ions Un ies pourl'environnement conformément aux deux r8solutions susmentionnées;

.7. Note en outre qur~ le Directeur ex6cutlf du A\lUE assumera larasponsabi r itê du processus r-rép~ratoire Çn vue j~ l'exercice dA césfonctions par le Comité administratif do coordination, ,~n consultantsi nécessaire, les autras chafs d~ sGcrf.târiat intéressfs;

? S8 félicite de C8 QUr, le Comité administratif de-coordinationait assum8 la responsabrr ité des fonctions du Comité de coordInationpour l'envIronnement;

9. Prie instamment le nirecteur eX8cutif de veiller ~ ce que leprocessus préparatoire se déroule conformément aux critères formulés parle Conseil diadministration lors des discussions qui ont eu lieu à laprésente session et aux sessions procédentes et comporte des consultations appropriées avec des r3présentants d8signés des membres dusystèmo dos Nations Unies;

14/ Voir le paragraphe 124 du present rapport.
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Rapport intérimaire à soumettre au Consel 1 ~conomiqu0 et social et à
l'Assemblée générale conform1ment au paragra~he 7 de la r~solution 32/192
de l'Assemh 1ée g6néra I~, .

10. Prie le Directeur axécutlf de communiquer au Gonsei 1 économique
et social~ l'Assamblée gén9rale, au titre du rapport intérimaire que
le Conseil d'administration doit établir en application du paragraphe 7
d~ la résolution 32/197 de l'Assemblf:!e rténorale sur la restructllt'ation
des secteurs économique et social du système des Nations Unies, les sections
pertinentes de la présente d~cision, y compris, en particulier, celles qui
ont trait à la coordination int~rinstitutlons, ainsi que las parties
pertinentes du rapport du r~sei 1 d'aJminlstration sur les travaux de sa
sixième sessIon et des rapports du Directeur exécutif à ladite sessIon.

III

Désarmement

1. Not~ que l'Assemhlé~ générale a d~cidé 151 de tenir entre
le 23 mai ëtTe 28 Juin 1978, une session extraordTnaire consacrée au
d~sarmernent;

7.. ConsIdère que les conséquences po~r l'environnement de la course
aux armements, y compris les armes ~yant des effets dang~reux pour les
g1nératlons actuelles et futurGs et causant das dommages irréparables à
l'onvlronnement, devraient êtr0 portées ~ l'attention da l'Assemblée
générale et prend acte de l'Intention du Directeur exécutif ~ de faire
une déclaration à l'Assemblée 98nérale lors d~ la session extraordinaire.

1'1

Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)

1. Prend acte de la décision de l'Assemblée générale 17/ qui a décidé
qu'il devrait y avoir des liens étroits entre le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) et le Programme des Nations Unies pour
l'environnement;

2. Se félicite du soutien et de la coopération que le Directeur
exécutif 18/ s'est engagé à apporter au nouveau Centre;

3. Prie instamment le Directeur exécutif d'établir avec le Centre
des liens aussi étroits que possible;

151 Résolution 32/88 du 12 décembre 1977.

~I Voi~ le paragraphe 102 du présent rapport.

17/ Résolution 32/162 du 19 décembre 1977.- .

~ UNEP/GC.6/L.I.
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v
Cycle de présentations d§tai1 lées au ConseIl
d'admInistration ~t sujets à tr~lter dans

le rapport sur l'état de
l'environnement - 1978

1. APErouve le cycle de présentations détal liées proposé par leDirecteur ex cutlf dans son rapport Introductif 19/;-
2. Ap~rouve également les sUJèts propos,és dans ce dOC\lftent per leDirecteur ex:cutft pour le rapport sur l'état de l'envIronnement qui seraprêsenté 8U Conse' 1 d t adm1n1strat1on à sa sept 1ême sess Ion ?!li;
3. Se félicIte des efforts d~ployês par le Directeur exêcutlf pourse procurer auprès de sources extérieures davantage de ressources destlnêesau rapport qulnquannal sur l'êtat de l'envIronnement Dix ans après Stockholm;

VI
ApprobatIon des projets

1. Raipelle qu'If a prIé le DIrecteur ~x§cutlf, à sa cInquIème session 111de procéder des consu 1tat fons avf.\C 1es gouvernements au sujet des procêcluresd'approbation des projets, et prend acte du rapport présenté sur cettequestIon ?21 par le Directeur exAcutff au ConseIl d'adminIstratIon à sasIxième session;

2. ConsIdère que les procédures actuelles d'approbation des projetsdevraIent §tre malntenue~ sous réserve que la DIrecteur exécutif soumetteau Conseil d'adminIstration les pr.oJets qui requlèFent un examen de sapart en raison de leur ampleur ou de leurs IncIdences sur le plan de lapolitique génârala;

VII
Objectifs nour 1982

1. RéItère son approb~tion des vingt et un objectIfs pour 1982,qu'II a adoptés à sa ci nqu fème sess fon '!lI;

2. Recommande que les progrès réa~lsés en directIon des objectifssoient examln6s par le Conseil d'administration à sa septième session;

~/ UNEP/GC.6/2, par. 35.
~/ ~., par. 37.
111 Décision 82 (V), sect. Il, par. 3.
~ UNEP/GC.6/2/Add.1 et supplément.
23/ Décision 82 (V), sect. VI, par. f.
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VIII

PérIodicIté et durée des sessIons
du ConseIl d'admInIstration

PrIe le DI~cteur exécutIf d'étudIer la questIon de la pér:odlclté
et de~durée des sessions du Conseil d'administration afIn de détenmlner
les ~onséquences des dIverses possIbilItés, en tenant compte des débats
quI ont eu lIeu sur cette questIon à la sIxIème sessIon et des vues
des gouvernements, et de présenter les résultats de cette étude aux
eon~ultatl~ns offIcieuses avec les gouvernements qui auront Ifeu en
Janvier 1979, poùrque des recommandations approprIées soIent préparées
en vue d'être soumIses au ConseIl d'adminIstration à sa septième sessIon.

15ême séance
24 mal 1978

6/2. guesttons Intéressant le proaramme

Le Conseil d'administratIon,

Ayant examIné le rapport du Directeur exécutif sur le programme pour
l'envIronnement ~,

l

1. Prend note dvec approbation des efforts faits par le Directeur
exécutif pour améliorer la présentatIon du programme et, en particulier,
de la suite donnée à la demande du Conseil d'admInistration concernant
l'établIssement d'un rapport détaillé sur un nombra limité de domaines
du programme ~!;

2. Prend note avec satisfaction des contributIons apportées par des
organisatIons appartenant ou non au système des Nations Unies pour
eméllorer la teneur du docum~nt relatIf au progralMle;

3. PrIe Instamment Iq Directeur exécutif d'amélIorer encore la
qualité des futurs documents relatIfs au programme, conformément aux
principes convenus ~;

4. Demande aux organIsmes du système des NatIons Unies, aux
gouvernements et aux organIsations Intergouverneme'ntales et non gouver
nementales de contInuer à aider le Directeur exécutif à élaborer le document
relatif au programme et demande en particulIer aux organismes des
Nations UnIes dè communiquer des données budgétaires concrètes sur leurs
plans;

~ UNEP!GC.6/7 et Corr.1 et Add.l.
25/ DécIsIon 82 (V), sectIon Il, par. 1.
W VoIr le paragraphe 286 du pr€s.ent rapport.
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1. ~~ le$ proposftlons du DIrecteur exécutIf tendant à
modIfIer les objectifs et les stratégfes pour les éléments ct-après:

a) Registre Internatlona! des substances chimiques potentJellement
tOxiques :?:.?j;

b) Sols 28/;

c) Progran.me sur les meiS ,-égfonales W;

3. DécIde d'adopter les objectifs ·révlsés pour l'eau et les objectIfs
et ies stratég'les révlsés .pour la formatIon en matIère d'environnement et
pour l'éducatlol1~n mat!.ère dienv'ronnement qui flgl.!rent dans l'annexe
à la présente décIs'0r;

b) Libeller comme suit l'élément de la stratégie 1) : Colla~orat'on

avec divers organismes peur amél forer l'approvisionnement en eau en
quantIté et an qual'té~ ainsi que la gestIon écologique de l'eau dans les
zones arides et semi~arldes;

e) Eau }1!;

f ) Concep'~1on t ntég rée de l'env 1ronnement et ~u déve loppement Il!;
2. ~ouve également les proposItions du DIrecteur exécutif tendant

â m()drtier~ objec+Hs et les stratégIes en ce qu.1 concerne les écosystèmes
des terres arrde~ et semI-arides 331, SOYS réserve des modifIcations
supp 1émen-ra J res c J-après qu' sontapportées aux obJactIfs et aux
stratégIes approuvés 34/ :

a) LIbeller comme suIt l'objectif III) : Améliorer les dlsponlbl1 It$s
en eau et la qualité de l'eau, ainsI que la productfon animale dans ces
systèmes éco log1ques j'

et de modff:er les sTratégIes pour les éléments cf-apris i

d) Santé humaIne et hygiène du mIlieu ~;

27/ UNEP/GC.6/7, par~ /93"
"- 28/ ill~· p

t)ar. 296.
x:ument 29/ ~t!., 396"par.

Ars 30/ Jbld", par" 237.
31/ Ib!d., paï', 324.

32/ !bld et par- .. 85.

33/ Ibld.~ par. 270.

34/ IbId., par. 244.
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4. Apçrouve las actIvItés supplémentaIres recommandées pour
bé~êflcler d un appuI du Fonds pour l'envIronnement;

5. Ap~rouve les actlvltâs et mesures apparentées quI ont été entre
prises ou qu sont proposées dans le rapport du Dlrecteur exêcutlf sur le
programme relatif à I[envlronnement, sous réserve des rnodlflcatlons ou
~mendements découlant ImplIcItement d'autres décIsIons prIses par le
Conseil à propos de certaines parties du programmei

6. Invite le DIrecteur exckutlf à tenIr compte, dans ia r,jal isatlon
du progr~l'IIlle, des vues exprimées par le ConseIl d'admInistration au cours
du débat qu'II a consacré au programme pour l'envIronnement.

14ème séance
24 mal 1978

ANNEXE

ObjectIfS révisés pour l'eau

a) PrévoIr et favoriser l'applIcatIon de techniques de gestIon
Intégrées et rationnel le3 du poInt de vue de l'envIronnement pour ,~
eonservatlon et l'utIlIsatIon des ressources en eau en harmonIe avec les
~utres ressources naturelles;

b) Favoriser la mIse au point de technIques de gestion coopératIve
et coordonnée des ressources en eau;

c) FavorIser la mIse au poInt et l'applIcatIon de technIques
Intégrées et ratIonnel les du point de vue de l'environnement,
d'~pprovlslonnement en eau et d'assaInIssement à l'lntentlon des
populatIons rurales et urbaines déshéritées;

d) Encourager les efforts entrsprls pour assurer à tous, d'IcI:
1990,-un approvIsionnement en eau salubre;

e) Favoriser la mIse au poln'. ot l'applicatIon de méthodes qui
permettent d'évaluer la quallt8 de l'eau ainsI que de mettre un terme
et de reméâler aux sltuatlans défavorables;

f) FavorIser" l'élaboration de programmes de formatIon, d'éducatIon
et d'Tnformatlon dans le domaine de la gestion des ressources en eau.

Qbjectifs et stratégies révisés pour l'éducation
relative à "environnement

a) ~ectlfs

I} Développer rapidement et systématiquement l'éducatIon
relatIve à l'environnement à l 'échel Je mondIale;
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II) COncevoIr et appuyer des programmes d'éducatIon vIsent à
suscIter une prise de conscIence des problèmes d'environnement
aux nIveaux de l'élaboration de la polItIque et de la prise
de décisIon dans les secteurs public et prlvé pour tous
les aspects du développement;

fil) FournIr à tous les pays, en dispensant l'éducation
nécessaire, des possIbIlités de partIciper en connaissance
de cause et sur un pIed d'égalité aux éléments approprIés
du programme pour l'envI ronflement; .

fv) COntrIbuer à la mise en place de systèmes d'éducatIon
pouvant aIder les gouvernements à Introduire les consi
dérations envIronnementales dans leurs politiques, leurs
programmes et leurs projets;

v) FavorIser le développement rapIde de l'enseIgnement non
tradItIonnel à l'IntentIon des populatIons urbaInes et
rural es;

b) Résumé de la stratégIe

1) Sur la base des résultats de la réunion Interorganlsatlons
sur la programmation en commun par sujet organIsée sous
les auspIces du Comité de coordInatIon pour l'envIronnement
à la suite de la Conférence de TbilIssI, élaboratIon en
commun d'un grand programme d'éducatIon en matière d'envI
ronnement dans le système des NatIons Unies et adoptIon des
disposItifs nécessaires pour assurer la coordInation
permanente entre les InstItutions dans ce domaine;

L,

Il) ChoIx d'InformatIons approprIées relatIves à l'envIronnement
dans les rapports sur l'état de l'envIronnement' et d'autres
sources a'informations scientifiques, qui seront Incorporées
dans les programmes et le matérIel pédagogique des programmes
d'éducatIon appropriés;

III) OrIentatIon à l'intention des fonctionnaIres, des planIfI
cateurs, des responsables des décIsIons, des spécIalIstes
et autres groUp€3;

Iv) Encouragement à l'éducatIon et à la recherche par
1'1 nterméd 1a f re d' étab Il ssements de renom, de programnes
régIonaux (séminaIres, col loques, etc.);

v) ActIvItés relatIves à la mIse au poInt de nouveaux programmes
d'enseIgnement, de matérIels pédagogIques, de systèmes
d'InformatIon, etc.;
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vI) MIse.8u poInt d'Inst.uments tels que. bourses, Ilens.e~~e
les établIssements, fInancement, etc., et création, ~ titre
exp4r1menta l, d'un centre d' act1v1té de prog ranvne portant
sur I~éducatlon et la ~ormatlon dans le domaIne de
l'env1ronnement;

vII) ElaboratIon de programmes non traditionnels d'éducation
dGS masses à l'IntentIon des popuiatlons urbaines et rur.ales.

~9ctlfs et straté.5lle révIsés pour la fonn~tlon

ra la+TVë à 1tenv 1ronnement •

e) gzJectf~s

f) Ve Iller à ce que 1es responsab 1es de 19 pr1se de déc 1sIon
s'occupant de domaInes qui Influent dIrectement ou
IndIrectement sur ,i~nvlronnemen-r acquièrent un niveau
approprIé de compréhensIon de la dimension envlronnen~ntale;

Il) Fournir la formation spécIalIsée nécessaIre aux technIcIens
et aux spécIalistes chargés des diverses tâche~ liées à
l'évaluatIon et à la gestIon de l'environnement;

" f) S'emp loyer à suse1ter pann J 1es popu 1at Ions rura 1es et
urbaines une prise de conscIence plus claire des problèmes
d'environnement;

Iv) Mettre en place et maJntenlr des mécanIsmes appropriés
pour assurer la coordinatIon effIcace des programmes de
formation en matière d'envIronnement;

Note
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Il) IdentIfIcatIon des éléments ayant traIt à 'fenv:ronnement
dans les divers domaInes d'actIvité pi·ofessJonnelle afJn
de les Jntégrer aux programmes 'de formatIon apPïop'-lés,
sous forme de programmes d'étude et de matéïlel pédagogIque;

ft f) El ab')ratJon de pn"ogrammes vI sant à Jntrodu 1re les cons 1dé
ratIons relatIves è I~envlronnement dans la formatIon
technIque des groupes professIonnels dont les travaux
Influent dJrectement ou indIrectement sur l'envIronnement
'9t appuJ à ces programmes;

b) Résumé de la stratégie

1) FormatIon dans des domaines précIs de la pol!tlqu~ 9énéral~;

de la programmatIon et de I:exécutlon des plans nationaux
et rêgl~naux de développement, à l'Intentlon des fonction
naIres, des planificateurs, des responsables des décisIons,
des spécIalIstes et d'autres groupes;

r~
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nIveaux, des administrateurs àu àomalne de l'éducatIon, des
1nspecteu rs sco1aires et d'autres agents qu l ,5' cccupent
d'éducation depuis le niveau primaire et d'Information du
public;

v) Encouragement ~ la formation s~éclallsée par 1~intermédlalre
d'établissements de renom et de programmes régionaux et Inter
nationaux (atellors, séminaires, .etc~);
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vi) ~Ise au point de moyens tels que bQUrses, liens entre 6tablls~

sements, financement et création, à titre expértmental~ d'un
centre d'activité du programme pour l'éducation et la formation
en m3ttère d'environnement;

vii) EncouragemAnt et appui à l'élaboratIon de programmes de
formatton professionnel le et ~ leur mise an oeuvre aux nIveaux
approprl?s parmt les !l0pulatlons rurales et urbaines;

viti) Contacts permanents et Interaction continue avec les dtvers
a~ents et les divers établissements de fonmatlon en mattère
d'envlronne~ant afin de facll iter une coordination effective;,

1v) Recyc 1age r6gu 1ier des spéc 1a Il stes et des i"echn 1c1ens pour
leur permettrG de suivre le progrès des connaissances.

Note Dans la mise en oeuvre de la straté~te ênoncGe cl-dessus: ~ne attention
~arttculiêre sera accord0e aux besotns des pays en développement e7 à
la fourniture de l'assistance technique appropri~e.

351 UNEP1OC! 1NFOR~1At 1rtJ/7 .

36/ Déctsion 1 (1) du 22 Juin 1973, sect. VII 2), 8 A (tl) du
22 mars 1974, sect. Il. 1 b), 29 (III) du 2 mai 1975, par. 9 1),47 (IV)
du 14 avril 1976, sect. 1. par. Il et 83 (V) du 25 ,mat.t977, secf. 1Il, par. 1.

~/3. Evaluation de l'envl~nnement : Plan VIgie

A

Système International de référence

~~_ConseIl d 'admi nIstratL~n.

Ayanf examiné le rapport d'activité du Directeur exécut(f sur le
Système international de réf(>rence. aux sourCGS de r~nselgnements sur
"envJronnement (SIR) 35/,

Conflrm~nt s~s décisions antérieures sur 1e développement du SIR~,
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Ayant présentes à l'esprit l'augmentation constante des demandes de
renseignements sur l'environnement, tant ~ l'heure actuel le que dans les
ann~es à venir, et l'Importance que ces renseignements revêtent pour un
développAment harmonieux du point de vue de l'environnement,

Reconnaissant que le SIR est devenu pleinement opérationnel et qu'II
est malnfenant en mesure de rendre des services précieux dans le domaine
de l'échange de renseignements sur l'environnement,

Reconnaissant en outre tes possibilités qu'offre le SIR de stimuler
et coordonner le transfert des renseignements sur 17envlronnement au
nlvaau n~tion~1 et au niveau International,

Se fé'-Ic ltant des efforts continus dép loyés par 1es gouvernements, les
organIsmes des Nations Unies, les autres organes Intergouvernementaux et
les organisations non gouvernementales q~i participent au SIR,

1. Note avec satisfaction le souci constant de développer le
Sysi~me international de rêf~rence aux sources de renseignements sur
l'environnement et les progrès enregistrés dans son développement;

2, ~prouve les activités et mesures apparentées qui sont proposées
dans 1e iapport dü Di recteur exécutH, parti cu lièrement pour aider 1es
gouvernements et les organos centralisateurs à constitUer la communauté
des utilisateurs du SIR;

3. Approuve aussi :

a) Le concept actuel du SIR en tant que réseau coopératif et
décentralisé, dans lequel le Programme des Nations Unies pour l'environ
nement joue un rôle de coordination;

b) Le rôle de catalyseur joué Dar le SIR dans la mise sur pIed de
systèmBs nat i(maux de rense 1gnements en 98néra 1, et de systèmes de
ranseign€~ents sur l'environnement en partlcul ier, notamment dans les
pays on rléveloppement;

4. Invite de nouveau tous les gouvernements, les organismes des
Nat lons UnTes, 1es autres ol"0anes 1ntergouvernementaux et 1es organ isa.t ions
nen gouvernementales à entreprendre des activités en vue de développer et
de r-en forcer encore 1eu r capac 1té de pa rt ici per pie 1nement ~ 1amI se su r
pled~ à l'expioltation et à l'§valuatlon du résoau du Slq;

du
13
~ 1
le

5. Prie le Directeur ex1cutlf de fournIr, au moyen de consultatIons
étr01tes a~les gouvernements et les autres participants du SIR, et dans
la limite des ressources dont il disposera, l'assistance et la fonmatlon
techniques voulues pour assurer la pleine pnrticipation des pays en
développement au SIH;

6. Prie le Directeur ex1cutif d'~ntreprendre des études sur les
renselgnenents dont les utilisateurs de chaque région ont besoin et d'associer
pleinement les bureaux régIonaux du Programme à cet effort;
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14ème séance
24 mal 1978

B

Reg 1sor re 1nternat 1ona 1 des substances ch 1ml ques
potentiel loment toxiques

Le Conseil d'administratIon,

7. PrIe en outre le Directeur exécutif de rechercher les moyens de
rendre le SIR"encore mIeux à même de facIlIter la fournIture de renseignements
partIculièrement adaptês aux besoins des pays en développement, et de faire
rapport sur cetto questIon au Cense11 dYadmlnistratlon à sa septième session;
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Rappelant en outre ses décIsions ~ A <II), section 1, paragrephe 1 k)
du 22 mars '1974, 29 (III), paragraohe 8, du 2 mal 1975, 50 (IV) du
13 avril 197~, 52 (IV) du 13 avri 1 1976 et 82 CV) du 25 mai 1977 relatIves
~ l'établissement du Registre International des substances chimiques potentiel
lement toxiques,

8" InvIte Instamment les gouvernements et tous les orgenes centra-
lisateurs 0 mieux faire connattre le rôle et l'Importance de l'information
pour la fixation des polltiquos en matlore d'envIronnement, et notamment
les servIces fournis par la SIR pour favoriser son utIlIsatIon;

9. Souligne qu'II Importe de renforcer ies éléments du SIR quI
concernE1t plus partlculrèrement son rôle dans le dêveloppement ot
d'arnétlorer tes liens avec les systèmes et les services d'Information
en faveur du développement, par exemple avec ceux quI s'occupent de la
coopératIon technique entre pays en développement ainsI que de la science
et de la technique;

10. Demande aux gouvernements d'aider le DIrecteur exêcutlf ~

p~parer l'évaluatIon du SIR qui sera soumise au ConseIl d'admInIstration
en 1981.

Rappelant la recommandation de la Conférence des Natlon~ UnIes sur
l'envIronnement 37/ tendant à ~Iaborer des plans pour l'étabf Issement
d~un registre.lnternatlonal des données relatives aux produIts chImIques
dans l'environnement,

Ayant examiné le rapport du Directeur ~xécutlf sur les substances
chimiques et l'environnement 38/ et son rapp~rt détaillé sur le Reglstre~,

37i Rapport de la Conference des Nations Unies sur l'environnement
(Publication des Nations Unies, No de vente: F.73.II.A.14, chapitre premier),
recommandation 74 a).

38/ UNEP/GC.6/4.

39/ UNEF/GC .6/7 ~ par. 161 ~ 198.
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Recgnnalssent les difficultés auxquelles se heurtent les efforts visant
ê rendre le Registre pleinement opérationnel par l' Inte~la're du centre
d'qctlvlt6 du programme qui le concerne, comme Il est Indiqué dans le rapport
détalllê~ p

Se félicitant c~s efforts constants déployés par le Directeur exécutif
pour âméilorer la situation actuelle en ~dlflant les objectifs et les
stratêg1es ap!,rouvés prêc4demment pour le Reg 1stre~ ,

Approuvant aussi les activités que le Programme des Nations Unies pour
l'environnement se propose d'entreprendre pour rêelfser par étapes les
stratéglés qu't'l,a arrêt6es en vue d'atteindre l'obJectlfflxâ pour 1~82 en
ce qui concerne le -Registre,

!\!connafssant lei diffIcultés considérables 8uxquel les la plupart des
pays en alvelôppement doivent faire face dans leurs efforts pour contrIbuer
au sucœs du Registre,

1. ~te I!lmportance d'une large diffusion des renseignements sur
les substances ~hlmlques potentiellement toxiques;

2. Demande au Directeur exécut!f de faire en sorte qua le Registre
InternatIonal des substances chimiques potentiellement toxiques facilite,
sur demande et selon les besoins, l'accês des Institutions nationales et des
organisations Intergouvernementales et non gouvernementales reconnues aux
renseignements disponibles;

3. Invltè les Etats membres à améliorer leurs mécanismes nationaux,
pour ce qui est du personnel p des moyons Gt de l'organisation, de manière
ê rendre le Registre mieux à même de remplir sa tâche. efficacement et
effectivement;

4. Dœtan1~ 1nstsl1ITl@nt au 01 recteur exécutl f d'Intens i':ler ses efforts
pour augmenter ë nombre des correspondants nationaux du Registre' et prie
Instamment les gouv$rnements d'adopter une attitude posltfve à cet égard;

5. Demande en outre Instamment au Directeur exécutif de fournir, dans
,~ limite aes ressourcès don' il dispose, une assistance aux pays en
développement an organisant des etellers destinés 6 les familiariser avec
l'emploi du Registre;

6~ Prie le Directeur exêcutlf de fournir eux pays, à titre de priorIté,
dos renseignements sur les restrf'ctlons, Interdictions et réglementations
d'ordre Juridique et administratif qui s'appliquent aux substances chimiques
potentiellement toxiques dans les pays pnoducteurs;

~I ~EP/GC.6/7, par. 192.

~ ~., par. 193.
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7. Prie en outre le Directeur exécutif d'Intensifier le diffusion
des renseignements contenus dans le Registre.

14ème séance
24 mal 1978

6/4. Santé humaine et hy~lône du milieu

le Conseil d'administration,

Rêltérent fermement les dispositions de ses décisions 53 (IV) du
13 avril 1976 et 85 (Vr-du 25 mal 1977, et en particulier celles figurant
eu paragraphG 2 de la décision 85 (V),

Notent l'apparition répétée d'effets nocifs sur la santé humaine et
l'hygiène du mil feu par suIte d'une m~conn~l~sance des rIsques que comportent
les substances chimIques potentiellement toxIques,

Notant en outre qu'II Importe de prendre dans tous les pays des mesures
énergIques et efficaces pour se prémunIr contre de tels risques,

1. Fait appel aux pays quI ~xportent des substances chimiques poten
tIellement toxIques sous quelque forme que ce soit et quel que soit Je
produit dont II s'agit, P9ur qu'Ils empêchent l'exportatIon de produIts
quI font l'objet de restrictIon ou qui ne sont pas enregIstrés dans le pays
dforlglne aux fIns d'utilisation, Jusqu'à ce que les pays exportateurs se
soient assurés que les résultats des essais et des évaluations effectués sur
les répercussIons de ces substances chImIques sur la santé humaIne et
l'environnement alrosl que des InstructIons déta'i liées, rédigées dans des
langues choisIes d'un corr.mun accord, concernant l'utilisation sûre de ces
produits aient été communiqués aux autorités désIgnées des pays destlnatelres
pour leur permettre de prendre en toute connaissance de cause des décisIons
sur l'Importation et l'utilIsation de ces produits;

2. FaIt appel en out~ aux gouvernemonts des pays destInataires
pour qu'Ils prennent aes mesures !"ropres ~ renforcer les moyens dont les
autorités désignées disposent pour prendre les décisions visées au
paragraphe cl-de~sus;

3. Invite les gouvernements des pays exportateurs et des pays
destinataires âïPrendre des mesures ~pproprlées de surveillance,
d'évaluatIon ei" de protection à cet égard;

4. Prie le DIrecteur exécutif de rechercher les moyens d'aider les
pays destinataires à prend~e les mesures vIsées au paragraphe 3 cl-dessus
et à trouver des solutions aux problèmes posés par les substances
chimiques nuIsIbles, notamment en fournissant des renseIgnement sur les
solutions de rechange permettant d'éviter leur utIlisatIon.

14ême séance
24 mat 1978
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6/5. Ecos~stèmes terrestres

A

Ecothèque méditerranéenne

Le Conseil d'administration,

Considérant la pression particulière qui pèse sur les écosystèmes
fragll es des rêg l'ons ~ cl imat méd iterranéen et 1a nécess 1té d'arrêter
leur d&gradation,

Reconnaissant l'Importance d'un échange systématique d'Inform~tlon

sur les connaissances et l'expérience acquises à cet égard,

Considérant les efforts déjà mis en oeuvre dans ie cadre de l'Ecothèque
méditerranéenne de Montpel lier pour rassembler, traiter et diffuser des
données écologiques, phytosoclologiques et cartographiques relatives à
la mise en oeuvre rationnel le des écosys~èmes méditerranéens,

Considârant les recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur la désertification et les recommandations du Conseil international
de coordination du programme sur l'homme et la biosph~re relatives à la
diffusion et à l'utilisation plus effective de cette documentation,

Prie le Directeur. exécutif d'examiner avec le Directeur général de
l'OrganIsation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
les moyens qui permettraient :

a) De contribuer au renforcement de la collecte et du traltam3nt
des données de l'Ecothèque méditerranéenne;

b) D'aider à assurer la régionalisation de son fonctionnement en
faveur de tous les pays Intéressés,

c) D'assurer la mise en oeuvre d'activités de formation et de
perfectionnement pour les spécial istes de ces pays en vue d'une uti 11
satlon effective de l'information;

d) D'envisager l'appui à la mise en place par les pays Intéressés
d'unités nationales de documentation écologique en liaison avec
l'Ecothàque méditerranéenne.

14ème séance
24 ma 1 1978

- 148 -



\. .;r

!

~que

ure

3

Ecosystèmes des forêts trop'cales humides
du continent africain

le Consei 1 d'administration,

Considérant que les ressources forestières constituent une richesseprécieuse pour l'environnement et 1'2conomle dos pays africains situésdans les réglons tropicales humides, .

Constatant que les bols et forêts tropicaux subissent une dégradationdue essentiellement à une gestion Irrationnolle de leurs -3cosystt'3mesentrafnant leur exploitation abusive et intensive,

Rapgelant qu'une telle exrloitation Irrationnel le a déjà largementcontribue à appauvrir le potentiel de ressources naturelles des écosystèmestropicaux humides, ce qui a eu des effets nuisibles sur l'économie despays concernés qui restent largement tribut~ires de CP.5 richessesnature Iles,

Consid~rant que la gestion rationnel le dos ressources forestières
constitu~ une preoccupation majeure du proqramme pour l'environnement,

Appréciant les efforts déjà consentis Pi cet effet par le Gouvernementde la R4publ ique--Unie du Cameroun et par l'Organisation des Nations Un iespour l'éducation, la science et la cultur8,

Prie le Directeur ex~cutlf :

~) De continuer à accorder une grande inportance aux questionsd'Information et de documentation dans le domaine de l'écologie desréglons tropicales humides;

b) Conform8ment aux efforts déjà entrepris par le Programme desNations Unies pour l'environnement et le programme de l'UNESCO sur l'hommeet la biosphor0J 01AR>, en organisant sur cette question une réunion régional'3des pays des régions tropicales humides qui a eu 1ieu à Kinshàsa en 1975,d'examiner, en consultation avec les autres institutions -intéressées desNations Unies, la posslbl fté de coop3rer Pl f') mise en place du centre r6gionalde documentation et d'fnformation en écologie tropicale humide, tel querecommandé par 1es part ici pants ~\ cette réun ion;

c) D'appuyer ot d'encourag8r les efforts d'organisations nongouvernementales et privées qui pourraIent apportor leur concours ;)Iamise en opuvre do cette inItiative, qui a pour but d'assurer la gestionrationnelle des ressources des écosystèmes des forêts tropicales humides.

14ème séance
24 mai 1918
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c

~lltl9ue 9~nérale dans le domaine des sols

Le ConsQ11 d'administration,

Considérant que la Conférence des Nations Unies sur la désertification
a recommandé aux Etats membres d'adopter une politique générale dans le
domaine des sols,

Ayant présent à l'es~rit le fait que la Conférènce a d8cidé que
l'ection mondlate contre a désertification et la dégradation des sols
devreit avoir pour but non seulement de combattre ces processus, Mais
aussi de prévenir et de maîtrise.r les facteurs 'qui en sont la cause,

Oêcide gue :

a) Le ProgrMlme des ;'Iations Unies pour l'environnement, en
étroite coopération avec d'autres institutions et organismes des
Nations Unies poursuivant des activités relatives à la conservation
des sols, donnera des consei 15 aux pays touchés par l'érosion et la
dégradation des $ols pour la définition" et l'adoption d'une politique
gE'3nél-ale dans I~ domaine des sols, pol itlque qui feraiT partie des
plans de davetoppement économique et social, et que seront élaborées
à cette fin des 1Ignes directrices relatives aux 90ls portant sur les
aspects d'ensemble de la gestion des sols en fonction de ieur nature;

b) Les Etats membres qu i le désirent Stll vront ces 'Ignes
directrices povr la réalisation d'études et de p1~ns destln6s à
moderniser la législation et les structures adm'nlstr~tives et
soc 1o-économ i.ques ë!yant un rapport avec 1a conserva-j- ïon et 1a
régénération des sols.

14ème séance
24 mal lS78

o

Secrétariat de la Convention sur le commerce international
~~seêces menacées de la flore et de la faune sauvages

Le Conseil dVadml~istration,

Notant qulJ 1 est stlpulé~ à Partlcle XII de la Convention sur le
commerëe-rnternational des esppces menacées de la faune et de la flore
sauvages, que le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement fournira les services de secrétariat de la Convention,

Raepelant ~a décisIon 86 C CV} du 25 mai 1977 solon laquel le Il est
essentiel de dIsposer dE moyens suffisants pour assurer comme II convient
la mise en oeuvre de la Convention,
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Notant ·avec satisfaction que 45 Etats sont maintenant partles à la
Convention et que d'aufres encore vont bientôt la ratifier ou y adhérer,

Consld8rant que la deuxième réunion de la Conférence des parties se
tiendra l'an prochain à Costa Rica,

, Reconnôlssant que des versements réguliers en espèces à des fins
admlnls+rati~-rrnputéssur le Programme des Nations Unies pour l'envIron
nement sont 1n,compat 1b1es avec 1e rô 1e de cata 1yseiJ r du Prograrrme,

Is
s

1. Demande qu'une contribution de 700 000 dollars provenant du Fonds
pour ~'envrronnement soit versée au budget du secrétariat de la Conyentlon
sur le commerce International des espèces menacêes de la faune et de la flore
sauvages pour l'exercice biennal 1978-1979;

2. Demande en outre que le coût de la deuxième réunion de la Conférenc;e
des parties à la Convention, à l'exclusion du coût de toute réunion ultériel.ir'9,
soit couvert au moyen de contributions provenant du Fonds pour l'envlronnem~ntj

e

s

3. Prie la Conférence des parties, èn coopération avec le Directeur
exécut 1f du Programme des Nat I·ons Un 1es pour l'env 1ronnement, de créer, à sa
1euxlème réunion, un mécanisme qui oermette le partage des dépenses adminis
tratives du secrétariat et fa réduction progressive puis la suppression, à
une date aussi rapprochée que possible et au plus tard à la fin de 1983, des
versements du Fonds du titre de ces dépenses;

A

.. ; .. ,
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4. Invite les parties à la Convention ~ soumettre de temps à autre
au Programme des Nations Unies pour l'environnement des propositions sur
des recherches et d'autres projets qui faciliteraient 1(applfcatlon
effective de la Conventfon.

ConsidératIons relatives au programme et
a la politique généra~e

Le Conseil d'administration,

6/6. Environnement et développement

~ ~ Frenant acte avec satisfaction de la'r~solution 32/lf-8 de l'Assembl~e
genera1e~ en ~a~e du 19.d~cembre 1977, par laquelle l'Assemblee a insist~
sur la necess~te de ten1; co~pte des facteurs d'environnement dans la mise
en oeuvre du Programme d act10n concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, figurant dans la r~solution 3203 CS-VI)
de lYAssembl~e, en date du 1er mai 1974, et pour la formulation d'une
nouvelle strategie internationale du développement et notant en outre
que cette r~solution traduit le sérieux avec lequei les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies acceptent la n~cessit~ d'introduire
effectivement dans les strat~gies nationales et internationales de
d~veloppement des conceptions rationnelles du point de vue de l'environnement.
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Notant avec aepnobatlon les trava~x entrepris et prévus p~r le
Directeur exéëutif pour facIliter la compréhension des relations entre
l'envIronnement et le développement, pour contribuer à la définition
d'Instruments et de méthodes visant à pï~ï~~voir une planification et
des politiques ratIonnai les du point de vue de l'environnement Gt pour
encourager dAs expériences et des projets pilotes,

R6afflrmant sa conviction de longue date que la manière de poser et
de rêsoudre les pnoblêmes d'environnement variera d'un pays à l'autre,
selon les divers stades de d6veloppement, les structures socio-économiques
et les caractêrlstlques de l'onvlronnement,

1. Demande au systàme d~5 Nations Unies et aux gouvernements de
redoublAr d'efforts pour définir les moyens et les prqgrammes d'action
concrets qui permettraient dt introduire r~ellement les facteurs d'envIron
nement dans les stratégies, plans et actions a~ service du développement,
et pour tenir pleinement compte, dans leurs activités pour l'environnement,
des prlorlt~s ot objectifs asslf.ln~s au r1éveloppement;

3. Invl.'e les gouvernements et les organisatluns Internationales à
Dartlctper à la prépat~tion, aux travaux et aux prolongement des sémtnalres
régionaux sur d'autres modes de d4veloppement et d'autres styles de vie
org~isés par le Programme des Nations Unies pOt~ l'environnement et par les
commissions régionales de l'ONU et recommande que les résultats de ce~ séminaires
soient mis à profit, notamment, dans la formulation de la stratégie internationale
du développement pour les années 80 et au-delà.

2. Prie l'AssembJ6e générale de demander au Comité créé en
application de la résolution 32/174 de l'Assemblèe générale
ainsi qu'aux autres organisations et organismes des ~atlons Unies qui
participent à la préparation de la nouvelle stratégie lnt3rnationale du
dêveloppement de tenir plelnAment compte, dans leurs travaux, des considé
rations relatives à l'environnement et au développement, et décide d'exl'miner
à sa septième session, lors de l'examen approfondi sur l'envtronnement et le
développement, la contribution du Programme des Nat;oos Unies pour l'environ
nement à l'élaboration de la nouvelle stratêgle Internationale du dévelop
pement et à la session extraordinaire que l'Assemblée générale consacrera
en 1980 au nouvel ordre économique International;

4. Note l'Importance que la coopp.ratfon économique.et technique
entre p&ys~développementprôsente pour la recherche dG solutions
appropriées aux problèmes d'environnement et demande 'Instamment aux
~Duvarnements et aux organisations tn-tern<'ltlonales, lorsqu'el lés partici
peront aux 'activités futures dans ce domaine, notamment la prochai~e

Confér~nce des Nations Unies sur la coopération technique entre pays en
j:veloppement. de présenter des recommandations çoncrètes en vue de
programmes commun s et de l'échange de données d' expér ience et de
savoir-faire entre pays en développement sur le thème environnement
et développement;
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42/ Voir A/IOl12, chap. IV.
~ UNEP/GC.6/1, par. 91.
~ ,~., par. 92.

9. Invite le Directeur exllcutlf à envtseger de convoquer en 1979 une
rêunlon d'experts chergée d'examiner les résultats des études vIsées eux
paragraphes 7 et 8 cl~dessus af'n d'encourager les I~stttutions bilatérales,
multtlatêrales et Internationales d'aIde au développement A'avolr plus
largement et plus systématiquement recours aux. méthodes permettant de
prendre en compte les considérations d'environnement dans leurs polItiques,
programmes et projets de développement ~ un stade aussi prêcoca et dans
~ne mesure aussi complèt~ que possible;

5. Damande au Directeur exécutif de contInuer à collaborer avec les
Institutions InternatIonales Intêressées» nOTamment la Conférence des
Nat 1ons Un i es surie conmerce et 1e déve 1oppement» l'Organ 1sat1on des
Nations Unies pour le développement IndustrlGI et i~Organlsatlon Inter-
nationale du travail~ afin de contrIbuer à le prIse en compte dea consldê
ratlon~ d'environnement dans les travaux en cours qui ont pour bUt I~

redistribution des Industries à l'échelle mondIale conformêmAnt à l'une des
stratégies Inscrites dans Ja Oéclaratlon adop'tie par 'a daux'l-lme Conf6rence
g~nêrele de l'Organisation des Nations Unies pour le développement Industriel 42/;

6. Demende 8U Directeur exécutif d'accordèr une forte prIorI" â
l'appl'catlon de~'a décisIon 87 A (V) du Conseil d'admInIstration» en date
du 25 met 1977 qui a trait à l'Industrie et ~ l'environnement» et de faire
rapport su ConseIl d'administration» ! sa septl6me ses5h...,. sur les mesures
prIses et envlsagêes dans ce domaine, en Indiquant partIculIèrement la
relation existant entre ces masures et l'ensemble du domaIne d'action
env1rO"1nement et déve 1oppement;

7. Accuoille avec satisfaction les études existantes ou onvlsagées
conduJtes avec 1'81de du Programme des NatIons Unies pour l'environnement
et d'autres organes sur la prIse en consldér~t~on des fecteurs d'environ
nement dans "assistance bl latérale et mult- 'atérale au développement 43/,
el:' Plie tous les gouvernements» atnsl que les InstItuTions dtass~5tanee
bila raie et multilatérale Int€ressées d'apporter leur entlàre partICI
pation et de fournIr les ressourças nêcessa'r~s pour obtenIr des résultats,
en concevant des moyens eH 1caces d ~ éV81 uer 1t.l mpact des !lct ~ v1tés de
dAveloppement sur l'environnement afin d'assurer que ces actIvItés soient
ratlonnolles du point de vue de l'enVironnement;

8. Prend nota en outre de l'étude entreprise sous les auspices du
Corn1té de eoord fnat Ion pour l'env 1ronnement 44/ en ce qu 1 concerne l' 1mpact
des actIvités des membres du Comité sur l'enVironnement, et prIe le Directeur
exécutif d'Informer le Con~elf d'administration, à sa septième session, des
p~grès rêallsés dans ce domaine;

i
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10. Prie le Directeur exécutif, dans le cadre du réseau des InstI
tutIons de~hnologle appropriée 45/, d'entreprendre, en assurant une
forte priorité aux mesures visant ~Ies encourager, des activités pratiques
visant &développer et promouvoir des technologies appropriées et ratlon
ntilles du point de vue de l'environnement;

Ile Prie Instamment le Directeur exôcutlf d'utiliser le réseau envisagé
de technologies rationnelles et approprlêes du poInt de vue de l'environnement,
V compris les technologies relatIves ~ux établissements humains, le Système
International de référence et d'autres actIvités s'Inscrivant dans le cadre
du Pnogremme, pour participer ~ la recherche et ~ la dIffusion d'Info~atlons

sur les t~hnologles rationnelles et appropriées du poInt de vue de l'e~vlron

nement, et pour accro1tre les posslblltés offertes aux Inventeurs et aux
~hnlclens novateurs de ,",allser et de dIffuser leurs Inventions;

12. Souligne l'Importance des expériences pratiques, en particulier des
projets pilotes d'êcodéveloppement, et recommande que ces projets soient
ex6cutés au niveau national, aussi bien dans des pays développés que dans
des pays.en développement, pour aider à dégager des ldâes concrètes au sujet
d'un développement écofoglquement et socialement sain, compte tenu de
l'Importance de la participation du public;

13. FélIcite le Directeur exécutif du rôle de catalyseur qu'II e Joué
en lançant deux projets pl lotes d'écodéveloppement et lui demande de poursuivre
ses efforts en encourageant et en appuyant davantage de projets de cette n~turG.

ayant des e~fets évidents de démonstration et sur une basa '9~raphfque êquf
~Ibrée, e~ favorisant l'échenge d'InformatIons et de données d'exp6rlence
entre ces proJets et en diffusant les renseignements obtenus de manière à
mettre en place un programme Intêgrâ d'~codéveloppement.

14ème séance
'24 mal 191a

B

FInancement des activités du secteur
environnement et développement

Le Conseil d'administration,

Notant que les actlvltés du Programme des Nations Un Jes pour l'envlroo
n8l1'l13nt dans 1e secte~;- env1ronnement et dt' "'4)pement peuvent ayo t r un
Impact Important en tant que catalyseur et ~Ul le plan des politiques
gênêr8les,

45/ Ibid·., par. 99.
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Notant en outre que l'allocation appnouv~e par le ~onsell d'admlnls
tr~tlon § sa ctnqul~me session 46/ pour l'ex~rclce biennal 1978-1979 pour
la rubrique envIronnement et développament est en dIminution par rapport à
l'allocation approuvée précédemment pour l'exercice bIennal 1976-1977 par
le Conseil ~ sa troisième session 41/ et que l'allocation approuvée pour ~979

est Inférieure à celle de 1978, --

Consldérent qu'II faudra, pour permettre la réalisatIon des activités
prévues dans le domaine de l'environnement et du développement, r~tabllr
d'Ici à 1980 les allocations ~r6vues à cette rubrl~le du budget à des
niveaux qui correspondent, au mInimum, aux niveaux autorisés avant la
cinquième session du Conseil d'admInistration,

1. Prie les gouvernements et les InstItutIons d'aIde bilatérale et
multl latér~au développement d'appuyer les projets pilotes et les acti
vités pratiques dans le domaine de l'envIronnement et du développement;

2. Recommande, étant donné que les petits projets peuvent Jouer un
rôle très utl le dans ce domaIne, que le DIrecteur exécutif y aIt plu~

largement et plus efficacement recours;

3. Décide que pour l'année 1979, le montant total prévu pour la
rubrique budgttafre environnement et développement devrait être augmenté
de 450000 dollars (grâce ~ une nouvelle répartition des crédits) et
porté A 1 650000 dollars, et que l'ordre de priorité des allocations
devrait être le suivant:

al Conception Intêqrée de l'environnement et du développement,
y compris l'êcodéveloppem~nt;

b) Technologies ratronnel les et appropriées du poInt de vue de
l'environnement;

c) Industrie et envIronnement;

d) Utll isation des ressources naturelles;

4. Prie le Directeur ex~cutff, lorsqu'II préparera les propositions
budgétaires pour l'exercice biennal 1980-1981, qui devront être présentées
au Conseil d'administration à sa septième session, de proposer des majorations
continues des crédits alloués à la rubr'ique environnement et développement,
majorations qui devraient résulter de l'expansion des activités dans ce'
domaine Important, dont, notamment, les actfvités pr6par~tolres et consécutives
~ la session extraordinaire de l'Assemblée qénérale qui aura lieu en 1980 pour
évaluer les proqrès réalisés sur la vole de l'Instauration d'un nouvel ordre
économique International;

46/ D~cision 98 8 (V) du 24 mai 1977.

47/ D~cislon 36 (III) du ~3 ~vrll 1975.
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5. ramande ~ij Directeur exécutif de fonmuler et de ré811ser ies
rrogr8mmes~et les p~Jets voulus dans le domaine de l'environnement et du
d~valoppement, 8fln d'atteindre les objectifs de ce secteur du programme,
et lance une Invitation aux organisations Internatlon81es et un appel à
tous les pays pour qu'Ils agissent dans le même sens.

l'

l'
i

14ême sêent:e
24 mal 197â

c

Am~lloratlon du milieu de travail

Le Conseil d'administratIon,

Rap~elant sa décision 87 B (V) du 25 mal 1977~ aux termes de lequelle
le Dlrec eur exêcutlf est prié d'élaborer, en coopêratlon avec l'OrganIsation
Internationale du travail et les autres organisations Internationales
concernées, un programme cohérent pour l'amélioration du ml lieu de travail,

Notant avec satisfaction les mesures préliminaires prises par le
Directeur exêëutlf pour donner suIte ~.cette décIsIon, telles qu'elles
sont exposées au paragrephe ~2 de son rapport sur les faits nouveaux
Intéressant le programme pour l'environnement qui se sont produits au
cours de 18 période allant de févrIer à avrIl 1978 48/,

Reconnaissant qu'une IntensifIcatIon de l'action productIve de l'homme
et que l'amélioration du mlfleu de travail doivent Jouer un rôle décisIf dans
l'INstauration d'un nouvel ordre économique International et dans la formu
lation da la nouvel le stratégie Internationale du développement,

1. Invite le DIrecteur oxécutlf à poursuivre ses efforts en ce sens
en faisant pr!.valoir, gr.8ce à la pro9~ammatlon en commur par sujet, un
programme coordonné du système des Nations Unies destiné à améliorer la
mlll~u de travail des travaIl leurs de l'Industrie et de l'agrIculture et
leurs conditIons de vie en relatIon avpc leur travaIl;

2. Prie Instamment le Directeur ex~cutlf d'apporter son concours
aux pays en développemont afIn de les aIder à renforcer leurs moyens
techniques e°i" adminIstratIfs p,JUr l 'application effective des conventions
internationales du travail et des recommandatIons touchant à la protectIon
du milieu d~ travaIl;

3. Prie le Directeur exécutif d'Intensifier, pendant l'exercice
biennal 1978-1979, les actlvlt~s destInées 3 améliorer le milieu de travail.

14ême séance
24 mal 1978

48/ UNEP/GC.6/7/Add.l.
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6/7. OcéAns

A
r
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Pollution marine

le Conseil d'administration,

Préoccupé par la fréquence de plus en plus grande et par l 'ampl9ur des
accidents entralnant une pollution du mil leu marin, récemment Il lustrée par
la catastrophe sans précédent de l'Amoco Cadl~,

Conscient de la n~cesslté d'éviter le renouvellement de parei ts désastres
qui ont des conséquences dommageables pour l'environnement marin côtier et
humain en général,

Invite l'Assemblée générale à envisager d'adopter le projet de résolution
suivant:

"l'Assemblée générale,

Consciente des graves dangers que le transport par mer des hydro
carbures ou des autres suhstances dangereuses fait courir 3 l'environ
nement marin,

ReTrettant que les r.liff·~rents moyens d'assurer la s€,curlté de la
navigat on par l'observation d8s rèqlem~nts internationaux en vigueur
ne soient pas mis en oeuvre rlqoureuseMent par tous les Etats r1embres,

Considérant que la préservation du mil i9u marin constitue pour
l'humani+~ un objectif fonda~ental,

1. Souhaite Instamment que les Instances et organismes interna~

tionaux compétents, tels que la Conférence de~ ~atlons Unies sur le
droit de la mer, l'Or~anis~tion intergouvernementale consultative de
la navi~ation maritime et la Conférence des Nations Unies sur !é
commerce et le développement, acc~IÀrent et Intensifient leurs travaux
concernant la prévention do la pollutia: et la détermination des
responsabi lités en ce domaine;

2. Demande aux Etats parties? la Convention dG 1954 sur la
prévention de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures
(le s'acquitter pleinement des obi igations qui IGur incombent en vertu
de cette convention et, notamment, de vérifier qUf) les législatlo"'~

nationales qu'Ils ont adoptp0s sont suffisamment sGvères pour avoir
un effet dissuasif réel;

3. Demande instarrrncnt aux Et~ts ~'1embres d'examiner la posslbi 1ité
de ratifier dans les meT 1leurs délais les conventions Internationales
qui ont oour objet d'assurp.r une nel 1leure protection du mil ieu marin
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et d'8~llorer la s~curité de I~ nftvfgation, entre autres, la·
Convention de l'OIT No 147 d~ 1976, la Convention sur le règlement
de 1972 pour pr~vonlr les abordaq~s en m~r, ln ConvAntion de 1973
pour la prévention de I~ oollutlon Dar les navfros ot I~ Conv9ntlon
de 1974 pour la sauvegarde dA la vie humafne 3n mer;

4. Prie instamment tous les Etats de coopérer afin d~ mettre
en oeuvre les moyens ~at~riels pe~tt~nt de mener ~ffic~co~ent la
'utta contre la po Il ution mar Ine.".

14àme st'anc~

24 mal 1978
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Progrl!!mllle pour Ills mers régionales ~·~Iterranêe

le r~nsel 1 d'administration,

C~nsldérant que les râalls8tlons fructeus~s du Programme des
Nations Unies pour l'environnement dans le domaine de la protection de
l'environnement de la rêglon médlterran~nne offrent un exemplo concret
~ le fois da l'approche Intégrée et du r&10. appropri6 do coordination qui
doivent constituer la préoccupation majeure du Programme dans la conduite
de ses actlvltÂs,

Oonsld6rant que l'exp~rienca rycquise au cours dc l'élaboration ct de
la mise en oeuvre du Plan d'action nour la r~dlterranêe devrait être utile
~our d'autres programmes sur les mers r~gionales,

Rappelant les observ~tions qu'i 1 a formul1es dans sa d§clsfon 50 (IV),
en date du 13 avrfl 1976, relatlv8s ~ux activit6s du Pronramme ot du
programme du Fonds, quant ~ le nécessft6 de transférer progressfve~ent

les responsnbl 11tés opératlonnell(,\~ du Plan d'action pour la ~q6dfterranée

aux gouvernaments de la région,

Tenant compte du rapport de la Rpunlon intergouvernementale d'exam~n

des Etats riv0rafns d~ la '~dlt&rrenée sur le Plan d'action pour la
t'édlterranée,

Reconnaissant toutefois que l'engagement continu des ressourcos
pr~lev~es sur' le Fonds pour l 'envlronnoment afin de fTnanc8r des tâches
admInistratives est Incompatible avec le rôle de catalyseur du Programme,

1. Invite les Etats riverains de la ~1édlterran0e participant au
PIBn d'action nour la ~éditerran~e ~ acceptor des rosponsabi1 Ités accruos
en ce qui conc~ne les dépensp.s du secr~tarlat, afTn d'assumer l'entière
r~sponsabil'tê ffnanclèr~ ~e ces d~~enses à une dâte aussT ra~proch6e que
possible et ~u plus tard ~ la fin ~e 19R3;

2. Invite néanmoins les Etats riverAins de la r1.'SdTterranÉlo ~ prés~nter

au Fonds pour l'e~vfronnement des propositlo~s de projets de rGcherche et
autres ~ul contribueraient ~ 18 mise en oeuvre efficace du Plan;
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3. Pria Instamment le Directeur exécutif de rechercher les moyens
de compléter, par Imputation sur les ressources existantes et dans la Itmlte
de ces ressources, les montants allou6s au poste du budget relatif aux
océans, de façon à r6pondre aux besoins Justifiés des divers orogrammes pour
les mers régionales.

14~me séance
24 mal 1978

6/8. Centre International de formation et d'éducat~on dans
le domaine des sciences de l'environnement

le Conseil d'administration,

Considérant que le Centre International de fonmatlon et d'éducation
dans le domaine des sciences de l'envlronnoment à l'Intention des pays de
langue espagnole a mené à bien dGS tâches visant a former des e~perts dans
différents secteurs des sciences de l'environnement,

Ayant erésent à l'esprit le fait que le Centre offre des posslbl lités
~our ce qui est d'étendre ses activités dans le domaine de la formation et
de l'&ducatlon en matière d'environnement,

Prie Instamment le Directeur exécutif d'envisager de continuer à
fournir un appui au Centre International de formation et d'éducation dans
le domaine des sciences de l'environnement Jusqu'en 1981 e les programmes
du Centre étant refondus afin d'9tre mIeux adaptés aux besoins des pays
de langue espagnol e ..et des pays d' Amérl qur~ 1etl ne dans le domal ne de 1a
formation et de l'éducation en matière d'environnement.

14ème séance
24 ma 1 1978

6/9. Droit de l'environnement

Le Conseil d'administration,

Reconnaissant que l'élaboration du droit de l'environnement est un
moyen 1nd 1spensab 1e de contr 1buer à 1ami se el' oeuvre des po lit 1ques
et recommandations du Programme des Nattons Unies pour l'environnement,
ainsi qu'à la protection do l'ensemble de l'environnement dans le monde,

Rappelant la Déclaration de la r.onférence des Natlpns Unies sur
l'env 1ronnement 49/,

49/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement
(Publication des Nations Unies. No de t F 7~ 11 A 14)ven e • 5. ••
chapitre premier.
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Reconnaissant en particulier la nÂcesslté de développer les principes
pertinents énoncés dans la DÂclaratlon en ce qui concerne la responsabilité
et l'Indemnisation des victimes en cas de pollution et d'autres dommages
écdloglques,

Réaffirmant ses décisions 66 (IV) du 13 avril 1976 et 91 CV)
du 25 ma 1 1977,

Ayant examiné le rapport sur les résultats des première et deuxIème
rêunlons du Groupe d'experts du droit de l'environnement, ainsi que les
observations du Directeur ex6cutlf à ce sujet 2Q/,

Prenant ooto avec sfttlsfactlon des travaux et des progrês r~allsés

par le Gnoupe dans l'examen des aspects juridiques de la prévention de le
pollution due ~ l'exploitation minière et au forage en mer effectuês dans
les limites de la JurIdiction nationale,

ftl~ le Directeur exécutif :

a) De recommander au Group~ d'experts du droit de l'envIronnement
d'Intanslfier le rythme da ses travaux sur l'étude des aspects JurIdIques
de l'exploItatIon mlni~re et du forag~ en mer effectués dans les 1Imites
de la Juridiction natlonalp-, e" vue de mettre au point, selon les
besoins, des lignes directrices, confonm6ment au programme adopté à la
deuxlàmo rêunion du Groupe tenue ~ Genève du 3 au 12 avril 1978;

b) De facl liter les activltGs relatives au droit de l'environ
nement dans le cadre du Programme des N~tlons Unies pour l'environnement
qrâce ~ la fourniture de ressources et d'un appui en personnel suffisants,
en faisant appel, le cas échgant, à l'assIstance des institutIons et des
organismes Juridiques 1lés au Programme et en recueillant des données
sur le droit de Itenvironnement;

c) De faire t~pport sur les proqrès des travaux du groupe au
Consell d'adminIstration ~ sa septiÀme sessIon.

14ème séance
24 lM' 1978

50/ UNEP/GC.6/7/Add.l, par. 31 et 32.
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6/10. ,Programmation et progrâmmes rêqionaux Asie

le Conso, 1 d'administration,

Ratpelant ses décisions 88 D CV) et 90 CV) du 25 mal 1977, Intitulées
respect vement Prqgramme pour les mers régIonales: Asie ~t ~~sures d'appui
éducation et formation,

Constatant l'absence de progrès dans la mise en oeuvre de ces décIsions,

Constatant en outre, à la lecture de la note du Directeur exécutif SUi
l'exéCution du programme du Fonds en 1977 11/, qU6 los crédits prélevés sur le
Fonds pour l'environnement an faveur des proJets 8 réellser dans les réglons
de l'Asie et du Paciflq~e et de l'Aste occldentele sont tr~s InsuffIsants»

Sachant gré au Direc'~eur exécutif d'avoir déclarê sa ferme Intention
de rem~d'er 5 cette situation,

Reconnaissant é8alement le rôle joué rar I~s Bureaux régionaux du
Programme des Nattons Unies pour l'environnement dans la formulation
appropr lée des programmes du niveau Il et l'ai de qu' Ils apportent, se Ion
les besoIns, dans l'élaboration de propositions du niveau "l,

Considérant les besoins essent!els Qui ont déjà été Identifiés en Asie
en ce qui concerne les déserts, les mers régionales, les groupes sous
régionaux de coopératIon et j'éducation et la formation,

Considérant en outre qu'II est indispensable d'accorder une attention
soutenue au domaine de l'environnement et du développement, en particulier
au niveau national,

1. Décide qu'il est néce5s~ire de prendre d'urgence des mesures pour
rétablir ITèqui 1ibre dans les act!vltés et les mesures d'appui Intéressant
les réglons Je l'Asie et du Pacifique et dA l'Asie occidentale;

2. Prie Instamment le Directeur exécutif dG prélever sur le Fonds pour
l 'cnvl ronnemGnt des resso'urces suff i santes pour exécuter les programmes
parvenus 5 maturité 52/ et encourager la formulation de propositions
appropriées dans IGs~om~Ine5 d'activité qui correspondent aux besoins
de la rp-gion; .

3. Se félicite du soutien de plus.Gn plus ferme apporté par le
Directeur eX9cutjf aux Initiatives et au rôle du Bureau régional po~r

l'Asie et le PaciflquB dans la conduite des activités régionales,
sous-ré~ionales et nationales;

51/ UNEP/GC.6/13.

52/ Comme Indiqué au paragraphe 16 d) du document U~EP/GC.6/13.
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40 Invite les Institutions nationales qui s'occupent de l'environnement
et de le planifIcatIon du dévnloppement dans les.pays concernés à encourager,
par tous les moyens disponibles, la recherche et l'application de méthodes
permettant de tenir compte des considérations relatives ~ l'envIronnement
dans l'élaboration des plans nationaux 8t des programmes d'assistance technique
appuyés par le Programme des Nations Unies pour le développement.

14ème séance
24 mai 1978

6Îilo ~~sures de lutte contre la désertification

A

Activités consécutives ~ la Conférence des
Nations Unies sur la désertification

le Conseil d'administratIon,

Ayant eX8fi\inê le rapport du Directeur exécutIf sur l'examen et les
activItés consécutIves concarnônt la Conférence des Nattons Unies sur la
dêsertlffcation 53/, ifétude des mesures et moyens additionnels de fInan
cement du Plan dTactton pour lutter contre la désertificatIon 54/, le
rapport du Directeur exécutif sur la première session du Group~consultatlf
de lutte contre la désertification 55/ et le rapport du Secrétaire général
sur '1 'établ Issement et le fonctlonnanent d'un compte specIal pour lutter
contre la d~sertifrcation 5~,

Ayant entendu les déclarations liminaires du Directeur exécutif sur
ces documents,

Prenant en considération le~ vues exprimees sur ce sujet par le
Cense; 1 d'admi'nfstrûtion, â sa sixii3me session,

Notant avec satisfaction la contribution importante du Directeur exécutif
du Programme desïNatTOns Unies pour l'environnement à la préparation et au
succès do la Conférence des Nations Gilies sur la désertification,

Examen et activités consécutives

. 10 Prend acte du r'apport du Directeur exécut- ft sur 1a Conférence
des Nations Unies sur la désertification;

7.. Note et ~~prouve les comptes de la Conférence des Nations Unies
sur la désertlficatTOn--prèsentés par le Directeur exécutif 57/;

53/ UNEP/GC.6/9 et annexe.

54/ UNEP!GC.6/9/Add.l.

55/ UNEP/GC.6/9/Add.3.

56/ UNEP/GC06/9/Add.4 et Corr o '.

57/ UNEP/GC.6/9 et annexe.
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r ~"-""-":.c-::::e~n~-:::cl':J~ste~nt pour le solde Inutilisé des C~d~:·· .
i é de 18 Conf;§rence et le déficit enreglstr§ dans les actlvl'tés du programme
r du Fonds et décide de défalquer le déficit net dê 14 711 dollars des
; . crédits ouverts pour les écosystèmes terrestres au titre des activités

du programme du Fonds pour l'année 1978;

·4. Prend note avec satisfaction du rapport du Comité de coordination
pour l'envIronnement sur sa huItIème sessIon 581 et des Initiatives positives
prises par le Comité et par ses membres pour mëttre en oeuvre le Plan
d'action pour lutter contre la désertification;

5. Invite les organes directeurs des membres du Comité de coordi
nation pour l'environnement B prévoIr, dans leurs pnogrammes et ~eurs
budgets respectifs, des arrangements en vue de la mise en oeuvré du PI8n
d'actfon;

"
Mesures supplémentaires pour financer

le Plan d'action

1. Prend note de l'étude préparée par un groupe de spécialistes du
financement Internationa.1 des projets 9lt des progranmes sur les mesures
et moyens additionnels de financement de i~exécutlon du Plan d'action pour
lutter contre la désertification;

2. Décide de soumettre le rapport du groupe de spécialistes à
l'Assemblee gên~rale, à sa trente-troisième session, accompa~é d'un
extrait du rapport du Conseil d'administration où il est fait etat des
opinions divergentes exprimées au Conseil sur la question;

3. Invite l'Assemblée générale à demander au SecrétaIre général de
recueillir les vues des gouvernements et de faire rapport sur les résultats
à l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session;

III

Rapport sur la premIère réunion du Groupe consultatif d9
lutte contre la désertification

1. Prend acte du rapport du Directeur exécutif sur la première
réunion du Groupe consultatif de lutte cont~e la désertification;

2. Demande au Groupe consultatif de collaborer avec le DIrecteur
exécutIf, ncran1T1ent pour aider à mobIliser des ressources en vue de la
mise en oeuvre de projets et programmes, dans le cadre du Plan d'action
pour lutter contre la désertification, et pour assurer une coordination
satisfaIsante des activités entreprises avec les ressources mobilisées
par le Groupe;

581 UNEP/GC.6/5/Add.l.
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3. Prie le Directeur exêcutlf d'assurer le sulvl des recommandations
formulêes par-Ie Groupe à sa première session, afin d'accélérer les trav8ux
consl'cres aux projets transnationaux et aux aut'~es projets à venIr peur
lutter contre la désertificatIon,

IV

Rspport du Secrétaire général sur l'établissement
et le fonctionnement d'un compta spécial

pour lutter contre la désertification

Pre~d l'cte du rl'pport du Secrétaire général sur l'établissement et
le fonctfonnemenf d'un CXItlpte spécial pour lutter contre la désertification.

15ème séance
24 mat 1978-"

B

Masures à prendre en faveur de la région
soudano-sahéllenne

le Conseil d'administration,

Ra~pe'ant la résolution 32/170 de l'Assemblée gén~rale an data
du 19 d cambre 1977, en particulier ses paragraph~ 2 et 3 relatifs aux
mesures et aux moyens d' sct1on env 1sagés pour mettre en oeuvre 'es proJets
et les programmes de lutte contre la désertification dans la régIon
soudano-sahéllenne, ainsi que les mesures envisagées pour amélIorer les
arrangements InstItutionnels dans la région,

ConsIdérant ta nature et l'ampleur de la désertification dans la
région soudano-sahéllenne et la nécessité de mettre en oeuvre fmmpdla
tement, dans cette région, le Plan d'action pour lutter contre la
désertIfIcatIon,

- 164 -

~ UNEP/GC.6/9/Add.2.

~;ppelant le mandat confié au Secrétaire général en vertu des réso
lutIons et décIsions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil
êconomlqu~ et social concernant l'assistance à moyen et à long terme aux
pays frappê~ par la sécheresse dans la région soudano-sahélienne, mandat
dont s'acqultfe le Bureau des NatIons Unies pour le Sahel,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutIf sur les mesures at les
moyens ·d'actlon anvlsagês pour mettre en oeuvre des projets et des programmes
de lutte contre la désertification dans la région soudano-sahéllenne, ainsi
que les mesures envisagées pour amÂllorar les arrangements Jnstttutronnels
dans la râglon 59/,



Notant que la proposition tendant à transfonner le Bureau des
Nations Unies pour le Sahel en une entreprise commune Programme des
NatIons Unies pour le développement/Programme àes Nations Unies pour
l'environnement a été formulée en consultation étroite avec l'Adminis
trateur du Programme dès Nations Unies pour le développement,

Pleinement conscient des Incidences financières des trois propositions
visant ~ am~lforer les arrangements InstItutionnels dans la région
soudano-sahéllenne tel les qu'el les ont été présentées au Conseil~

1. Appl"ouve

p) La défInItion de la ~églon soudano-sahël {enne telle qu'elle est
présent~e au paragraphe 3 du Rapport du DIrecteur exécutif sur les mesures
et les moyens d'actIon envlsaqés pour mettre en oeuvre des projets et des
programnes de lutte contre la désertIfication dans la région soudano
sahélienne aInsI que les mesures envisagées pour amélIorer les arrangements
institutIonnels dans la régIon;

b) Les mesures et les moyens d'action prIncipaux proposés pour lutter
contre la dGsertlflcation dans la réqion;

c) Les caractéristiques et les fonctions du dispositif InstitutIonnel
envl,sagé;

?. Fait sienne la proposition selon laquelle l'organisation et les
fonctIons du Bureau des Nations Unies pour le Sahel devraient être élargies,
de même que l'organIsation et les fonctions de son bureau régional de
Ouagadougou, cette entreprise étant une responsabIlité commune du Programme
d9S Nations Unies pour l'environnement et du Programme des Nations Unies
pour le développement;

3. Autorise le Directeur exécutif ~ prendre les mesures nécessaires
pour donner effet à cEltte propos Itlon, conformément aux mesures décrites
aux paragraphes 38, 41 et 42 de son rapport;

4. Invlt~ le ConseIl d'administration du Programme des Nations Unies
pour le d0veloppement à accueIllir favorablement cette proposition.

!Sème séance
24 mai 1978
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6/12. Fondation des Nations Unies pour l'habitat
et les établIssements humains

A

ExécutIon du plan et du pnogramme
d'opêratlons de le Fondation

le Conse' 1 d'admln'st"'~

Prend act, du rapport d'activité du Directeur ex~cutlf sur l'exêcut'oo
du plan et du progralTlll9 d'opêratlons de la Fondation des NatIons Unies pour
l'habitat et 'el êtabl 'ssamants huma'Ins 60/.-
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Sème séance
12 me' 1978

8

Questions bud~étalres e~ dispositions
adm 1ni strat 1ves

60/ UNEP/GC.6/10.

le Conseil d'admInistration,

Rappelalit que l'autorisation budgétaire relative aux dépenses d'appuI
au programme de la FondatIon des ~~tlons UnIes pour l'habItat et les établIs
sements humaIns, donnée dans la décIsIon 94 CV) ju Conseil d'adminIstration,
en date du 25 mel 1977, expire le 30 Juin 1978,

Notant que la Commission des établIssements humaIns, pour des raisons
Ind'pendantes de sa volonté, n'a pas ~tâ en mesure, ~ sa premlàre sessIon,
d'examIner et .d'approuver le budget de la FondatIon,

Prenant ~a!emant acte des observations du Comité consultatif pour les
questIons adm~'strattves et budgêtalres sur la note du Directeur exécutif
concernant le budget proposé des dépenses d'appui 8U programme de la
FondatIon pour le pérIode allant du 1er JuIllet 1978 au 31 d'cembre 1978,

Conscient que, conformément à la résolutIon 32/162 de l'Assemblée
gênéra'e en date du 19 décembre 1977, la CommissIon des établissements
humains sera chargée, entre autres, d'assurer l'orIentatIon générale et
la supervision des opérations de la Fondation,

Oêclde, à titra IntérImaire et pour faire face à la situation actuelle,
sans préjudice des responsabilités qu'assume pleInement ~a Commfsslon des
étebllssements humains ~ Itêgard de la Fondation pour l'habitat et les
étabJissements humains des Nations Unies de proroger Jusqu'eu 31 décembre 1978
l'autorisation donnée dans sa décision 94 CV) du 24 mal 1977 d'engager des
dépenses d'appui au progranme de la Fondation sous réserve des conditions
suIvantes :

le.
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a) Que ces dépenses, ainsi que les dépenses afférentes aux projets
et tous autres engagements ne dépassent pas les ressources dont la
Fondation dispose effectivement;

b) Que des propositions budgétaIres détaillées soient présentées au
Coml~é consultatif pour les quostlons administratives et budgétaires, àfln
qu'II les examine en Juin 1978.

14ême séance
24 mal 1978

6/13. Questions concernant le Fonds
pour l'environnement

A

Exécution du programme du Fonds

le Con se 11 d'adminIstration

1. Prend acte du rapport du Di recteur exécutif sur' 'exécution
du programme du Fonds en 1917 61/ et exprime sa satisfaction devant le
niveau particulièrement élevé des versements effectués en 1977 au
titre des contributions annoncées;

2. Demande au Directeur exécutif de prendre des mesures en vue
de parvenlr~ une répartition géographique bien équilibrée des activités
rég 1ona 1es du Prog rarnme des Nat Ions Un 1es pour l'env 1ronnement, compte
tenu des besoins respectifs des diverses réglqns, tout en veillant à ce
que le Programme Joue son rôle de catalyseur dans le domaine de
l'environnement;

3. Invite les gouvernements qui ne contribuent pas au Fonds pour
l'environnement ou qui versent un montant très inférieur à leurs moyens
à y contribuer selon leurs possibilités, et les gouvernements qui ont
versé des contributions les années précédentes à annoncer leurs contributions
pour la période 1978-1981 avec la même rapidité et dans le même esprit de
coopération que pour la période 1973-1977, afin d'atteindre l'objectif
du plên à moyen terme approuvé;

4. Se déclare satisfait rie la présentation et du contenu de la
série de documents diffusés sous la cote UNEP/FUND/PROJECTS/- avec le
Rapport ayx gouvernements et demande que les rapports consacrés aux
divers projets donnent pius de précl s Ions sur 1es "obJect Ifs parti cu 1lers
du proJet", qU8 l' affectat 1on exa.:.te des créd 1ts par 'e Fonds pour
l'environnement soit clairement Indiquée et que des tableaux montr.ant
l'état des engagements et des dépenses soient Inclus deux fols par an
dans le Rapport aux gouvernements;

61/ UNEP/GC.6/13 et Add.l.
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5. ApprOUv! l'Tntentlon du DIrecteur exécutIf de concevoIr leprogramme du Fonds dans une persrectTve ~ plus long tanme et pluscohérente, avec pour objectIf l'utlllsôtron plus ratIonnel le, pluseffIcace et plus économIque, des ressources du Fonds, sans toutefoIsretarder ou compromettre les projets de courte durée présentant unIntérêt pour les pays;

6. AutorIse le DIrecteur exécutif à allouer au Fonds de roulement(Information), pa~' prélèvement sur la résGrve du programme du Fonds, lemontant nêcessalre pour que le solde non engagé du Fonds de roulement(Infonmatlon) soIt porté à 200000 dollars au 1er Janvier 1919.

14ème séance
24 mai 1978

B

Evaluation das projets et des programmes

Le Conseil d'adminIstration,

Prenant note du rappori d'actIvIté du D.lrecteur exécutIf surl'évaluatIon des projets du-Fonds 52/,

RéaffTrmant la grande Tmportance qu'II attache à l'Jvaluatlondes projets et des programmes,

Reconnaissant les dlffTcultés Inhérentes à la définitIon del'évaluatIon des projets et des programmes et de méthodes adaptéesaux besoins du Prograrrrne des 1'.IatTons UnTes pour l'environnement,

1. Prie le Directeur exécutif de définIr les méthodes d'évaluationavec plus de précisIon, selon les orlentatJons proposées dans son rapportd'activIté mals sous réserve du paragraphe 4 cl-dessous, en s'attachantparticulIèrement à la nécessité d'une expression claIra des objectIfsassignés aux activItés du proqramme et ~'une défInItion des critèresd'évaluatIon, et de felre rapport sur cette questIon au ConseIld'admInIstratIon, à sa septIème session;

2. ExprIme sa satIsfactIon au sujet des documents de la sérIe
UN~P/FUNO/r~ECTS/-quI offrent le moyen de porter à l'attentIon desgouvernemenTs les rapports d'évaluatIon, et prIe le DIrecteur exécutifde veiller à ce que ces rapports soient par nature des rapportsanalytiques;

62/ Ut\o.:P/GC.5/14.
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3. ReconnaTt qu'!! est important d'associer dès le dtbut le
servIce charg6 de l'évaluqtlon ~ l'élaboration des proqrammes, mals
demande Instamment que ce servIce soIt doté d'une plus grande
Ind~pendance admInistrative pâr rapport aux services chargés de la
prQ9rammation et. de l'exécution des projets et qu'II soit renforcé
grâce ~ lin transf-art de rGSSOU rCGS ex 1stantes;. de man I~re ,) assurer
la rGallsatlon de ses obJectifs;

4. Sug9ère que les consultants de l'extérieur soient utilisés
principalement pour les évaluatIons en nrofon~eur et que, pour les
projets régIonaux et les projets mondiaux menés essentiellement au
niveau raglonal, ces consultants soient, dans la mesure du possible,
recrutês dans les réglons concernees.

14~me séance
24 mat 191â

c

Rapport financier et comptes

le Conseil d'administration

1. Prend note du rapoort flnanc!er et des comptes non vérifiés du
Fonds du Programme des Nôtlons Unies ~nur l'envIronnement pour l'exercice
biennal terminp. le 31 décembre 1977 ?3/;

? Prend acte des masurp.s prises par le Directeur eXl~utlf 64/
pour assurer l'applicatIon IntPQralo des recommandations pr6sentéeS-par
le ComIté ôes commissaires aux comptes et le Comlt6 consultatif pour
les questIons administratlv0s et budqAtnires au sujet du rapport
financIer et des comptes ~e 1975.

14ème sC!ance
24 ma i 1978-

o

GestIon du Fonds ~our l'envIronnement actIvités
du pr~ramff1e nour 1978-1979

le ConseIl d'admInistration

1. Aonrouve l'Intention du Direct~ur Gx~cutlf de rechercher des
contributions volontaires pour la n1rlode 1978-1981, au niveau mondIal,
aInsi qu'II est proposé dans le rlan ~ moyen termei

63/ UNEP/GC.6/L.3, sect. 1 et annE-:'X~.

64/ Ibid., sect. Il.
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2. Accepte que la réserve flnancl8re soIt portée à
3800000 dollars pour 1978 et ramenée ~ 3300000 dollars pour 1979;

3. Autorise le DIrecteur exécutif à prendre des engagements
antIcipés ~ concurrence de 10 mi 1lIons de dollars en 1980 et de
4 millions de dollars en 1981;

4. Mcl de de mod ifier comme su it la réparti tlon de l'a II.0cation
pour les activItés du programmA du Fonds pour 1978 et 1979 :

(En dollarsE.-U.>

DomaInes-
Etabllssements'humalns et santé

humaine

AppuI

Environnement et développement

Ocêans

Energie

Gestion de l'envIronnement, y comprIs
le droIt de l'environnement

Ecosystèmes

Catastrophes naturelles

1978 1979

5 020 000 4 840 000

4 800 000 4 672 000

1 600 000 1 650 000

4 000 000 3 276 000

570 000 570 000

1 140 000 1 040 000

7 620 000 7 215 000

550 000 5t')() 000

Plan VIgie, y compris le Registre
International des substances
ChImIques potentiellement tox!qu~s

FondatIon des NatIons Unies ?our l'habitat
et les établIssements humaIns

Données sur l'environnement

TOTAL

4 890 000

700000

710 000

31 600 000

5 577 000

660 000
.1

30 000 000

5. Autorise le Direc7eur ex~utlf à considérer l'exercice
b1enna 1 1978·· 1979 comme un seu 1 cxerc 1ce f i nanci er pou r 1eque 1 i 1 est
alloué un montant de 61 600 000 dollars;
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6. Confinme l'autor!sat!on donnée au Directeur exécutif, aux
termes de l'a décision 98 B (\1) du (':onseil en date du 24 mai 1977,
d'ajuster la répar"~!~'loi1 des fonds pour 1978 et 1979, l'aJustement ne
devant pas dp.passer 20 pour c~nt \~n ~lu5 ou en moins pour chaque poste
budg6talre, 51 cela ~'avère n2CS5!;atr'e pOlir prét=el"ver l'Intégrité du
programme;

7. ,AutorIse eh ~~tr0 le Directeu~ exécutif à augmenter les crédits
ouverts en monna fes conv~f'r i b ,~S pou r 1978-1979 du montant des engagements
non réglés e~registrés et st~n,~lé,:; par !q~ orsan~sations coopérantes er: 1977
et du mo.,të:n1· cr'I'reS?vr.~.;"rt 31.i>~ a..:-i·fv!i"~s rel'K.lri'ôes d'9 i 977 sur des années
ultérieures, ·comne l'Indique 10 'f:llJlesu 3 de s~ note sur les acffv'tés du
progranme du Fonds et ; iêtat dRS contributions volontaires entre le
fer Janv lor ot 1e 31 mars 1·978 63/ étnnt e:ltsr.du qu'en ra 1son des
contraintes flnancfnres qui rlsqûerrl' d'affecter la gestion du Fonds, le
volume des lIquidités ser'amaintenu ~ tout moment à Ul1 niveau suffisant;

8. Auto:",' se en ûut~e 1e co' i recteIJr exécut 1f à majorer 1es créd Its
ouverts pour t978 du tîl':mtant co:respondt1nt à 1-' é 1étl1e;l"t 1978 des proJets
en monna 1es non CO~\fer t i 01O~ nk~mcnt ~::>P rOl!vés et à répart 1r C~

montant entre 1es Gi H§i'ent~ POS~"CS t!uJg';i'Cf t res, nv"i'~inmént eu tItre des
mesures d'appui;

9. Ap~rouv~, CCr.·fOilnérrtf'lnt 8 l'article '/ du chapItre 1Î des
procédures g:néië:iles r:::lér~;ves 2 la cOl"ldut"l"e des opérations du Fonds des
Nations Un 1es pour- l'env 1rC:·II~ ~meri" 1 i a créatt ai: cl 'un fond$ d'affectatfOl:\
spéciale de 5,8 mi! lions de dol la;'!'; p.,u:- 1978-1980, dans le cadra du
Fonds pour J'environnemen-r; e:l \fIJ2. de PexBcutlon du Plan d'a~tion pour
la protection et la rni!i6 en val<?ur du mi lieu marin et Ge5 zones côtières
de l'Arable Saoudite. de G?hrein, des EmJ.rats arabes unis, de l "Irak, de
l'Iran, du KO\'si';-, <.l'Oman et de (l~tar;

10. Approu\"e, ~(';'lf"ntS;!1e~Ü' f. !' i.-tlcle V du chaDi+l-e Il des
proc~dures géi;;;:âfes i0la"':'ivoi;s à li;; c'Jndu·itê des opérations du Fonds du
Programma dGS NôT i ons Un! (,5 pOUl 1verw i rorH'Iament, !a créat fon d'un fonds
d'affectation spéciale po:..:!'" /(l pérlcJe Î978~"19B2, dans la cadre du Fonds
pour l'envlronner'lünt., afin d;:.'fJr.a~C'9i la iappo~t quinquennal SUi l'état
de l'anvironne~a"t~ 1978-lSd2;

Il. rs·i'1é.~r.-'.::, i:.,.·;b~,.;t,-,\\f "I.e i8_~ (jOI,J·:81t:err.ert~ q:Jj vsrsent des
contrlbutions-voTéri~rrë5--a~~(fonds .j·fa~fec7ation spécialé fassent en
sorte que ces cont,.ibutlon:; ne diminuent en rIen IGurs contributions
au Fonds POUi- l 'env 1i'::m,l€1i".!8,rj" ,

14ème séance
24 mai 1978

65/ UNEP/GC.G/;3/h~d.~.
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Gestion du Fonds pour l'environnement: dépenses
du progranme et d'appui au progranvne

pour 1978-1979

Le Consel 1 d'admlnlstr~tion,

Arant examIné les crédits additionnels demandés par le DIrecteur
exécu~f pour le budget des dépenses du programme et d'appui au programme
pour 1978~1979 66/ et le rapport connexe du Comité consultatif pour les
questIons adminiStratIves et budgétaires 67/,

i. Prend note avec a~robat'on de l'Int8ntlon du Directeur exécutif
d'avoIr en !978 aVèc le Sec~talre g8néral des consult8tl~s au -sujet de
la mise en oeuvre de Ja deuxl~me phase du transfert de c~-talns postes
du -budget des dépenses du programme et d'appui au Progremme des Nations UnIes
pour l'environnement au budget ordinaire de l'ONU pour l'exercice
biennal 1980-1981;

2. Note que pour les exercices biennaux futurs les charges
8fférentes-au-pal~r.ent des loyers seront Inscrites au budget des
dépenses du programme et d'appui au programme;

3. ~~argue son accord sur 1a propos 1tl on vi sant à rec 1asser les
postes de représentant régional pour l'Afrique et de représentant
régional pour l'AsIe occidentale de la classe 0-1 à la classe 0-2;

4. Recommande que la proposition de reclassement des postes de
représentant régIonal adjoint dans les bureaux régionaux pour l'Amérique
latine, pour l'Asie occidentale et pour Î 'Afrique, ainsi que la propo
sition d'Inscription de quatrA postes d'agent local à l'effectIf des
bureaux régIonaux, soit réexaminée en 1979 d'après les renseignements
quI seront fournIs par le Directeur exécutIf sur leurs fonctIons et
attrIbutIons, et que des proposItIons soient soumises au Conseil
d'adminIstratIon à sa septl~me sessIon;

5. Affirme qu'il est nécessaire de créer un groupe qui sera
charg~ des activItés consécutives ~u Plan d'action pour lutter contre
la désertIfIcation;

6. Note l'InvItation adress5e aux autres éléments du système
des Natlons-unles afin qu'Ils mettAnt ~ la disposition du groupe do
la désertIfIcation des experts très quai Ifl~s et exprIme sa gratItude
au Programme des NatIons Unies pour le d8veloppement, au Fonds des
NatIons Unies pour les actIvités en mati~re de population et aux
autres organIsmes des Nations UnIes Dour leur appui au groupe;

66/ UNEP/GC.6/16.

67/ UNEP/GC.6/L.4.
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7. Convient que le groupe devrait être canposê Il dans une premi~re

êtape de deux postes fournis par le Programme des Nations Unies pour
le d6velop~ement, d'un poste fourni par le Fonds des Nations Unies pour
les activités en matière de popula':ion, et d'au moins 24 mols de travail
d'admInistrateurs et de fonctionnaires de rang supêrleur fournis par des
membres du syst~me des Nations Unies, ainsi que d'un poste pe~anent

de la classe P-5 et de quatre poste d'ê1gents locaux du Programne des
Nations Unies pour l'environnement;

8. Autorise le Directeur exécutif, à titre temporaire, à conserver
les services de troIs spécialistes d'un niveau élevê et à recruter un'
spêclal Iste supplêmentalre de ce niveau ainsI que quatre agents locaux
afin de donner au groupe les moyens nécessaires pour suivre l'exécution
du Plan d'action en 1978-1979;

9. Décide que le Directeur ~x~cutif examinera au début de 1979
l'effectIf complémentaire dont Il faudrait doter le groupe de la d~ser
tlflcatlon, notamment la possibilité d'y eJouter des postes permanents,
en fonctIon des décisions qui auront été prises par l'Assemblée générale
~ sa trente-troisIème sessIon, et qu'II soumettra les conclusIons de
son examen, accompagnées des autres renseIgnements pertinents, au
Conseil d'admInistration pour qu'II prenne une décIsIon à sa septl~me

sessIon;

10. Approuve un crédtt additionnel de 385 410 dollars ~ InscrIre
au budget des dépenses du programme et d'appui au programme pour
l'exercIce biennal 1978-1979.

14ème séance
24 ",3i 1978

6/14. Coopération dans le domaine de l'environnement
conCérnant les ressources naturelles parta~4es

par deux ou plusieurs Etats

le Consei' d'admlnlstrat~on,

AffIrmant les principes de la Déclaration de la Conférence des
Nations UnIes sur l'environnement 68/,

Tenant dûment compte de la résolution 3129 (XXVI II) da l'Assemblée
g6nérale, en date du 13 dôcembre 1973, Intitulée "Coopération dans le
domaine de l'environnement en mati~r0 de ressources naturelles partagées
par deux ou plusieurs Etats",

68/ Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement
(Publiëation des Nations Unies, No de vente F.73.11.A.14),
chapitTe premier.
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ExprImant sa satIsfaction au sujet des travaux effectués par leGnoupe aa fr.svall Intergouvernemental d'experts sur les ressourcesnaturelles partagées pa~ deux ou plusieurs Etats afIn da s'acquItter destAches quI luI ont été confIées pour ra mIse en OGu~re de la rêsol~tlonsusln6ntionnêe,

Prenant en consid~ration les articles 3 et 30 de la
Charte oes droIts et devoirs èConomlques des Etats, telle qu'elle a étéedoptâe par l'Assemblée gênér31e aux termes de sa résolution 3281 (XXIX)du 12 décembre 19741

ReconnaIssant le droit des pays de fonmuler des solutions spécifiquessur une 6asê 51 Jafêra le ou rêglonal.e,

Désireux de promouvoir et do dêvoloppar le droIt InternatIonal en cequI concernë--Ia conservatIon et l'utilIsatIon harmonIeuse des resmourcesnaturelles partagées par deux ou plusIeurs Etats,

1. Approuve le rapport du Groupe de tra~11 inter90uv~rnementald'experts sur les ressources naturelles partagêes par deux ou plusieursEtats sur les tr~vaux de sa clnqulôme session 69/, rapport 00 figure le"Projet de pr 1nc1pes de condu 1te dans 1e dOlnlS lne de l'env1ronnement pourl'orientatIon des Etats en matl~re de conservation et d'utilisationhanmonleuse des ressources naturelles partagées entre deux ou plusieursEtats";

2. Autorise le Dlracteur exécutif â transmettre le rapport èl'Assemblêe générale, à sa trente-trolsl~mP. session, en tant que rapportdêflnttlf du Groupe de tr~vall d'experts, et invIte l'As$emblêe gén~raleà adopter le projet de princIpes.

12ème séance
-19 mal 197ê

6/15. Etude du problème des rèstes matériels des gue!1:~,en pa~tlculler les mines, et de leurs
effets sur -, 'environnement

le ConseIl d'administration

1. Prend note du rapport duDlrectaur ex~cutlf au suJot desconsultations qu'Il a eues avec les gouvernements sur le point de savoirs'fi est possIble et souhaitable de convoquer une réunion Intergouvernementale chargée d'étudIer les problêm~s que les restes matériels desguerres posent pour l 'env 1r0nneMent 70/

~ UNEP/GC.6/r7.
70/ UNEP/GC.6/18 et Add.I.
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2. Prie le Directeur exécutif :

a) D'Inviter Instamment tous les gouvernements qui possèdent les
compétences techniques nécessaires pour traiter des risques que les
restes matériels des guerres font courir ~ l'environnement ~ enregistrer
les sources approprIées auprès du Systèmo International de r~férence

aux soyrces de renseignements sur "environnement (SIR);

b) De continuer à r~unlr, par l'Intermédiaire du SIR, des sources
de renseignements sur les méthodes d'~tude des problèmes que !as restes
matériels des guerres posent pour l'environnement;

c) n'aider les gouvernements, sur demande, à établlr'leurs propres
programmes en vue d'éliminer les mInes sur leur terrItoire, conformément
aux dêclslons 80 (IV), par. 5, et 101 (V), par. 4 cu Conseil d'adminIs
tration en date du 14 avril 1976!at du 25 mal 1977, respectIvement;

d) En collaboratIon avec les organismes compétents des
Nations Unies et, éventuellement ~vec l'aide de réunions d'experts,
d'entreprendre des études sur les effets des restes matérIels des
guerres~ en particulier les mines, sur l'e~vlronnementet d'encourager
l'exécution de ces études.

9ème séance
15 mat 1978

6/16. Relations avec les oraanlsatlons
non gouvernementales

le Conseil d'administration,

Ayant examiné le rapport d~ Directeur exécutIf sur les relatIons
avec les organIsations non gouvernementales 2!!,

1. Exprime sa satisfactIon à toutes les organIsations non gouver
nementales qui ont partIcipé aux actIvités du domaIne de l'envIronnement
et ont contribué aux actIvités du Prograrmle des ~'atlons UnIas pour
l'environnement et Invite ces organIsations à contInuer de 'maIntenir
une étroite coopération avec le Programme;

2. Invite le Directeur exécutIf et les Etats membres à encourager
la création et le développement des organIsatIons non gouvernementales et
de leurs actIvItés dans le domaIne de l'envIronnement, en partJculler
dans les pays en développement.

9ème s~ance

15 mat 1978

71/ UNEP/GC.6/6.
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Autres dêcrs Ions,

Résolutions et décisions de la trente-deuxième sessionde l'Assemblae ~ênêraie et résolutions de lasolxante-frolsl ma session du Conseil êconomlgue et
social fnt§ressant les activités du Programme, des'

Nations Unies pour l'environnement

A sa 7ême. séance "p 16n fère, 1e 12. ma 1 1918, 1e Gonse Il d' adm1nf s'tratlon l!l pris acte des résolutions et des dêclslons de l'Assemblêegênêrale et du Conseil êconomlque et social mentionnées dans ledocument UNEP/GC~6/3, ainsi que des mesures pertinentes dêJA prIsespar le Directeur exécutif et de ses proj.et.s ..<Pact.lon. future en ,application de c. rêsolutlons.

Ordre du jour provisoire, date et lieu de la
septième session du Cônsell d'administration

A sa l3ême séance plénière6 le 23 mal 1978, le Conseil d'administration a ,dkldê, conformément aux articles 1, 2 et 4 de son RèglementIntérIeur, que sa septième session se tiendrait à Nalnobl du 18 avrilau 4 mal 1979 et qu'elle'serait préçédêe de consultations officieusesdans la matinée du 18 avril 1979. A sa 14ème séance, le 24 mal 1978,le Conseil a adopté, pour sa septième session, l'ordre du JourprovisoIre cl-apr~s :

1• Ouverture de 1a sess Ion.

2. Election du Bureau.

3. Ordre du Jour et organisation des travaux de la session.
4. Vérification des pouvoirs des représentants.

5. Rapport du Directeur exécutif et état de l'environnement

du

c) Rapport sur l'ét~t de l'environnement;

8)

b)

Rappo~ IntrOductIf du Directeur exécutif Cy compris lesrésolutions et décisions de la trente-troisième sessionde l'Assemblée 9énér~le et les r~solut'ons d~s soixantequatrième et soixante-clnqui~esessions du Conseilêconomlque et social qui conc~rnent I~ Programne desNations Unies pour l'enVironnement);

Périodicité et durée des sessions du Conseil d'edmwnlsireTfon.,

tra'
du
du 1

gou'
au 1
exa,
vou
d'l
pré

6. Questions de coordination :

a) Rapports sur la coordination Interlnstltutlons dans ledomaine de l'environnement;

- 176 -



___---'-,e-._---'-.__ .;.: _... - "of_".> ..~...'.

- 111 -

14. Clôture de la session.

12. Ouestlons dlvarses

10. le Fonds pour l'environnement:

e) Rapport sur l'ex6cutlon du programme du Fonds en 1978;

b) Rapport financier ot comptes pour l'exercice biennal 1976-1977
terminé le 31 décembre 1977 et le rapport du Comrt6 de.
commissaires aux comptes; et rapport financier et comptes
Intérimaires (non vérifiés> pour le premiêre année de
l'exercice 1918-1979, eu 31 décembre 1978;

c) Gestion du Fonds du ~~UE et questions administratives et
budgéta iras.

Il. Ordre du Jour provisoln1\, late et lieu de la huitième sessIon
du Conseil d'adminIstration

13. Rapport du COnseil d'admlnlstretion ~ l'Assemblêe g~nérele

b) Programme ~ moyen tenne l'our l'env1ronnement ;

7. Questions Intérassë'nt le progrnrrme.

8. Plan d'action pour luttar contre la désertification
cOordination et poursuite de l'exp.cution du Plan.

9. CoordTnatlon avec la ~omrnlsslon des établIssements humains et
rapport de la Fondat1orl de-s N~1 ions Un ies pour l 'habitat et leti êt&blls
sements humains

c) Autres questions de coordination;

Consultations officieuses avec les gouvernements

A sa l3ème séance plénlp:"'e~ le 23 ilIal 1978, le Conse'.1 d'admInIs
tration, rappelant ses dé:lslons 23 (ill) du 2 ma' 1975 et 104· CV)
du 25 mal 1977, a dp.cldé flll'o:ltre les Sixième et septième sessions
du COnseil d'administration, les consultations officieuses avec les
gouvernements auront Ifeu à N~irobl, en Janvfer 1979, pandent cinq Jours
eu maximum, pour procéd3r à un ~change de vues sur les polItiques st
examiner toute autre question sur lequel I·e le Directeur exécutif
voudra peut-être faire rapport, et a ~rl0 le Directeur ex6cutlf
d'Inscrire des crédits pour ces consultations officieuses dans ses
prévisions budg~talres.
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Annexe Il •

Documents dont le Conseil d'administration
I+al+ selsl à sa six'~mesesslon

Cote

~EP/GC.6/1 et Corr.1

~EP/GC.6/2

UNEP/GC.6/2/Add.1
et SUPPLEtENT

tJfEP/GC.6/3

lt4EP/GC.6/4

~EP/GC.6/5

~EP/GC •.6/S/Add.1

~EP/OO:.6/6

UNEP/GC.6/7 et Corr.1

~EP/rx;.6/7/Add.1

lt4EP/GC.6/8

lJ4EP/GC.6/9 et annexe

UNEP/GC.6/9/Add.1

Titre

Ordre du Jour et organisatIon des travaux
dè la session

Rapport lntroductlf du Directeur exécutif

Est-il souhaitable et possible que, le
Conseil d'administration approuve les proJets?

Résolutions et dêclslons de la trente-deuxième
sessIon de l'Assemblée gênérale et résolutions
de la solxante-t~lslème session du Conseil
économique et socral qui concernent les
activItés du Programme des Nations Unies pour
l'env1ronnement

L'état de :'envlronnement : sélection des
sujets - 1978

Re.pport du Corn 1té de coord 1nat Ion pour
t'environnement sur sa septième session,
New York, 28 octobre 1977

qapport du ComIté de coordination pour
l'environnement sur les travaux de sa
huItième session, Londres, 4 avril 1978

Relations avec les organisatIons non
gouvernementales

Le Progranm8 pour l'environnement

Faits nouveaux Intervenus au cours de la
p~rlode fêvrier à avril 1978

Convent1ons et protoco1es internat1onaux dans
le domaine de l'environnement

Conférence des Nations Unle~ sur la déserti
fIcation : examen et activités consécutives

~~sures At moyens additIonnels de financement
du Plan d'action pour lutter contre la
désertification
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UNEP/GC.6/9/Add.2

UNEP/GC.6/9/Add.3

UNEP/GC.6/9/Add.4 et
Corr.1

UNEP/GC.6/IO

ltJEP/GC.6/ ri

UNEP/GC.6/12

UNEP/GC.6/12/Add.1

lNEP/OC.6/13

UNEP/GC.6/13/Add.1

I,J\IEP/GC. 6/ 14

UNEP/GC.6/ 15

Conférence des Nations Unies sur la
désertification: Plan d'action pour lutter
contre la dqsertlflcatlon - Mesures à prendre
en faveur de la région soudano-sahél ....enne

Groupe consultatIf de lutte contre la
désertification

Etablissement ~t fonctionnement d'un compte
spécial pour financer la réalisation du Plan
d'action pour lutter contre la désertlflcotlon

Fondation des Nations Unies pour l'habitat et
les établissements humains: Rapport d'actlvltê
sur l'exécution du Plan et du Programme
d'opérations de la Fnndatlon

Fondation des Nations Unies pour l'habitat et
les établissements humains: QuestIons finan
cières et budgétaires et dispositions administratives - Procédures générales régIssant les
opérations de la FondatIon

FondatIon des Nations UnIes pour l'hab'tat et
les établissements humains : I~·uestlons finan
cières et budgétaires et arrangements adminIs
tratIfs - Rapport sur le budget des dépenses
d'appui au programme de la Fondation

FondatIon des Nations Unies pour I~habltat et
les établissemeftts humaIns: Questions finan
cières et budgétàires et arrangements admInis
tratifs - Budget proposé pour les dépenses
d'appui au programme de la Fondation pour la
période allant du 1er Juillet 1978 au
~I décembre 1978

Rapport sur l'exécution du programme du
Fond$ en 1977

Activités du Programme du Fonds et état des
contrfbutlons volontaires: 1er Janvier 
31 mars 1978

Evaluation des projets du Fonds

Gestion du Fonds pour l'environnement
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UNEP/GC.6/16

UNEP/GC. 61 17

'-P/Ge.6/'8 et Add.1

UNEP!GC/INFORMATIONI
I/Rev.1

UNEP/GC/INFORMATION/51
SUPPLEMENT

UNEP/OO/INFORMATION/6
et Add.1

UNEP/GC/INFORMATION/7

UNEP/GC/INFORMATla~/e

UNEP/GC/INFORMATIO~/9

Titre

Dépenses du programme et d'appui au progra~~

pour 1978-1979 - Prévisions supplémentaires

Projet de prIncipes de conduite dans le domaine
de l'environnement pour l'orientation des Etats
en matière de conservation et d'utilisatIon
harmonieuse des ressources naturelles partagées
par deux ou plusieurs Etats : Rapport du Groupe
de travail Intergouvernemental d'experts sur les
ressources naturelles pertagées par deux ou
plusIeurs Etats sur le, travaux de sa cinquième
session tenue à NairobT du 23 Janvier eu
7 février 1978

Etude du problème des restes mat6rtelsdes
guerres, en partIculier les mines, et de leurs
effets sur l'environnement: Est-II possible
et souhaitable de convoquer une rêunion Inter
gouvernementale quI tratteralt des problèmes
que les restes matérieis des guerres posent
pour l'environnement?

Recueil des objectifs, des stratégies et des
domaines de concentration approuvés en vue du
Programme pour i" erw 1ronnement

Registre des conventIons et protocoles Inter
nationaux dans le domaine de l'environnement

Mémorandums d'accord entre le Prograwme des
Nations UnIes pour l'environnement et d'autres
organl~mes des NationsUn;es

Rapport d'activité sur le Système international
de référence aux sources de renseIgnements sur
l'environnement (SIR)

Le plomb: Techniques d'év8!uatlcn d'un des
polluants ~rlorltalres

Texte relatif au Programme des Nattons Unies
pour l'envIronnement à insérer dans le
chapitre su~ l'environnement du plan à moyen
terme de l'Organ 1sat1on des Nat ions Un Jes
pour 1980-1983
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UNEP/GC/INFORMATION/IO
et Corr.1

""EP/(;C.6/l.1

lI-JEP/GC.6/L.2

UNEP/GC.6/l.3

UNEP/GC.6/l.4

UNEP/GC.6/L.5 et Corr. 1

UNEP/GC.6/L..7

Document d'Information
No 1 (anglais seulement)

Document d' 1n.format 1on
No 2 (anglais seulement)

Compte rendu sommaire des activités récentes
et en cours signalées au PNUE par les gouver
nements et par les organisations Intergouver
nementales et non gouvernementales pour des
domaines choisis du Programme pour
1f env 1ronnement

Déclaration Il.'n~lre du Directeur exécutif

Rapport financier et comptes (non vérl~lés) de
la Fondation des Nations Unies pour 1t·habltat
et les établissements humains pour l'exercice
biennal terminé le 31 décembre 1977

Fonds du Programme des Nations Unias pour
l'environnement: Rapport financier et comptes
et recommandations du Comité des commissaires
aux comptes et du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires

Propositions de crédits additionnels à Inscrire
au budget des dépenses du programme et d'appui
au programme du Fonds pour l'environnement pour
pour 1978-1979 - Rapport du Comité consultatif
pour les questi~,s administratives et budgétaires

Vérification des pouvoirs des représentants

Observations du Comité consultatif, pour les
questions administratives et budgétaires sur
la note du DIrecteur exécutif concernant le
budget proposé pour les dépenses d'appui au
programme de la Fondation des Nations Unies
pour i 'habitat et les établissements humains
pour la période allant du 1er Julliet 1978
au 31 décembre 1978

United NatIons Conference on Desertification:
Plan of Action to Combat Desertification 
r~sures to be taken for the beneflt of the
Soudano-Sahellan region: Role and activltles
of the main competent exlsting organs ln the
reg Ion

United ~ations Envlronment Programme:
Contribution to the chapter on envlronment
of the United Nations medlum-term plan for
19Ro-I9R3
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RAR nOJl;t'qHTL H3AABHB: OprAHH3A~HHOB'LEAHHEHIIJ.dX HA~HR

H3,llaBHH Op1"aBH3aI{HH OlS'be,llHBeBBLlx HaI{Hil: MOlitBO KynHTL B KBHlKHLIX Ma1"a
3HBax H areBTCTBax. BO Bcex pai!:oBax MBpa. HaBo,llHTe cnpaBKB 06 H3,llaBBSX B
BaweM KBHlitBOAl Mara3HBe HJIH DHWHTe no a,llpecy: OpraBH3a1{HH Ofi'Le,llHHeBBLlx
HaI{Hi!:, CeKI{HH no npo,llalKe H3,llaBHi!:, HLIO-PIOPK HlIa »CeaeBa.
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